










A V I S D E L ' É D I T E U R . 

L'accueil fait à chaque nouvelle leçon du Cours 
d'histoire du droit politique et constitutionnel, l'af-
iluence toujours croissante des audi teurs , et le 
désir témoigné généralement de voir recueillir et 
livrer à l'impression les paroles du professeur, 
jus ' i l ient pleinement celte publication, et dispen
sent l 'éditeur d'entrer à ce sujet dans de longues 
explications. 

Chaque leçon',; soigneusement sténographiée, 
sera revue par M* Or to lan , et corrigée sur ses 
propres notes. L e professeur y joindra la citation 
des textes et des sources, que l 'entraînement et la 
nature du discours ne lui permettent pas toujours 
d'indiquer à ses auditeurs. 

I l insérera dans son Cours les m o n u n i c n s des 
diSFérens âges du droit politique de tous les peu-
pics de l 'Europe , en les faisant connaître par u n e 
t raduction, par une analyse, ou du moins par les 
indications les plus précises. Celte collection , 
fruit de recherches longues et opiniâtres, présen
tera un ensemble de connaissances aussi curieuses 
que positives. 
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Bien que le Cours de celte année, qui doit em
brasser l'histoire générale du droit politique et 
constitutionnel, soit destiné à servir d ' introduc
tion à l'étude particulière de ce droit en F r a n c e , 
il formera cependant un ouvrage complet et sé
paré, auquel sa nouveauté, et les evénemens qui 
pressent l 'Europe en tous sens ne peuvent man
quer d'attacher le plus haut intérêt. 
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COURS PUBLIC 

D'HISTOIRE 

DU DROIT POLITIQUE 
ET CONSTITUTIONNEL. 

P R E M I È R E L E Ç O N . 

Droit publ ic , ou politique. — Sa nature. — Ses sources. — Prin

cipe populaire , national. — Principe aristocratique. 

MESSIEURS , 

L'étude de la me'decine et des sciences na tu
relles fait des médecins ; 

Celle des mathématiques et de la physique, des 
mathématiciens et des physiciens; 

Celle des lettres des littérateurs ; 
L'étude des lois fait des ciloj'ens. 
C'est une vérité qu'il faut proclamer. Elle doit 

se graver profondément dans les espri ts , aujour-
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d'hui que les inslilutions libérales sont afiermies 
au milieu de nous ; aujourd'hui que le mot de cite 
n'est plus un vain mot . 

Mais il s'agit d'études fortes et larges ; d'études 
positives surtout. Qu'on appo r t e , en quelque 
sorte sous nos j e u x , la France ent iè re , sa cons
titution poli t ique, son administration , son orga
nisation judiciaire, son c o m m e r c e , ses habi tans ; 
que nous voyions se mouvoir devant nous tous ces 
élémens ; que nous connaissions quels sont leurs 
r appor t s , leur action , leur influence ! 

Le temps des mystères et de l 'ignorance pol i 
tique est passé. 

E n effet, Messieurs, toutes les fois que vous 
verrez un peuple mis au secret de ses propres 
dro i t s ; chez qui l 'enseignement sur les lois pri
vées est seul permis ; chez qui l 'étude publique 
des lois sociales est proscrite , comme une sorte 
de conspiration , vous pourrez dire : « Ce peuple 
est esclave ; ou , son gouvernement est ant i -na
tional ». Lui dévoiler son droit public , ce serait 
montrer à ses yeux les fers dont il est enchaîné , 
ou ceux qu'on veut jeter sur lui ; ce serait lui 
donner le désir , lui faire sentir le besoin de les 
rompre ou de les repousser. 

Mais si vous rencontrez un peuple chez qui 
l'on enseigne publiquement les droits de la cité , 
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des gouvernans, des magistrats et des particu
l iers; le respect aux franchises de la nat ion; 
l'obéissance aux lois et aux pouvoirs légit imes, 
dites : « Ce peuple est libre. Il a de bonnes ins 
titutions , de bons citoyens. Ses institutions mar
cheront en se perfectionnant ; ses citoyens devien
dront meilleurs chaque jour. » 

Dans quelle classification devions-nous être 
rangés , il y a neuf mois à peine? A cette époque, 
j 'aurais voulu élever ma voix quelque faible qu'elle 
soit. La faction qui dominait alors , considérait 
nos institutions modernes comme une usurpation 
du peuple sur le pouvoir absolu : j'aurais voulu 
dans une enceinte publique , devant un auditoire 
l ibrement réuni , remonter la série des siècles , 
montrer l'usurpation du pouvoir absolu sur le 
peuple ; faire entendre les idées de liberté dans 
le langage de nos pè res , belles de cette naïveté, 
fortes de cette rudesse que la civilisation nous a 
enlevées. Mais ce projet ne put se réaliser; l'au
torisation que je sollicitai instamment ne me fut 
point accordée. 

Aujourd 'hui , les obstacles ont cessé; l'autorité 
s'est empressée de venir au devant de mes vœux, 
et j 'ai trouvé dans le Lycée une salle ouverte à 
mes essais. 

Ce bâtiment public , réservé naguères pour un 



usage bien différent, est eoniié maintenant à une 
réunion de jeunes professeurs sortis du sein de 
cette école normale si brutalement dissoute, et 
de celte école polytechnique , qu'on aura i t , 
certes , dissous de même , si Ton avait prévu 
l'avenir. Le but du lycée fondé par ces profes
seurs est de frayer une voie nouvelle dans rense i 
gnement ; de ressusciter les écoles cen t ra l e s , de 
populariser, de libéraliser l'instruction , en la dé
barrassant de ses vieilles et fastidieuses lenteurs ; 
en portant les facultés des jeunes élèves sur tout 
ce que l 'histoire, !a géographie , les sciences, la 
l i t téra ture , les langues vivantes, les arts offrent 
de plus utile. L'enseignement du droit devait en
trer nécessairement dans ce plan ; aussi n 'a-t-i l 
pas été oublié : un cours sur les principes fonda
mentaux de la mora le , du droit naturel et de la 
législation doit s'ouvrir dans le lycée , dès que le 
développement des jeunes élèves le permettra . E t 
cependant , dès aujourd 'hui , le droit politique et 
consti tut ionnel , dont nous allons parcourir l 'his
toire y trouve une hospitalité publique. 

I c i , Messieurs , avant d 'entrer en mat ière , per
mettez-moi d'accomplir un devoir du cœur ; de 
rendre un hommage bien senti à la mémoire de 
cet illustre jurisconsulte destiné à montrer à notre 
siècle le modèle du vrai magistral : q u i , à l'e'lc'va-
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tion des idées, à la profondeur des éludes , à l'in-
dépendance , à la fermeté du caractère , unissait 
cette b o n t é , cette simplicité touchantes , mar
ques distinctives du génie. Je veux parler de 
M. Henrion de Pansey, qu'il était permis de louer 
même de son vivant , dont le souvenir est resté 
dans toutes les mémoires avec un parfum de vé 
nération , et dont les dépouilles , déposées sans 
faste dans l 'humble cimetière de nos boulevards, 
seront long-temps visitées en secret par ceux qui 
eurent le bonheur de l 'approcher. 

C'est lui qui encouragea mes efforts dans le 
projet que j'avais formé ; il joignit à mes éludes 
le bienfait si précieux de ses conseils; il appuya 
de tout son pouvoir mes demandes restées infruc
tueuses. E t quels encouragemens plus puissans , 
quels conseils plus éclairés aurais-je pu rencon
trer ! Toutes les parties de notre droit public, an
cien et nouveau , les lois féodales, les lois muni 
cipales, l'autorité judiciaire, les assemblées na
tionales avaient fait l'objet constant de ses médi
tations ; l 'amour des libertés publiques n'avait 
jamais cessé de le guider. Combien de fois ne 
l'ai-je pas vu , de ses mains t remblantes , de ses 
yeux affaiblis, feuilleter, compulser les vieilles 
constitutions de l 'Europe. A mesure que l 'âge, 
que la maladie lui retiraient ses forces, il emprun-
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tait des j e u x , des mains étrangères. On lui lisait 
ces volumes qu'il ne pouvait plus parcourir lui-
même. Dans son l i t , le regard immobile , le coin 
de son drap tendu entre ses dents , il écoutait ; 
avec la rapidité de la pensée , il recueillait et 
composait en même t e m p s , et toujours ce qu'il 
avait dicté était ce qu'il j avait de plus profond , 
de plus judicieux à dire sur la matière. 

Les journaux ont annoncé que le jour même 
de sa m o r t , il travaillait encore à son Trai té sur 
les états généraux: c'est la vérité. Tandis qu'au-
lourde lui , on nepouvai t plus formerqu'une idée, 
celle de sa per te p rocha ine , l u i , t ranqui l le , au 
milieu de ses assemblées nationales, assistait au 
grand spectacle des peuples délibérant sur la 
chose publique. 

Ses écrits seront pour nous des sources p r é 
cieuses, où nous rencontrerons la science unie à 
la vigueur du stjle et à la générosité des pensées. 
Je n'ai pu commencer sous ses auspices l 'exécu
tion d'un projet qu'il s'était plu à encourager ; 
mais du moins , c'était un besoin pour moi de le 
consacrer en quelque sorte par son souvenir. 

Messieurs, le droit public est le droit de tous ; 
c'est l 'acte, le contrat de société dans la nation ; 
il règle la mise , l ' é ta t , les charges et les droits 



de chaque m e m b r e ; il constitue les corps poli
tiques , il distribue les pouvoirs. 

Dans l'e'tude de ce d ro i t , chaque pas nous por
tera sur des questions palpitantes d'intérêt ac
tuel. Au dehors , ces questions s'agitent sur plus 
d'une scène; mais là , les discussions , la parole , 
les écrits sont des moyens d'action ; il s'agit 
Rappliquer. Auss i , combien de fois ne voit-on 
pas la crainte ou le désir des conséquences de 
cette applicat ion, l 'entraînement, les p réven
tions , l 'intérêt du jour , faire exagérer ou rapetis
ser les pr inc ipes , obscurcir les faits, mécon
naître de part ou d'autre les intentions ou les ré
sultats? e t , convenons-en franchement, d'après 
la nature du cœur humain , il ne peut pas en être 
différemment. 

I c i , au con t ra i re , nous sommes dans un ca
binet de science ; recueillis avec nos méditations 
comme le mathématicien avec ses formules, 
comme le chimiste avec ses alambics ; il s'agit 
d'étudier. Déposant sur le seuil de la porte toute 
la vivacité, toute la partialité qui s'attache inévi
tablement à la politique mise en ac t ion , nous 
méditerons avec cette tolérance scientifique, qui 
r e c h e r c h e , qui confronte toutes les opinions , 
afin de les comparer, de les mesurer, de les peser, 
seul moyen qui existe pour les juger sainement; 
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et quelles que soient les ide'es que je pourrai 
omettre devant vous , qu'elles paraissent aller en 
avant ou rester en arrière de vos sentimens parti
cul iers , veuillez n'y voir qu'une théorie , erronée 
peut-être , mais toujours de bonne foi. 

Ce n'est pas que nos études doivent reposer 
seulement sur des abstractions : bien loin de là , 
c'est de l 'histoire que nous ferons ; nous ne mar
cherons qu'avec les événemens. Les faits des 
temps passés, ceux du tems actuel serviront de 
base à tous nos ra isonnemens , à toutes nos con
clusions, non pas comme des fermens de pas
s i o n n a i s comme des données à faire entrer dans 
nos calculs , ou des résultats à enregistrer. 

Quelles sont les sources du droi t public ? Telle 
est la première question que je m'adresserai? 

Ic i , Messieurs , pour éclaircir les idées, sépa
rons bien deux ordres de choses : l'un abstrai t , 
l 'autre positif. 

Il est une première source , purement théori
que, d'où découlent ou devraient découler toutes 
les institutions propres à l ' homme; qui ne donne 
pas des règles formulées en lo is : source très-sou
vent méconnue , étouffée sous les t roncs , sous les 
r o c s , sous les débris dont on la surcharge , et qui 
nemanifestesapuissancequ'à delongs intervalles, 
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lorsque ses flots, refoule's, comprime'strop vio
lemment , soulèvent, lancent au loin les obsta
cles, et sortent à gros bouillons. 

Il est d'autres sources, positives, fabrique'es de 
main d 'hommes. C'est de là que sortent enre'alite' 
les lois politiques , bonnes ou mauvaises, qui ré
gissent nos associations. Ce sont elles surtout que 
nous aurons à e'tudier ; car elles seules coulent 
cons tamment , et sont à notre porte'e. 

La première source dont je veux parler n'est 
autre chose que l'organisation physique et mo
rale de l 'homme. Ce sang qui circule dans ses 
veines; ce cœur qui bat dans sa poitrine ; ce ce r 
veau qui commande ; ces muscles, ces bras qui 
obe'issent: le sent iment , la pense'e, la force et 
l ' industrie, voilà les éle'ments de tout système 
politique. 

Mais ces e'ie'ments, abandonne's à eux-mêmes, 
laisse's dans toute leur pureté', combinés selon 
leur propre na ture , quellesconse'quences entraî
neraient-ils? Produiraient-ils > ont-ils produit jadis 
une organisation sociale primitive et cons tan te , 
dont celles qui existent aujourd'hui ne seraient 
que des dége'ne'rations? Cette organisation primi
t ive, quelle est-elle? Voilà, Messieurs, selon 
m o i , u n ve'ritable problème de physiologie hu-
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marne, aussi obscur, aussi mystérieux que tous 
les autres secrets de la physiologie. 

Cependant consultons la créat ion; i n t e r ro 
geons l'histoire naturelle ; l 'homme n'est pas le 
seul être animé qui soit destiné à vivre dans un 
état d'aggrégation , de réunion publique. 

Voyez ces architectes civilisés, dont nos pour
suites avides, aux bords des lacs et des fleuves 
européens ont anéanti la race indust r ieuse: les 
castors, qui, chassés jusque sur le sol antique de 
l 'Amérique dont ils étaient paisiblement en pos
session, aujourd'hui ont fui, t ranspor tant leurs 
pilotis et leurs cités libres sur les eaux les plus 
reculées de la région des lacs , ces architectes 
ont un système , un droit social qui leur appar
tient, qui ne change jamais. 

Et ces insectes laborieux, dont nous voyons 
les bandes , noires comme l'ébène , au solstice 
d 'été,former un long sillon m o u v a n t , et t raîner 
en commun le grain mûri qu'un léger balance
ment vient de détacher de son enveloppe séchée; 
ces fourmis, dont nos académies agricoles met 
tent la tête à prix, car nous pré tendons qu'elles 
dérobent un bien qui est à nous : dans leurs d e 
meures souterraines , au milieu de ces greniers 
communs qu'ensemble elles creusent si pat iem-
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ment , n'ont-elles pas également un droit public 
qui leur est p ropre? 

Et ces mouches dorées, les abeilles, à qui nous 
nous empressons d'offrir une hospitalité perfide , 
dans le but de ravir un jour le fruit de leurs t ra
vaux: enfermez-les sous un palais de ve r re , 
cherchez à surprendre les secrets de leur vie in
té r ieure , à voir comment elles élèvent leur mille 
alvéoles, et ces longs corridors communiquant 
sur tous les points de la cité ; 

Voyez encore ces troupes voyageuses q u i , 
fuyant la rigueur des frimats , nous apparaissent 
dans les airs , les unes s'avançant en angle 
aigu ( 1 ) , les autres tourbillonnant sans re lâche , 
et présentant à leurs ennemis étonnés une masse 
fugitive emportée dans un mouvement de rotation 
perpétuelle ( 2 ) ; 

Toutes ces troupes suivent un droit public im
muab le , un type invariable de constitution. 

C'est que les sentimens des individus qui les 
composent sont matériels , leur volonté cons
tan te , leur pensée uniforme, leurs besoins rétré
c i s , leur conformation identique. 

Mais chez l 'homme , dont les sentimens et la 

(1) Les grues. 
(a) Les étourneaai. 
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volonté sont plus mobi les , la pensée plus varie'e, 
les besoins plus mulliplie's , l'inégalité d'individu 
à individu plus marquée , on ne rencontre point 
ce système originaire et permanent d'existence 
politique. 

E t m ê m e , à le bien prendre , l 'homme n'est 
point fait pour l 'avoir , ni surtout pour le con
server. 

Plus les lois naturelles se rapprochent de la 
mat iè re , plus elles sont uniformes et inviolées; 
mais , en sens inverse , plus elles s 'appliquent à 
l'intelligence , plus elles sont variables et mécon
nues. 

Cependant , si le droit public , chez la race h u 
m a i n e , n'olTre p a s , dans les formes qu'il r evê t , 
un ensemble toujours le même , et partout iden
t ique , il existe un principe général , primitif; et 
quand ce principe est par trop violenté ; quand 
cette dignité d ' h o m m e , ce besoin du b i e n - ê t r e 
sont t rop cruellement froissés, c'est alors que la 
S3urce naturelle jai l l i t , et que son flot empor te 
les institutions factices qui l 'oppressaient; alors 
disparaît en un clin-d'ceil l 'usurpation de la force 
ou de l'astuce sur la faiblesse ou l ' ignorance. C r i 
ses terribles , qui viennent attester qu'il y a dans 
le cœur de l 'homme le plus grossier , le plus b r u t , 
quelque chose d ' inconnu , quelque règle natu-
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relie qui y repose , qui fait corps avec lu i , et q u i , 
se re'veillant tout-à-coup , étend une vaste et ad
mirable communication entre chacun. 

Quant aux sources positives du droit public , 
nous devons en compter deux : l 'une comprend 
la coutume etles précédens ; l 'autre , les lois écri
tes. 

Je commence par la coutume , parce que tel est 
l 'ordre de tems : la nature physique et morale 
de l 'homme amène les habitudes , les usages, la 
coutume en un m o t , qui varie d'une manière in
définissable , selon les races , le so l , le c l imat , 
les accidens. 

Quant aux constitutions écr i tes , c'est la civili
sation qui les produit. 

Que cette coutume soit une base du droit pu
blic , qu'elle commande comme loi politique : en 
fait, il le faut bien , souvent il n'y en a pas d'au
tre ; en droit , cela est juste, si elle est universelle, 
invétérée , si elle vit avec la nation , si son or i 
gine n'est entachée ni de do l , ni de violence. 

Mais les précédens ! J'ai besoin de les apprécier 
avec vous. 

La cou tume , telle que nous venons de fa défi
n i r , est une manière générale d'être ou d'agir; — 
un précédent n'est qu'un fait, qu'un accident an
térieur. 



( ) 
La coutume liant à la nation elle-même. — Le 

pre'ce'clent à une da te ; 
Obéir à la cou tume, c'est obéir à une règle 

commune , inhérente à chacun , et qui se repro
duit constamment . — Suivre u n précédent , ce 
n'est que céder , dans un cas acc idente l , à un in
s t inct , ou à un intérêt d'imitation. 

La coutume est toujours uniforme ; — les pré
cédens se contrarient quelquefois. 

Cependant les précédens , par tous pays , ont 
eu beaucoup d 'empire. Combien de fois, dans les 
questions politiques de notre ancienne monar
chie , n'a-t-on pas agi de telle manière , parce 
qu'on avait agi de la sorte précédemment ? Ainsi , 
ce que la force, la ruse , des circonstances spé
ciales , ou le hasard avaient p rodu i t , a fait loi 
dans les siècles. 

Aujourd'hui même que les principes fonda
mentaux sont posés , que le contrat social existe, 
il est des points imprévus : la majorité et la mi
norité de nos rois , la r égence , la tu te l le , la légi 
timation. Sur chacun de ces po in t s , que nous au 
rons à 'examiner par la suite , pour ra i t -on invo 
quer l 'autorité des précédens? Évidemment non. 
Si les sciences, si les arts et l ' industrie ont fail 
tant de progrès , c'est parce qu'elles ont secoue 
le joug de la rou t ine , ou des précédens : en légis-



( *3 ) 
lation poli t ique, il doit en être de même. Non'pas 
que l'on doive mépriser la leçon des faits accom
plis : il faut étudier ces faits , pour reconnaître 
ce qui peut être bon , mauvais ou funeste ; il faut 
les prendre comme exemples , mais non comme 
autorités; et tel sera le but de nos éludes. S'il est 
des cas où les précédens peuvent avoir encore un 
pouvoir reconnu , ce n'est que dans ceux où il 
s'agit simplement de détails réglementaires , de 
formalités indifférentes au droit en lu i -même, 
qui ne le diminuent et ne l 'altèrent en rien. 

La troisième source du droit public , est dans 
les lois écrites. C'est celle qui s'ouvre la der
nière; encore ne se développe-t-elle que progres
sivement. On ne trouve pas tout d'abord ces lois 
générales qui fixent le droit politique dans tout 
son ensemble , et que notre langue moderne dé 
signe sous les noms de lois fondamentales, 
chartes, constitutions. 

L'ancienne histoire des nations vivantes nous 
offrira peu d'exemples de pareilles lois. Presque 
par tout , les principes les plus importans de l'or
ganisation sociale ne résidaient que dans les cou
tumes. S'il existait des lois polit iques, elles ne 
traitaient que des points isolés; souvent même 
elles étaient éparses dans les recueils des lois 
privées, au milieu desquels elles se perdent à nos 
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yeux. La constitution n'était pas faite tout cl un 
je t , mais de pièces et de morceaux ; elle se pré
sentera rarement à nous comme un système 
coordonné ; mais il nous faudra la composer , 
en ramassant , en raccordant pierre à pierre ses 
élémens. 

Aujourd 'hui , au con t r a i r e , nous sommes en
trés dans le siècle des constitutions. Les peuples 
de l 'Europe moderne possèdent leur contrat 
social, combattent pour le conquér i r , ou du 
moins le désirent ; e t , dans pareille matière , du 
désir à la réal i té , il n'y a souvent qu'un pas. 

E n résumé : 
-— L'organisation physique et morale de 

l 'homme, 
— Les coutumes, 
— Les lo is , 
Telles sont les sources du droit public dans 

leur ordre progressif. 
— La physiologie, 
— L'histoire, 
—Les Codes, 
Tels sont les sujets d 'études propres à nous 

révéler ces sources. 
L 'époque d'une organisation sociale, primitive 

et uniforme , est un problême, une hypo thèse , 
probablement une chimère ; 



Les siècles qui nous ont précédés nous offrent, 
pour les nations vivantes, le règne des coutu
mes et le commencement imparfait des lois 
politiques. 

Le siècle actuel est celui des constitutions. 

Si de l'appréciation des sources nous passons 
à la recherche des principes généraux sur les
quels reposent les différens systèmes du droit po
l i t ique, nous trouverons deux principes opposés: 

L'un populaire, na t iona l ; 
L'autre aristocratique, dominateur. 
Le premier se fonde sur le droit d'association; 

— le second cherche à se légitimer par l'exemple 
des familles. 

Le premier produit l'égalité devant la lo i , la 
liberté individuelle, la distribution proportion
nelle des charges , les délibérations publiques; 
— le second engendre les castes , les vexations pé
cuniaires et corporelles, les privilèges, le com
mandement d'un seul. 

Le premier proclame la souveraineté du peu
p le ; — le second le droit divin. 

Le premier est naturel , i nné , il vient de l 'or
ganisation physique de l 'homme ; — le second est 
le produit d'une dégéuération , d'une usurpation 
violente ou astucieuse, subite ou progressive. 
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L'étude historique du droit public nous m o n 
trera ces deux principes lut tant l'un contre 
l 'autre , comme un bon et comme un mauvais 
génie; c réant , dé t ru isant , modifiant , dans leur 
lutte, les institutions et les destinées des peuples. 
Nous suivrons leurs variat ions, nous chercherons 
à nous expliquer comment le principe na tu re l , le 
principe populaire, a été étouffé sous son adver
saire; quels sont les momens où ses germes ont 
reparu pour être arrachés de nouveau, et pour se 
relever ensuite. 

Bien que nos leçons aient pour b u t particulier 
l'histoire des lois politiques de notre pays : cepen
dan t , resserré s t r ictement dans ce cadre , le ta
bleau ne serait pas complet. Ce n'est pas assez de 
montrer les racines , les pousses de la liberté sur 
le sol , sous le ciel de la F r a n c e ; il faut les voir 
sur tous les terrains, sous tous les c l imats , du 
nord au midi. 

Un coup d'œil général et historique jeté avec 
vous sur la vieille E u r o p e , en nous faisant p a r 
courir la série des âges jusqu'à nos jours , ser
vira d'introduction naturelle et nécessaire aux 
éludes que nous devons faire sur la France . 

Rapprochant les institutions anciennes des 
institutions actuelles ; les divisions géographiques 
d'autrefois, de celles qui existent aujourd'hui , 
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nous reconnaîtrons que des peuples ont disparu ; 
et si nous cherchons ce qu'est devenu leur cada
vre , il est une re'gion , où nous en retrouverons 
u n , du moins , qui s 'agite, qui se re lève, qui 
re'unit ses membres e'pars ; et fantôme terrible à 
demi ressuscité, lutte corps à corps contre un 
colosse plein de vie. 

Peut-être m ê m e , avant que quelques semaines 
écoulées aient conduit nos travaux jusqu'à son 
histoire, debout , rajeuni, plus glorieux, aura-t-il 
repris sa place au milieu des peuples. 

Messieurs, telle sera la première partie de ce 
cours. Le peu de temps qui nous reste dans celte 
année , nous forcera de le suspendre à ce point. 

Dans la seconde partie , nous nous attacherons 
au sol natal ; la France nous apparaîtra divisée en 
quatre périodes , qui , si elles ne sont point mar 
quées par une ligne de tems subite et bien t racée , 
donnent cependant au droit public , sous chacune 
d'elle , un caractère tout particulier. 

$ous les trois premières de ces périodes : 
La France barbare , 
La France féodale, 
La France monarchique, 

Nous étudierons le pays , les habi tans , les mo-
numens du droit , la situation politique des indi-
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vidus, celle des corporat ions , l 'organisation 
sociale et la division des pouvoirs. 

Dans la quat r ième, que je nommera i , la 
France en travail de constitutions, nous verrons 
se succéder ces const i tut ions, q u i , cre'e'es et dé
truites au milieu de la lutte des partis , établirent 
si rapidement la monarchie constitutionnelle de 
Louis X V I , la république sanglante des monta
gna rds , le directoire exe'cutif, le consulat à 
t e r m e , à v i e , l 'empire absolu. 

Enfin , sous la France de i 8 3 o , nous exposerons 
notre nouvelle Cha r t e , et les lois politiques qui 
en dérivent ou qui doivent en dériver. 

Heureux , si de tous les exemples du passé, 
pris au milieu même de la servitude, de l ' igno
rance et de la superstition des hommes, je puis 
faire ressortir fortement cette vérité é ternel le: 
« Que les droits qui appart iennent aux nations 
dans les pouvoirs de là souveraineté, existent de 
tous t e m p s ; que la possession de ces droits est 
immémoriale ; que la propriété en est impres
criptible. » 

Mais heureux en même t e m s , si par les raison-
nemens du d ro i t , comme par l 'expérience des 
t roubles , des déchiremens , des calamités publi
ques, je puis démont re r cette autre vérité sacrée, 
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que chacun de vous sent du reste aussi bien que 
m o i : « Que chez un peuple qui jouit d'une orga
nisation libre et consti tutionnelle, le véritable 
amour de la liberté est inséparable de l 'amour 
de la constitution; que la marche régulière de la 
machine , une opposition le'gale , essence et 
sauve-garde de ces gouverne mens , les progrès 
des citoyens dans la connaissance et dans l'exer
cice de leurs droits; mais surtout l ' instruction, 
1 instruction populaire noblement et largement 
répandue , doivent infailliblement et sont les 
seuls moyens qui puissent corriger les vices des 
lois publiques, amener les améliorations, agran
dir les bases , et conduire la nation vers un bien 
être politique et matériel toujours croissant. » 
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D E U X I È M E L E Ç O N . 

Organisation de l'empire d'Occident et de l'empire d'Orient au 

4 e et au 5 e sièolcs. — Organisation et position des Barbares. 

— Les Goths. — Les Danois. — Les Huns. — Formation des 

nations nouvelles. 

M E S S I E U R S , 

Les destine'es , les lois politiques des peuples 
de l 'Europe vont devenirl 'objet de nos observa-
lions. 

Mais de peur que ce titre paraisse renfermer 
des promesses que je ne dois pas tenir, je me 
hâte de bien marquer notre but . 

N'oublions pas que cette partie de notre cours , 
bien qu'elle soit se'pare'e des autres , bien qu'elle 
embrasse un sujet qui à lui seul peut former un 
tou t , ne sera cependant pour nous qu'une intro
duction à l 'histoire du droi t politique et constitu
tionnel en France. 

Ce n'est donc pas un examen approfondi du 
droit public de tous les peuples europe'ens, un 
exposé didactique des règles de détail et d 'appl i 
cation , que je dois vous offrir. Le t emps , certes, 
me manquerait aussi bien que les forces. 
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C'est un tableau d'ensemble qu'il s'agit de t ra 

cer ; c'est la physionomie, le caractère ge'ne'ral 
imprimé par l'histoire aux divers systèmes d 'or
ganisation sociale, qu'il faut démêler et mettre à 
nu. 

Nous avonsdistinguédeux principes: l'un p o 
pulaire, national ; l'autre aristocratique, domi
na teu r ; nous les avons présentés luttant l'un 
contre l 'autre , e t , dans leur l u t t e , détruisant , 
créant , modifiant les institutions : c'est cette lutte 
qu'il nous faut peindre ; ce sont les conséquences 
qui en dérivent qu'il faut constater. 

L'histoire, les Codes , avons-nous d i t , do i 
vent nous révéler les coutumes et les lois dont 
nous voulons apprécier le développement. Pour 
ne point rester sur ce point dans le vague du dis
cours , afin de reposer vos esprits sur des titres 
certains, nous ouvrirons ensemble les vieilles 
chroniques , les vieux recueils de lois. Ce t ra
vail fera disparaître souvent le coloris du s tyle , 
l'art de la composition ; mais il nous donnera des 
idées positives ; vous aurez plus de confiance 
dans mes citations que dans mes paroles. 

D'ailleurs , ces chroniques , dans lesquelles le 
récit des événements se mêle aux croyances p o 
pulaires, au merveilleux de la superst i t ion, ne 
laissent pas d'avoir leur charme. Dans leurs naï-
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vetés fabuleuses, dans leurs aberrat ions elles-
mêmes , nous puiserons des renseignemens 
exacts , non pour l 'h is to i re , mais pou r les 
moeurs. 

E n 6 n les codes viendront ensui te , avec leurs 
textes , leurs préceptes a r rê t é s ; comme la réalité 
après l ' incerti tude. 

Dans quel ordre procéderons-nous à cette re 
vue des nat ions? Suivrons-nous la division géo
graphique de l 'Europe; et marchant du nord au 
m i d i , ou du midi au n o r d , classerons-nous nos 
observations comme sont classés les territoires; 
ou bien une autre voie doit-elle s'ouvrir à nous ? 

La solution de ce problème résulte de deux 
questions qui s'offrent à mon esprit : 

Est-il vrai qu'il soit des époques où de grands 
mouvemens , partis d'un point , passent comme 
une vague d'un peuple sur l 'autre, portant sur 
leur passage certains sent imens, certaines 
croyances , certaines inst i tut ions, tantôtun genre 
d'oppression , tantôt un au t r e , quelquefois la li
berté? 

Ou bien les nations vivent-elles d'une vie iso
lée , soumises à des accidens , à des sensations 
qui leur sont propres? 

Ces deux proposi t ions, pour être vraies, doi
vent être réunies ; il est des mouvemens parti-



culiers à chaque peuple , il en est de géne'raux. 
Les uns comme les autres me'ritent d'être 

e'tudie's ; mais les premiers n'ayant qu'un inte'rêt 
de localité', ne peuvent exercer aucune influence 
sur la fixation d'un plan ge'ne'ral, tel que le nôtre, 
qui embrasse toutes les nations europe'ennes ; les 
seconds, au contraire , en t ren t , comme élémens 
essentiels, dans ce plan , et doivent servir à le 
tracer. 

C'est donc la progression des mouvemens gé
néraux qui marquera la ligne que nous suivrons. 
Cherchons à déterminer cette progression. 

Les mouvemens généraux qui paraissent im
primés aux nations peuvent provenir de deux 
causes différentes 

Les unes, physiques, telles que le choc de gran
des armées conquérantes , l 'irruption de grandes 
masses d 'hommes qui parcourent une vaste éten
due de pays ; 

Les autres , morales , telles qu'une certaine 
disposition des espri ts; un sentiment contagieux 
de haine ou de sympathie , de faiblesse ou de 
courage ; un état d'ignorance ou d'instruction. 

Jadis , la communication des mouvemens gé
néraux produits par des causes morales se fesait 
lentement^: le contact des esprits était rare et 
b o r n é ; les rapports difficiles et indirects. 

3 
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Il fallait, pour que la communicat ion fût su
b i t e , des causes physiques , de rapides moyens 
de t ranspor t , tels que la marche des légions ro
maines , l'invasion des hommes du nord , le pas
sage des croise's. 

Aujourd 'hu i , au con t ra i re , la propagation 
morale court avec rapidité d 'un peuple chez 
l 'autre. 

Pour la propagation physique à main armée , 
il nous a été réservé d'en offrir au monde un 
exemple moderne , sous la conduite de cet 
homme qui , généra l , consu l , ou empereur , sur 
tout le sol de l ' E u r o p e , et jusque sur les sables 
éternels de l'Afrique , répandi t , à la suite de ses 
r ég imens , le bruit et les effets de nos i dée s , de 
nos institutions ; imposant à chaque trône un 
membre de sa famille , à chaque ville ses préfets , 
ses juges , ses administrateurs. 

Des mouvemens tels que ces derniers suivent 
la marche géographique des armées , et passent, 
avec el les, de chaque pays aux pays avoisinans. 

Mais les mouvemens produits par des causes 
morales, ont une toute autre progression , qu'on 
ne saurait assigner d'avance , que les événemens 
seuls viennent "faire connaître. 

A ins i , l 'ordre que nous suivrons sera tantôt 
celui des lieux , tantôt celui des teins. 



Le premier tableau que nous ayons à représen
ter , est celui de l 'établissement des bordes bar
bares qui , après deux siècles d' irruptions p ro 
gressives , renversèrent le joug civilisé des 
Romains , et substituèrent à un seul empire plu
sieurs royaumes différens. 

L'organisation romaine a été l'objet de tant 
d 'é tudes, de tant d ' éc r i t s , que je dois craindre 
de m'arrêter trop long-tems à la dépeindre. 

Cependant uneexquisse à grands traits est né 
cessaire. 

Reportons - nous après l 'accomplissement de 
deux grands faits : 

Le christ anisme avait triomphé (depuis Van 
314) : alors s'était écroulé tout le droit sacré de 
l 'ancienne Rome , toute cette partie du droit po 
litique qui s'y rattachait , et le peu qui , dans le 
droit c ivi l , s'y liait encore ; alors avaient disparu 
les pontifes , les flamines , les vestales , rempla
cés par les prêtres , les évêques. La division des 
sujets en chrétiens et en païens ne s'était point 
effacée ; mais , les rôles changeant , les chrétiens 
s'étaient trouvés sous la protection des lois et du 
gouvernement, tandis que les pa ïens , déchus de 
leur r ang , s'étaient vus frapper de peines cruelles 
et deplusieurs incapacités. Bientôt, lescontrover-
ses théologiques s'étaient élevées avec aigreur , 
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a v e c acharnement ; les or thodoxes , les héréti
ques avaient formé de nouvelles classes ; ce
pendant TÉglise s'enrichissait par les dons des 
empereurs et des fidèles ; ses grands biens crois
saient chaque j o u r ; les couvens de femmes , les 
couvens d 'hommes se mult ipl iaient , et les moi
nes se répandaient . 

Le changement de capitale , et par suite la di
vision de l 'empire s'étaient opérés. D'abord (an 
0 2 ( 1 ) , abandonnant l'Italie déshéritée, les grands, 
les dignitaires , les courtisans avaient suivi l'em
pereur au nouveau siège de ses états. Tout le luxe, 
toute la mollesse , toute la servilité de l'Orient 
avaient paru : la foule des valets de cour s'était 
accrue et avait rempli le palais ; les eunuques 
s'étaient montrés au milieu d'eux ; le grec était 
devenu la langue générale ; les idées grandes, les 
souvenirs glorieux du passé n'avaient point suivi 
fa cour sur le Bosphore ; ils étaient restés au bord 
du Tibre , au fond de l'Italie , où , pour contras
ter avec ces souvenirs , Rome n'offrait plus qu'un 
sénat impuissant , exilé dans des murs presque 
déserts. Plus tard , Théodose , avant de mourir, 
avait divisé les provinces entre ses deux fils, et 
le monde romain s'était décomposé à sa mort 
(an 5o,5) en deux empires distincts : 

L'empire d 'Occident , qui comprenai t la moitié 
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occidentale du littoral de l'Afrique , l ' I tal ie , 
l 'Espagne, les Gaules , les îles Britanniques, et 
la partie méridionale de la Germanie ; 

L'empire d 'Orient , composé de la moitié 
orientale du littoral de l'Afrique , de l ' iUyrie, de 
la Dacie et de toutes les provinces asiatiques. 

Ces deux empires étaient régis en général parles 
mêmes lois, et les deux empereurs promulgaient 
de concert leurs constitutions. Le droit public 
de cette époque peut être analysé comme il suit : 

Quant à l'organisation générale : le pou
voir du peuple , qui existait d 'abord, celui de 
l ' a rmée, qui lui a succédé , ne sont plus; l ' empe -

reur est tout. 
Les pat r iees , les évêques, le préfet de la ville, 

le préfet du prétoire , le questeur du sacré palais, 
les comtes du consistoire , les ofiiciers de sa mai
son, cubicularii, castrensiani, ministeiïani, si-
lentiarii, et tant d'autres enco re , forment son 
cortège. Ces magistrats ne sont que ses sujets les 
plus soumis, le sénat , qu'une espèce de tr ibunal, 
le consulat , qu'une date. Du fond de son palais , 
chaque empereur ordonne la guerre ou la pa ix , 
lève des t r ibuts , promulgue des lois , donne ou 
retire les magistratures , condamne on absout les 
sujets Pouvoir législatif, pouvoir judiciaire, 
pouvoir exécutif, tout est dans ses mains. 
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Quant à l 'organisation provinciale : l'empire 

est partagé , sous Constantin , en quatre grandes 
préfectures prétor iennes ; chaque préfecture se 
divise en plusieurs diocèses; chaque diocèse, 
en plusieurs provinces. A la tête de chaque pré
fecture est placé un préfet de prétoire ; dans les 
d iocèses , l 'empereur envo i e , pour représenter 
les préfets , des magistrats nommés vicaires 
(vicarii); chaque province est confiée à un gou
verneur , qui porte souvent dans les lois le titre 
de président , de p roconsu l , de recteur. 

Quant à l 'organisation com munale : les villes 
sont administrées par des autorités locales, 
(Diiumviri, quatuorviri, prœfectus, œdiles, dic-
tator), dont les pouvoirs , le mode de nomination 
et le degré de dépendance sous Je président, va
rient selon queces villes sont rangées dansla classe 
des oppida , municipia , coloniœ, prœfecturœ , 

fora, vici, conciliabula, castella. La loi Mit-
cellia, plébiscite qui date à peu près de l'an (>6o 

à G8o de R o m e , connu sous le nom de Table 
d'fleraclée, dont une moitié , tracée sur le bronze, 
fut trouvée en 1 7 3 2 , par un p a j s a n , dans une 
r iv ière , près du golfe de Tarente ; et la loi de la 
Gaule Cisa lp ine , autre plébiscite dont la date vé
ritable est incertaine ( 7 0 5 ? de Rome), qui fut 
trouvée, p e u de tems après , dans les ruines de 
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Veleia, sont les deux monumens qui donnent sur 
celle ancienne classification des villes, et sur ses 
conséquences, les données les plus précises. 
Mais elles se rapportent à une époque beaucoup 
plus éloignée que celle à laquelle nous sommes 
placés. 

Chaque ville municipale possède une espèce de 
conseil appelé curie (curia); on y traite d e l à 
nomination aux diverses magistratures locales , 
et des affaires particulières de la cité. Les m e m 
bres de ce conseil se nomment décurions (decu-
riones), ils ne peuvent être pris que dans une 
certaine classe d'habitans qui forment un ordre 
particulier, et qu'on nomme curiaux , soumis à la 
curie (curiales, curiœ subjecti). C'est la nais
sance (curialis origo) qui les range dans cet 
ordre : les enfans issus de pères curiaux prennent 
eux-mêmes cette qualité ; les citoyens riches peu
vent aussi se faire agréer par la cur ie , eux ou 
leurs enfans. Chaque année , le président de la 
province fait la liste des décurions ; il doit faire 
tomber ces fonctions alternativement sur cha
cune des personnes qui y sont soumises. Bien 
que le titre de curial assujétisso à certaines obli
gations, il n'en est pas moins considéré : les cu
riaux forment le premier ordre de la ville; ils 
jouissent de plusieurs privilèges: ainsi l 'on ne 
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prononce point contre eux les mêmes peines que 
contre les plébéiens ; enf in c'est dans leur rang 
que l 'on choisit les principaux magistrats de la 
cité. A la tète de ces magistrats se t rouvent or 
dinairement les duwnvirs, dont l 'autorité n 'est 
qu'annuelle , qui dirigent les affaires de la c i t é , 
et président la curie ( 1 ) . De sorte qu ' on recon
naît dans la curie de chaque municipalité une e s 

pèce de sénat , dans les décurions les sénateurs, 
dans les curiaux les praticiens , dans les duum-
virs les deux consuls. 

Nous t rouvons , pour la première fois , sous 
Valens et Valentinien ( en 365) des constitutions 
qui parlent d'une magistrature municipale digne 
d'être remarquée , et qui existait déjà avant cette 
époque : celle des défenseurs des cités (dejensores 
civitatum ) ( 2 ) . Ces défenseurs étaient nommés 
par les décrets de chaque ville , dans une assem
blée composée de l 'évêque, des curiaux , des pro
priétaires , et des principaux habitans. Leurs 
fonctions duraient cinq ans ; ils ne pouvaient s'en 
déporter avant celte époque. Us devaient cher
cher à prévenir les meurtres , les vols , les rapts 

( 0 Voir ie Code de Théodose, liv. 1 2 , tit. i , et celui de Justi-

nien , liv. 1 0 , tit. 0 1 . 

(a) Code de Théodose, tiv. 1 , tit. r o , et Code de Justinien, 

liv. 1 , tit. 55. 
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ou tous autres c r imes , dénoncer les coupables 
au juge et les traduire devant son tribunal. Us 
avaient aussi une juridiction , et c'était à eux que 
devaient être soumises les causes de peu d'impor
tance qui n'excédaient pas cinquante solides. 
Mais leur attribut le plus beau et le plus utile 
était de protéger surtout la classe inférieure des 
babitans qui ne pouvait se défendre elle même ; 
d'embrasser les intérêts du pauvre plébéien , de 
le garantir de toute injustice , de toute vexation 
dont on voudrait le rendre victime. « Montrez-
vous le père des plébéiens > disent Théodose et 
Valenlinien ; protégez le pauvre habitant de la 
campagne ou de la ville contre l'insolence des 
officiers et celle des juges ; ne souffrez point 
qu'on les surcharge ou qu'on les dépouille, vous 
devez les défendre comme vos enfans ( 1 ) . » 
Magistrature bienfaisante qui aurait dû élever 
l 'âme de celui qui en était revêtu, l 'entourer de 
respects et d 'honneurs ; mais si nous cherchons 
comment elle remplit le but de son insti tution, 
nous verrons, dans une novelle même de Jus t i -
n i e n , q u e , tombée dans le mépris , elle fû t , 
comme un emploi trop inférieur, même humi
liant , abandonnée à des subalternes, qu'on voyait 

(i) Code de Juslinica , liv. ï , tit. 55 , Constitution k-
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asservis aux magistrats contre lesquels ils au
raient du défendre les pauvres, et prêts à obéir 
au moindre signe de tête (1) : tandis que les agens 
de l 'empereur avaient accru leur puissance et 
s'étaient élevés, les défenseurs des cités avaient 
perdu leurs pouvoirs et s'étaient trouvés avilis. 

Si des institutions nous passons aux hommes , 
nous les trouverons distribués sur le sol de l 'em
pire romain en diverses classes , toutes inégales 
aux j e u x de la loi. Ainsi nous aurons à distinguer: 

Par rapport à la dignité, les divers fonctionnai
r e s , revê tus , eux et leurs familles, d'après une 
échelle soigneusement dressée , du titre et des 
privilèges de illustres, spectabiles, clarissimi, 
perjectissimi'; la classe des patriciens celh des 
curiaux dans les c i t é s ; enfin la dernière , celle 
des plébéiens ; 

Par rapport à la l iber té , les ingénus, k s af
franchis, dont il existe plusieurs espèces avant 
Juslinien , les esclaves, et les agricoles ou colons, 
sur lesquels nous nous arrêterons quelques ins-

( i ) a lia contemptum, ut in injuria quidem potius quam in 

qualibel jacct honeslatc... , et pro alio quodauj lusu , judicum 

subjacent volunlalibus » (Jttstinien , Novelle i 5 , préface). — On 

voit cependant, par la loi des Wis igoths , liv. 12 , tit. j , loi 2 , 

que les défenseurs des cités , élus par te peuple , existaient encore 

après rétablissement des Barbares. 



( 1 ) Voir le Code de Justinicn, liv. u , (il. 5 o , 5 i e l 5 2 , cor*-

sacrés aux Colons de ces provinces. 

tans parce qu'ils sont moins connus , et qu'ils 
nous serviront à expliquer quelques points du 
régime féodal. 

Ces hommes différaient et des citoyens libres 
et des esclaves proprement dits. Ils existaient 
avant Constantin , mais les lois qui nous sont 
parvenues sur eux ne remontent pas à une époque 
plus reculée. Ils étaient répandus surtout dans les 
provinces de la Palest ine, de la Thrace et de 
l'Ulyrie ( 1 ) . 

On distinguait des colons de deux classes ; les 
uns s'appelaient indifféremment Censiti, Ads-
criplii, ou Tributdrii; les autres se nommaient 
Inquilini, Coloni liberi, ou quelquefois simple
ment Coloni. 

Une chose commune à tous ces colons , c'est 
qu'ils étaient attachés à perpétuelle demeure aux 
terres qu'ils cultivaient; ils ne pouvaient les 
abandonner pour aller habiter ailleurs. Leurs 
maîtres ne pouvaient les transporter d 'une terre à 
l ' au t re , et quand la terre était vendue ils la sui
vaient nécessairement dans les mains de l 'acqué
reur. 

Les différences entre les deux classes consis-
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(aient en ce que les colons Censiti, Jdscriptu ou 
Tiîbutariise rapprochaient plus des esclaves; 
ils ne possédaient rien pour eux-mêmes ; et leurs 
pécules , comme ceux des autres esclaves , étaient 
à leurs maîtres ( 1 ) . Les noms de Censiti, Ad-
scriptii ou Tributavii leur venaient de ce qu'ils 
payaient un tribut nommé capitation (census in 
capite),ou t r ibut de tant par t ê t e , qui n'était 
imposé qu'à cette espèce d'esclaves. Les colons 
libres (coloni liberi), autrement dits inquilini, ou 
simplement colons (coloni), se rapprochaient 
davantage de la classe des hommes libres : ils 
n'étaient point assujélis à la capitation; leurs 
propriétés étaient à eux et non à leurs maîtres; 
mais ils éta ient débiteurs envers ces derniers d'une 
redevance annuelle en denrées , ou quelquefois 
en argent ( 2 ) . Quoiqu'ils soient libres sous un 
certain rappor t , on peut dire cependant qu'ils 
sont esclaves du fonds auquel ils sont atta
chés (5). 

La conquê te , voilà la cause première de l'éta
blissement des colons; les naissances ont ensuite 
perpétué cet é tabl issement , parce que les enfans 

(1) Code de Justinien, liv. 11 , tit. 4 7 , constitution 19. 

( 2 ) Même constitution. 

(3) Code, de Justinien , liv. 1 1 , lit. 5 k 



suivent la condition de leurs parens ; la prescrip
tion pouvait même faire passer un citoyen de la 
condition d 'homme libre à celle de colon libre , 
si pendant trente ans il avait e'té considéré comme 
tel et avait payé les redevances annuelles. La 
servitude qui le frappait s'étendait après lui sur 
toute sa postérité. C'est ainsi qu'on oubliait ces 
principes de la vieille Rome : la liberté ne peut 
s'aliéner ni se prescrire. 

Tel est le tableau de deux empires , que des 
hommes nouveaux \ o n t morceler , se par tager: 
d'une société dont ils vont changer tout le carac
tère. 

Nous passons maintenant aux barbares. 
L'Europe, l 'Asie, nous offrent chacune les 

siens. 
Jetez les yeux sur une carte d 'Europe ; voyez 

cette longue langue de terre qui se baigne sur 
tous ses lianes dans la mer Balt ique, dans la 
mer du N o r d , dans l'Océan glacial, et qui ne 
tient au continent que par son extrémité attachée 
à la Laponie : c'est aujourd'hui la Suède avec la 
Norwège; chez les Romains, la Scandinavie; chez 
les originaires, la Scanzie, Gothie, Suécie , etc. 

C'est de là que les vieux chroniqueurs nous 
montrent le départ des hordes gothiques , qui 
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imprimèrent aux autres peuplades leur mouve
ment vers le Midi. Les habitans de cette reg.on 
ont été désignés sous les noms divers de Scandi
naves, Suéons , Suèces , Gotbs . Ce dernier est 
surtout le nom d'émigration. 

Voyez à l 'extrémité orientale de cette pres
qu'île , une autre langue de terre , beaucoup 
moins g rande , qui vient presque s'engraîner dans 
un angle ren t ran t entre la Suède et la Norwège , 
comme pour fermer la mer Balt ique, et qui forme 
un détroit sinueux entre les deux rivages hérissés 
de rochers : c'est le Danemarck ; chez les Ro
m a i n s , la Chersonèse , la Cimbrie. 

C'était là qu'étaient les Cimbres ou Danois, 
ennemis des Golhs et des Suèces; mêlant 
chacun leur histoire, leurs géans et leurs rois; 
affrontant sur des barques les périls de leur 
détroit pour venir se combat t re ; prenant à tache 
de se peindre mutuellement comme cruels , en
chanteurs , mangeurs d 'hommes. Cette haine a 
survécu jusque dans les tems moins reculés , et 
vous la voyez remplir les annales du Danemarck, 
de la Suède et de la Norwège . 

E n remontant de l 'extrémité du Danemarck 
vers le point où la Suède louche à la Laponie 
le rivage continental de la Baltique forme une 
courbe irégulière, qui tourne en faisant face à la 
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côte de Suède. Autour de ce rivage , à des distan
ces plus ou moins grandes , e'taient groupés les 
Angles , les Saxons , les Vandales , les Lombards , 
les Bourguignons , les Suèves , les Slaves ou Ve-
nèdes, qui devaient être mis en mouvement par 
les Goths et par les Danois , et dont la position 
précise nous est , à vrai d i r e , inconnue. 

Quant aux diverses peuplades de Francs, et 
d'Allemands ou réunion d 'hommes divers , on 
sait encore moins quel est le lieu de leur origine ; 
mais on peut dire qu'elles se trouvaient dans la 
Germanie , sur une ligne plus rapprochée de la 
Gaule. 

Parmi ces barbares d 'Europe , je vous signale
rai les deux peuples les plus saiilans , les plus pr i 
mitifs , si je puis m'exprimer ainsi : les Goths ou 
Suéons , et leurs ennemis , les Danois. 

C'est de la Suède que partit l 'impulsion. Nous 
voyons , dans les chroniques , les Goths et Suéons 
émigrer , envahir les peuples voisins ; les uns se 
mêler sur le territoire conquis avec les indigènes 
qui restent ; d'autres continuer l 'excursion avec 
ceux dont ils déterminent le départ. Nous les 
voyons prendre dans leur route les noms de Gé-
pides , Visigoths , Ostrogoths , selon leur d i rec
tion ou d'autres causes accidentelles. Aussi leurs 
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historiens ont-ils prétendu que sous les mondes 
Lombards , Bourguignons , et tous autres , l'on ne 
doit voir que des Goths , des hommes partis de 
Suède; mais cette assertion est évidemment exa
géré. 

Procope , qui vivait au 6 e siècle, sous Justinien, 
et Jornandez, ou Jordan , archevêque deRavenne, 
à peu près à la même époque, ont écrit l'histoire 
des Goths : ce sont des auteurs presque contem
pora ins , je les ai consultés soigneusement; mais 
ils n 'ont peint que les événemens extérieurs; ni 
l 'un ni l'autre ne connaissaient personnellement 
le pays , les traditions : ils appartenaient d'ail
leurs à la l i t térature des Romains et des Grecs. 
Ce que je voudrais vous peindre, ce serait sur
tout les lieux, les coutumes, loutce qui tenaitaux 
mstitutions ; je préfère donc ouvrir avec vous des 
chroniques locales, quoique beaucoup plus ré
cen tes , et je choisis entre autres celle deJohan-
nes Magnus, archevêque d 'Upsa l , et celle de son 
frère Olaus Magnus, son successeur, qui vivaient 
à la fin du i 5 e siècle. Vous prévenant qu'il ne faut 
les prendre que pour ce qu'elles sont : comme mo-
numens dressés aprèscoup; recueillant les vieilles 
croyances, mais les mêlant avec les nouvelles, et 
les défigurant quelquefois de tout le prestige du 
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tems. Cependant , même avec ces vices , leur lec
ture est encore le meilleur moyen de nous former 
une ide'e vivante de ces peuples. 

J'ai une traduction antique d'Olaùs Magnus , 
dont le vieux style me paraît avoir un charme de 
plus; c'est sur ce parchemin que je vous en lirai 
quelques passages. 

Je passe les descriptions : des tonner res , fou
dres et esclairs qui se font ès parties septentr io
nales ; — de la rudesse et apreté du froid ; — 
des frimats et nêges ; — du son horrible qui se 
fait ès cavernes joignant la mer ; — et de ces ro
chers , à formes fantastiques d'hommes , de fem
mes ou d'animaux, qui sont en la mer de Gothie , 
et dont plusieurs ont des noms particuliers. 

De CAlphabeth et lettres des Goths, 

«Dès le tems que tous les habitans du septentrion 
étoyent géants, c 'êt à dire longtems devant que les 
lettres latines fussent trouvées , le pais septentrional 
avoit dé-ja les lettres, et l'usage d'icelles. De quoi 
portent ample et certain témoignage ces grandes et 
énormes pierres plantées sus les sépultures des anciens, 
ou bien posées à l'entrée des cavernes, lèquelles sont 
engravées de tems immémorial. Si quelqu'vn pense 
que ce ne soyentque fables, qu'il aille jusques là : et 
je l'asseure qu'il ne perdra point sa peine. Nous 
voyons toute fois, que ces anciens géans ne se sont 

4 



( 5 o ) j • j „ . L i i r e s : mais en leurs contes nas tou- ours servis des lellres , p a s i u u i divers pourtraits et ligures 
et affaires privés ont usé de divers F 0 

d'animaus au lieu de lettres, pour s.gn.fier ce qu ds 
avoyent conçu en leur esprit. Et encores pour le jour-
d'hui, font ils le semblable, comme nous dirons cy 
après. » 

(Olaus magnus, deGentibus septentrion, liv. l, ckap. 

Des Obélisques dressés par les Goths. 

« Les premiers Goths, et Suéons avoyent une cou
tume de toute ancienneté , qu'en la place, en laquelle 
ils avoyent donnée et gaignée la bataille, fut ce en 
plaine campaigne, ou sus montaigne, qu'ils érigeoyent 
de grosses et grandes pierres , pensans , par ce moyen, 
perpétuer leur nom, et, éterniser la mémoire de leurs 
beaus faits, léquels ils engrauoyent en ces hautes 
pierres en vers rithmés à leur mode.jj le plus briève
ment qu'ils pouvoyent. 

Les obélisques, ou grandes pierres, élevées et dres
sées sn l'air par les géants, ne se treuvent ailleurs si 
souvent, qu'au pais des Oslrogolhs, Vestrogohs , et 
Suéons, tantes quarrefours, et quantons des chemins, 
que parmi les grandes campaignes désertes. Or ces 
hautes pierres ainsi élevées, ont X. XV. XX. ou 
XXX. piés de longueur, et quatre ou sis de lar
geur, et sont assises par une façon fort étrange et 
admirable, écrites et engravées d'un ordre fort 
étrange, et encores de plus étranges charactères. 

(Suit la description des lettres.) 
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Chacune lettre a la longueur et l'épesseur d'vn 

gros pouce. Or combien que par l'injure du tems e^ 

des pluies, la plus part de ces lettres soyeut mangées 

et effacées, si esse qu'on en voit plusieurs, dont l ' é 

criture se peut l i r e , comme nous auons mis icy quel

ques vnes des épitaphes antiques : 

Je Uffon, combatant pour ma patrie, ay mis xxxi j . 

guerriers à mort : mais en fin tué par le guerrier Rol-
von, je repose en céte place. 

Le Domplevr des rebelles et v iolens, le soulageur 

des oppressés, plein d 'ans, et p layes , armé d'épée in-
golve, repose en céte place. 

A u tems que les grands guerriers tâchoyent à gai-

gner louënge et honneur par leurs hauts faits d'armes, 

Je Halstene ay acquis vn bruit immorte l , pour auoir 

mis paix entre e u s , et les accorder. » 

(Même auteur, liv. i, chap. 1 6 . ) 

De la superstitieuse façon de faire des Goths, pendant 

les tonnerres. 

«Les Goths, voulant montrer combien ils étoyent af 

fectionnés envers leurs D i e u s , incontinent qu'ils e n -

tendoyent tonner, se mettoyent à tirer contre le c i e l , 

à coups de f lèches, comme voulans faire preuve du 

bon désir qu'ils auoyent de secourir leurs Dieus , con

tre léquels ils pensoyent que les autres eussent guerre 

pour l 'heure. Et non contens d'vne telle superstition , 

iU auoyent de gros maillets d'vne pesanteur é trange , 
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tous garnis de fer. léquels ne servoyent à autre chose 

qu'à côlrefaire les tonnerres : pensans que ce bruit qui 

se fail au c i e l , se fit ainsi auec des mai l le ts , et esti-

moyent faire vnc chose fort agréable aus Dieus, si 

contrefaisants les forgerons, ils leurs aidoyent a faire 

bruit. L'vsage de ces maillets a duré jusques en l'an 

mil trois cent trente. 

Les Goths avoyent de coutume d'immoler les che-

vaus devant les autels de leurs Dieus , premier que de 

marcher en guerre , et porter leurs têtes au bout d'vne 

picque bien bâillonnées au devant de l'armée. 

Ils n'étoyent tant supertilieus seulement allans en 

g u e r r e , mais au retour aussi , car s'ils avoyent gaigné la 

batail le, ils faisoyent de beaus sacrifices, et des jeus fort 

magnifiques en l 'honneur de leurs Dieus, sautans et 

dansans avec mouvemens fort efféminés et sentans leurs 

b o u l i o n s , ayans force c l o c h e s , ou autres instruments 

d 'éra in , dont ils sonnoyent. Et faisoyent ces sacrifices 

à céte intention que leurs Dieus leurs fussent tant fa

vorables , qu'ils ne pussent aucunement être vaincus 

en guerre. Car ils faisoyent si grand estime des arines, 

que toutes autres choses du monde ne leur étoynnt 

rien au près de cela. » 

(Même auteur, livre 3 , chap. 7.) 

De la folle guerre qu'ils faisoyent à leurs Dieus. 

«Ils avoyent vne autre follie et superstition, que si 

les Dieus ne se montroyent favorables envers eus, et 
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uo les secouroyent en la guerre qu'ils m e n o y e n t , ils 

tiroyent contre le ciel toutes sortes d'armes , qu'ils 

pouvoient, pensans, par ce m o y e n , offencer leurs 

Dieus bien fort , ou du moins les contraindre par m e 

nasses, et par crainte qu'ils auroyent d ' e u s , de faire 

tout ce qu'ils voudroient. » 

(Même auteur, liv. 3 , chap. 8 . ) 

Du roi Eric, dit Chapeau venteus. 

«Le roi Ericétoit si excellent magicien , qu'on n'eut 

sçeu trouver son pareil au m o n d e , ayant les malins 

esprits (léquels il révèroit et adoroit singulièrement) si 

familiers et obéissants, que de toutes parts qu'il lour-

noit son chapeau, de là venoit le vent à souhait. Et 

pour céle occasion, il fut susnommé le Chapeau v e n 

teus. Et sont plusieurs en céte opinion , que Régnier , 

roi de Dannemarch, n'étoit heureus en ce qu'i l entre-

prenoit sus mer, que par le moyen de ce Erich son 

neveu: et que par sa faveur, et par son entreprinse, il 

étoit venu à bout de grandes choses , subjugant et met

tant en son obéissance plusieurs bonnes vi l les , et forts 

châteaus, et enfin mêmes que par son m o y e n il a voit 

été fait roi de S u è c e , par le consentement et élection 

des grands et du peuple du r o y a u m e , duquel il mou

rut roi paisible.» 

(Même auteur, liv. 3 , chap. i 3 . ) 

« Oddo , l 'vn des grands corsaires qui fut jamais en 

Dannemarck , étoit fort excellent magicien , de façon 
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que sans avoir aucun vaisseau , allant par sus la haute 
mer, mettoit h fonds les vaisseaus ennemis par ses en-
chantemenls , faisant souleuer vne grosse tourmente 
et tempête sus mer. 

(Même livre, chap. 17.) 

< Tels exemples, ajoute naïvement le bon archevê-
que après en avoir rapporté plusieurs autres encore, 
nous montrent assés combien la divination a été au 
tems passé en grand estime, de laquelle on ne tient 
aucun comte pour le présent, parcequ'vn tas de pro
nostiqueurs, sorciers, géomantiens, faiseurs d'alma-
nachs , et autres tels ouvriers , s'adonnans plus aus 
charmes et illusions diaboliques qu'à la vraie raison 
de diviner, ont tout perverti. » 

(Même livre, chap. i 3 . ) 

Des Arbalètes de guerre. 

«Quant aux armes, il n'y a point de doute que les 
Goths se servent d'arbalètes, traits, lances et épées 
beaucoup plus fortes et massives , qu'autre nation qui 
soit, et il n'y a point lieu au monde où il se trouve de 
plus fortes arbalètes, ne qui tirent plus loing et plus 
vite, que celles dont ils usent; et n'y a hommes au 
monde qui usent déplus grandes épées (ou étocs ) lé-
quelles ils gardent fort curieusement, les laissant du 
père au fils comme un héritage fort précieux , aussi en 
faisant panage entre les frères , seroit-ce la pièce plus 
estimée.» 

( Même auteur, liv. 7 , tit. 2 . ) 



Dans le chapitre suivant , l 'archevêque d'Upsal 
nous peint la façon de mettre incontinent en ar
mes tout un pays : Aux premières nouvelles des 
approches de l 'ennemi , les plus expérimentes 
dépêchent un jeune G o t h , le meilleur coureur , 
auquel on r e m e t , en présence de tous , un bâton 
dont le bout est brûlé , avec ordre d'aller publier 
«dans tel bourg ou village, que dans trois, quatre 
» ou huit jours , un , deux ou trois d 'une maison , 
» ou généralement t ous , depuis l'âge de quinze 
» ans , aient à se trouver avec armes et vivres pour 
» X ou X X jours , à tel rivage, champ ou vallée, 
»pour entendre l'occasion pour laquelle ils ont 
» été assemblés. » Les anciens laboureurs même, 
qui ne peuvent plus porter les a rmes , doivent 
s'y trouver pour le conseil. Ce messager court 
en si grande diligence , qu'il n'est possible au 
monde de songer une chose si vi te , et il n'y a 
neiges , vents , grê le , cbaud , froid, ni ténèbres 
qui l 'arrêtent : au premier village , il fait son c r i ; 
tout aussitôt ce village en dépêche un autre au 
plus prochain , et ainsi de rang en r a n g , jusqu'à 
ce que tout le pays soit assigné. « Le jour de l 'as-
»signation échu , dit Olaùs M a g n u s , il faut 
» qu' incontinent le chef de l'assemblée ordonne 
» de ce qu'il faut faire , ou autrement s'il en est en 
«dou te , il est en grand danger de sa personne. 
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« Car ce populaire , venant là pour combat t re à 
«ses d é p e n s , veut incontinent savoir que c e s l 
» qu'il faut qu'il fasse. » (Même livre, chap. 3. ) 

Alors, nous voyons les plus anciens capitaines 
qui se présentent à la foule ; qui l ' instruisent du 
motif de la réunion , la distr ibuent par bandes et 
compagnies, désignent des chefs par t icu l ie rs , et 
excitent le courage de tous , en promet tant le pil
lage , en peignant l 'insolence de l ' e n n e m i , en ex
hor tant à défendre la liberté du terr i toire . (Même 
livre , chap. 5. ) 

Enfin . s'agit-il de l'élection du r o i , Olaùs nous 
montre la nation des Goths assemblée en armes 
à Upsa l , dans celte vaste plaine souvent glacée, 
autour de cette large pierre nommée de toute 
ancienneté morasten, qu 'environnent douze au
tres pierres plus petites fixées dans le sol, et dé
libérant sur le chef qu'elle veut se donner , (liv. 8, 
chap. ï . ) 

Voici maintenant sur les émigrations des Goths 
deux extraits de la chronique de Jean Magnus. 

« Beric, que les Suéons et les Golhs avaient choisi 
pour roi d'un commun consentement, environ l'an 856 
a près le déluge, voyant combien il était difficile de gou
verner et de conserver un si grand nombre d'hommes, 
dont plusieurs étaient divisés, audacieux au rapt, au 
meurtre et a tous les excès, songeait aux moyens de 
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les éloigner. Mais comme il ne voulai t , ni ne pouvait 

accomplir ce dessein par la force , sachant très bien par 

expérience qu'on pouvait les c o n d u i r e , mais non les 

contraindre , il appela dans une assemblée générale les 

chefs et tout le peuple. Là , il expose comment , les an

nées précédentes , les habilans de l ' E s t o n i e , de la L i -

vonie , de la Finnie et d'autres nations puissantes, bien 

que séparées de leur rivage par une vaste mer , avaient 

osé les harceler de leurs attaques continuelles. S'ils veu

lent se délivrer de ces opiniâtres ennemis , il faut aller 

les attaquer, leur ravir leurs terres et leurs habita

tions. 

» Cette proposition fut accueillie diversement : les 

uns déclaraient qu'il ne faut jamais abandonner le sol 

natal ; d'autres voulaient qu'on suivît le conseil du roi. 

Enfin, d'un commun a c c o r d , on décréta qu'on lève

rait une armée assez nombreuse pour dompter et chas

ser de leurs terres ces redoutables étrangers. Les fem

mes, qui portaient alors un cœur d ' h o m m e , habituées 

aux armes , filant et combattant à c h e v a l , enflammè

rent le courage des Goths ; et , peu de jours après , ceux 

qui voulaient partir se trouvèrent en si grand n o m b r e , 

que si l'on eût eu assez de navires , celte terre si peu

plée serait devenue un désert. Mais le roi pourvut pru

demment à ce qu'il restât assez d'habitans pour la cul

ture des champs ; il laissa à leur tête son premier né 

Humulf; pour l u i , avec les siens, il fut chercher au loin 

des combats et de nouvelles destinées. » 

( Jobaunes Magnus, Histoires des Gotks et des 

Suçons, liv. i , chap. i4 - ) 
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. Une faminecru. l le désolait le pays de Gothie et de 

Suécie ( a n . 5 8 a ) . L e roi e l l e s grands convoquent 1« 
peuple a une assemblée g é n é r a l e , et délibèrent sur 

le meilleur moyen d'échapper à ce fléau. 

Quelques -uns étaient d'avis qu'il fallait frapper d'une 

mort hâtée par le fer, les viei l lards, les enfans et tous 

ceux qui n'étaient pas en état de c o m b a t t r e , plutôt que 

de les laisser souffrir dans les angoisses d'une longue 

pénurie plus horrible que toute espèce de mort. 

Mais d'autres trouvaient cet avis barbare. 

Enfin , du consentement de tous les habitans , il fut 

décidé que les Goths et les Suéons se diviseraient en 

trois bandes; que l 'une d'elles désignée par le sort se

rait obligée de quitter la patrie et de chercher par la 

force ou par l 'hospitalité, une demeure sur d'autres 

terres. 

C e u x que le sort condamna ainsi à s'expatrier avec 

leurs femmes et leurs enfans , embrassant avec cournge 

les vicissitudes de la fortune , choisirent pour chefs 

deux jeunes vaillans h o m m e s , Hacon et Hibbon, aux

quels ils promirent d'obéir. 

Après avoir préparé une flotte dans le port de Cal

mar , capitale de la Gothie méridionale , ils se portèrent 

sur l'Ile de Gotland , et ensuite sur les rivages des 

Teutons. 

De là , surmontant les plus grandes difficultés, à tra

vers les mers et les t e r r e s , les fatigues et les combats, 

les peuples et les r o y a u m e s , ils vinrent trouver le repos 

dans l'Italie , où ils formèrent la nation des Lombards, 

illustre par ses combats et par ses héros. » 

( Même auteur, liv. S , chap. 17. ) 
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Que ces excursions soient à leur date vérita
ble , qu'elles soient raconte'es avec des détails 
exacts, c'est ce que je ne voudrais certainement 
pas affirmer. L'essentiel , pour nous , est de pren
dre dans ces peintures une idée générale et ani 
mée de l'aggrégation des Go ths , de leurs délibé
rations communes, de leurs émigrations diverses. 
Il est certain que bien avant de s'établir dans la 
partie méridionale de l 'Europe, les Goths , sous 
la conduite de divers chefs, traversèrent toute la 
Germanie, au delà du Rhin et du Danube, et vin
rent se fixer sous trois corps différens, les Ostro-
goths, les Visigoths, les Gépides, sur les bords 
du Pont-Euxin , près de l 'embouchure du Don ou 
Danaïs , et surtout du Nies ter, aujourd'hui Boris-
thène ( r ) . C'est là qu'ils eurent des relations fré
quentes avec les Romains ; c'est de là qu'ils furent 
chassés par les Huns en 3 7 3 . Poussés par ce choc, 
ils vinrent alors tomber sur l'Italie , que d'autres 
hordes , parties de la source européenne, sillo-
naient en même tems. 

Quant aux Danois , ils apparaissent moins c i 
vilisés, plus pirates , plus cruels que les Goths ; 
aussi superstitieux, croyant sortir comme eux 

( i j Histoire des G o t h s , par Jornandés , archevêquo de Ra-

venue, chap. 4-
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d'une race de géants , ils ont comme *nx l 'habi
tude de dresser des pierres en mémoire de leurs 
îiauts faits, et d'y graver des chants nationaux. 
Saxo Grammaticus, l'un de leurs chroniqueurs , 
dit avoir recueilli et traduit plusieurs de ces 
chants dont il a semé sa ch ron ique , l 'une des 
plus fabuleuses, je c ro is , qui existe. 

Pour varier nos citations, c'est dans quelques-
uns de ces chants que je chercherai à vous don
ner une idée de leurs mœurs . 

La traduction de Saxo les a dépouillés certai
nement de leur physionomie native : les tournu
res et les épilhètes latines ont détiguré le carac
tère danois ; on remarque même quelquefois des 
longueurs , une affectation et un poli qui n'appar
t iennent qu'au traducteur. Cependant il reste 
encore quelque chose d'original. 

Je passerai le dialogue entre Gro, fille du roi 
de Suéonie, fiancée à un géant , Gram, fils du roi 
de Danemarck , et Besso, guerrier compagnon 
de Gram. Je choisirai deux morceaux assez courts . 

Suanhui ta , fille de Hading, roi des Danois , à 
Régnier, fils du roi des Goths et des Suèces : 

Voilà un glaive! 
P r e n d s : c'est le premier don de la fiancée. 

Que ta main soit aussi dure que ce fer, 

Que les coups foient aussi pesans, 
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Qu'une pointe aussi forte et aussi perçante arm» ton 

courage. 

A quoi sert la frarnée , là où le cœur est faiLIc? 

A quoi servent les traits, dans la inain qui tremble? 

Que le fer s'attache à ton c œ u r ; 

Q u e ta main ne fasse plus qu'un avec la poignée; 

Alors viennent les grands combats ! 

( Saxo Grammaticus, lie. 2 . ) 

D a n s l a s e c o n d e p i è c e , c ' e s t le g u e r r i e r S t a r -

c a t l i e r q u i p a r l e : 

Les mets dont se nourrit le brave sont crus. 

11 n'a pas besoin d'une table apprêtée , 

Celui dont le cœur est f o r t , 

Et dont l'esprit médite les combats! 

Toi qui demandes un lait travail lé, 

Prends un cœur d'homme ! 

Souviens-toi de Frothon ; 

Et de la vengeance qu'attendent ses mânes. 

L e lâche ne tuera aucun ennemi. 

Qu' i l fuie dans la va l lée , 

Qu ' i l se cache dans l 'obscurité des cavernes , 

Il n'échappera pas à la mort. 

Autre fo is , nous étions onze 

Qui suivions le roi Hacon : 

L e premier était Helgon Bégath. 

Pour adoucir l'aiguillon de la faim 
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Nous avions d'abord du jambon séché; 
El pour dompter l'ardeur de notre estomac , 
Nous le remplissions de pain. 

Jadis personne n'apportait sur la table 
Des cruches ou des coupes ; 
Mais chacun puisait au tonneau , 
Et l'on n'avait nul besoin d'écuelles peintes. 

Mais alors , qui jamais aurait reçu de l'airain 1 
Et souffert qu'on se rachetât, en le payant, 
Du meurtre de ses proches? 

Qui jamais, en échange de son père immolé, 
Serait allé demander un prix à l'assassin ? " • 

( Saxo Grammaticus , liv. 6. ) 

L'organisation politique des Danois était sem
blable à celle des Goths , souvent même dans les 
de'tails et dans les usages superstitieux. C'est ainsi 
que Grammaticus Saxo, et tous leurs historiens, 
nous les montrent p rocédan t , comme les Goths, 
à l'élection de leurs chefs autour de grandes pier
res fixées dans le sol. 

t Les anciens , lorsqu'ils voulaient élire un roi 
avaient coutume de recueillir les suffrages debout, sur 
d'énormes pierres attachées à la terre , afin de présager 
par leur solidité la constance du sort. » 

(Saxo Grammaticus, liv. 1 . ) 



Nul doute que les Danois aient contribue 
avec les autres Barba res , au renversement de 
l'empire romain ; mais leurs irruptions à eux , 
celles qui leur sont p ropres , sont celles qu'ils fi
rent avec les Nordmans , au g* et au io* siècles, 
en Al lemagne , en F r a n c e , en Angleterre , pil
lant , brûlant , saccageant ; irruptions que M. 
Thierry a décrites avec tant de talent. 

Parmi les Barbares de l'Asie , et des parties 
européennes l imitrophes de l'Asie , on compte les 
Scythes , les Bulgares , les Croates , ou Moraves , 
les Sarmates , les Alains , les Turcs , les Tatars , 
les Sarrasins ou Arabes , et surtout les Huns. 
Nous nous attacherons à ces derniers , que des 
écrivains placent , par conjecture , au-dessus de la 
mer Caspienne , dans l 'Albanie ; d'autres , avec 
plus de raison , près de la Chine ; mais dont l'ori
gine réelle est un mystère. 

Ce furent eux qui , en 07.3 , après avoir passé les 
Palus-Méotides, au nombre d'un million quatre-
vingt mille , à ce que pré tendent les historiens , 
tombèrent tout -à-coup sur les provinces romai 
nes , et sur les établissemens que les Ostrogoths , 
les Visigoths et les Gépides avaient formés près 
du Pon t -Eux in . 

Ils frappèrent le monde romain d'une telle 
stupeur , qu'il n'est pas de fables et de merveilles 



, , - t g u r eu* et sur leur or.g.ne. 
qu'on ne repanc ^ ^ p n u . a c e u n historien. 
Voici le t a b l p a ^ i r a c u l e u s e s que les Scythes nomment 

« D e s f e n l " 1

c

e

c " o l ) p i é e s avec les faunes et les satyres, 
alirumna ' ^ //uns avec une telle fécondité que 
avaient p«>" _ . . . . . 
les Dieux seuls pouvaient en oDnr 1 exemple. Ainsi en
gendrés, propagés, n'ayant aucun commerce des hom
mes , différons de tous les peuples par leur langage, 
par leur nourriture, par leurs vêlemens; sans édifices, 
couverts de peaux de bêles, exposés aux rigueurs du 
ciel et de la terre , ignorant la culture des champs, vi
vant de leur chasse, de joncs et de racines de ro
seaux ; 

Le corps hérissé de poils, la face terrible, l'œil me
naçant , les joues tailladées, brûlées avec un fer rouge, 
et la barbe coupée, afin de laisser voir leur peau lui
sante et sillonnée ; 

Robustes, agiles, supportant la soif, la faim, le 
froid, le chaud; aimant les chevaux et l'emportant sur 
toutes les nations dans la manière de les dompter; 
irascibles, mais s'upaisant d'eux-mêmes; curieux de 
tous objets nouveaux; avides de pillage; 

N'ayant d'abord pour armes que des pierres, des 
pieux durcis au feu ou armés de cornes; mais pre
nant bien vite le"s armes des autres peuples , et les sur
passant h s'en servir; 

Tels étaient les Huns. » 
(P. Callimachus , sur Attila.) 



Ces Huns , comme les barbares de l 'Europe » 
se do nnaient des chefs par élect ion; et c'est après 
leur première bataille contre les légions romaines 
et contre les t roupes gothiques que les historiens 
nous les mont rent , d'un avis unan ime , prenant 
pour roi Attila qui , seul de tous leurs chefs , avait 
survécu au c o m b a t , et que , dans leur l angue , 
ils nommaient Ethele(i). 

C'est cet Attila qui devait les conduire jusqu 'à 
Rome. Il n ' en t re pas dans notre plan de peindre 
les divers mouvemens , les diverses batailles de 
toutes ces hordes q u i , depuis plus deux cents ans, 
fatiguaient l 'empire. Dès le 5 e siècle, la puissance 
des Romains fut brisée en Europe , et remplacée 
par les Barbares , source des nations modernes. 
Voici la distribution des races qui se fixèrent sur 
les terres conquises : 

En Italie : les Hérules (an 47*»); ensuite les 
Ostrogot hs ( 4 g 3 ) ; puis les Lombards (568) , 
subjugués par les Francs sous Charlemagnc 

( 7 7 g ; 
En Espagne : les Alains , les Vandales , et 

les Suèves (409), qui en dernier lieu sont tous 
soumis par les Visigoths (en 4 ' 7 e t 5 8 2 ) , et 

(1) Voir sur tous ces détails : Nicolaus Olai is , chap. 3 ; Mi
c h e l Rit ius , liv. 1 , au commeiiceureat ; Callimachus, sur At 
tila , e|r. 
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i „ o A i ' i h e s . Maures ou ceux-ci, à leur tour , par les Aiabes , 

Sarrasins ( 7 1 2 ) . . , 

Dans l es Gaules : les Vis .gOths ( 4 » ) 1 le» 
Bourguignons (4i3) et les Francs ( 4 1 9 ) . Ce 
derniers finissent avec le tems par absorber le* 
deux autres nations. 

Dans la Germanie : les Slaves, les Allemands, 
races diverses qui se de'placent , qui se mêlent 
dans leur passage. 

E n Bretagne (Angleterre) : les Angles et les 
Saxons (45o), plus lard les Danois ( 1 0 1 7 ) , et en
suite les Normands ( 1 0 6 6 ) . 

Tous ces peuples , incultes et sauvages, me
nant une vie errante et de pil lage, réunis par 
hordes aventureuses , élisaient leur chef, et pos
sédaient dans leur aggrégation un principe popu
laire , b r u t e , si vous voulez , mais cependant na
turel , fondé sur le droit d'association , tel que 
les pass ions , les m œ u r s , l ' ignorance de ces hom
mes pouvaient le produire . 

Ils trouvèrent dans les pays où ils s 'arrêtèrent , 
Ja civilisation des Romains , une administration 
compl iquée , des digni tés , des arts. 

Ces deux systèmes se confondirent et se modi
fièrent. 

Les barbares établirent d 'abord des gouverne-
mens d'hommes d 'armes, avec la l iberté des 



camps et la servitude pour un grand nombre des 
vaincus. 

Mais il y avait là deux éle'mens disparates : l i 
berté' et servitude. 

D'un autre côte', la liberté des barbares tenait 
surtout à leur état vagabond , guerroyant et sans 
p rop r i é t é : une fois fixés, en pa ix , et proprié
ta i res , ils ne tardèrent pas à la perdre . 

Nous verrons en effet celte l iberté primitive 
s'oublier; et le pr incipe naturel , le principe popu-
laire , s'effaçant, faire place sur presque toute la 
face de l 'Europe , et dans tous les royaumes fondés 
par l'invasion , à un régime désolant , inconnu 
aux nations précédentes : la féodalité , qui fit 
disparaître les citoyens , même les hommes ' , et 
ne laissa plus sur le sol et dans les donjons que 
des serfs et des seigneurs. 
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TROISIEME LEÇON. 

I " PÉRIODE. — Lulte du principe aristocratique des Romains , 
et du principe populaire des Barbares. — L'Europe à la fin 
du l u ' s ièc le .— Régime féodal. 

II e PÉRIODE. — E ï è n e m e n s et institutions qui ont garanti , 
soulagé ou délivré les peuples. — La Suède jusqu'en i5a3. — 

Le Danemarck jusqu'en 1 6 6 0 . — La Norwège jusqu'à la même 
époque. 

MESSIEURS, 

Si nous analysons, dans leurs conséquences 
pour les institutions publiques , les faits exposés 
dans notre dernière réunion 3 nous reconnaîtrons 
qu'ils ouvrent une première période de lutte 
entre le principe de l'aristocratie et du pouvoir 
absolu, d'un côté ; et le principe populaire de 
l'autre. 

En effet, nous avons peint à grands traits l'or
ganisation romaine ; puis celle des Barbares. 

Nous avons vu ces derniers , comme des ger
mes sauvages que des vents inconnus poussent 
et promènent violemment sur la surface de la 
terre , se disperser, s'arrêter, s'agiter de nouveau 
et se distribuer successivement sur le sol de l'em
pire , où ils ne tarderont pas à lever et à produire 
des nations nouvelles. 



L'empire, en Occident comme en Orient , nous 
a pre'senté : 

U n e organisation géne'rale, despot ique; 
U n e organisation provinciale , oppressive; 
U n e organisation communale , de'nature'e, n'of

frant plus que des restes méconnaissables de la 
curie , de l'élection des autorités locales , des dé
fenseurs des cités ; 

U n e classification individuelle, inégale ; distin
guant , par rappor t à la dignité, des illustres, 
spectabiles , clarissimi, perjectissimi , egregii, 
des patr ic iens , des curiaux , des plébéiens ; par 
rapport à la l iberté , des ingénus, des affranchis, 
des colons , des esclaves. 

Ains i , le principe populaire , qui considère les 
nations comme des sociétés formées dans l'inté
rêt de tous , et chaque homme comme un associé 
ayant des droit égaux dans le contrat , ce principe 
est détruit chez les Romains : à sa place, règne 
le principe aristocratique et dominateur, qui con
sidère certaines classes d 'hommes comme supé
rieures aux autres ; qui attribue à un seul la pro
priété de tout un peuple. 

Les Barbares , au con t ra i re , tant ceux d 'Eu
rope que ceux d 'Asie , dans leurs aggrégations, 
dans leurs délibérations tumultueuses et à main 
a r m é e , dans l'élection de leurs chefs, dans leur 



indépendance corporelle pour chacun , nous ont 
offert le principe populaire , informe et grossier, 
mais existant. 

Les deux pr inc ipes , après l ' invasion, se t rou
vent en pre'sence. Lequel doit t r iompher? 

On pouvai t , dans cet événement , espe'rer 
pour la liberté. On pouvait se confier dans la ru
desse, dans la simplicité raisonnable du Barbare, 
et croire que le sentiment naturel de l'association 
nationale et de la liberté individuelle serait la 
base des nouveaux systèmes de gouvernement. 

Il en fut a insi , dans le p r inc ipe , sous quelques 
rapports . 

Les Barbares conservèrent pour eux une par
tie de leurs coutumes , et ce premier âge de leur 
établissement forme, dans l'histoire du droit pu 
blic , une époque que nous étudierons spéciale
ment en nous occupant de la Finance barbare. 

Mais le mélange des conquérans avec les sujets 
romains de différentes classes , l ' ignorance des 
uns en présence des sciences , des arts , et de la 
littérature des autres , l 'existence simultanée des 
coutumes barbares et des lois romaines , l 'in
fluence du clergé, la vie sédentaire dénaturèrent 
réciproquement et la constitution barbare et la 
constitution romaine. U n usage germanique, qui 
consistait à donner des terres comme récom-
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pense mili taire, ou à titre de redevance , joint à 
cette institution des esclaves colons, agricoles 
dont je vous ai de'crit la position , enfanta 
une coutume nouvelle, qui se de'veloppa chaque 
jour , et qui finit par devenir un mode géné-
ral d'organisation. 

Ce fut le régime féodal , que déjà nous avons 
annoncé. 

Gardons-nous bien de croire que ce régime 
soit né immédiatement après l'invasion ; et que 
la lutte entre les institutions nationales et les 
principes féodaux n'ait été que de courte durée. 

Précisons les époques : 
Nous nous plaçons plus de cinq cents ans 

après l 'établissement des Barbares ; 
Nous laissons derrière nous l'histoire de ce 

nouvel empire d 'Occ iden t , créé par Charle-
magne , qui embrassa la F r a n c e , l 'Allemagne, 
l ' I tal ie, et qui vécut plus d'un siècle (de Tan 
7 6 8 à 8 8 8 ) ; 

Nous sommes à cent années de distance après 
le démembrement de cet empire , au moment où 
le comte Hugues Capet vient d'être élu roi de 
France , à la fin du x e siècle ( l'an 9 8 7 ) ; 

A cette époque , voici le tableau de l 'Europe : 
Le royaume de France et quelques autres pe

tits royaumes qui s'y ra t t achen t .—L'empi re d'Al-
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lemagne. — Le royaume naissant de Hongrie. 
— L'Italie re'cemment soumise aux empereurs 
allemands. — Les Etats de l'Eglise. — L'Espagne, 
où, des terres enleve'es aux Sarrasins, se forment 
les divers royaumes des Asturies et de Le'on, de 
Castille, d 'Arragon, de Portugal. — L e s royau
mes d'Angleterre et d 'Ecosse.—Enfin les pays 
du nord : la Suède, la Norwège et le Danemarck, 
la Pologne et la Russie. 

Tel est le domaine du régime féodal qui a cou
ver t , embrassé de ses ramaux oppresseurs toutes 
ces régions , à l'exception de quelques-uns des 
pays septentrionaux , où ses effets sont moins dé
plorables. 

Mais de peur que ces mots de féodalité, ré
gime féodal ne frappent nos oreilles, sans appor
ter à nos esprits des idées arrêtées, caractérisons 
brièvement cette institution : 

Le régime féodal : 
Détruisait l'association commune , la nation ; 
Morcelait le terr i toire; 
Anéantissait toutes les institutions générales ; 
Soumettait les terres les unes aux autres; 
Soumettait les personnes les unes aux autres , 

à l'occasion des terres ; 
Faisait de certains hommes des animaux im

meubles par destination. 



Sous ce régime, en effet : 
Il n'y a plus de nation , mais seulement desfeu-

dntaires, tous enchaînés ensemble par le lien 
féodal, et tous rivaux ou ennemis ; 

Plus de territoire ; mais des fiefs enclavés les 
uns dans les au t res , avec leurs l imites, leurs l i 
gnes de défense, leurs châteaux forts ; 

Plus d'institutions communes ; mais, dans cha
que fief, une monna ie , une jus t ice , une armée 
différente. 

Les terres sont soumises les unes aux autres : 
ainsi , sous les grands fiefs se trouvent de petits 
fiefs qui en dépendent ; sous ceux-ci d'autres pe
tits fiefs encore ; et , au-dessous de tous, des terres 
roturières. C'est l'inégalité légale introduite jus
que dans le sol. On ne dit pas cette terre est 
moins fertile, moins riante que celle qui l'avoi-
sine ; on dit cette terre est moins noble, moins 
libre ! 

Les personnes sont soumises les unes aux au
t res , à l'occasion des terres : ainsi , le possesseur 
du grand fief est suzerain, les possesseurs des 
fiefs qui dépendent du sien sont ses vassaux, 
après ceux-ci viennent les arrière-vassaux. Ce 
n'est pas l 'homme qui prend le so l , qui le cul
t ive, qui l 'embellit ou le dégrade; c'est le sol qui 
prend l 'homme, qui l 'ennobl i t , qui l'élève ou 



l 'abaisse! A un tel point, que le grand feudataire, 
décoré du titre de R o i , devient lui-même vassal 
ou arrière-vassal de son sujet, s'il achète un fief 
ou un arrière fief qui soit dans sa mouvence. 

Enfin, il est des hommes considérés comme des 
animaux immeubles par destination ; ce sont les 
serfs, propriété du suzerain, du vassal ou de l'ar
rière-vassal sur les terres duquel ils se trouvent. 

Chaque vassal doit à son suzerain, à litre 
d 'hommage, trois choses : service aux plaids , 
dans ses lits de justice ; soumission à sa juridic
tion ; service à l 'ost , dans ses armées , pendant 
quarante jours à dater de la semonce. De son 
côté , il exerce des droits pareils sur ses vassaux. 

Mais le serf! le serf est une chose , il n'a rien à 
lui, pas même son co rps ; il se dénombre , il se 
parque , il se vend , il s'attache à la terre comme 
le bétail. 

Tel est le tableau hideux mais fidèle du ré
gime féodal. 

Par quels évènemens, par quelles institutions, 
dans quel ordre progressif, les peuples ont-ils été 
garantis , soulagés ou délivrés de ce fléau ? 

Cette question nous jette dans une seconde 
période qu'il nous faut parcourir. Nous le ferons 
en suivant l 'ordre des temps où chaque peuple 
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s'est relevé' pour ressaisir quelques-uns de ses 
droits. 

A ce t i t re , les points de départ des hordes go
thiques, la Suède, la Norwège , le D a n e m a r c k , 
s'offrent les p remiers ; car, malgré les envahisse-
mens du régime féodal, là s'étaient conservés 
toujours des sentimens , des usages de liberté et 
de nationalité. 

L A SUÈDE. 

La Suède et la Norwège , séparées dans leur 
longueur par une chaîne de montagnes , forment 
ensemble cette presqu'île dont nous avons déjà 
décrit la posi t ion, qu i , par l'une de ses extrémi
tés s'attache au continent sous le pôle nord , et 
qui se prolongeant pendant 4^° lieues de lon
gueur sur 185 de la rgeur , vient se terminer en 
face du Danemarck et de la Prusse, Détachée 
ainsi du reste de l 'Europe par les mers qui l 'en
tourent , elle n'est l imitrophe qu'avec la Russie 
à laquelle elle est jointe par la Laponie. 

La Suède est, dans cette presqu'î le, lamoiliési-
tuée du côté de l 'intérieur des terres , la Norwège 
est l'autre moitié que borde l 'océan glacial. 



La Suède , dans les siècles reculés, a long
temps été partagée en diverses parties , qui tan
tôt s'unissaient sous le même chef, tantôt se sé
paraient; on y distinguait surtout la Suécie et la 
Gothie. 

Elle a possédé jadis sur le continent des pro
vinces considérables : la Laponie Suédoise, la 
F in lande , l ' Ingrie, la Livonie, l 'Es lhonie , au
jourd'hui toutes absorbées par la Russie. 

Elle a été unie à la Norwège et au Danemarck, 
en 1 3 8 7 , sous Marguer i te , la Sémiramis du 
Nord. U n fameux trai té, connu sous le titre de 
l'Union de Calmar , eût pour but d'enchaîner à 
jamais ces trois couronnes ensemble. Mais l'union 
ne dura que soixante et un ans. En 144^, la Suède 
se sépara des deux autres royaumes. 

Elle y fut rattachée de nouveau soixante-cinq 
ans après , en i 5 i 5 , par Christierne , le Néron du 
nord. Mais le soulèvement des paysans et le cou
rage de Gustave Vasa lui rendirent , huit ans 
après , en 1521 , son existence propre et son indé
pendance, qu'elle a toujours conservées depuis. 

Enfin en 1 8 1 / 1 , elle a acquis la Norwège , qui 
depuis Marguerite n'avait plus quitté le Dane
marck; et ces deux royaumes forment aujour
d'hui deux monarchies héréditaires et const i tu
tionnelles, réunies sous un même ro i , soldat 
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sorti de nos armées (Charles, Jean BERNADOTTE, 

adopté, et élu prince héréditaire en 1 8 1 o ; par
venu au trône en 1 8 1 8 . ) 

A l'époque où nous devons nous reporter , 
tandis que la féodalité infectait l 'Europe, la liberté 
n'avait pas abandonné la terre de Suède. C'est ce 
ce que nous démontrent les chroniques et les 
codes. 

frs Gtljrontqucs. 

Les traditions les plus reculées ne présentent 
sur cette terre qu'une race native; aussi les chro
n iqueurs , forcés de remonter à la source , font-
ils commencer la tige des rois à un petit-fils de 
Noé qu'ils nomment Magog. D'autres historiens, 
parmi lesquels se trouve Jean Magnus , arche
vêque d 'Upsa l , avouent qu'on ne connaît point 
le gouvernement de ces temps primitifs , et ne 
commencent la liste des rois qu'à Bér ic , qu'ils 
placent à peu près en l'an 8 3 6 , après le déluge. 
Enfin, d'autres, plus scrupuleux, descendent à des 
siècles plus rapprochés de nous. Tel est Locce-
nius, qui ne commence son histoire qu'à Biorn , 
à la fin du vin" siècle , au moment où le christia
nisme fut introduit en Suède. 

A travers cette obscur i té , il est deux points 
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fondamentaux du droit public , qui apparaissent : 
dans les chroniques mêle's au re'cit des combats 
de ge'ans et des encbantemens de magiciens ; 
dans les histoires , attestés par tous les monu-
mens et par tous les souvenirs populaires. Ces 
deux points sont : les assemblées de la nation , 
nommées Vavph, ou Thing, et l'élection des rois. 

Je me garderai bien , messieurs , de suivre les 
chroniqueurs depuis le déluge jusqu'au moment 
des codes , parcourant avec eux la série des rois, 
et vous rapportant les expressions qui indiquent 
pour chacun d'eux par quelle voie il parvint au 
trône ( ï ) . Mais je vous lirai, à ce sujet, un passage 
d'Olaus Magnus. 

La façon d'élire le Roi. 

» La louable et ancienne coutume accordée par le 
commun consentement des habitans du pais, et conti
nuée jusques à notre tems, par infinies générations, 
ordonne, tout au commencement, que quand ceus de 
Suèce veulent élire un Roi, que les sénateurs , gouver-

( 1) « D u c o m m u n consentement des Suédois et des Goths, il fut 
créé roi de ces deux monarchies. — Du consentement des grands 
et du peuple , il fut placé sur le trône de son père » , etc. (Jean 
Magnus, Histoire des Goths et des Suéons , liv. 1 , chap. — 
liv. 7, chap. i l . — liv. 17, chap. i5 , etc. 



neurs, messagers et officiers de toutes provinces , com-
munaulés, et villes du sudit royaume , se trouvent en 
la ville d'Upsal, prèsde laquelle il y a une grande pierre 
fort large au milieu d'un champ , appellée par les habi-
lans du pais de toute ancienneté, Moraslen : autour 
de laquelle y a douze autres pierres beaucoup moindres, 
fichées en terre; qui êt le lieu où s'assemblent tous les 
sénateursel conseilliers du royaume, avecques tous les 
autres officiers. Et là l'un des plus honorables du sénat 
par une harangue fort discrète, leur propose, combien 
il êt nécessaire pour la défense et liberté du royaume 
et de tous les habitans, consentir tous, et arrêter d'un 
roi et prince , commandant à tous , comme de toute an
cienneté leurs ancêtres avoyent accoutumé de faire sus 
cête pierre, y besognans avec une singulière providence: 
puis les exhorte qu'un chacun librement et au plutôt 
qu'il pourra, donne sa voix à cil qui lui semblera plus 
suffisant. Et lors arrivant cil qui a toujours été veu ama
teur du bien publicq, de l'honneur du royaume, et de 
paix et concorde* qui n'a offensé homme en particulier, 
qui ès batailles a plus emporté d'honneur, qui plus a 
gaigné la faveur du peuple par sa juste vie, qui a plus 
été un amateur des lois, et de la religion , par le com
mun consentement des procureurs des provinces êt 
élevé et monté sus cête pierre, pour être éleu roi. Et 
si , par fortune , il arrive, que le feu roi ait frère, ou 
enfant, il emportera cet honneur, non par droit d'hé
ritage, mais par droit d'élection. » 

(Olaus Magnus , pays septentrion., liv. 8 , chap. i ) . 
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Les pouvoirs de la nation assemblée ne se 
bornent pas à cette seule élection. 

Ainsi , pour descendre des tems presque fabu
leux aux tems plus cer tains: 

Tantôt nous la voyons sous le roi Beric, l'an 
83l5 après le dé luge , statuer sur l'expédition 
que le roi propose contre le continent ( [). 

Ou bien, sous le roi Ingo , l'an 240 après Jésus-
Christ , elle ordonne qu'Upsal sera désormais la 
capitale du royaume et la résidence royale (2). 

Sous un roi Gothar, l'an ^oo de Jésus-Chris t , 
nous l'avons vu délibérer sur les moyens d'échap
per à la famine , se diviser en trois bandes et tirer 
au sort quelle sera celle qui devra s'expatrier (3). 

Sous Olaus, en 9 8 0 , le roi de Norwège avait 
fait demander en mariage la fille du roi de Suède ; 
ce dernier refusait ; les grands l'engageaient à con
sentir; mais leur influence n'était pas assez puis
sante, dit J. Magnus, il leur résista jusqu'au mo
ment où dans la diète , les députés des plébéiens 
le lui demandèrent au nom de la nation (4). 

Enfin, le peuple réuni connaissait aussi comme 

(1) J. Magnus , Histoire des Goths , liv. 1 , chap. 14. 

( 2 ) Eric d'Upsal, Histoire des Goths , liv. 1 . 

(3) J. Magnus, liv. 8 , chap. 17. 

(4) Même auteur, liv. 1 9 , chap. a3. 



( ) 
cour de justice des contestations privées. « Il pa» 
» ra î t , dit Loccenius , qu'il n'y avait pas une ligne 
» de démarcation bien établie entre les assem
b l é e s destinées à rendre les jugemens, et les a s -
» semblées destinées à traiter des affaires pub l i -
» ques. Le même nom leur est souvent donné. 
» C'est à Upsal que se formait le tr ibunal su -
w prême. Chaque année l'on s'y rassembla i t , o u , 
i> comme tous ne pouvaient s'y r e n d r e , des indi-
» vidus désignés dans chaque partie du territoire 
«représentaient le peuple. Bien que le roi prési-
» d â t , c'était le peuple qui jugeait ( ï ) . » 

Ce tribunal suprême fut remplacé dans la suite 
par un conseil royal. 

En résumé, on voit que les at tr ibutions des 
diètes étaient celles-ci : élire le m o n a r q u e , ac
corder les impôts , décider les affaires d'intérêt 
généra l , juger comme tribunal suprême les con
testations privées. 

Le m o d e , le t e m s , le lieu des assemblées n 'é 
taient pas régulièrement dé terminés ; c'était le 
R o i , quelquefois le sénat ou les grands , surtout 
dans les in te r règnes , qui les convoquaient lors
que les besoins de l 'Etat l 'exigeaient, et au lieu 

(1) Loccenius , Antiquités des Goths et des Suédo i s , Ht. a , 
chap. 6. 



le plus convenable. Cependant Loccenius dit que 
les diètes destine'es aux jugemens se re'unissaient 
tous les ans à Upsal, et nous avons vu, dans Olaus 
Magnus, que c'e'tait aussi près decet te capitale que 
se faisait l 'élection du Roi. 

Tous les députe's, chefs ou paysans, se rendaient 
en armes à l'assemble'e. 

Avant d 'abandonner le domaine de l'hisffoire 
pour entrer dans celui de la législation , je ren
contre sur la route des tems et dans les fastes des 
diètes sue'doises un de ces drames qu'il me serait 
impardonnable de passer sous silence. 

L'an i3i<}, Magnus Smeck avait à peine trois 
ans, il était fils d'un chef suédois i l lustre; les sé
nateurs , les grands, le peuple étaient assemblés 
dans la plaine d 'Upsal, autour de Morasten, pour 
élire un nouveau roi. Mathias, gouverneur du 
royaume , prend l'enfant dans ses b ra s , il le sou
lève, il le montre au peup le , il raconte les hauts 
faits de ses aïeux. Après plusieurs délibérations 
l'enfant est é l u , et des députés de la Norwège 
l 'adoptent aussi pour leur roi. 

Laissez-le grandir! Quarante-quatre ans sont 
écoulés , Magnus est un tyran odieux ; il n'y a pas 
de droit public ou privé qu'il n'ait violé. 

Ecoutons maintenant les historiens: 



» Les grands, après avoir cherché vainement à rame
ner Magnus Smeck, le préviennent qu'ils vont provo
quer sa destitution de tout leur pouvoir. Ils désignent en 
effet pour candidat Albert, partent avec lui sur une 
flotte, et abordent à l'île de Gotland, où tous les 
habitans les accueillent h grands cris. De là ils viennent 
à Stocholm, capitale des Suédois : ils y sont encore re
çus aux acclamations unanimes des citoyens, qui tous 
abhorraient la cruauté et la tyrannie de Magnus. 

Alors, un édit des évêques et des sénateurs convoque 
à Stocholm les grands, et les députés de tout le royaume 
des Goths et des suéons. L'on accorda pareillement au 
roi Magnus pleine iiberté de venir, s'il le voulait, défen
dre sa cause selon le droit et l'équité. Mais il ne compa
rut point, ni personne pour lui, et l'assemblée géné
rale du royaume le déclara coupable : 

de s'être souillé des plus grands crimes ; 
d'avoir faussé les sermens que, selon l'antique usage 

du pays, il avait prêtés lors de son couronnement, 
d'avoir, de sa propre autorité , abandonné aux enne

mis des terres du royaume : la Scanie et la Hallandie; 
d'avoir accablé les citoyens de vexations ; de leur 

avoir imposé des charges et des tributs illégitimes ; 
de n'avoir laissé aucun vestige de la justice ni des 

lois; 
d'avoir cherché à renverser le sénat. 

En conséquence, il fut déclaré indigne du titre de 
Roi, et tous les habitans de la Suède et de la Gothie 



furent déliés du serment d'obéissance qu'ils lui avaient 
prêté. 

Mais , en écartant Magnus , on ne voulut point trans
porter la dignité royale dans une autre famille; et l'on 
élut Albert, neveu de Magnus par sa sœur, laissant de 
côté Haquin, fiis du roi déchu, parce qu'il s'était mon
tré le partisan des crimes de son père, plutôt que le 
défenseur de la patrie (an 1565) ». 

(Jean Magnus, hist. des Goths et des Suédois, liv. i \ , ch. g.) 

Le roi parjure se réfugia en Norwège, où, que l 
ques années après, en traversant sur une barque 
un détroit de la côte , il périt englouti dans les 
flots ; et jamais sa postérité ne reparut sur le 
trône de Suède. 

Drame tragique , mais consolant ! Consolant , 
parce qu'il montre quelle est la justice des peu
ples libres ; parce qu'il prouve que la foi jurée 
à toute une nation n'est pas un vain mot ; et qu'il 
arrive , quelquefois du moins , que les rois ne se 
font pas impunément un jeu des lois , des libertés 
publiques et de leurs sermens ! 

LES CODES. 

A quelle époque , dans la Suède , les coutumes 
sont-elles traduites en lois? les chroniques font-
elles place aux codes? 



On trouve sur l'élection des rois et sur les for-
malite's qui doivent l ' accompagner , un ancien 
texte (bit cour t , attribue' par les uns au roi Olaus 
Konung, en 9 2 0 ; et reporté par d 'autres jusque 
dans les tems payens. Ce monument a été re 
cueilli par les auteurs suédois , et traduit de la 
langue nationale en latin. 

On a aussi quelques actes émanés du roi M a g 
nus Ladulas; tels que les fragmens d'une loi da
tée de 1 2 8 2 , par laquelle la d iè te , après trois 
jours de délibération , décida que les revenus de 
la couronne seraient augmentés ; et qu'on y atta
cherait le produit des principaux lacs et des fleu
ves qui en découlent, des grandes forets,des mines 
et des impôts sur les champs. 

11 reste encore un édit de ce ro i , daté de 1 2 8 5 , 
et contenant plusieurs dispositions favorables 
aux paysans , aux cultivateurs. 

Mais ces textes sont trop peu nombreux pour 
être considérés par nous comme un corps de 
droit public. 

Il faut descendre jusqu'au milieu du xv e siècle, 
en i 4 4 2 - V celte époque , le roi Kristophore fit 
rechercher et recueillir les anciennes lois de la 
Suède; elles furent complétées et publiées en un 
seul corps. 

C'est un code tout entier, monument précieux 
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du droit de cet âge. Il fût écrit dans la langue na
t ionale, et nous le t rouvons, accompagne'd 'une 
traduction la t ine, dans le recueil des lois antiques 
de la Suède qui fut fait, en 1 6 0 8 , par Loccenius , 
d'après les ordres de Charles ix ( i \ 

Ce code , qui contient quatorze titres , divise's 
en chapitres et en paragraphes , traite du droit 
public, du droit civil , du droit ru ra l , du droit 
cr iminel , de l 'administration de la justice. 

C'est le litre 1", intitulé de Rege, qui nous 
offrira l 'ensemble du droit public , une véritable 
constitution, pour la Suède au xv° siècle. 

Voici la traduction , et quelquefois seulement 
l'analyse de ce titre : 

TITRE PREMIER. Du Roi. 

CHAPITRE PREMIER. — Description du royaume. 

« Il contient sept évêchés et onze nomarchies. 

CHAPITRE 11. —• Des droits du Roi. 

Dans toute la Suède il n'y a qu'un Roi. —Il régit les 
châteaux, les places fortes , et les provinces ; —Il jouit 

(1) Legum West-Gothicarum in suionia liber : translatus a J. 

Loccenio; édit, ab. O. Rudbeckio — ou bien , Suecia; regni Leges 

Loccenii. Bibl. royale.) 



du patrimoine du royaume et des biens de la couronne ; 
de tous les droits et revenus royaux, des amendes 
prononcées pour meurtres ou autres crimes; des 
hérédités vacantes et caduques. 

§ 1. Ces droits sont inaliénables. Le Roi ne peut 
les diminuer. 

§ 2 . Tous les habitans du royaume doivent obéir au 
Roi et à ses ordres, acquitter le service militaire; en 
règle générale jusqu'aux frontières du royaume, pour 
défendre ses provinces; mais ils ne sont pas tenus de 
dépasser ces limites dans des expéditions militaires, si 
ce n'est de leur propre consentement. 

CHAPITRE m . — De Célection. 

Lorsque le trône devient vacant, un nouveau Roi 
doit être appelé au royaume de Suède, non par droit 
de succession , mais par élection , en la forms suivante : 
les magistrats provinciaux, chacun dans leur ressort, 
avec le consentement de tous les habitans , choisiront 
douze citoyens d'une prudence et d'une capacité con
nues ; et avec ces députés , au jour fixé , ils se rendront 
aux comices accoutumés , pour procéder à l'élection 
du Roi. Le droit d'opiner le premier appartiendra au 
magistrat de la province d'Upland , etc. 

§ ï . Si l'un des indigènes, et surtout l'un des enfans 
du Roi, lorsqu'il en existera, reçoit le suffrage de tous 
ces députés et magistrats provinciaux , ou de la majo
rité , il sera Roi. 



C H A P I T R E i v . — Du ugrment. 

Le même jour el au même lieu le Roi «loit prêter h 
tous les habitans du Royaume le serment de fidélité et 
de garantie. 

§ i. Le 1 e r article est, qu'il aimera Dieu et la sainte 
hglise; conservera son droit, celui de tout le royaume, 
de la couronne el de tout le peuple de Suède. 

§ 2 . Le 2 " , qu'il rendra bonne justice. 
§ 5. Le 5 e, qu'il sera fidèle à tout son peuple; qu'il ne 

souffrira pas que qui que ce soit, pauvre ou riche , soit 
frappé de mort ou de toute autre peine a moins d'avoir 
été légitimement convaincu et condamné selon les lois 
écrites de Suède; ou dépouillé d'aucun bien, meuble 
ou immeuble , si ce n'est conformément aux lois et par 
jugement. 

§ 4- Qu'il administrera le royaume avec les conseils 
de son sénat, composé de Suédois et non d'étrangers. 
Qu'il ne conliera à aucun étranger l'administration des 
châteaux , des places fortes , des provinces , ni les biens 
du royaume ou de la couronne. 

§ 5. Le 5 e, qu'il défendra de toutes ses forces tous 
les châteaux, toutes les places fortes, les provinces, 
'eurs revenus, et les frontières du royaume. 

§ 6. Le 6 e, qu'il vivra des revenus patrimoniaux du 
royaume et de la couronne; des tributs légitimes de ses 
provinces, et qu'il n'imposera aucune charge nouvelle, 
si ce n'est pour les causes suivantes : si une armée 
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étrangère veut ravager les provinces; si quelque citoyen 
est en révolte contre le Roi et qu'il ne puisse se défen
dre autrement; si le roi veut marier son fils ou sa fille; 
s'il doit être couronné, ou s'il doit parcourirle royaume ; 
s'il est nécessaire de réparer les places fortes; dans ces 
cas les évêques, les juges de chaque juridiction avec 
six nobles, el six individus plébéiens, fixeront entre eux 
le tribu t que le peuple peut accorder, et le mode le moins 
onéreux de le percevoir. 

§ 7. Le 7 e , qu'il conservera à l'Église, au clergé et 
aux monastères, à l'ordre des nobles et chevaliers 
toutes leurs anciennes franchises et privilèges; qu'il 
conservera et défendra les lois suédoises que le peuple 
a spontanément et volontairement reçues; et spéciale
ment qu'il ne \ais^era introduire dans le royaume au
cune loi nouvelle sans le consentement et la pleine 
volonté du peuple. 

§ 8. Le Roi doit prêter sou serment, la main droite 
sur la bible; tenant les reliques des saints, et dire : 

«Je prie Dieu de m'être propice à mon corps et à 
« mon ame, je prie aussi la sainte Vierge Marie, saint 
« Éric, roi, tous les saints, et ces reliques que je tiens 
« dans ma main, comme il est vrai que je veux observer 
« tous ces articles , de toutes mes forces, et dans toute 
« ma conscience. » 

Alors le Roi, élevant la main , se lie par ce serment, 
à Dieu , à son peuple , aux jeunes comme aux vieillards, 
à ceux qui naîtront comme à ceux qui sont nés , h ceux 
qui lui sont chers comme à ceux qui ne le sont pas, 
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aux absens comme à ceux qui étaient présens et qui l'ont 
entendu. 

§ 9. Lorsqu'il aura été ainsi présenté , proclamé dans 
toutes les provinces, et qu'il aura prêté serment, alors 
il sera Roi légitime de Suède, il pourra concéder des 
fiefs, administrer le royaume; il aura une suprême 
juridiction sur tous les juges civils. 

CUAPITBE v. — Du serment du peuple. 

Le juge provincial d'Upland, tous ceux de sa juri
diction , et tout le peuple présent, lorsque le Roi est 
élu , doivent lui prêter le serment suivant : 

§ 1. Le premier article est, que tout le peuple de 
Suède le reconnaît pour Roi, et défendra sa puissance. 

§ 2. Le 2e, qu'ils lui promettent obéissance; qu'ils 
exécuteront ses ordres dans tout ce qui sera licite devant 
Dieu el devant les hommes; sauf toujours le droit de 
Dieu et celui de la nation. 

§ 3. Le 5 e, qu'ils l'assislerontfidèletnent dans les expé
ditions militaires pour défendre avec lui les limites et 
les provinces du royaume. 

§ 4- Le 4 e , que ceux qui lui devaient anciennement 
el lui doivent encore un tribut légitime , le lui paieront 
spontanément comme à leur Roi légitime. 

§ 5. Alors le juge provincial et tout le peuple 
lèveront la main el jureront, « priant Dieu de leur être 
« propice au corps et à l'ame, comme il est vrai qu'ils 
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« veulent observer tous ces articles de toutes leurs for-
« ces, et dans toute leur conscience. » 

Et ce serment obligera les jeunes comme les vieux , 
ceux qui sont nés el ceux qui naîtront; ceux qui sont 
chers au Roi et ceux qui ne le sont pas, les absens et 
les présens. 

CHAPITRE v i . — Du voyage du Bot. 

Le Roi doit parcourir son royaume à cheval. Les 
provinciaux doivent le suivre et lui donner des otages 
qui lui répondent de la foi publique. Le Roi , dans cha
que province, et dans chaque juridiction , doit prêter 
le même serment qu'à Moraslen, et le peuple doit le 
prêter de son côté. 

§ i. Le Roi doit parcourir ses provinces en droite 
ligne ( Le chemin est ici tracé , avec les limites où le 
cortège de chaque province doit le prendre et lequitter.) 

CHAPITRE m . — De l'inauguration. 

Le Roi peut se faire inaugurer et couronner quand 
il veut, à Upsal ou dans tout autre lieu ; mais de pré-
lérence par l'archevêque. 

CHAPITRE v in . — Du sénat. 

Après l'inauguration, le Roi doit choisir son sénat. 
L'archevêque el son siuTragant y sont de droit; il y 



pourra admettre autant de Suédois et de membres du 
clergé qu'il jugera utile. 

§ 2 . Il y aura douze membres pris dans l'ordre des 
nobles et chevaliers , mais pas au-delà. 

Ils prêteront tous serment à Dieu et au Roi, la main 
levée : 

i° Qu'ils donneront au Roi les conseils qu'ils croiront 
devant Dieu, les plus utiles à lui et à la nation; sans 
égard pour leur intérêt privé, la parenté , les alliances, 
ou l'amitié. 

2 ° Qu'ils veilleront de toutes leurs forces à l'entière 
observation du serment prêté par le Roi et par le peu
ple. 

5° Qu'ils garderont un secret inviolable sur tout ce 
qui leur sera confié parle Roi pour ne pas être divulgué. 

T U B E vu. — De la justice territoriale. 

CHAPITRE PREMIER. Du juge provincial. 

Lorsqu'il faudra élire un juge provincial , l'évêque 
devra en donner avis dans toute l'étendue de la juridic
tion et convoquer l'assemblée à huit jours de distance , 
pour que tous ceux qui habitent cette juridiction puis
sent s'y rendre. 

Là, l'évêque assistera avec deux membres de son clergé. 
Le peuple choisira six nobles, et six paysans. Ces douze 
personnes, avec les membres du clergé, choisiront les 
trois hommes , qu'ils croiront, devant Dieu et dans leur 
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conscience les plus utiles à la province; et parmi ces 
trois, le Roi désignera celui qu'il croira le plus digne. 

§ ï. Serment que doit prêter le juge. 

CHAPITRE il. — Du juge territorial. 

Formalités analogues pour l'élection et même ser
ment. 

Je joindrai à cet extrait un fragment de l ' an 
cienne loi attribuée à Olaus Conung. 

CHAPITRE m. — Comment le Roi doit élire l'évêque. 

Lorsqu'il faut élire un évêque, le Roi doit consulter 
le peuple pour savoir quel est celui qu'on désire. 

g 2. Il lui remettra le bâton épiscopal et l'anneau 
d'or, on le conduira , on l'installera dans la cathédrale , 
et il sera complètement élu, sauf l'inauguration. » 

Ains i , en résumé : 
La monarchie est élective; 
Le pouvoir souverain réside dans l'assemblée 

nationale, ou diète , composée des sénateurs, des 
évoques, du magistrat de chaque province et de 
douze députés par chaque p r o v i n c e , dont six 
nobles et six bourgeois ou paysans, choisis dans 
une assemblée provinciale de tous les habitans. 

Cette diète élit le monarque , 



Elle seule peut changer ou modifier les lois; 
Augmenter ou diminuer les revenus de l'état ; 
De'cider des expéditions militaires à faire au-

delà des frontières. 
Le roi a l 'administration du royaume , 
La garde des places fortes et des citadelles , 
Le commandement des armées, 
La jouissance des revenus de l'état et de la cou

r o n n e , dont les biens sont inaliénables; 
Une suprême juridiction sur tous les juges, 

ce qui a remplacé l'ancienne juridiction popu
laire ; 

Il renddes décrets auxquels on doit obéissance, 
mais seulement lorsqu'ils ne lèsent en rien les lois. 

Les citoyens doivent le service militaire pour 
défendre les frontières ; au-delà , il faut leur con
sentement. 

Ceux qui doivent des impôts fixés par les lois 
sont tenus de les acquitter. 

Un sénat sert de conseil au roi ; 
Les membres en sont choisis par le ro i ; leur 

nombre est illimité , mais, par l 'usage, il ne dé 
passe pas vingt-cinq ; 

Les personnes de toutes les conditions y sont 
admissibles , mais non les étrangers , qui sont ex
clus généralement des emplois publics. 
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Jl doit toujours y avoir douze nobles , mais ja
mais davantage. 

Les e'vêques sont élus par le roi , sur la dési
gnation du peuple. 

Les juges provinciaux et territoriaux sont nom
més par le roi sur trois candidats que lui présen
tent des délégués élus par tous les citoyens dé
pendant de la juridiction. 

Voilà T ce r tes , un système entier de droit po
litique , e t , comme je le disais , une véritable 
constitution pour la Suède , au xv £ siècle. 

Je terminerai cet aperçu du gouvernement gé-
néralparquelques considérations sur lesindividus. 

Toutes les chroniques et les anciennes lois éta
blissent une distinction entre les grands (nobiles, 
proceres), et les plébéiens (plebs, ruricolœ). 
Parmi les nobles nous en trouvons même avec le 
tems qui se norntr.ent équités, chevaliers. Ces 
m o t s , dont les auteurs se servent , sont évidem
ment des expressions latines appliquées aux Sué
dois , il serait mieux de connaître les véritables 
ternies dans la langue nat ionale , mais elles suffi
sent pour désigner primit ivement deux ordres de 
citoyens 

Quaut aux esclaves , ils n existaient p«s en 
Suède. 



a Je ne dois point me taire, s'écrie Jean Magnus, 
archevêque d'Upsal, sur de nouveaux calomniateurs 
de leur patrie, qui affirment que le roi Birger abrogea 
une ancienne loi relative à la vente des esclaves : comme 
si cette vente était, avant lui, permise par la loi. Ja
mais, ni dans les tems idolâtres, ni dans les tems 
chrétiens, les Goths ni les Suéons n'ont été ravalés à 
la condition d'esclaves , eux , qui toujours ont su dé
fendre par le glaive leur liberté. Qu'ils s'abaissent donc 
seuls sous une honteuse servitude, ceux-là qui, dans 
leur ignoble ambition , ne craignent pas de s'y préci
piter, pour renverser les lois de leur patrie. » (/ . Mag
nus, Hist. des Goths et des Suéons , liv. 20, chap. 23 , 

à la fin. ) 

11 n'y avait pas non plus de serfs. Le re'girne 
féodal ne les avait pas introduits. Il existait bien 
des fiefs, puisque nous voyons dans les lois que 
le roi pouvait en accorder; mais cette institution 
était appropriée au sentiment de liberté qui res
pirait dans le cœur des Suédois. Une application 
des lois de la grande société sur une plus petite 
échelle, défendait que les paysans pussent être 
grevés d'aucun impôt , par le feudataire, sans leur 
propre consentement. 

« Nous avons établi, porte l'édit de Magnus Ladulas 
(déjà cité pag. 1 0 1 ) , que nul feudataire ne pourra 
imposer aux paysans aucun tribut ou aucune charge, 



( 9« ) 
si ce n'est de leur propre consentement, sous peine de 
confiscation du fief ». 

E t d'autres lois nous montrent les paysans , 
libres d'aller où ils veulent , de t ransporter leurs 
bestiaux, leur industrie sur tous les points du 
royaume. Cette classe formait la partie la plus 
nombreuse et la plus puissante de ce que les h i s 
toriens nomment plebs. A ce sujet j 'ai besoin de 
relever une erreur grave que Voltaire a commise 
dans son histoire de Charles x n , et qui , à la 
faveur de son nom, est devenue vulgaire. 

« Les représentans delà nation dans ces grandes 
assemblées , dit-il dès les premières pages de 
cette h i s to i re , étaient les gen t i l shommes 3 les 
évêques , les députés des villes; avec le temps on 
y admit les paysans même , portion du peuple in
justement méprisée ailleurs, et esclave dans p r e s 
que tout le nord . » 

Ce n'est pas avec le tems que les paysans ont 
été admis dans les diètes de Suède , c'est de 
toute antiquité. S'il est une terre où l'agricul
ture , la pauvreté , loin d'être avilies, asservies, 
ont pu jouir du libre exercice de leurs droits po
l i t iques, gardons-nous bien de l'effacer, signa
lons-la, consacrons-en le souvenir ! 

Les paysans ne firent que perdre au laps de 



t e m s ; ce sont les députe's des villes qui vinrent 
les dern ie rs , et que l'on voi t , en i44^, former 
une nouvelle division dans ce que l'on nommait 
plebs. Ce n'est pas qu'originairement les hab i 
tans des cite's fussent exclus des assemble'es : 
voici comment il faut expliquer la chose. Pa r ces 
mots proceres et plebs les historiens indiquent 
que la na t ion , dans les d iè tes , n'était partagée 
qu'en deux classes : celle des grands qui se com
posait des nobles e t , après le christ ianisme, des 
évêques; celle des plébéiens qui comprenai t les 
paysans et les habitans des bourgs ; les paysans 
en beaucoup plus grand n o m b r e , car presque 
toute la nation était dans la campagne. Lorsque 
la civilisation agrandit les villes, augmenta leur 
populat ion, leurs r ichesses , elles finirent par 
avoir des députés spéciaux chargés de les repré
senter ; alors les paysans se trouvèrent distingués 
des bourgeois, et l'on compta, comme le dit Eric 
d 'Upsal en 144S , des députés spéciaux des pay
sans et des villes. Cette même civilisation, cont i 
nuant toujours à enrichir les cités aux dépens des 
campagnes, finit par rejeter au dernier rang les 
paysans, eux qui jadis composaient la grande 
majorité du peuple. 

Les institutions politiques que nous venons 
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(le tracer nous conduisent jusqu'à l'e'poque où 
Chrisl ierne, roi de Danemark , imposa son joug 
i!e tyran sur la Suède ( e n 1 5 1 3 . ) . Ce joug n 'y 
pesa pas long-tems. Il fut brisé , au bout de hui t 
ans , par les paysans qu'avait insurgés Gustave 
Vasa. Ce guerrier libérateur fut élu roi par une 
diète convoquée à Stregnez, en i523. Mais avec 
lui, commença, dans les institutions libérales, une 
décadence qu'il n'est pas tems encore d 'é tudier , 
parce qu'elle appart ient à une troisième pér iode 
de l 'histoire du droi t politique en E u r o p e . 

D A N E M A R C K . 

La position géographique du Danemarck nous 
est connue. 

Ce royaume est c o m p o s é , non seulement de 
cette partie continentale qui touche à l 'Allemagne 
et à la Prusse, e tqui forme une presqu'île dans la 
Balt ique, mais encore d'un grand nombre d'îles 
adjacentes, parmi lesquelles nous remarquerons 
l'île tle Fionie et celle de Zélande où se trouve la 
capitale Copenhague. 

Tous ces fragmens du Danemarck , ou du 
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moins les pr incipaux, se sont, dans les tems an
ciens , quelquefois séparés , quelquefois réunis 
sous un même pr ince , gardant leurs lois et leurs 
coutumes locales. 

Le Danemarck a souvent possédé des parties 
plus ou moins grandes du territoire de la Suède , 
entre autres la Scanie. La Norwège lui est restée 
unie depuisMargueri te , en 1387, jusqu'en 1814-
La Suède e l le -même, ainsi que nous l'avons d i t , 
s'est trouvée à différentes reprises sous la do 
mination de ses rois. 

Depuis 1814, il a été dépouillé de toutes ces 
anciennes usurpations que sa position physique 
ne lui assignait pas. 

Ainsi réduit , il forme aujourd'hui un royaume 
héréditaire dont le gouvernement est absolu, sous 
Frédéric vi, de la maison de Holstein qui règne 
aussi eu Russie. 

Après les détails que nous avons donnés sur la 
Suède, il serait inopportun d'insister longuement 
sur le Danemarck. 

Ses chroniques et ses lois , de même que celles 
de la Suède, nous présentent comme é lémensde 
son ancien droit public : 

Des assemblées nationales, appelées en danois 

HotT; 
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Des rois nomnie's par élection* 

Les suffrages se por tent de préférence sur les 

enfans ou sur les proches du dernier ro; . 

Ils sont donnés debout sur de grandes pierres 
fixées dans le s o l , afin de présager par leur 
fermeté la constance du sort. ( Voir ci-dessus, 
page 6 2 . ) 

Le roi doit être couronné, et prêter serment de 
garder les lois et les droits du r o y a u m e , de dé
fendre la foi chré t i enne , de rendre b o n n e jus 
tice. 

I l a pour conseil un Séna t , dont il nomme les 
m e m b r e s , au nombre de vingt-huit ordinaire
ment . 

Les anciens codes de ce royaume sont au nom
bre de trois. 

Leges Scanicœ, lois de la Scanie ; 

Leges Selcmdicœ, lois de la Zélande ; qui tous 
les deux ont été publ iés , en 1 1 6 3 , sous ie roi 
Valdemar I " , et qui ne s'appliquaient chacun 
séparément qu'à une partie du territoire. 

Ces lois ont été traduites en latin pa r Andrée, 
archevêque de Lunden , et imprimées en i5o,4 
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par les soins Je Arnold Huilfeldius, chancelier du 
royaume ( i ) . 

Le troisième code date de 1240, sous Valde-
mar 11. Les lois qu'il contient se nomment leges 
Cimb/icœ, et vulgairement Juticœ, parcequ'elles 
ont été' faites pour la Jutie ou Jutland, nom que 
porte la partie continentale du Danemarck. 

Voici comment Pon tanus , historiographe du 
roi , en i 6 3 r , rend compte de leur promulgation : 

«Valdemar 11, après avoir procuré la paix à son 
royaume, voyant le cahos et la confusion qui régnaient 
dans les lois, les uns suivant le droit romain, importé 
dans le Danemarck par les collèges .et par les monas
tères , les autres le droit canon, d'autres enfin les vieilles 
coutumes, les vieux statuts du royaume, tels qu'ils 
existent dans les lois de Zélande et de Scanie, faites 
sous Valdemar 1, résolut de faire cesser cette confu
sion. 

Une assemblée générale de tout le royaume fut assi
gnée h Vordenbourg. En présence d'Éric, Abel et Chris-
tophore, Ducs , d'Uffon, archevêque deLunden, d'Jvar, 
évêque d'Odensée, etc. , (suivent tes autres èvêques), 

des autres conseillers et des principaux de l'ordre 

(1) J . P o n t a n u s , histoire du Danemarck, liv. 6 , Valdemar I". 
Il existe à ta bibl iothèque royale plusieurs collections de ces trois 
codes, en danois. 



équestre, clans un conseil secret avec les sénateurs, il 
fit discuter et rédiger les lois cimbriques, vulgairement 
nommées Juticœ, qui s'observent aujourd'hui, et sur 
lesquelles jurent les rois lors de leur inauguration. 

Et bientôt, le suffrage de tous ayant été donné à ces 
lois , lorsqu'elles eurent été approuvées , signées et pu
bliées, on déclara , dans la même assemblée , abroger 
tout ce qui, dans les anciennes coutumes, leur était op
posé , à l'exception toutefois des lois de Scanie et de 
Zélande, rendues sous son ancêtre Valdemar ï"; car 
autrefois, de même que tout le royaume offrait plu
sieurs rois, il offrait des lois différentes ». 
(J. Pontanus, hist. du Danem., liv. 6, sous V aldemar 77.) 

Mais ces trois codes, dont je vous expose l 'o 
r igine, ne contiennent guère que des règles sur 
les successions , les tutelles, les mariages , les ho
micides et autres c r imes , sur les expéditions et 
les armemens maritimes : elles n'offrent aucune 
disposition principale sur le droit politique. Le 
Danemarck ancien ne possède donc pas, comme 
la Suède , une constitution écrite et complète. 

Il faut en rechercher les élémens dans les 
divers actes législatifs émanés à différentes 
époques des diètes et des rois de Danemarck. Dans 
ces divers ac tes , qui se ressemblent tous à peu 
de chose près, la diète stipule et le roi promet des 
garanties générales. Je me contenterai de vous 



offrir une indication de ces monumens, et de si
gnaler à votre at tention , en vous en donnant une 
analyse très cour te , celui qui fut présenté à Chris
tophe fils de Valdemar H , comme condition de 
son élection : 

« L'an 1Ô20, le jour de la conversion de sainl Paul, 
les grands et le peuple du royaume réunis pour l'élec
tion d'un nouveau roi, ont constitué ce qui suit: 

§ ï à 9. Libertés et privilèges de l'Eglise. 
§ 1 1 . Les Danois ne seront pas contraints d'aller à 

l'armée hors du royaume. 
§ 12. Le roi ne pourra entreprendre une guerre sans 

l'avis des prélats et des grands. 

§ 1 7 . Garanties pour les marchands. 

§ 23. Une diète se réunira tous les ans à Nybourg; 
on conservera les lois de ValdemafC 

§ 26. Personne ne sera frappé de mort ou d'autres 
peines, ni privé de ses biens, si ce n'est par jugement. 

§ 34. Il ne pourra être fait de nouvelles lois que du 
consentement de tout le royaume représenté par la 
diète. La diète pourra, du consentement de tous, mo
difier, augmenter ou diminuer les dispositions de la 
constitution actuelle. 

§ 35. Nous donc, Kristophore, par la grâce de Dieu, 
Duc des Danois, nous promettons que si par la volonté 



( i ) On trouve ces constitutions dans l'ouvrage intitulé: Monu-
menta inedila rerum germon, et prœcipue cimbricarum, ab Ernest 
Joath. de Westphalen ; 4 vol. i n - f o l i o , 1745, Lepsic ; tome 4, 
pag. 1766 et suiv. 

Constitution du roi Eric VII, an 1269, diète à Helsyngbourg, 
Du même, 1282, diète à Vortlnbourg. 
D e Krislophore I" , 1020. 
De Valdemar III, i354, diète à Nybourg. 
Du même, i 3 6 o , diète à Kalingbourg. 
Olaus VI , , 3 7 6 . 
Du même , i 3 7 ? ) diète à Nybourg. 
De Christian III, , 5 3 6 . diète à Copenhague. 

de Dieu et le consentement du peuple, nous sommes 
élevé sur le trône, nous observerons inviolablemenl 
tous les articles ci dessus ( 1 ) . » 

Le Danemarck , touchant au cont inent eu ro péen beaucoup plus que la Suède , en c o m m u n i 
cation plus directe et plus fréquente avec les 
parties méridionales , fut pénétré beaucoup plus 
avant par les usages féodaux et par l 'esprit du 
privilège. 

Ses ordres de citoyens sont plus marqués , sa 
noblesse plus superbe et plus influente que celle 
de Suède ; mais les serfs, à proprement parler, 
n'y existent pas. Les paysans sont de deux sortes, 
ou Jrancs laboureurs, propriétaires de la terre 
qu'ils cul t ivent , ne devant que l ' impôt annuel ; 



ou fermiers, tenant les terres à bai l , aux condi 
tions convenues avec le propriétaire. 

Les Danois furent en général beaucoup moins 
jaloux de leurs droits publics que les Suédois', on 
lesfceitdans l'histoire plus souvent opprimés par 
leurs souverains, et supportant plus patiemment 
l 'oppression. 

Gependantles fastes des assemblées nationales 
du Danemarck, nous offrent aussi le spectacle 
d'un roi jugé par son peuple, et rejeté du trône 
qu'il a souillé. 

Christierne I I , le Néron du N o r d , venait d'être 
expulsé de la Suède. A cet exemple de courage, 
le Danemarck se soulève aussi ( en \ 5 2 3 ) , el tan
dis que le roi prend la fuite, une assemblée géné
rale est convoquée, on le déclare déchu du trône; 
Frédéric est élu à sa place , el l'on expédie à tous 
les souverains de l 'Europe un manifeste conte
nant l'exposé des forfaits par lesquels il a mérité 
son exclusion. Après avoir vécu dix ans en banni , 
ce roi fugitif fut pris par une flotte danoise , 
et jelé dans une prison où il souflril vingt-sept 
ans. 

Le Danemarck n'a pas conservé jusqu'à ce jour 
son indépendance nationale. Les institutions que 
nous venons d'exposer existèrent jusqu'en 1 6 6 0 , 
époque où le pouvoir devint héréditaire et absolu. 



La peinture de cet e'vèneineut appart ient à notre 
troisième pe'riode. 

N O R W È G E . 

L'histoire nous présente la Norwège comme 
destinée à passer successivement du Danemarck 
à la Suède, et de la Suède au Danemarck. 

Sa monarchie était élective dans son origine ; 
et noua voyons souvent dans les chron iques , la 
Norwège envoyant des dépu tés , soit aux assem
blées nationales du Danemarck, soit à celles de 
la Suède , pour adhérer au choix de ces assem
blées , et prendre un monarque commun. 

Son principal recueil de lois porte le titre de 
Jus aulicum norwagicum; sa date p rêche n'est 
pas connue ; mais il paraît postérieur au roi Ma
gnus V I , qui régna de 1 2 6 2 à 1 2 8 1 . Il a été im
primé pour la première fois, dans la langue du 
p a y s , en i5g4 , par Huilfeldius, et traduit plus 
tard par Dolmerus. 

Il contient cinquante-six chapitres dont plu
sieurs sont relatifs au droit publ ic ; et surtout aux 
différentes charges de la cour. 

«Le chapitre 1 " nous apprend que, sous Magnus, une 



loi approuvée par l'assemblée du royaume décida que 
la couronne serait héréditaire. 

Le chapitre 2 e tracel'ordre d'héridité : il y admet, au 
septième rang , le fils naturel du roi, mais avec des ga
ranties. 

Le 3 e , règle le mode d'élection du roi , en cas qu'il 
ne laisse aucun successeur : cette élection sera faite par 
une assemblée réunie dans le nord à Druntheim ( la 
capitale ), et composée des ducs, comtes, évoques, 
abbés, nobles et chevaliers, avec douze paysans nommés 
dans chaque évêché par l'évêque. 

Le 5 e , traite du couronnement. 
Le 6 e, du serment du roi qui jure de conserver la 

foi chrétienne et la loi; il s'oblige ainsi envers tous, 
tant ceux qui sont nés que ceux qui ne le sont pas, en
vers les absens comme envers les présens. 

Le 7 e , du serment des ducs et des comtes. 
Le 8 e, du serment des gouverneurs provinciaux et 

des grands de la cour. 
Le 9e, du serment des paysans. 
Les chapitres 1 0 et suivans sont consacrés au mode 

de nomination des ducs, des comtes , des gouverneurs 
et des autres dignitaires. 

Le chapitre 54 rappelle que les lois antiques veulent 
que tous les paysans soient armés , surtout lorsqu'ils 
viennent au-devant du roi qui visite le royaume ( ï) . 

( ï ) Jus aulicum antiquum IN'orwagicum, a J. Dolmero in l in-
guara danicam et latinam translatum. Edit. a P . Rescnnio, haf-
n i œ , 1670, in-4". 



Tel est le sommaire des dispositions les plus 
remarquables de ce monumen t . 

La Norwège , attachée au Danemarck en 1 0 8 7 , 

n'en a pluséte' séparée qu'en I8I4 , pour être r é u 
nie à la Suède, dont elle partage aujourd'hui les 
destinées. 

Je ne crois pas devoir abandonner ces trois 
royaumes du nord sans chercher à vous faire ap
précier le caractère de ces unions , de ces sépa
rations alternatives que nous offre si fréquem
ment leur histoire. 

De pareilles réunions ne détruisaient pas le 
royaume réuni , ne lui enlevaient pas son exis
tence propre . Elles avaient pour effet principal 
de lui imposer un roi et des t r ibuts ; mais elles 
lui laissaient ses lois, sa justice et son mode d'ad
ministration. 

Pour vous en donner un exemple remarquable, 
je terminerai celte leçon en met tant sous vos 
yeux une analyse des principales dispositions de 
ce traité dont je vous ai déjà par lé , qui est con
nu sous le nom d'Union de Calmar, et qui, ar
rêté sous Marguerite, en i 3 g 6 , dans une assem
blée générale des trois royaumes, avait pour but 
de les réunir à jamais. 



o Les trois royaume reconnaîtront un seul roi. 
Chacun d'eux cependant conservera ses lois particu

lières, ses institutions et ses immunités. 

Les gouvernemens, les justices et tous les emplois 
publics ne pourront être donnés dans chaque royaume 
qu'aux indigènes. 

Le roi, chaque année , avec deux membres du sénat, 
parcourra les provinces, et il résidera quatre mois, plus 
ou moins, dans chaque royaume, pour entendre et 
pour connaître les désirs de ses sujets. 

En cas de guerre , les trois royaumes réuniront leurs 
forces : chacun d'eux entretiendra h ses frais son ar
mée, jusqu'au moment où elle sera parvenue au lieu 
de destination, là tous les frais seront à la charge du 
trésor commun. 

Lorsqu'il s'agira de l'élection d'un nouveau roi, qua
rante nobles de chaque royaume se réuniront à Halms-
lad, au nombre de cent vingt. Si le roi défunt a laissé un 
ou plusieurs fils, ces nobles choisiront celui d'entreeux 
qui sera le plus digne du trône, sans avoir égard à l'âge. 
S'il n'existe pas d'héritier, tout autre qu'ils en jugeront 
digne pourra être élu. S'ils ne peuvent s'accorder, ils 
désigneront douze d'entre eux , et celui que ces douze 
choisiront, sera roi. 

Il n'est pas permis de faire le choix du roi sans l'assen
timent général. Les électeurs doivent donc parcourir 
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QUATRIEME LEÇON. 

Ancien royaume de Pologne et de Lithuanie , jusqu'au 1 

partage, en 1 7 7 2 . — S o n organisation constitutionnelle. 

MESSIEURS, 

C'est avec un sentiment rel igieux, avec une 
émotion difficile à définir, que j 'aborde le sujet 
qui va nous occuper aujourd'hui. Une inquiétude 
vague , une espérance involontaire agitent notre 
cœur, notre pensée , et je ne sais sous quelle ins
piration mes paroles doivent vous être adres 
sées. 

Certes , s'il n'était pas vrai que , pour chaque 
peuple , l ' indépendance nationale est un droit 
aussi sacré , aussi inviolable que celui de la liberté 
individuelle pour chaque homme : s'il ne suffi
sait pas , pour démontrer ce dro i t , de cette fierté 
qui s'indigne, qui se révolte à la pensée du t e r r i 
toire envahi , de la patrie morcelée par l 'étran
ger : s'il fallait encore une longue existence poli
t ique, un droit de possession , une espèce de lé
gitimité populaire; s'il fallait que les peuples se 
présentassent avec les titres de cette légitimité, 
qu i , plus que la Po logne , aurait le droit de se 



lever, d'invoquer ses vieux souvenirs , de m o n 
trer ses anciennes frontières dont le sillon se'cu-
laire n'est point encore effacé , de de'rouler ses 
longues annales pour te'moigner de sa puissance 
perdue , de ses guerres, de ses traite's, de ses al
liances , et de l 'usurpation des souverains ? 

Mais non! on proclamera la légitimité d'une 
seule famille, d'un seul homme dominant sur 
toute une nation : ce sera un droit sacré , un droit 
divin ! et la légitimité des peuples n'existera 
pas ! une coalition de rois , une bataille gagnée, 
une inondation de t roupes , et le peuple aura 
cessé d ' ê t r e , et il ne devra plus revivre ! 

Voilà leur droit polit ique! 

C'est une destinée singulière que celle de ce 
grand royaume de Po logne , qui enfermait dans 
son sein , comme une faible partie de son t e r r i 
toire , le duché de Prusse et celui de Russie; qui 
avait à l'une de ses extrémités le Moskovite, petit 
prince inconnu de l 'Europe , et qui a disparu vio
l e m m e n t , ne laissant plus que des fragmens, rat
tachés , comme provinces accessoires, aux états 
qu'il contenait autrefois. 

A quel titre plaçons-nous ici l 'étude de son an
cienne consti tution? 

Vous savez qu'une première période de l'his-



toire du droit politique nous a offert l 'établisse
ment du régime fe'odal par toute l 'Europe ; 

Qu'une seconde pe'riode s'est alors ouveite de
vant nous : pe'riode dans laquelle nous devons re
chercher par quels e'vènemens, par quelles ins
titutions , et dans quel ordre , les peuples ont e'te' 
garantis , soulagés ou délivrés de ce fléau. 

A la tête des nations , dans cette période, nous 
avons placé la Suède , la Norwège , le Dane
marck ; 

Après elles vient la Pologne 
Ce nom qui ne réveille aujourd'hui que des 

idées sublimes de liberté et d héroïsme, n'est pas 
aussi pur dans lè passé. 

L'organisation , les institutions générales de la 
Pologne étaient l ibres, nationales, elles furent 
garanties en grande partie de la féodalité, et c'est 
à ce titre qu'elle se présente à nous ; mais les 
institutions individuelles en furent infectées ; 
aussi la rangeons-nous après les trois nations du 
nord que nous avons étudiées. 

Arrêtons dans notre esprit une idée géogra
phique de la Pologne , qu i , dans la langue du 
pays , se nomme Polska. 



L A P O L O G N E . 

Son noyau primitif est cette partie de terre 
p l a t e , offrant quelques l ac s , des marais et des 
b o i s , qui commence après les limites de l'Alle
magne , et après celles de la Hongr ie , au-delà des 
monts Krapacks. Dans son origine, ce noyau 
n'avait pas une grande étendue. Du côté du 
nord , il ne pénétrait pas jusqu'au rivage de la Mer 
Baltique , les duchés de Mazovie , de Prusse et de 
Poméranie l'en séparaient. Du côté du Levant , 
il s'arrêtait à peu près au Bug, et se trouvait en
touré de la Polaquie , de la Volhinie et de la Rus-
sienoire. Après ces provinces se trouvait le grand 
duché de Lithuanie, auquel était attaché le duché 
de la Russie blanche. 

Toutes ces divisions de ter r i to i re , et quelques 
autres encore répandues à l ' entour , offraient un 
aspectsingulier. Là vivaient autant d'aggrégalions 
séparées, guerroyant les unes contre les autres 
sur leurs petites frontières, ayant chacune un chef 
qui les conduisait (diuc), d'où vint à la plupart 
de ces pays le t i tre de duché. 

Mais le duché de Pologne finit par réunir à lui 
tous les autres. Avant la fin du x i e . s iècle , il avait 



occupé vers le nord, en s'étendant jusqu'à la Mer 
Baltique , la Poméran ie , la Prusse et la Mazovie ; 
vers le levant , la Polaquie, la Russie noire et la 
Volhinie ( sous Boleslas IV, de io6y à 1080 en
viron). Dès-lors c'était déjà un grand royaume, 
dont le territoire cependant fut presque doublé, 
lorsque Jagellon , par son mariage avec la reine 
Heduige (en 1586 ) , lui apporta sur les bords de 
la mer Balt ique, en avançant vers la F in lande , la 
Samogi t ie ,e t , dans toute l 'étendue du levant , le 
grand duché de Lithuanie t avec son accessoire, 
la Russie blanche (La capitale était Cracovie.) 

Ces frontières ne restèrent pas toujours intac
tes : des guerres presque continuelles les ont t an
tôt restreintes , tantôt é tendues ; et nous recon
naîtrons l'influence de ces événemens même dans 
le serment du roi, à qui l'on fait jurer, non- seule
ment de conserver le royaume dans son intégrité, 
mais encore de l 'agrandir. 

Fidèle à ce système, la Pologne envahit e n 
core, en remontant le rivage de la mer , les duchés 
de Curlande et une partie de la Livonie , point 
où elle entama les possessions continentales de là 
Suède. 

Ainsi étendu , le royaume présentait deux cent 
quarante lieues polonaises en longueur, et deux 
cents lieues en largeur : mais sur ses vastes fron-



l ières, il était pressé dans tous les sens par des 
ennemis dangereux , qui le laissaient rarement 
en repos : 

Au n o r d , l 'ordre des chevaliers teutoniques , 
qui lui disputait le duché de Prusse ; et le roi de 
Suède , avec qui le sujet de querelle était la Li-
vonie. 

Au levan t , le Moskovite , q u i , après s'être 
avancé à pas de géant dans les terres froides et 
dépeuplées de la Sibérie , commença à jeter les 
j e u x sur l 'Europe, et à attaquer le territoire de la 
Suède et de la Pologne. 

Au Midi, les Ta ta res , les Turcs et le "Vaywode 
de Transilvanie , dont les excursions fréquentes 
désolaient souvent le territoire. 

Enf in , au couchant , les Hongrois et les Bo
hèmes. 

Dans une position semblable , au milieu de tels 
vois ins , le caractère belliqueux des Polonais 
trouvait un aliment perpétuel de guerre. 

Cherchons dans les chroniques la forme pre
mière et l'origine de leur gouvernement ( ï ) . 

( i ) Les principales chroniques ou histoires que j'indiquerai 
pour la Pologne sont les suivantes : M. Miclwvia, Chonica Polon. , 
Cracovic , 152 1, in-fol.—A. Guagnini, compciidium chronic. Po
lon . infot.—M. Cramer, de orig. et reb. Polon . chron. — J. Dlu-
gossisca Longini, hist. Po lon . Lipsiœ, 1 7 1 1 , ip-folio. 



Vous savez que j 'aime à vous présenter les traits 
les plus saillans des croyances et des supersti
tions nationales , non que je veuille y ajouter foi; 
mais parce que je pense que c'est un moyen de 
plus, d'e'tudier les hommes et les peuples. 

Ces croyances repor tent la fondation de la Po
logne au milieu du v e . siècle ( an 55o ) , au m o 
ment où les Barbares se distribuaient en Europe. 
Deux bandes de Slaves ouVenèdes, parties ensem
ble du haut de la Balt ique, se répandirent et 
s 'arrêtèrent , l 'une dans le pays que l'on nomme 
aujourd'hui la Bohême , l 'autre dans la Pologne. 

L à , nous voyons le peuple nouvellement assis 
élire tantôt un seul chefou général, que les histo-
r iensont nommé duc(^« j r ) ; tantôtdouzepalat ins 
ou vaywodes. La nomination d'un seul duc paraît 
avoir eu lieu ordinairement lorsque quelque c i r 
constance imminente , des dissentions ou des 
expéditions générales rendaient cette mesure né
cessaire. 

Les fables qui remplissent ces temps reculés 
offrent une simplicité barbare , mêlée quelquefois 
à tout le miraculeux du christianisme. Il n'est pas 
difficile de reconnaître la main des évoques et des 
ecclésiastiques , q u i , en composant ou en faisant 



composer les annales , y ont répandu ce dernier 
élément . 

Ainsi , tantôt c'est un ouvrier orfèvre, P rémis -
las, qui, dans une guerre contre les Moraves , par 
un heureux s t ra tagème, en a t tachant à des pieux 
et à de jeunes arbres un grand nombre de casques 
et de boucl iers , attire et fait périr l 'ennemi dan? 
une embuscade ; e t , a lors , il est nommé duc de 
Pologne aux acclamations unanimes ( a n 7 6 0 ) ( 1 ) . 

Après lu i , c'est Lescus I I , qui parv ient au du
ché d'une manière encore plus singulière (an 7 8 0 ) . 
Pour terminer de longues dissentions qu'avaient 
soulevéesl'élection d'un duc , on choisitune grande 
plaine au nord de Cracovie, on pose une borne à 
l 'extrémité, on assigne un jour pour la course, etle 
premier qui atteindra la borne sera duc. Le jour 
a r r ivé , une grande foule de peuple réunie, dans 
l ' a t tente , les candidats lancés dans la plaine, ou 
voit tous les chevaux se ralentir , s'arrêter les uns 
après les au t res , un seul garde toujours la même 
rapidité et parvient au but ; m a i s , tandis que le 
peuple salue de ses cris le cavalier, ses concur-
rens désappointés s'aperçoivent que leurs che-

(1) Martin Cromer, deOrig in . et gestis P o l o n o i u m , liv. 2, cha
pitre 6. 



(r) Même aulcur, liv. 2 , chap. 8. 

vaux ont été blessés par des clous aigus , plantés 
sur toute la ligne qu'ils devaient parcourir. La 
fraude du vainqueur découverte , il est amené au 
milieu du peup le , convaincu et mis à mor t . Ce
pendant un jeune homme d'obscure extraction , 
en suivant la trace des clous pour les examiner, 
venait d 'atteindre et de toucher la bo rne , et l'as
semblée, pour terminer tous ses différends, l'élit 
duc de Pologne (1). 

Enfin , en 9 6 2 , au milieu du X e siècle, c'est 
un cultivateur nommé Piaste , homme simple et 
jus te , qui , pendant que la diète est assemblée 
pour l'élection , accorde une hospitalité bienveil
lante à deux étrangers qui se présentent à lui. Le 
grand concours de toute la noblesse réunie de
puis long-temps avait rendu très-rares toutes les 
provisions; mais voilà qu'après le départ des 
deux étrangers , P ias te , qui offrait l ibéralement 
le peu qu'il possédait à ceux qui venaient chez 
lu i , s'aperçoit que ses provisions se renouvellent 
à mesure qu'il les distribue ; de sorte que chacun 
accourait chez lui , et qu'une cruche qu'il avait pla
cée devant sa porte ne tarissait jamais. Emerveil
lés de ce prodige , tous les nobles de la diète le 
nomment prince de Pologne ; et les chron i -



queurs, qui ont recueilli cette fable, discutent si les 
deux étrangers étaient deux anges du Seigneur, ou 
bien saint Pierre et saint Paul, mar tyrs , qui visi
taient cette contrée avant qu'elle fût éclairée par 
le christianisme ( i ) . 

A travers tout ce vernis de simplicité et de su
perst i t ion, qui couvre cependant des faits assez 
rapprochés pour qu'on les ait connus , car le der
nier trait se rapporte à la fin du x° siècle, et l 'é
lection aussi bien que le règne de Piaste sont 
entièrement cer ta ins , à travers tout ce vern i s , 
dis-je , une conclusion peut être rigoureusement 
tirée : c'est que , dès son origine , la nation polo
naise a élu ses chefs, et qu'elle les a pris quelque
fois dans les classes inférieures du peuple. 

Cependant toutes les chroniques s'accordent 
encore à ne présenter les assemblées , même les 
plus anciennes , que comme se composant seule
ment des nobles Polonais : ce qu'on pourrait ex
pliquer en disant , que les guerriers Slaves, qui 
soumirent cette contrée et y prirent le nom de 
Polonais,y réduisirent en servitude les habitans, 
et formèrent presque tous l'origine de la no
blesse, par opposition aux serfs qu'ils avaient 
vaincus. 

( i ) Même auteur, liv. 2 , chap. i'3. 



Ce fut dans les dernières années du x' siècle, 
que la civilisation se développa dans la Pologne 
avec le christianisme. A cette époque, sous Boles-
las I e r (en 9 9 9 ) , le titre de duché fut remplacé 
par celui de royaume. 

Dès ces premiers pas de la religion catholique, 
je dois vous faire remarquer l 'empire que le pape 
et l'Eglise romaine prirent dans ce pays, et qu'ils 
y ont conservé depuis. 

Deux faits vous en donneront une idée. 
Casimir, fils de Miesco I I , roi de Pologne, après 

la mor t de son p è r e , repoussé du trône par une 
forte opposition , vint à Paris se livrer à l 'étude 
des lettres ( i o 3 8 ) ; et b i en tô t i l y embrassa la vie 
monastique dans l'abbaye de Cluny. Cependant 
les divisions déchiraient le royaume qu'il avait 
qui t té , la diète n'arrêtait ses suffrages sur aucun 
candidat, et l'on se vit forcé de revenir au roi qu'on 
avait rejeté. Une ambassade de la nation polo
naise se met en route , traverse l 'Allemagne, et 
vient demander à l'abbé de Cluny le frère Casimir, 
élu roi de Pologne. L'abbé n'avait pas le pouvoir 
de le relever de ses vœux : il renvoie les ambas
sadeurs au Sa in t -Pè re , et les voilà en pèlerinage 
pour Tltalie. Le pape Benoît I X ne laissa pas 
échapper l'occasion qui se présentai t : il délia Ca
simir, mais aux conditions suivantes : 



( » 2 4 ) 
i° Que chaque Polonais, à l'exception des nobles et 

des ecclésiastiques , paierait une obole par an pour l'en-
Iretien d'un cierge à Saint-Pierre de Rome; 

2 ° Que les Polonais ne laisseraient plus tomber leurs 
cheveux bouclés sur leurs épaules, à la manière des 
barbares, mais qu'ils les couperaient au-dessus des 
oreilles : 

5° Que les nobles, dans les fêtes solennelles, pendant 
les cérémonies du culte, porteraient une écharpe blan
che , comme une espèce d'étole, suspendue a leur 
COU ( ) ) . 

Le second fait que je citerai m'est offert par 
le fils de ce Casimir, Boleslas I I , surnomme' l'In-
tre'pide. Ce fut lui qui unit au royaume de P o 
logne une grande partie des provinces environ
nantes ; mais après toutes ces victoires , il vint se 
briser contre la puissance de l'Eglise. Stanislas, 
évéque de Cracovie , qui lui reprochait ses excès 
et don t il méprisait les avis, Je frappe d'ana-
thème et suspend tout service divin dans la ville. 
Le r o i , furieux de l 'audace de ce prê t re , le fait 
met t re à mor t ( 8 m m 1079) ; aussitôt le clergé 
est soulevé contre l u i , le peuple fait un martyr 
de l 'évêque, et le pape Grégoire v u , à la première 
nouvelle de cet a t tenta t , met en interdit tout le 

(1) Cromcr, liv. 4 , chap. 1. 



( >»* ) 
royaume de Pologne, lance contre Boleslas son 
excommunicat ion, de'clare son règne fini,etdé-
fend aux e'vêques de jamais couronner un roi de 
Pologne sans son consentement . 

Boleslas lutta pendant un an contre les foudres 
de R o m e ; mais odieux à tous , objet d 'horreur 
pour ceux qui l 'entouraient, en but aux coups des 
nobles qui se réunissaient et conspiraient sa mor t , 
il prit le parti de fuir; il se retira en Hongrie , où 
les uns nous le montrent terminant ses jours au 
sein d'un couvent , dans les regrets et dans la pé
ni tence; d'autres , furieux, bourrelé de remords, 
se donnant la mor t ; enfin, où nous le voyons, d'a
près une troisième vers ion, emporté à la chasse 
par un cheval effaré, poursuivi par les chiens à 
travers les forêts et les montagnes , devenir, lam
beaux par lambeaux , la proie de la meute affa
mée. 

Exemple de ce pouvoir terrible et occulte que 
le fanatisme exerce sur l ' ignorance des peuples ! 
force mystérieuse de cette main invisible qui pou
vai t , au moyen âge , saisir un roi sur son t rône , 
et le briser en le préc ip i tan t , malgré toute l 'éner
gie de son âme ! 

Il est tems d 'abandonner les chroniques pour 
passer aux textes des l o i s ( i ) . 

(1) M. Orlolan , avant d'arriver à ces textes , a fait connaître 



( 1 2 < ' ) 
L'ancienne Pologne ne nous offre ni une cons

titution fondamentale qui règle la forme de son 

à ses auditeurs une espèce de chant de mort des paysans de la Sa-
mogitie et de la Lithuanie : " ce sera une digression , a-t-il dit -, 
mais vous me la passerez en faveur du caractère d'originalité dont 
celte poésie est empreinte. Nous y trouverons d'ailleurs un m o 
ment d'interruption à la sévéri'é de nos études . 

Les parens babillaient et chaussaient le mort , l'asseyaient au 

milieu d'eux , et , buvant de la bière à l ' entour , ils chantaient 

cette lamentation -. 

Hélas ! pourquoi es-tu mort! 
N'avais-tu pas assez à manger et à boire? 

Hélas ! pourquoi es-tu mort! 
N'avais-tu pas une belle femme? 

N'avais-tu pas une jolie fille , 
Et un gros garçon qui tire déjà de l'arc ? 
Pourquoi donc es-tu mort? 

Hélas ! pourquoi es tu mort? 
N'avais-tu pas quatre cruches de bière , 
Et un flacon de vieux Médon 
Que tu n'as pas bu avant de partir? 

N'avais-tu pas un bon petit cheval, 
Deux cochons et plus de dix oies? 
Ayant tout cela pourquoi donc es-tu mort? 

Et la lamentation cont inuait , et chacun y ajoutant de nouvel
les strophes , elle finissait par contenir l'inventaire de tous les 
biens du défunt. » 



( w ) 
gouvernement ; n i , comme la Suède, un code 
général dans lequel un titre soit consacré au droit 
public. Mais les diverses décisions des diètes , les 
actes et les monumens politiques ont été soigneu
sement recueillis , et nous les trouvons en langue 
polonaise, quelquefois en latin , dans de gros vo
lumes in-folio, parmi lesquels je signalerai à votre 
attention la collection de / . Herburth, secrétaire 
du roi de P o l o g n e , publiée en 1563, par ordre 
alphabétique ( 1 ) . 

Ces décisions n'ont le plus souvent qu'un but , 
qu'un caractère spécial; elles règlent l'affaire du 
m o m e n t , sans s'occuper de l 'avenir; mais dans 
leur reproduction uniforme, et dans le petit 
nombre de celles qui disposent généralement , 
on trouve tous les élémens du droit politique de 
la Pologne. Voici, d'après le résultat du travail 
auquel je me suis l ivré , l'analyse de ce droit. 

Les corps politiques sont : 

(1) Cette collection est plus c o m m o d e pour les recherches ; mais 
pour l'histoire, les collections par ordre chronologique sont in
dispensables. On peut voir les suivantes : 

Commune regni Poloniae pr iv i leg ium, LASKIUS, ) 5 O 6 , in-
folio. 

Statuta regn. Polon- , Jan. JANUSZOVIUS, Cracovie, 1600, in-
folio. 

Statuta et constitul. regu. Po lon . , Mikolaia Firteia DUBROWICE , 
Craeovie , 1600 , in-folio. 



( « 8 ) 
La diète générale, el les dièles particulières. 
Un roi é lu , 
U n sénat. 
Pour connaître l 'organisation de ces corps , il 

faut étudier d 'abord la division territoriale du 
royaume : ces deux sujets se lient int imement. 

U n e première divis ion, ecclésiastique, nous 
donne seize Diocèses, dont deux, celui de Gnesne 
et celui deLyvovy, dirigés par deux Archevêques; 
les autres par des Evêques. 

U n e seconde division, indépendante de la pre
mière , parce qu'elle est dans l 'ordre politique et 
administratif, présente d 'abord les Palatinats ou 
Vajwodies , au nombre de t rente - quatre envi
ron , dont chacun est commandé par un Palatin 
ou Vajwode. 

Chaque palatinat se décompose en deux, trois 
ou quatre Chastellenies, au nombre de quatre-
vingt-trois environ, commandées chacune par un 
Chastelain. 

Enfin , les chastellenies sont subdivisées en ca-
pitainies ou gouvernemens (1). 

f i ) On peut -voir, dans la Collection alphabétique d'Herburth, 
diverses lois relatives aux fonctions de ces officiers, pag. 5 i o , au 
mot palatini ; pag. 6 4 , au mot caslellani ; et pag. 58 , au mot capi-
tanei. — L e u r nombre varia quelquefois, selon les acquisitions ou 
les perles du territoire. 



Tous ces dignitaires sont nommés par le roi ; 
mais ils sont inamovibles : restriction considéra
ble à la puissance royale , qui perd ainsi son ac
tion . même sur les agens du pouvoir exécutif. 

Nous possédons maintenant les élémens du 
sénat. En effet, chacun des dignitaires que nous 
venons de faire connaître , par le seul droit de sa 
charge , est sénateur. 

Le sénat est donc composé : au premier rang , 
des deux archevêques : ensuite, des évêques ; puis, 
des palatins et des chastelains, auxquels il faut 
ajouter les dix grands dignitaires du royaume , 
qui forment une espèce de ministère : en tout 
cent quarante-trois sénateurs environ ( 1 ) . 

Ce corps est formé sous l'influence de l'au
torité royale, puisque c'est elle qui nomme les 
évêques, les palatins et les chastelains ; mais , par 
suite de l ' inamovibilité, il échappe à cette i n 
fluence. Il n'est pas héréditaire . 

Ses fonctions consistent en général à servir de 
conseil au roi. Sigismond Auguste, dans la diète 
tenue, en 548, à Petricovie , s'engagea à ne rien 

(1) On peut voir, dans la Collection d'Herburth , au mot sena-
torum ordo, pag. 4 ^ 8 , un lableau du sénat avec le rang de cha
cun des sénateurs, sous le roi Sig ismond, en 1 5 4 8 . Leur nombre 
es t , à celte époque , de 129, plus les 10 grands dignitaires du 
royaume. 



(1) Même Collection , pag. /|2Q. 

statuer sur des affaires quelconques, sans en com
muniquer avec les se'nateurs ( ï ) . 

Le se'nat fait aussi partie des diètes , soit pour 
les affaires publiques , soit pour les jugemens. 

La division territoriale et la composition du se'
nat nous fournissent les élémens des diètes par
ticulières et générales. 

Les diètes particulières Ont lieu dans chaque 
palat inat , ordinairement sur la convocation du 
r o i , sous la présidence du palatin ; elles se com
posent de tous les noblps du palatinat, elles trai
tent quelquefois des affaires générales, en qualité 
de réunions préparatoires, le plus souvent des 
affaires particulières au palat inat , ou du choix 
des représentans aux grandes diètes. 

Les diètes générales sont annoncées par le roi 
qui convoque la noblesse de chaque palatinat 
pour l'élection de son représentant : ces r e p r é 
sentans se nomment Nonces ; leur nombre est 
déterminé par les statuts ; mais il paraît qu'on ne 
s'y restreignait pas ord ina i rement , car nous trou
vons une consti tution de Sigismond, faite en 
i54o, dans la diète de Cracovie, qui signale cet 
a b u s , et ordonne qu'on ne dépasse pas le nombre 



ï î x é ( i ) . Il étai t , en dernier l i eu , de trois pour 
chaque palatinat. Les nonces reçoivent des pou
voirs particuliers ou un pouvoir général , el une 
indemnité du trésor public. 

Avant de se rendre à l 'assemblée générale, 
ils se réunissent en deux assemblées prépara
toires : ceux de certains palatinats désignés se 
rendent à Korcin , les autres à Kol ; tout noble de 
ces palatinats respectifs peut prendre part à ces 
conférences préliminaires. 

La grande diète se compose du r o i , des séna
teurs et des nonces. Ces derniers commencent 
par nommer un maréchal des nonces qui est leur 
président et leur orateur. Les propositions sont 
faites au nom du roi par le chancelier, le sénat 
donne son avis , les nonces se retirent pour en 
dél ibérer; ils émettent ensuite leur opinion et 
peuvent faire de nouvelles propositions. Sur 
leurs observations, le sénat discute, et le roi pro
nonce : sa décision est la loi. Il est ainsi juge entre 
le sénat et le corps des nonces ; mais comme ce 
pouvoir, s'il était illimité, deviendrait absolu, cha
que sénateur, chaque nonce a le droit de s 'oppo
ser à sa décision, s'il la trouve contraire aux lois 

( i ) M e m e Col lect ion, a u mot nuncii, pag. 3o4-



(1) Constitutions de i 5 4 o , diète à Cracovie , et ensuite de i543 . 
(2) Constitutions de i 5 i o , à la diète de Cracovio. 

et aux liberte's du royaume ; et alors son effet est 
arrête', jusqu'à ce qu'elle ait re'uni toutes les o p i 
nions , ou jusqu'à ce qu'on ait adopté un autre 
parti. 

Les diètes générales se t iennent ordinai rement 
une fois par année ; mais elles peuvent être plus 
ou moins fréquentes; le lieu de réunion n'était 
pas dé terminé , dans le principe ; nous trouvons 
des constitutions de Sigismond qui le fixent à P e -
tricovie, sauf les empêchemens légitimes ( i ) ; 
plus ta rd , on assigne Varsovie, comme plus r a p 
prochée des Lithuaniens ; en dernier lieu, la diète 
devait se réunir deux fois à Varsovie , et une fois 
à Grodno , en Lithuanie. 

Le temps de sa durée était indéterminé : Sigis
mond le fixe à six jours après l 'arrivée du roi (2); 
depuis , il a été augmenté. 

Nous trouvons des peines pécuniaires pronon
cées contre les évêques , les pala t ins , chastelains 
ou officiers qui manqueraient de se rendre à la 
d iè te ; et d'autres pe ines , qui peuvent aller jus
qu'à la m o r t , contre ceux qui par des r ixes , des 



blessures ou des meurtres troubleraient l'ordre 
de l'assemble'e ( i ) . 

Toutes les institutions que nous venons d'ex
poser nous fournissent les éle'mens de l'élection 
du roi. 

Le trône n'est pas héréditaire ; cependant il est 
reçu que le fils du roi remplace son père ; mais la 
formalité de l'élection doit toujours avoir lieu , 
afin de constater qu'il ne tient pas la couronne 
d'un droit de succession , mais du choix delà no
blesse. Des constitutions excluent les femmes; 
d'autres défendent qu'on procède à l'élection du 
vivant du roi régnant ; les diètes ont quelquefois 
dérogea ces deux points (a):ces variations sontdes 
conséquences du défaut d'une loi fondamentale. 

C'est l 'archevêque d e G n e s n e q u i , dans l 'inter
règne, assemble le séna t , reçoit les ambassades, 
convoque la diète pour l'élection : tous les nobles 
peuvent s'y r endre , et non pas les nonces seu
lement , comme pour les affaires ordinaires (3). 

( 1 ) Constitutions de i 5 i o et i 5 2 o , diètesa Cracovie. 
Sur tout ce qui précède en général , voir la Collection d'Her-

burth, au mot comitia, pag. 9 1 . 

(2) Voir les Constitutions de 1074, sous le roi Louis , à la diète 
de Cassovie ; et de i 5 3 o , sous Sigismond , à la diète de Cracovie. 

(3 ) Voir la dernière constitution citée à la note précédente. 

ÎO 



La noblesse polonaise ne doit jamais proce'der 
à l'élection sans celle de la Litbuanie et de toutes 
les provinces ( i ) ; 

Le roi ne peut être proclamé et couronné que 
lorsqu'il a été élu librement et à l 'unanimité ( 2 ) . 
Cette dernière disposition a souvent amené de 
longs interrègnes, et des dissentions intermi
nables. 

La formule du serment que doit prêter le roi 
est tracée. 

Pour vous offrir un exemple qui se lie à l'his
toire de notre patrie , je la mettrai sous vos yeux 
dans la bouche de Henri de Valois. 

Cette Pologne guerrière apparaît plus d'une 
fois dans l 'histoire, entraînée par un sentiment 
de sympathie vers la France. En 1 3 7 1 , c'est 
parmi nos princes qu'elle vint chercher un roi. 
Henri de Valois avait acquis une réputation de 
bravoure , d'esprit et de courtoisie ; cette réputa
tion , aidée un peu aussi par les intrigues de sa 
m è r e , Catherine de Médicis, et de Charles IX 

(1) Constitutions de i 4 o i , de 1409, de i 4 i 3 . 

(2) Constitutions de i 4 5 r — d e i 5 5 8 , sous Sigismond, diète de 
P e l r i c o v i e , — d e i 55o . 

En général , sur tous ces points , voir la Collection d'Herburth, 
au mot electio régis, pag. 160. 



( m ) 
son frère, fit tomber sur lui le choix de la diète. 
Des députés de la Pologne vinrent en France lui 
présenter l'acte de son élection , et les recueils 
des statuts et des libertés qu'il devait jurer de 
maintenir. Ce fut à Paris , dans l'église de Notre-
D a m e , qu'il prêta pour la première fois son ser
ment , qu'il renouvela depuis en Pologne. 

«Henri, par la grâce de Dieu , élu roi de Pologne , 
grand duc de Lilhuanie, de Russie, dePrusse.de Mazo-
vie, deSamogitie, deKiovie , de Volhinie, de Podlachie, 
deLivonie, etc., librement el unanimementchoisi par 
tous les ordres de Pologne , de Lithuanie,, el de toutes 
les provinces, je promets, je jure au Dieu Toul-Puissant 
sur les saintes Évangiles : 

» Que tous les droits , libertés, immunités, privilèges 
publics et particuliers— ecclésiastiques et séculiers, 
qui ont été donnés aux églises, aux princes, barons, 
nobles , habitans des villes et des campagnes , età toute 
personne de quelque état et de quelque condition que 
ce soit, par les rois mes prédécesseurs , par tous les 
princes de Pologne et du grand duché de Lithuanie , 
surtout par Kasimir I". , Loys, Wadislas i", dit Jagel-
lou , etc., ou qui ont été établis el sanctionnés dans le 
temps des interrègnes par les diètes, et qui m'ont été 
présentés, je les maintiendrai, les observerai et les dé
fendrai dans toutes leurs conditions, dans tous leurs 
articles et sur tous les chefs; que j'entretiendrai la con
corde entre ceux qui sont de religion différente , et n*î 
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souffrirai en aucune manière que, ni par ma juridic
tion, ni par celle de mes officiers, ni par certaines classes 
de citoyens , qui que ce soit se trouve opprimé ou pour
suivi pour cause de religion. 

» Que je recouvrerai toutes les parties du grand 
royaume, du duché de Lithuanie ou des autres provin
ces, illégitimement aliénées ou perdues dans les guer
res, ou de toute autre manière; que je ne diminuerai 
en rien les limites du royaume et du grand duché , mais 
que je les défendrai et les étendrai; que j'administrerai 
une prompte justice à tous les habitans du royaume 
sans distinction. 

» Et s'il arrive ( ce qu'à Dieu ne plaise ) que je viole 
en quelque chosemon serment, les habitans du royaume 
et de toutes les provinces ne me devront plus rien ; mais 
par ce seul fait je les reconnais déliés de toute foi, de 
toute obéissance; je ne demanderai jamais à personne 
d'être relevé du serment que je prête ; et, si on me l'of
frait, je le refuserais; et qu'ainsi Dieu me soit en aide(i).» 

Il est pe'nible de voir combien peu ce prince 
re'pondit à l 'at tente et à la réception du peuple 
qui l'avait élu. I l est pénible de le suivre , quel
ques mois après son arrivée , lorsqu'à la mort 
de son frère , at t i ré par la couronne de France 
qui lui écheoi t , il use de supercherie , e t , se dé-

( i ) Statuts et constitution» de Po logne , Mikolaia, Firleia Do-
browicê, pages 6 8 , 90 et 110. —Voir aussi la Collection d'Her-
burth, a» mot juramentorum forma), pag. a45 . 



vobant à la faveur de la nu i t , il quille clandesti
nement et comme un fugitif les Polonais, que la 
veille encore il assurait de la ferme décision qu'il 
avait prise de rester au milieu d'eux. 

J 'ajouterai, pour compléter cet exposé du droit 
public , quelques mots sur les emplois , sur les 
contributions , sur la guerre. 

Les nobles seuls sont admissibles aux digni
tés élevées du royaume , les étrangers en sont ex
clus ( i ) . 

Les juges sont nommés par le roi sur quatre 
candidats présentés par les nobles de la juri
diction (3). 

Les lois et les statuts ne peuvent être chan
gés que par les diètes (3). 

De même , les contributions ne peuvent être 
fixées que par elles ; la noblesse en est exempte , 
sauf les cas except ionnels (4)- Je t rouve , à ce 

(1) Voir un grand nombre de constitutions sur ce sujet dans 
la Collection d'Herburlh, au mot dignitates, pag. i 4 i . 

(2) Constitution de S ig i smond, en i 5 5 o , diète à Petricovie. 
Voir la même Collection , au uidjudex, pag. 225. 

(3) Voir un grand nombre de constitutions, aux mots confirmât!» 
jurium ; constitutio ; statuta. 

(4) Constitution de i 5 7 4 , sous le roi Louis , diète de Cassovie ; 
de i455, sous Kasimir, dièteprès d e K h o j u i c ; de i463, à Kol ; au 
mot tihertates , pag. 264. 



sujet Tune constitution assez cur ieuse , rendue 
en i520 sous Sigismond, par laquelle la diète 
reunie à Bydgos t , à la suite des guerres contre 
les infidèles, les Turcs et les Tatares , impose 
généralement sur tous les habi tans , même sur 
les dignitaires et sur les nobles , un t r ibut ex
traordinaire. Le roi jure de le percevoir fidèle
ment , sans faveur aucune, et de suivre exactement 
les règles que trace la diète pour sa perception 
et pour son emploi (i). 

La guerre, à moins d 'urgence, ne peut être 
décidée que dans une diète générale, précédée 
par des diètes particulières. Chez un peuple aussi 
guerrier que les Polonais, ce sujet ne pouvait être 
oublié par la législation : aussi trouvons-nous un 
grand nombre de constitutions qui fixent l'o
bligation imposée aux nobles de s'armer et de 
s'équiper, de fournir un certain nombre d 'Iiom-
mes proport ionnel lement à l 'étendue de leurs 
p ropr ié tés , ainsi que le mode de remplacement 
permis pour les vieillards , pour les pupilles et 
pour les veuves. L'obligation est illimitée quant 
au t e m p s ; mais elle ne s'étend pas au delà des 
frontières ( 2 ) . 

(1) Au mot contributio, pag. n 5 . 

(2) Au mot hélium, pag. 34. 



( *H ) 
La convocalion et le départ de l'armée offrent 

un tableau pit toresque. Les lettres du roi sont 
publiées par les gouvernemens , par les chastel
lenies et par les palatinats. Chaque nob le , avec 
son cont ingent , se rend au point de réunion de 
sa chastellenie ; de là , sous la conduite du chas 
te] ai n , ils partent pour la réunion de leur 
palatinat ; de là , enfin, sous la conduite du p a 
latin, ils s 'acheminent vers le rendez-vous c o m 
mun de toute l 'armée. 

Voilà le gouvernement général ; il nous con
duit jusqu'au premier partage de la Pologne , en 
1 7 7 2 . , sous Catherine de Russie. 

Ce gouvernement contient des délibérations , 
des élections publ iques , élémens de liberté p o 
litique ; mais si nous examinons les hommes en 
particulier, quel tableau déplorable nous offrira 
cette terre de Pologne ! 

A coté d'un clergé influent et qui prend place 
dans tous les corps politiques , nous trouverons 
une noblesse nombreuse , exempte de toutes 
contributions et de toutes charges ; jouissant 
seule de la liberté individuelle et du droit de ne 
pouvoir être emprisonné que dans le cas de con
damnation judiciaire : seule admissible aux d i -



( t4o ) 
gnités du royaume , seule admise dans les a s 
semblées particulières et générales. 

Cette noblesse ne connaît pas dans son sein de 
subdivision ; il n'existe pas .de hiérarchie , de 
lien féodal entre les nobles ; tous , en tant que 
nobles , sont égaux : et c'est là ce qui a c o n 
servé l'intégrité du royaume , ce qui a garanti sa 
constitution générale des vices de la féodalité. 
Le signe national de la noblesse est le ki, ou le 
ski, par lequel se terminent les noms propres. 

Quant aux classes inférieures , quelle est leur 
destinée ? 

Cherchez dans ce recueil de lois que je vous ai 
indiqué , cherchez les mots de plébéiens , pay
sans , serfs , kmetho (i) , et vous trouverez un 
ensemble de dispositions qui organise l'inégalité 
la plus déplorable ; qui met toute la classe infé
rieure hors la loi politique et hors la loi natu
relle ; qui ne la compte dans la cité que pour 
payer les impôts , travailler pour le ro i , travail
ler pour le seigneur , marcher à l'armée ; qui 
l 'attache à la terre , prévoit le cas de sa fuite, 

( i ) Coliection d'Herburth, aux mois Kmetho, pag. 252 ; ptebeii, 
pag. 327 ; servus, pag. 4 5 5 ; scultetus, pag. 445 ; vagi, pag. 5oq. 
— Le mot Kmetho est une expression locale qui désigne une espèce 
de serf employé à la culture. 



prend toutes les dispositions pour la faire saisir 
et ramener au sol dont elle fait partie. Cepen
dant une distinction est à faire pour les bour 
geois , artisans , habitans des villes , qui , en 
payant les redevances au seigneur et les impôts 
au roi , sont libres corporellenient ; tandis que 
les cultivateurs , les paysans , sont de véritables 
serfs , hommes de main - morte , taillables , 
corvéables et aliénables. On trouvait bien , 
dans la Pologne proprement dite et dans quel
ques provinces, certaines restrictions aux règles 
de la servitude féodale, une ombre de garan
ties corporelles et quelques faibles adoucisse-
mens ; mais c'était dans la Volhinie , dans la Li
thuanie , surtout, queleurcondit ionétai t portéeau 
dernier degré de misère. Dans ces provinces, les 
serfs, outre l ' impôt et les tr ibuts, devaient travail
ler cinq jours entiers de la semaine pour leur sei
gneur, et ils n'en avaient , pour eux et pour leur 
famille , que deux y compris le dimanche. Le 
noble , dans la cabane enfumée du serf, pouvait 
prendre , disposer, faire à sa guise, sans que per
sonne songeât à l'en empêcher. Cependant tel 
était l'état des classes inférieures dans ces mal
heureux p a y s , qu'il n'était pas rare de voir des 
hommes libres de naissance qui , pressés par la 



( •*> ) 
misère , vendaient leurs enfans , leurs femmes et 
se vendaient eux-mêmes. 

Messieurs, quand on considère cet abrut isse
ment de l'espèce humaine , l'esprit est décourage'. 
Et si des temps anciens que nous venons de par
courir, nous nous reportons au temps actuel ; si 
nous voyons sur la même terre les mêmes abus ; 
si nous recherchons quelle peut être l'influence 
de cet état déplorable sur les destins de la Po lo
gne ; quels amers regrets n 'éprouverons-nous pas! 

Si ces vastes régions de la Samogilie , de la Li-
than ie , de la Volhinie se levaient en masse ; si 
l 'amour de l ' indépendance nationale et delà liberté 
privée pouvait agiter ces cœurs ! le sort de la Polo
gne serait assuré. Mais hélas ! il faut bien le dire , 
y a-t-il là des cœurs d 'hommes libres ? Cette no
blesse , ces seigneurs de Lithuanie peuvent bien 
avoir les souvenirs de leur ancienne indépen
d a n c e , de leurs anciens droits politiques ; mais 
cette classe nombreuse , ces hommes de main
morte , quels souvenirs ont ils? le joug n'esl-il pas 
le même ? Oh ! qu'ils sont admirables ces paysans 
Polonais qui , tout-à-coup, ont oublié leur escla
vage ; ces régimens de faucheurs , qui transfor
mant leur arme de servitude en une arme de 



( « P ) 

guerre, combat tent pour une liberté' qu'ils n'ont 
jamais eue ! 

Que leur noble exemple puisse enflammer tous 
les membres e'pars de cet antique royaume ; que 
les seigneurs proclament la liberté' de l ' homme; 
que les serfs se transforment en citoyens arme's ; 
qu'ils tr iomphent, qu'ils obtiennent le prix de leur 
sang, du sang de leurs proches ! 

Espérons-le! la Pologne régénérée ne voudra 
plus offrir le triste spectacle qui affligeait en elle 
autrefois ; elle ne voudra plus accoupler sur son 
sein la liberté avec la servitude ; elle saura que les 
gouvernemens oùla nature humaine est dégradée, 
désorganisée, ne peuvent subsister ; et que le pre
mier fondement, le fondement durable de toute 
constitution politique, c'est l'égalité devant la lo i , 
légalité de charges , l'égalité de droits. 

[Jeudi 19 mai 1851 . ) 



CINQUIÈME LEÇON. 

La Hongrie jusqu'à l'année i 5 s 6 . — La Bohème jusqu'à la m ê m e 
époque. — Comparaison des trois royaumes du nord , la Suède, 
la Norwège, le Danemarck , avec la P o l o g n e , la Hongrie et la 
Bohème. 

L'ordre mora l , que nous avons assigne' à notre 
revue politique des nations sous l 'empire de la 
féodalité", nous présente , après la Pologne, la 
Hongrie et la Bohème. 

A ces n o m s , il me semble qu'en portant nos 
pas sur le sol où ces peuples ont vécu, qu'en 
cherchant à reconnaître leur organisation passée, 
nous allons marcher sur une terre funéraire, nous 
allons remuer de vieux ossemens blanchis : depuis 
plus d'un siècle, ces peuples sont morts. 

Ils sont m o r t s ! car leur nationali té, leur in
dépendance est perdue ; 

Morts ! car leur terr i toire n'est plus qu'une 
par t ie de l 'empire d 'Autr iche ; 

Morts ! car sur leurs restes froids et immobiles, 
nous n'apercevons plus cette circulation , ces 



L A H O N G R I E . 

La Hongr ie , en descendant du nord an mid i , 
succède immédiatement à la Pologne; les monts 
Krapacks servent de limite aux deux royaumes. 

Elle occupe celte partie de l'Europe que les 
Romains nommaient la Pannonie. 

Elle est s i l lonnée, dans toute son é tendue , 
par le D a n u b e , et par les rivières qui viennent 
se jeter en si grand nombre dans le lit du vieux 
fleuve. 

Son territoire s'avance du côté du midi vers 
cette côte d'Europe qui porte le nom cYIllj-rie, 
et qui fait face , dans toute sa longueur, à l'Italie, 
avec laquelle elle forme le golfe de Venise. Tou
tefois la Hongrie n'est arrivée que par des con
quêtes momentanées jusqu'au rivage de la mer : 
elle s'est arrêtée ordinairement à peu près vers 
la ligne que trace le cours de la Save. 

Outre la Pologne dans le nord, elle avait pour 
voisins, au levant , le Vaywode de Transilvanie 

mouvemens , ce sentiment de vie qui les animait 
autrefois ! 

Le souffle du despotisme a passé sur eux. 



( >4n ) 
qui servait de communication entre elle et la 
Turquie ; et au couchant , le duché d 'Aut r iche , 
et le royaume de Bohème, y compris la Moravie. 

Celte situation géographique la mettait quel
quefois en guerre avec la Pologne , la Bohême, 
l'Autriche , e t , en général, l 'Allemagne; mais sur
t o u t , et presque constamment avec le Transil-
vain et le Turc. 

La Hongrie nous offre sur son sol une popula
tion de races diverses qui s'y sont comme super
posées. Les Pannoniens , qui l 'habitaient au tems 
de l 'empire, et qu i , vaincus dans quelques com
bats par César, furent entièrement soumis par 
Tibère , n'étaient pas les indigènes du paj's, mais 
une émigration celtique. Les Huns , à leur retour 
de l ' I talie, traversèrent ces terres , et plusieurs , 
se détachant de la masse qui se re t i ra i t , s'y arrê
tèrent ; des Lombards , des Slaves vinrent s'y 
mêler ensuite. E n f i n l'invasion principale fut celle 
des Hongres, ou Hongrois, au V I I I e siècle (an 
774 — selon a"autres , seulement en 9 0 0 . ) . Ces 
h o m m e s , partis de l'est du "Volga, sont considé
rés par la grande majorité des historiens, comme 
des H u n s , qui revenaient par le chemin qu'avaient 
suivi leurs prédécesseurs lors de leur disparition 
au V° siècle ; et par d'autres , comme des émigra
tions sorties de la même source que les Turcs. 



La variété des races a amené dans la Homme 
celle des langages. L 'Al lemand, le S l a v o n , l e 
Hongrois , et le Turc que la conquête y a in t ro
duit plus t a rd , s'y parlent à la fois. Aussi , le pays 
lui-même n'a t-il pas un nom unique :il s'appelle 
en allemand Hungerland, en Slavon TVegierska, 
et en hongrois Magyar Orszag; ce qui est bien 
éloigné du nom latin Hungaria. 

Ce fut dans les premières années du X I e 

siècle (Tan iooo environ) , que la Hongrie de-
vintun royaume, sous Etienne I", qui introduisit, 
qui répandit la religion catholique, et dontl 'Eglise 
a fait un saint (sanct.us Stephanux, saint Etienns 

de Hongrie.). 
Elle atteignit son plus haut point de splendeur 

sous Charles Robert , qui régna de 1 0 1 0 à 1 3 4 2 , 
et sous son successeur Louis ï e r , surnommé le 
Grand, dont le règne finit en 1 3 8 2 . A cette épo
que, sortant de ses limites à l'est et au midi , par 
la conquête de la Croatie , de la Bosnie , de la 
Dalmat ie , elle parvint jusqu'au rivage du golfe de 
de Venise; tan is que par celle de la Transi lva-
nie , de la Servie , de la Bulgarie , de la Valachie, 
d e l à Moldavie, elle s'approcha de Constant i -
nople. 

Mais c'était attaquer la ruche , et s'y plonger 
imprudemment ; les essains de Turcs et de Tata-



res sortirent en masse ; le Saint -Père crut déjà 
se voir attaqué sur son trône épiscopal : car la 
Hongrie était le boulevard de l 'Italie contre les 
infidèles ; son terri toire franchi dans toute sa lar 
geur, et le croissant arrivait sur les terres de V e 
nise , et de Venise , il entrait dans les états de 
l'Église. Aussi , le pape fait un appel à la c h r é 
t ienté ; les divers peuples méridionaux de l 'Eu
rope, et surtout les Français , accourent à de nou
velles croisades; et ces guerres embrassen tun es
pace de plusieurs siècles (principalementde i 3 8 2 

à i 5 2 6 ) , pendant lesquels les Turcs avancent 
successivement sur le terri toire hongrois . Le sort 
des armes leur livra des villes principales ; en 
132 i, Belgrade tomba en leur pouvoir ; en 1 5 2 6 , 
la fameuse bataille de Mohacts , sur les bords du 
D a n u b e , leur ouvrit le cœur du royaume, et ils 
ne tardèrent pas à s'y établir par la prise de Bude 
(Ojffèn.). 

Cependant une guerre civile s'éleva entre les 
Hongrois , dont les uns avaient élu pour roi Jean 
deZapoly ,vaywode de Transi lvanie ,e t les autres, 
Ferdinand d'Autriche ; le sultan Soliman II pro
fite de ces troubles pour affermir ses possessions. 
Les anciens comtés se métamorphosen t en Be-
glerbegliks e ten pachaliks; les églises se changent 
en mosquées; le langage turc se r épand , et la 



Hongrie se trouve divisée en Hongrie mahomé-
tane et en Hongrie chrét ienne. 

Aujourd'hui le sultan conserve encore une 
faible partie de ces anciennes conquêtes , jusqu'à 
Belgrade. Le reste de la Hongrie , sous le titre de 
royaume , avec un simulacre de constitution , est 
incorporé à l 'empire d 'Autriche, et appartient hé
réditairement à la maison régnante. 

Si de ces considérations générales nous pas 
sons à l 'étude du gouvernement de la Hongrie , 
et que nous cherchions ce gouvernement d'abord 
dans les chroniques , ensuite dans les lois , nous 
trouverons que ces deux sources sont séparées 
par un intervalle de tems peu considérable dans 
la vie d'une nation , car les lois nous apparaissent 
en même tems que la monarchie , dès le premier 
roi saint Etienne ( l'an io35 ). Les chroniques 
n 'embrassentdonc, sous ce r appo r t , que le tems 
écoulé depuis l'invasion des Hongres jusqu'à 
ce roi ; c'est - à - dire tout au plus deux siècles et 
demi ( i ) . 

Dans cette enfance de l'organisation , nous 
voyons sur le territoire de la Hongrie , des d iv i 
sions part iel les, et plusieurs chefs, plutôt mil i -

( i ) On peut consulter les histoires suivantes : J. Bongarsius , 
rerum Hungar. scriptores varii. Francfort , 1600 , in-fol.— A. 
Bonfmius, rerum Hungar. décades , i 5 6 3 , in-fol. — N. Isihuan-
fius , histor. de rébus Ungar. 1622 , in-fol. 

1 1 



lair.es que politiques, réunis quelquefois sous un 
seul commandant ou Duc (dux). 

Les règles générales qui faisaient loi étaient adop
tées dans des délibérations communes. Je trouve, 
inséré danslerecueil des constitutions hongroises, 
un traité , dans lequel le jurisconsulte Werbeuz 
rapporte qu'une de ces anciennes lois avait 
ordonné, que , lorsqu'il serait nécessaire de recou
rir aux armes pour une expédition générale , on 
promèneraità travers les habitations et les tentes 
des Huns un glaive t rempé dans le s a n g , et que 
la voix du bérault crierait : « Voici la voix de 
)> Dieu et l 'ordre de la communauté : que chacun 
« se rende dans tel lieu , armé , ou comme il 
» pourra , pour y assister à la délibération , et 
» pour recevoir les ordres de la communauté.» 
Celui qui manquait à cet appel sauvage devait 
être empalé , ou pour jamais réduit en esclavage; 
le jurisconsulte attribue à ce statut antique l'état 
de servitude qui frappa un grand nombre d'ha-
bitans ; et il ajoute que cet usage a duré jus
qu'au duc Gejsse , le père de saint E t i enne , à la 
fin du 1 0 e siècle ( i ) . 

Arrivés à ce premier roi de H o n g r i e , nous 

( i ) Tripartîtum opus decretorum , constitutionum et articulo-
rum regum Ungaria? , Stephani ÎVerbeuzi. Vienne , 1628 , in-
fol. tom. 2 , première partie , tit. 3 , page i o . 
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( in ) 
t rouvons irnniédialenic ni des lois écr i tes ; non 
pas une constitution fondamenta le , la Hongrie 
n'en possède pas ; mais une série de décrets qui 
commencent à c elle époque , et qui depuis ont 
été recueillis avec une ra re ex a clilude ( i ) . 

Ici j 'éprouve un certain em barras : vous pré-
senlerai-je à l ' instant le tablea u de la constitution 
telle qu'elle résulte de l 'ensemble de ces m o n u -
mens , ou faut-il vous d o n n e r une idée chrono
logique de la série de ces actes ? 

Je m'arrêterai à un système mixte : il est quel
ques-uns de ces décrets qui ont fait époque , sur 
lesquels les rois devai ent jurer lors de leur cou
ronnement , que les par t is politiques ont invo
qués comme nous invoquons la char te , que les 
historiens citent souvent, la p lupa r t , il est v r a i , 
comme gens qui ne les o n t jamais v u s ; ces d é 
crets , je crois indispensable de vous les signaler > 
de vous en offrir l'analyse. 

L'exposé de la constitution ne sera plus qu'un 
résumé méthodique de leurs dispositions et des 
lois qui les ont complétés. 

Le premier appartient au roi Etienne. M o n u 
ment curieux de cet âge , il porte sur toutes ses 
pages l 'empreinte du caractère du saint monar -

( i ) G'e9t le recueil que je viens de ci ler. 



( i5a ) 

que. Le slyle du sermon s'y mêle à celui de la lé
gislation , et les termes d'église aux termes de 
droit. 

Il a été promulgué à Strigonie, et, d 'après une 
autre opinion , à Zolna ou Tulne (en i o35) . 

Il est divisé en deux livres. 
Le premier , précédé d'une préface , et c o m 

posé de dix chap i t r e s , est une règle de conduite 
que le saint roi prêche à son fils. 

Chap. i . Au premier raDg de ses devoirs , il place 
l'observation de la foi catholique ; 

Chap. 2 . Au second rang, la protection due à l'Église; 
et ce chapitre se termine par cette phrass décisive : 
« Mon fils, tu dois l'attacher fermement et chaque jour 
»à veiller sur la sainte Église , afin qu'elle augmente 
«plutôt que de diminuer ; car les rois dès le principe 
«étaient appelés augustes , ajoute saint Etienne sans 
» s'inquiéter de la chronologie ni de l'histoire romaine , 
«parce qu'ils augmentaient l'Église (quiaaugebant). « 

Chap. 3. Au troisième rang, les honneurs à accorder 
aux prélats. 

Chap. 4- Au quatrième, l'affabilité envers les princes, 
les barons, les comtes et les nobles :« Qu'ils soient tes 
«pères et tes frères; n'en réduis jamais aucun en ser-
» vitude; ne leur donne jamais le titre de serf; qu'ils 
» soient tes compagnons d'armes et non les serviteurs ; 
«garde toujours en ta mémoire que tous les hommes 



(1) Collection de lois citée ci dessus, tome 1 , page 1. 

» sont de la même condition, que rien n'élève tant que 
» l'humilité, que rien n'abaisse comme l'orgueil. Si tu 
»le montres affable, tu seras proclamé roi et toute la 
» noblesse t'aimera ; si tu es irascible, impérieux , in-
» tolérant, si tu veux élever un front superbe au-dessus 
»des grands, alors sans aucun doute tu te verras dé-
» pouillé de la dignité royale, et c'est à un autre qu'ils 
«donneront le royaume. » 

Les chapitres suivans contiennent des conseils ana
logues , et le neuvième des formules de prières. 

Le second livre n'est plus adressé par le roi à son fds ; 
il dispose généralement et offre le caractère de loi. 

Il est composé de 55 chapitres , dont douze, consa
crés au droit ecclésiastique , statuent : 

Sur l'obligation de célébrer les dimanches et fêtes 
(chap. 7) ; d'assister aux offices (chap. 8) ; de garder 
le jeûne et de faire maigre aux tems voulus ( chap. 9 
et 10) ; sur les peines à prononcer contre ceux qui 
meurent sans confession (chap. 11) ; contre ceux qui 
parlent et qui troublent le silence pendant le service 
divin (chap. 18) ; sur l'obligation de payer la dîme 
(chap. 52). 

Les autres chapitres ne contiennent en général que 
des dispositions de droit criminel et de droit civil ( 1 ) . 

Ce décret est plutôt l 'œuvre d'un roi canonise' 
que d'un roi consti tutionnel; mais , dans le cba-



( m ) 
pitre 4 du i" l ivre, il nous a offert une chose bien 
digne de remarque pour l 'histoire du droit poli
tique, la reconnaissance, dès l 'e'tablissementde la 
monarch ie , du droit d'élection qui appartenai t à 
la noblesse ; la preuve de l'existence de cette no
blesse , et de sa domination sur le reste du peu
ple. 

Après ce déceret , je vous présenterai celui 
d 'André II ; le plus cher à la noblesse hongroise ; 
son arme , son cri de ra l l iement; celui sur lequel 
elle a fait jurer les rois qu'elle s'est é lus , et dont 
elle a exigé la confirmation d'âge en âge. 

Il a été r endu , sur la demande de la noblesse, 
en 12q2.Il se compose de 3i articles fort courts. 
Voici l'analyse de ceux qui offrent le plus d'inté
rêt . 

Art. a. Aucun noble ne sera privé fie sa liberté ou 
rappé d'une peine, qu'il n'ait été préalablement cité 

et condamné. 
Art. 3. Le roi ne prélèvera aucun impôt sur les 

biens des nobles ni sur ceux de l'Eglise. 
Art. 4. Les nobles mourant sans enfans mâles , mais 

avec une fille, pourront disposer des trois quarts de 
leurs biens, et le roi ne leur succédera que dans lo 
cas où ils ne laisseront aucun parent. 

Art. 7. Les nobles ne doivent le service militaire 
hors du royaume qu'aux frais du roi; mais si l'ennemi 

http://12q2.Il


est sur le territoire , ils doivent tous prendre les 
armes. 

Art. 8. Le palatin connaît de toutes les causes 
mais il ne peut décider celles qui intéressent la vie ou 
la fortune d'un noble, il doit en référerai! roi. 

Art. 10. Indemnité. pour les fils du noble mort à 
l'armée. 

Art. i l . Les étrangers ne seront promus à aucune 
dignité, sans le consentement de la diète. 

Art. 12. Les femmes des individus morts en duel , 
ou par condamnation, ne seront pas privées de leur dot. 

Art. i 3 . Les pauvres ne pourront être opprimés ni 
spoliés. 

Art. i4- Si le comte violente le peuple de son comté, 
il sera honteusement dépouillé de son commande
ment. 

Art. 22. Les pourceaux du roi ne pourront paître 
dans les bois ou dans les prés des nobles sans leur 
consentement. 

Art. 26. Aucune propriété du royaume ne pourra 
être aliénée à des étrangers. 

Art. 5o. Excepté le palatin , le lu nus (gouverneur 
des provinces soumises à la Hongrie) , le comte et le 
curial du roi et de la reine, nul ne pourra être revêtu 
de deux dignités à la fois. 

Vous voyez que les nobles Hongrois mettaient 
au rang de leurs privilèges la prohibition du cu
mul. 



( 1 ) Même co l l ec t ion , page 4o 

Le dernier article du décret consacrait le 
droit de résistance contre la violation des libertés 
publiques. 

Art. 5 i . Sept exemplaires du décret seront déposés 
en différens lieux désignés. « Et s'il arrive que nous ou 
l'un de nos successeurs , nous veuillions jamais contre
venir à ses dispositions , qu'en vertu de ce décret même, 
les évêques, les barons et les nobles du royaume , pré
sens et futurs, tous en masse et chacun en particulier , 
aient à perpétuité la libre faculté , tant envers nous 
qu'envers nos successeurs, de nous contredire et de 
nous résister ( i ) . » 

Le troisième décret que je crois devoir faire 
connaître est celui qui fut promulgué à Bnde , en 
143g , par le roi Albert duc d'Autriche.Il contient 
3;") articles. 

Art. ] . « Ordonne le retour aux anciennes lois et 
libertés. 

Art. a. Le palatin sera choisi par le roi , et par les 
prélats , barons et nobles du royaume. 

Art. 3. Mêmes règles que celles d'André II pour le 
service militaire. 

Art. t\. Les nouveautés qui se sont introduites se
ront abrogées. 



(1) Même col lect ion , page 100. 

Art. 5. Les étrangers sont inadmissibles aux em
plois. 

Art. 8. Les barons et les nobles ne peuvent cumu
ler deux dignités. 

Art. 1 4 . Le roi , pour la défense et la conservation 
des limites , prendra l'avis des habitans. 

Art. i 5 . Il pourra donner et enlever à des Hongrois 
les dignités séculières. [Voir aussi Cart. 20.) 

Art. 20. Pour le mariage de ses filles , il prendra 
l'avis des prélats, barons et nobles de Hongrie , ainsi 
que de ses parens , et de ses sujets des autres royaumes 
et duchés. 

Art. 22. Il demeurera en Hongrie. 
Art. 27. Les nobles ne seront privés en aucune ma

nière de leur liberté , si ce n'est dans le cas d'une con
damnation capitale. 

Art. 28. Ils ne paieront pas la dîme ( 1 ) . » 

Je pourrais encore citer les articles que la diète 
présenta , en 1490, àLad i s l a s , comme condition 
de son élection ; mais je craindrais de devenir 
monotone . Je me bornerai à vous faire remarquer 
le soin qu'elle mit à faire constater dans la p r é 
face de ce décret son droit d'élection. 

« Les prélats, barons, les autres nobles , et tous 



les habilaDS , auxquels par une c o u l u m e invétérée , et 

par les plus anciennes l ibertés du royaume il appar
tient d'élire le nouveau roi , etc. 

Je passe à l'exposé de la constitution. 

Les corps politiques sont : 
La diète générale, et les diètes particulières, 
U n roi élu par la diète, 
U n palatin du royaume élu par la diète et par 

le roi. 
La dièle générale est composée de quatre or

dres : les prélats , les b a r o n s , les nobles , les dé
putés des villes libres. Les nobles de chaque 
comté n'y comparaissaient autrefois que par 
députés ; mais d'après un décret de )4<)5, tous 
doivent être convoqués ( 2 ) . 

C'est le roi , sauf le tems des interrègnes, qui 
fait la convocation , un mois à l'avance (3). 

D'après le décret de i458 , la diète devait être 
réunie chaque année , à la Pentecôte ; en 1471 
celte réunion fut remise à l 'Ascension; et enfin 
à la fêle de saint Georges, de trois ans en trois 
a n s , d'après un décret présenté à Ladislas en 

(1) Même collection , page 171 . 

( 2 ) Deuxième décret , de Ladislas , an i 4 9 5 , art. 26 , même 
collcct. page 2 1 7. 

(3) Même décret , art. 20'. 



J 4 9 8 (i). Ces réunions fixes étaient indépendan
tes de celles que les circonstances pouvaient exi
ger. Il est à remarquer que la noblesse, bien 
qu'elle tînt aux privilèges des d iè tes , considérait 
comme une charge l'obligation d'y assister, et 
cherchait à reculer l 'époque des convocations ré
gulières. 

Le lieu de la réunion était d 'abord la ville de 
Pest; et ensuite le champ Rakos ( 2 ) . 

Diverses peines pécuniaires, entre autres la 
confiscation , avaient été décrétées contre les no
bles qui ne s'y rendaient pa s ; des dispenses 
étaient accordées à certaines positions ; on ne 
devait at tendre les retardataires que pendant 
quatre jours , el les délibérations des membres 
présens liaient les absens (5). 

La diète assemblée, le roi expose et développe 
ses propositions ; les prélats , nobles et députés 
des villes^ libres délibèrent en commun ; les 
votes son t recueillis par un fonctionnaire nommé 
dans les décrets magister janilorum, maître des 

(1) Décret de i 4 5 8 , art. i 3 , page 117. — Troisième décret 
de Mathiàs, en 1471 , art. 1 , page 126. — Décret accepté par 
Ladislas, en 1498 , art. 1 , page 224. 

(2) Décrets , déjà cilés . de i 4 5 8 , art. i 3 , cl de 1498. 

(5) Même d é c r c l d e i 4 5 8 , art. i 3 . — Décret de Ladislas, en 
1492 , art. 108 , page 207. 



( i6o ) 

huissiers; des peines sont prononcées contre 
ceux qui troubleraient les dél ibérat ions (i). 

La durée des diètes n'est que de quinze jours . 
Pendan t ce temps , le cours de la justice est sus
pendu , et les tribunaux sont fermés (2). 

Les diètes seules ont le droit de consentir des 
modifications aux anciennes lois et l ibertés , e* 
d'établir les impôts (3). 

Elles doivent être consultées toutes les fois qu'il 
s'agit de la défense et de la conservation des li
mites ; du mariage des filles du r o i , et , en géné
ral, des affaires qui intéressent tout le royaume (4)-

Le roi est élu par la diète , c'est une coutume 
invétérée et fidèlement observée; cependant,1a 
diète accorde des droits de préférence à la posté-

(1 ) Décret de i 4 g 5 , art. 25 et 26 , page 217. — Décret de 
Ladislas , en i 5 o 7 . art. 12 , page 268. 

(2) Même décret de i5o7 , art. 12. En résumé les décrets qu'il 
faut consulter celativement aux diètes sont : 

Celui de Michel Szilagy , gouverneur en 1458 , art. i 3 . 
Tro i s i ème décret de Mathias, en 1471 , art. 1. 

Premier décret de Ladislas , en 1 4 9 2 , art. 108. 

Deuxième décret de Ladislas, en I^q5 , art. 25 et 26. 

Troisième décret de Ladislas, en 1 4 9 8 , art. 1. 

Sixième décret de Ladis las , en i5oy, art. 12. 

Décret de Louis I I , en i 5 2 6 , art. 16. 

(3) Décret de Malhias , en i 4 7 i , art. 11 , p a g e , 2 8 . 

(4) Décret d'Albert , en i 4 3 9 , art. 14 et 3 0 , p a g . , ' 0 i et lo5 



rite du roi défunt; les femmes sont quelquefois 
admises à la couronne. 

Voici la formule du serment que doit prêter le 
roi : 

«Nous jurons par le Dieu vivant, par la sainte Vierge 
Marie , sa mère , et par tous les Saints, que nous con
serverons les églises et tous les seigneurs prélats , ba
rons , nobles et villes-libres de Hongrie, et tous les ha
bitans de ce royaume , dans leurs franchises , libertés, 
droits et privilèges; que nous garderons toutes les cou
tumes bonnes, anciennes et généralement approuvées; 
que nous rendrons justice à chacun; que nous observe
rons inviolablement le décret du sérénissime roi An
dré; que nous n'aliénerons aucune partie du territoire, 
que loin de restreindre les frontières nous les éten
drons autant qu'il sera en notre pouvoir; qu'enfin nous 
ferons tout pour le bien public , l'honneur et la prospé
rité de tous les ordres, et de tout le royaume de Hon
grie ; qu'ainsi Dieu et les saints nous soient en aide ( i ) ». 

Le roi commande l 'armée ; perçoit les revenus 
et les impôts qui lui sont assignés par la diète ; 
dispose des emplois et des bénéfices, mais non au 
profil des étrangers ; fait des nobles ; rend et fait 
rendre la justice ; il doit résider en Hongrie. 

Le troisième corps politique est le palatin du 
royaume. Je le range dans cette classification , 

( i ) Ce serment est rapporté dans les décrets de Ferdinand qui 
le prêta le 5 nov. 1527 ; page 3 n . 



( i** ) 
parce qu'il fail partie essentielle de la const i tu
tion. 

Voici comme s'exprime sur son élection l'ar
ticle 2 du décret d 'Alber t , en i/i3o,. 

« Comme d'un côté la majesté royale doit, d'après 
l'aucienne coutume du royaume , nommer le palatin ; 
comme d'un autre côté ce palatin peut et doit rendre 
justice au nom des sujets au roi , et au nom du roi aux 
sujets ; il sera élu d'un commun consentement, et d'a
près l'avis des prélats , des barons , et des grands du 
royaume ». 

Je ne saurais employer de meilleur m o y e n , 
pour vous faire connaître ses fonctions, que d'ana
lyser un décret rendu en 14S5 , sous le roi Ma-
thias , dans une dicte qui était réunie pour l'élec
tion d'un palatin , et dans laquelle fut nommé le 
comte Emeric de Zapoly. 

« Art. i. Le palatin a la première voix dans l'élec
tion du Roi. 

Art. 2. Il est le tuteur des enfans que le roi laisse en 
bas âge. 

Art. 3. Il doit, dans l'interrègne, convoquer la 
diète. 

Art. 4 . En cas de guerre , il est le général suprême 
de tout le royaume; toutes fois sous le commandement 
du Roi. 



Art. 5. Il est de son devoir d'appaiser les divisions, 
les séditions élevées parmi les habitans du royaume, et 
de punir les coupables , sauf toujours I'autoritédu Roi. 

Art. 6. Il est le médiateur entre le Roi et les ci
toyens , si quelque mésintelligence s'élève entre eux. 

Art. 7. II doit, à défaut du roi, entendre les ora
teurs qui lui sont députés. 

Art. 8. Faire parvenir ou Roi les plaintes des ci
toyens. 

Art. 9 . Il est grand juge du royaume. 
Art. 1 0 . Il remplace le roi absent ( 1 ) » . 

Les de'crets ou constitutions sont publiés au 
nom du roi : quelquefois il les décrète seul , et 
ces actes ont force de lois, s'ils n'ont rien de con
traire aux libertés ; le plus souvent il consulte 
les d iè tes ; d'autres fois enfin , la dicte lui p r é 
sente des articles qu'il déclare adopte r , et qu'il 
promulgue. 

L'organisation individuelle présente , dans la 
Hongrie , les prélats , les ba rons , les nobles , les 
citoyens des villes libres, et les classes inférieures 
composées de paysans, de serfs et d'esclaves. 

Les prélats sont nommés par le roi à qui ils 
doivent foi et h o m m a g e , ainsi que tous les mem
bres du clergé ; le pape n'a dans le royaume au
cun droit pour la collation des bénéfices, si ce 

(1) Décret de i 4 8 5 , p a g e l 4 i -



( M ) 
n'est celui de confirmer les choix du roi, Te l est 
l'usage constant depuis la fondation de l'église 
hongroise ; et cet usage fut reconnu formellement 
dans le concile de Cons tance , qui se t int au tems 
de Sigismond, et qui dura de l'an i/|i4 à ^ a n 

I"4I8 ( t ) . 
Le titre de baron est attache' à certaines d i 

gnités dont les nobles peuvent être revêtus. 
Ces dignités , d 'après les anciens décrets , 
ne dépassent guère le nombre de douze. Parmi 
ce nombre se t rouvent celles de palatin 
du royaume , de grand juge des royaumes de 
Dalmatie , de Croatie et de Slavonie , de Ba
ttus, ou gouverneur des provinces rattachées à la 
Hongrie, de Vaywode de Transi ivanie, etc. (2). 
Les comtes sont les gouverneurs des comtés, di
visions territoriales, dont le nombre a varié se
lon l 'étendue du royaume , mais qui était à peu 
près de soixante et quatorze. 

Les nobles sont tous égaux, quant à la no
blesse et aux privilèges qui en découleut ; il n'y 
a pas entre eux de hiérarchie ni d'assujétisse-
ment féodal. Le jurisconsulte Werbeuz présente 
comme leurs principales libertés : 1° de ne pou-

(1) Même ouvrage , tit. g 4 , page 62. 

(2) Tripartitum opus Werbeuz i , t o m . 2 , 1 " par t i e , tit. 11 et 
12 , page i 3 . 



voir être saisis ni détenus par qui que ce soit, si 
ce n'est dans le cas de condamnation capitale, et 
dans celui de flagrant dél i t , pour crimes capi
taux; 2° de ne relever que du roi légalement élu 
etcouronné; 5° d'être affranchis de toutes corvées, 
taxes et tributs , saufl 'obligation du service mili
taire pour la défense du territoire ; 4° de pouvoir 
résister au roi lorsqu'il veut attenter à leurs pré
rogatives et aux libertés du royaume. Vous de 
vez reconnaître dans ce résumé les dispositions 
des décrets que nous avons lus. Le roi a le pou
voir de conférer la noblesse, avec des terres , ou 
sans terres ( i ) . 

Les cités libres sont soumises les unes à la ju
ridiction roya le , telles sont Àlbe r o y a l e , Slri-
gonie ; et les autres à un magistrat municipal : de 
ce nombre sont Bude , Pes th , etc. Les citoyens 
des villes libres ne jouissent pas de tous les pri
vilèges des nobles , mais ils possèdent diverses 
garanties pour leurs propriétés , leur commerce , 
leur industrie , ils sont représentés dans la diète 
par des députés (2). 

Le reste du peuple est serf ou esclave. Cepen
dant les paysans , nommés Iobagities, pouvaient 
autrefois , en abandonnant la terre qu'ils culti-

(1) Même ouvrage , tit. 2 , 6 et 9 , page 10 et 12. 

(2) Même ouvrage ; troisième partie , tit. 8 et 9 , page 127. 
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( i j Même ouvrage , troisième partie , tit. 25 • page i 3 2 . — 

Epitome rerum huogaric. P. Ranzani Index 5 7 . 

vaient et en payant certains droits au seigneur, 
se transporter ailleurs; mais, en i 5 i 5 , ils perdi
rent même ce reste de liberté corporelle. A cette 
époque , pendant les guerres contre les T u r c s , 
nous voyons ces paysans , a r m é s , soulevés par 
deux d'entre eux , Georges et Luc Z e c h e l , tour
ner leurs forces contre l 'oppression de la no
blesse , et chercher à briser le joug; mais ils 
succombèrent après une lutte t e r r ib le , leurs 
chefs , Georges et Lue , tombés au pouvoir des 
nobles furent immolés comme des b r igands , et 
ceux qui échappèrent à la boucherie furent a t ta 
chés aux t e r res , et réduits à l 'état le plus rigou
reux de serfs ( i ) . 

Nous laisserons la Hongrie peu de tems après 
cet événement, au moment où la noblesse s'étant 
divisée pour l'élection du roi entre Jean de Z a -
poly , vaywode de Transilvanie , et Ferdinand 
d 'Aut r iche , élu en novembre 1627 , le parti de 
ce dernier ayant t r iomphé dans la bataille de 
T o c k a i , le sceptre tomba dans la maison d'Au
t r i che , pour n'en plus sortir . Alors les libertés 
s 'évanouirent chaque jour malgré l'opposition des 
nobles , le droit d 'hérédité arr iva, et l'on vitcom-
m e n c e r , d a n s les institutions nationales , unedé-



cadence qui appartient à notre troisième période 
de l'histoire du droit politique. 

L A B O H Ê M E . 

La Bohême, limitée au nord et au levant par 
la basse et par la haute Pologne, au midi par le 
royaume de Hongrie et par l 'archi-duché d 'Au
tr iche, au couchant par le palatinat de Bavière 
et par le duché de Saxe , formait jadis un royau
me électif qui s'offre à nous sous deux rapports 
politiques : d'abord comme ayant son organisa
tion , sa constitution p r o p r e ; et en second lieu 
comme faisant partie du grand empire d'Alle
magne. 

Ce n'est que sous le premier rapport que nous 
avons à l 'étudier aujourd'hui. 

Ce royaume a souvent choisi ses rois parmi 
ceux de Hongrie et ceux de Po logne , parmi les 
archiducs d'Autriche et les empereurs d 'Alle
magne. Il avait soumis et enveloppé dans son ter
r i to i re , le duché de Silésie par lequel il touchait 
à la basse Po logne , le marquisat de Moravie qui 
formait son point de contact avec la Hongrie , 
et même , pendant quelque teins, l 'archiduché 
•d'Autriche. 



Aujourd'hui la Bohême, bien qu'elle garde en-
core son titre de royaume, a perdu ses anciennes 
l iber tés , sa constitution poli t ique, et n 'est plus 
qu'une propriété de l 'empereur d 'Autr iche , 
entièrement soumise au pouvoir absolu de ce 
pr ince . 

Il ne faut pas confondre les habitans du royau
me de Bohême , avec ces t r ibus asiatiques qu i , 
indépendantes et vagabondes, o n t p a r c o u r u l o n g -
temps les diverses régions de l 'Eu rope , vivant de 
vols , d'escroquerie et de tours d'adresse ; bien 
que ces tribus aient reçu de nous le nom de Bohé
miens , elles n'étaient pasor iginairesdelaBohême, 
où peud'entr 'el les se sont arrêtées ; elles nous ve
naient de l'Asie, e t , selon d'autres , de l'Egypte. 

Quant à l'origine du royaume de Bohême , 
elle est rapportée par les chroniques à une peu
plade gauloise nommée Boii, qui vint s'établir 
dans cette cont rée , et lui donner son nom. Ces 
Boiens furent soumis ensuite par les Marcomans, 
tr ibu de la G e r m a n i e , et enfin ceux-c i , en 55o 
environ, par l 'une de ces deux bandes de Slaves, 
qui, venues ensemble de la Baltique, se divisèrent 
et s 'établirent l 'une en Pologne et l 'autre en Bo
hême ( i ) . 

( 0 On peut voir J. Dubravius, lùstoria b o h e m i c a , 1602, in-
fol.; et J. Aventinus, annal. Boiorum , i 5 5 4 , fol. 



Les races qui habitent la B o h ê m e , sont donc 
mêle'es , superpose'es les unes aux autres comme 
celles de la Hongr ie ; la dernière v e n u e , celle 
qui domine , est la race slave,de même que dans 
la Pologne . 

Aussi les fables de leurs chroniques ont-elles 
une ressemblance qu'il n 'est pas difficile de re
marquer : ce sont les mêmes n o m s , les mêmes 
qual i tés , presque les mêmes circonstances : ce 
sont des ducs choisis par élection ; c'est une fille 
nommée Libussa , qu i , pressée par ses sujets de 
prendre un mar i , leur ordonne de conduire son 
cheval dans la campagne, déclarant qu'elle épou
sera celui chez qui le cheval se retirera ; le sort 
désigne ainsi un laboureur nommé Prémis las , 
qui aussitôt qu'il apprend sa nouvelle destinée , 
jette à terre son bâton de labour , un beau noyer 
s'élève à la place que le bâton a frappée, et le 
nouveau duc , en mémoire de cet événement , fait 
distribuer chaque année une certaine mesure 
de noix aux habitans de son pays natal. 

Cette similitude de croyances populaires attes
terait , à défaut d'autres preuves , l'origine com
mune des deux peuples. On attribue à ce Prémislas 
les premières lois qui formèrent la base du droit 
de Bohême. 

Ce droit consistait dans les Lois ou Conslitu-



tionsprovinciales, qui introduites el complétées 
par l'usage successif, recueillies et arrêtées par 
les diètes et par le consentement des rois, avaient 
formé le code de la république , sur lequel ju
raient les ro i s , lors de leur couronnement . Ces 
constitutions provinciales se trouvent dans un 
recueil traduit du bohémien en Al lemand, par 
Pierre Slurba, avec les modifications qui furent 
apportées aux articles concernant l'élection et le 
cou ronnemen t , par une diète réunie en 1565 , 
sous le règne de Ferd inand ( i ) . 

Il existe un traité fort répandu sur les origi
nes et sur le droit public de la Bohême, par 
Melchior Goldaslus ; mais cet auteur était un al
lemand qui avait pris à tâche de combat t re , de 
faire disparaître le souvenir de toutes les fran
chises de la Bohême, et de la ramener sans cesse 
au joug de l 'empire et de l 'Autriche. 

Je ne saurais vous indiquer un ouvrage plus 
cour t , plus exact et plus généreusement com
posé , qu'un peli t traité en latin qui a pour litre , 
Respublica Bohemiœ descripta, écrit par Pierre 
Stranskius en i63o environ. V o u s y trouverez sur 
le droit public des notions préc ises , qui toutes 

( i ) Consli lul iones provinciales Boliemiae, c u m arliculis refor-
malis , etc. ; a Iiugua bohemica in germanica translata; , a Pet. 
Sturba. 



ont été fidèlement puisées, ainsi que je m'en 
suis convaincu, dans les lois provinciales et dans 
les autres monumens législatifs. 

La constitution de la Bohème , nous offre : 

Des diètes générales et particulières. 
Un sénat , 
Un roi é l u , 
E t le burggrave, qui était à peu près pour ce 

royaume ce qu'était le palatin pour la Hongrie. 
La diète générale est convoquée par le r o i , et 

dans l 'interrègne par le sénat. 
Elle se compose du clergé, des ba rons , des 

nobles et des députés des villes l ibres ; ce qui 
forme, comme dans la Hongr i e , quatre ordres 
différens de citoyens. 

Le roi ouvre la diè te , entouré du sénat et 
de se» principaux officiers ; il expose ses p ropo
sitions ; ensuite il se relire pour laisser délibérer 
les ordres. 

La diète est alors présidée par le burggrave ; 
chaque ordre délibère d'abord séparément; e n 
suite réunissant les votes , d'après leur résul ta t , 
on dresse en commun la réponse et les observa
tions aux propositions du roi ; le roi, sur la com
munication qu'on lui en d o n n e , envoie à son 
tour ses observations; là-dessus, tous les ordres 
réunis délibèrent,, el rédigent le décret , auquel on 



( ] } Slranskius , chap, 12, de comitiis. 

fait tous les amendemens r éc l amés , jusqu'à ce 
qu'il soit adopte' : ce décret est la lo i ; il doit 
être proclamé dans la d i è t e , qui fait prier le roi 
d'assister à cette proclamation (i). 

Ce système est remarquable et diffère entière
ment de ceux que nous avons déjà parcourus ; le 
monarque n'a ici qu'un droit d'initiative et d ' ob 
servations; c'est la diète qui décide, et qui p r o 
mulgue sa décision. Les fonctions du sénat sont 
principalement de conseiller et d'assister le r o i , 
dans les délibérations avec les diètes , dans l 'ad
ministration de la justice et des autres affaires 
du royaume. 

Le roi est élu par la diète. La maison d'Autri
che et les écrivains à ses gages, depuis l 'envahis
sement de ce royaume ont souvent contesté au 
peuple de Bohême son droit d'élection. Mais on 
ne conçoit pas comment une pareille contestation 
a pu être élevée, en présence d'abord de l 'histoire 
et de cette série de rois parvenus au t rône par 
élection ; en présence , en second lieu , des lois 
écri tes, parmi lesquelles, pour ne laisser aucun 
doute dans vos espr i t s , je ne citerai qu'un seul 
texte , mais décisif, sans r ép l ique , parce qu'il 
émane des empereurs d'Allemagne eux-mêmes 



qui prétendaient avoir créé ce royaume. C'est 
un article de la bulle d'or, c'est-à-dire de la con
stitution fondamentale publiée en i 3 5 6 , par 
Charles IV, empereur, et en même tems roi de 
Bohême. Le chapitre V I I , après avoir réglé 
l 'ordre de succession pour les princes électeurs, 
se termine ainsi : 

Art. 8. « Sans préjudice néanmoins des privilèges , 
droits el coutumes de notre royaume de Bohême, pour 
ce qui regarde l'élection d'un nouveau roi en cas de 
vacance : en vertu desquels, les régnicoles de Bohême 
peuvent élire un roi de Bohême , suivant la coutume 
observée de tous tems , et la teneur desdits privilèges 
obtenus des empereurs ou rois nos prédécesseurs; aux
quels privilèges nous n'entendons nullement préjudi-
cier par la présente sanction impériale; au contraire , 
ordonnons expressément que notre dit royaume y soit 
maintenu , et que ses privilèges lui soient conservés à 
perpétuité, selon leur forme et teneur.» 

Le roi élu est proclamé par le burggrave , et 
prête en langue bohémienne le serment suivant : 

« Je jure à Dieu , à la sainte Vierge et à tous les 
Saints , sur les saints Évangiles , que je veux et que je 
dois conserver inviolées aux barons , aux nobles , aux 
citoyens de Prague et de toutes les autres cités et à tout 
le peuple de Bohême leurs institutions , leurs lois , leurs 
privilèges, exemptions, droits et libertés; ainsi que les 
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anciennes, bonnes el louables coutumes ; que je n'alié
nerai ni ne donnerai en gage aucune partie du royaume , 
mais que je chercherai plutôt de tout mon pouvoir à les 
accroître et à les étendre , à faire pour le royaume tout 
ce qui sera bon et honorable , et qu'ainsi Dieu et les 
Saints me soient en aide (i)-» 

Les lois provinciales tracent soigneusement les 
limites des pouvoirs du roi. 

Il ne peut sans la de'cîsion des diètes aliéner 
aucune partie du royaume , abroger les lois et les 
l iber tés , introduire d'autre ordre que celui des 
barons et des nobles, admettre les étrangers à des 
fonctions publ iques , statuer sur les monnaies , 
sur leur coin et sur leur valeur , enfin donner les 
charges que l'on nomme mimera terreslria, à la 
tête desquelles se trouve celle de burggrave. 

H distribue les autres emplois, il a la puissance 
executive mais dans l ' intérêt du royaume el sans 
rien pouvoir contre la lo i , il perçoit les impôts 
légalement fixés (2). 

Le burggrave , qui occupe la première dignité 
après celle de r o i , est nommé à vie par le roi et 
p a r l a diète ; il préside la diète, il remplace Je roi 
en cas d'absence ou d ' interrègne, il veille à 

(1) Même ouvrage , chap. 5 , § ] 3 . 
(2) Même chapi tre , § 9 , „ 0 c l 



l 'administration de la justice , et à celle de l 'ar-
me'e ( i ) . 

Les hommes sont divise's , dans la Bohême 
comme dans la H o n g r i e , en pre'lats, barons , 
nobles, citoyens des villes l ibres, paysans libres, 
et serfs. 

Enfin nous voyons la Bohême , dans la même 
année que la Hongrie , se jeter entre les mains 
de la maison d 'Autr iche, par l'élection de Fe r 
d inand , couronné à Prague le 24. février 
et dès-lors commence l'abolition progressive de 
ses libertés. 

Messieurs, si nous cherchons à généraliser 
nos idées sur l 'histoire et sur les gouvernemens 
des six nations que nous venons d 'étudier, nous 
verrons ces six nations se décomposer en deux 
groupes. 

Le premier comprendra la S u è d e , le Dane
marck , la Norwège ; 

Le second la Po logne , la H o n g r i e , la Bo
hême . 

Chacun de ces groupes nous offrira entre les 
peuples qui le composent la même analogie de 
géographie, d'histoire et de constitution. 

Nous verrons la Pologne , la Hongrie et la Bo-

(1) Même ouvrage, chap, i ô . 
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h ê m e , de même que la Suède , le Danemarck et 
la Norwège, luttant quelquefois l 'une contre 
l ' au t re , et quelquefois se réunissant toutes les 
t r o i s , ou deux d'entr'elles , sous un roi commun 
qu'elles se choisissent. 

Le gouvernement généra l , dans ces deux 
groupes , repose sur un système de l iberté : le 
monarque ne t ient ses droits que d'une élection , 
et son pouvoir est balancé par celui des diètes 
qui représentent la nation. 

Mais les diètes de la Po logne , de la Hongrie et 
de la Bohême ne sont composées que de la no
blesse et de quelques citoyens privilégiés; les 
classes inférieures en sont repoussées, elles sont 
inadmissibles aux emplois publics, et la servi
tude féodale pèse lourdement sur elles ; tandis 
que les constitutions de la Suède , de la Norwège 
et du Danemarck , admettent les paysans , et en 
général tous les ci toyens, au partage des droits 
politiques. 

Ainsi, il j a décadence pourles institutions li
bérales du premier au second groupe. 

Si nous recherchons la cause de celte diffé
r e n c e , deux faits pourront nous la dévoiler : 

Le premier fai t , c'est que les nations qui com
posent les groupes du nord n 'ont pas été formées 
par la conquê te ; ce ne sont pas des races victo-



rieuses qui sont venues s 'emparer d'un sol envahi; 
ce sont des peuples primitifs qui habitent leur 
terre natale, et que personne n'y a subjugue's ( i ) . 
Tandis que les trois nations du groupe germani
que sont forme'es de hordes conque'rantes , qui se 
sont succéde'es les unes aux aut res , et ne se sont 
établies que sur des vaincus. 

Le second fait est le voisinage, le contact des 
parties méridionales de l 'Europe , qui a pu infec
ter la Bohême, la Hongrie et la Pologne des prin
cipes de l'inégalité aristocratique et de la domi
nation nobiliaire, tandis que la Suède, la Norwège 
et le Danemarck en ont été plus garantis. 

Ici p o u r t a n t , ces trois dernières nations ne se 
présentent pas sur le même niveau , et déjà nous 
avons remarqué que le Danemark,en communica
tion plus directe que les deux autres peuples , 
reçut jusqu'à un certain point les principes aris-

(1) Après un examen scrupuleux ries monumens et des chroni
ques, je n'ai pas cru devoir adopter l'opinion , assez récemment 
émise, que les Goths ne sont que des émigrations scythes, ou asia
tiques, accumulées dans la Suède. Sans croire non plus que toutes 
les bandes européennes fussent formées de Goths originaires de 
la Suède , je pense que chaquu terre , plus ou moins , a fourni ses 
hordes barbares, et que la race de Suède a donné une vigoureuse 
impulsion à celles du continent qui l'avaient harcelée , mais sans 
jamais la subjuguer. 



( ' 7 8 ) 

tocratiques, et qu'il les communiqua à la Norwège 
qui lui e'tait soumise. 

Si après avoir étudié les causes, nous cherchons 
dans l'Histoire les conséquences : nous verrons 
que de toutes ces monarchies électives, avec leurs 
diètes , avec leurs serments de r o i , leurs privi
lèges, leurs immuni t é s , une seulement est tou
jours restée indépendante et const i tut ionnel le , 
la Suède , c 'est-à-dire celle où le servage n'avait 
pu pénétrer ; celle où chaque homme était réel
lement libre et c i toyen; celle où les assemblées 
nationales, à côté du prélat et du noble ont tou
jours présenté le marchand et le laboureur. 

Preuve nouvel le , preuve i r récusable , que le 
pr incipe de liberté est aussi , pour les gouverne-
mens , le principe de conservation. 
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SIXIÈME LEÇON. 

L'Allemagne. — Son organisation politique jusqu'au traité de Luaé-
vitle , en 1S01 , après la bataille de Mareogo. — Appréciation du 
système électif dans les monarchies. 

MESSIEURS, 

Je dois vous parler aujourd'hui de l 'Allemagne. 
Peut-êt re , frappés de cette i d é e , généralement 
r épandue , que l'Allemagne est le foyer de la féo
dalité, quelques esprits s 'étonneront-ils de lavoir 
placée avant tous les peuples du midi de l 'Eu
rope dans la période que nous parcourons. C'est 
qu'en effet, l 'Allemagne, dans les premiers tems de 
cette période , se présente avec une organisation 
politique moins déplorable que celle des peuples 
méridionaux. L'état féodal y frappa rudement les 
h o m m e s , mais il n'y détruisit pas le gouverne
ment généra l , ni les restes des assemblées de la 
nation. Un moment il fut près de les anéantir; 
mais il se trouva dominé presqu'aussitôt par une 
organisation fédérative , et l 'empire d'Allemagne 
continua d'exister. 

Il est vrai que les membres de cette confédéra-
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t ion ,de ces assemblées, furent en bien petit nom
bre :d es pr inces , de hauts seigneurs , quelques 
villes, et tout le reste était sous le joug. La v i e , 
le sentiment de liberté avaient abandonné pres
que toutes les parties du corps pol i t ique, et se 
trouvaient refoulés vers les sommités seulement; 
maislù, il en restait du moins quelque chose. C'é
tait un vestige du droit populaire , qui témoignait 
de son ancienne existence , et qui protestait con
tre son abolition. 

La constitution de l 'Allemagne est obscure dans 
son origine ; elle se complique encore lorsqu'elle 
devient fédérative , parce qu'il faudrait alors 
étudier non-seulement l 'ensemble, mais encore 
chaque état de la confédération. 

U n pareil travail n 'en t re pas dans le plan de 
nos leçons; je dois me borner à vous donner une 
idée générale du système ; et à vous offrir une 
analyse des principales lois politiques, afin de ne 
point m'écarter de la méthode positive que j'ai 
adoptée . 

Je voudrais d 'abord vous indiquer clairement 
le point de d é p a r t , la position géographique de 
l 'Al lemagne, et son point actuel ; parce qu'après 
ces d o n n é e s , l 'esprit est mieux disposé, ce me 
s emb le , à l 'étude des insti tutions. 
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L ' A L L E M A G N E 

Le territoire de l'Allemagne a subi de si nota
bles variat ions, qu'on ne peut le faire connaître 
qu'en suivant son histoire. 

Les Francs , qui par la soumission des Bourgui
gnons et des Visigoths occupèrent toute la Gaule , 
s'avancèrent aussi, graduellement, dans la G e r 
manie. 

Après la mort de Pepiu ( le 28 octobre an 768 ), 
Charles , depuis Charles-Magne, dans le partag» 
avec son frère Carloman , eut la France occiden
tale et la partie Germanique qui s'y trouvait atta
chée. Par la mort de son fière (en novembre 770), 
il acquit la France orientale. Appelé en Italie par 
les vœux du pape Adrien I , du sénat et du peu
ple de Rome qui espéraient échapper avec son 
secours à l 'oppression des L o m b a r d s , il reçut 
d'eux le titre de Patr ice, avec la souveraineté des 
anciens empereurs romains sur leur terr i to i re , 
ainsi que le droit de confirmer l'élection du pape, 
et de donner l 'investiture des évêchés dans ses 
états. Il conquit la couronne des Lombards , dont 
il renversa le dernier roi Didier (en 774) ; il con
tinua la donation de l 'exarchat de Ravenne , que 

i3 



son père Pépin avait faite à l'Église de Rome. En
fin après une guerre de plus de trente ans contre 
les Saxons, les Bavarois, les Slaves, les Hongres, 
les Avars , il acheva la conquête de l 'Allemagne, 
et ressuscitant l 'empire romain , il fut à Rome se 
faire proclamer solennellement par le peuple , et 
couronner par le pape Léon I I I , comme empereur 
d 'Occident (en 8 0 0 ) . 

Depuis sa mort , cet empire est démembré à plu
sieurs reprises, les fragments en sont disputés par 
lesarmes , et le titre d 'empereur est donné tantôtà 
des princes qui possèdent l'Italie , tantôt à ceux 
qui possèdent le royaume de France . 

Après diverses oscil lat ions, ce titre se fixa en 
Allemagne, sous Conrad I , ( en 912 ) ; et le ter
ritoire prit des limites moins incertaines. 

Ces limites s'avançaient beaucoup , originaire
m e n t , sur ce qui forme aujourd'hui le territoire 
de la France. Ainsi : 

Le duché de la haute et de la basse Lorraine 
les prolongeait jusqu'à la Meuse. 

Le royaume des deux Bourgognes , laissé en 
héritage à l 'empereur Conrad I I (en i o i f i ) , les 
étendit plus tard jusqu'à la Saône et jusqu'au 
Rhône dans toute la longueur de ces fleuves, en 
donnant à l 'empire, la Suisse , le comté de Bour
gogne proprement d i t , Lyon , la Savoie , le Dau-
phiné et la Provence. 



L'Allemagne embrassait en outre : 

Sur le rivage de la Baltique jusqu'à la Poméra-
n ie , le grand duché' de Saxe. 

Sur les frontières de Pologne, le royaume de 
Bohême qui faisait parlie de l 'empire. 

Dans l 'intérieur, le duché de la France rhé 
nane, ou de Franconie , et le duché de Suabe. 

Sur les l imi tes , du côté de Venise, le duché 
de Bavière. 

En tout , deux royaumes et cinq grands duchés 
qui, décomposés par la suite des tems , ont formé 
celle multitude de principautés allemandes qui 
existe encore de nos jours. 

L'Italie fut rattachée à l 'Allemagne, sous 
Othon I , (en o/>3), par le consentement du sé
na t , du peuple de R o m e , du pape Jean X l l m e 

d'abord , et ensuite du pape Léon VIII qu 'Othon 
avait fait élever au souverain pontificat. Le décret 
qui constate cet événement existe, c'est un mo
nument trop ancien et trop rare pour que je né 
glige de vous le faire connaître. 

Concordai de Léon V111 avec iempereur Othon 1 , 

en g 6 3 . 

§ 1 . « Le pape rappelle l'exemple de son prédéces
seur saint Adrien qui , en présence du peuple de Rome 
et de son consentement, donna à l'invincible Charles, 
ainsi qu'à ses successeurs, le royaume d'Italie , la con-
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firmalion des nominations au siège apostolique , et les 
investitures des évechés. 

§ 2. Nous Léon , serviteur des serviteurs de Dieu , 
évêque , à l'exemple de saint Adrien , avec tout le 
clergé, tout le peuple romain , et tous les ordres de la 
ville , ainsi qu'il est constaté par les écrits , nous avons 
constitué , nous confirmons , et par notre autorité 
apostolique nous accordons au Seigneur Otlion I , au
guste , roi des Teutons , notre fils en Jésus-Christ, 
et à ses successeurs à perpétuité , le droit de se choisir 
un successeur au trône d'Italie, et celui de confirmer 
le pontife du saint siège , et de donner par les archevê
ques et les évêques, qui eux-mêmes recevront l'inves
titure de lui, la consécration partout où il appartiendra, 
h l'exception des bénéfices qu'il lui plaira concéder au 
pontife et aux archevêques. De sorte que nul désor
mais di quelque grade , de quelque condition , de quel
que dignité qu'il soit, n'aura plus la faculté d'élire uu 
roi ou un patricc , d'ordonner un pontife du saint siège, 
ou tout autre évoque , si ce n'est le seul roi de l'empire 
romain. El s'il arrive que le clergé et tout le peuple élise 
quelqu'un pour évêque , il ne sera consacré qu'après 
que l'empereur aura approuvé son choix et lui aura 
accordé l'investiture. Analhème et excommunication 
contre les contrevenans ( i )» . 

€ e droit de souveraineté sur l'Italie, d'élection 
( i ) Ce monument se trouve clans le Spicitcgium ccclesiasticum 

lie Lunig , tome 21 , page i 3 9 . — Son authenticité* a été con
testée par les ullramontains. 



el de confirmation du pape et d'investiture des 
bénéfices, que les empereurs exercèrent et récla
mèrent long-tems , engendra une guerre longue 
et opiniâtre entre eux et les papes q u i , d'un au
tre côté , prétendaient avoir seuls le pouvoir de 
décerner la couronne impériale. Si j 'entrais dans 
les détails de cette guerre , il faudrait vous pe in 
dre les papes excommuniant et dépossédant les 
empereurs dans les conciles, ceux-ci destituant et 
remplaçant les papes dans les diètes : quelque
fois forcés de se soumettre au pouvoir spir i tuel , 
comme Henri IV q u i , dans le mois de décem
bre 1 0 7 6 , en t reprend, comme un péni tent , le 
voyage d'Italie avec sa femme et son enfant ; passe 
trois jours dans le jeûne , les pieds dans la neige, 
et demande publiquement pardon au pape Gré
goire VI I , pour obtenir de lui l'absolution (le 25 
janv. 1 0 7 7 ) ; quelquefois, au contraire, marchant 
sur Rome à la tête de leur a rmée , comme ce 
même Henri qui prit la sainte ville d'assaut ( en 
1 0 8 4 ) , et y fit sacrer le pape Clément III à la 
place de Grégoire ( 1 ) . 

(1) Depuis Henri IV qui fut deux fois excommunié , on peut 
citer Henri V excommunié en 1119 par le pape Calixle II ; Frédé
ric I , en 1160 et 1162 par Alexandre ; Othon IV , en 1210 par 
Innocent III; Frédéric II trois fois : la première , en 1221 par 
llonorius III , et plus tard en 125g et en 1245 , par Grégoire J X , 



( « ) 
Celte guerre dura près de trois siècles ; elle eut 

pour résultat définitif r indépendance réciproque 
des papes et des empereurs ; elle enleva à ces der
niers, en leur laissant toutefois le titre d 'empereur 
Romain , l ' I talie, dans laquelle se fondèrent pen
dant le cours du XI" et du XII° siècle , le royaume 
de Naples, les différents états et les diverses r é 
publiques italiennes. L'Allemagne perdit dans le 
même intervalle, la Savoie, la Provence, le comté 
de Bourgogne, depuis Franc l i e -Comté , Lyon , 
le Daupliiné, et plus tard la Suisse ( de i 5 o 8 

à I 5 I 4 ) , l'Alsace ( en 1648 ) , et la haute Lorraine 
( en 1 7 3 5 ) . 

Aujourd'hui l 'empire d'Allemagne n'existe 
plus; il a fait place à une confédération germa
nique, sans chef unique, qui contient trente-neuf 
états confédérés. Parmi ces états on remarque 
différents royaumes d'une origine r écen te , ceux 
de Prusse , de Bavière, de Saxe , de Hanovre , 
de Vurtemberg, et surtout l 'empire d 'Autr iche, 

rte. Ces excommunications faisaient en généra] peu d'effet en Al
lemagne et n'empêchaient pas la guerre contre le pape. Le clergé 
lui-même les condamnait souvent ; dans un concile national , 
tenu à Br ixen , dans le mois de juillet 1080, présidé par l 'empe
reur Henri IV , et composé de trente évêques , il fut unanime
ment conclu que le pape n'avait aucune puissance sur 1 empereur 
et ne pouvait le priver de l'empire , et que l'empereur au con
traire pouvait déposer le pape pour des causes légitimes. 



dont la maison souveraine, qui n'était pas m ê m e , 
dans l 'or igine, au nombre des princes électeurs, 
a su agrandir ses possessions , y réunir plusieurs 
royaumes, se perpétuer long-tems sur le trône 
électif d 'Al lemagne, et qui se voit enfin à la tête 
du plus grand empire de la confédération. 

Arrivons à notre b u t , l 'histoire du gouverne
ment . 

Sous Charlemagne et ses premiers successeurs, 
jusqu'à Conrad, en 912 , une première époque 
se présente, pendant laquelle l 'empire est hérédi
taire. 

L'Allemagne est divisée en plusieurs provinces 
nommées duchés , à la tête desquelles se trouve 
un gouverneur ou général , nommé par l 'empe
r e u r , portant le titre de duc ; e l , sous ce d u c , 
pour commander dans des subdivisions du terri
toire, des comtes qui ont été appelés en allemand, 
sur les frontières mark-graves, c'est-à-dire comtes 
des frontières ; sur le Rhin , Rhin-graves, comtes 
sur le Rhin ; et dans l ' in tér ieur , Land-graves, 
ou comtes de pays. 

Dans la plupart des duchés où l 'empereur s'é
tait réservé des domaines p ropres , se trouvait , 
indépendamment du d u c , et à côté de lui de ma
nière à balancer ses pouvoi rs , un comte du pa 
la i s , ou comte palatin , chargé d'administrer les 



domaines de l 'empereur et de rendre la justice 
en son nom, et , sous le palatin , pour remplir un 
office analogue dans les bourgs et les châteaux, 
des burggraves. 

J'insiste sur ces de'tails parce qu'ils nous d o n 
nent l'origine de ces diverses qualifications , qui 
ont fini par devenir des litres de souverainele' ou 
de principauté ( i ) . 

Dans le p r inc ipe , les ducs, les palatins et les 
différents comtes étaient tous nommés et révo
qués par l 'empereur, et leur nombre était variable 
à sa volonté. La puissance impériale , dans ce 
système , était forte et étendue. 

Cependant , alors se tenaient ces assemblées 
générales connues sous le nom de Parlement, qui 
introduisaient une partie de la nation dans le 
gouvernement et dans la discussion des intérêts 
généraux. 

Avec le tems , voici les changements qui s'opè
rent : 

Le pouvoir de l 'empereur décroît ; l'empire 

( i ) L'organisation administrative n'était pas aussi uniforme et 
aussi régulière qu'on pourraitle penser d'après le tableau que je pré
sente. J'expose le système le plus c o m m u n , sans entrer dans les 
différences de localités. La dénomination de Mark-graves remonte 
au tems même de Charlemagne ; celle de Landgrave et de Burgravé 
paraît être venue plus tard. 



devient e'ieclif : c'est à Conrad 1, (en 9 1 2 ) qu'on 
signale ce changement important . 

En sens inverse , les fiefs deviennent hérédi -
taires ; il en est de même des offices de ducs , pa
latins, markgraves, landgraves, etc., qui se chan
gent en principautés, de personnels qu'ils étaient 
deviennent réels , s 'attachent à un ter r i to i re , et 
se trouvent indépendants de l 'empereur (1). 

La composition des assemblées qui procédaient 
à l'élection et qui délibéraient sur les affaires d'in
térêt général , n'est pas connue législativement; 
mais il paraît par l 'histoire que tous les princes 
et les grands y prenaient part. 

Enf in , la puissance impériale s'affaiblit telle
ment que , minée par la féodalité , elle disparaît • 
et les chroniques marquent un interrègne plus ou 
moins long ( Je i25o environ, à 1273), enveloppé 
d'une obscurité historique difficile à péné t re r , 
pendanllequel la confusion, l 'anarchie ,1a décorn-
position féodale avec ses vexations et ses br i 
gandages , sont à la veille d 'amener la dissolution 
entière de l 'empire. 

L'élection d'un empereur , Rodolphe , comte 

( 1 ) Ces dénominations avec le tems et selon les pays ont pris 
des significations toutes diverses ; ainsi , quelle différence entre 
les palatins ou vaywodes de Pologne , et le palatin de Hongrie ; 
entre le burggrave de Bohême , et ceux de l'Allemagne ! 



d'Hasbourg (en ) , arrêta ce fléau ; les ins t i 
tutions furent régularisées; et la féodalité, qui 
continua toujours à peser de tout son poids sur 
les individus, se trouva remplacée dans le gou
vernement général , par une constitution fédéra-
live q u i , née des anciens souvenirs et de l'usage , 
fut traduite en l o i , au bout d'un siècle environ , 
par cet acte célèbre , connu sous le titre de Bulle 
d'or. 

Cette bulle contient t rente chapi t res , dont 
vingt-trois furent reçus dans une diète à Nurem
berg , (en i 3 5 G ) ; et les sept derniers dans une 
assemblée solennelle tenue à Metz, la même an
née ; le texte légal est en latin. 

Extrait et analyse de la Bulle d'or de CharlesXV. 

«Au nom de la sainte et indivisible Trinité, Amen. 

Charles IV, par la grâce de Dieu , empereur des Ro
mains, toujours auguste, et roi de Bohême , à la mé
moire perpétuelle de la chose. Tout royaume divisé sera 
désolé : car ses princes se sont faits compagnons de 
voleurs, parce que Dieu a jeté au milieu d'eux l'esprit 
de vertige , afin qu'ils marchent à tâtons en plein midi 
comme dans les ténèbres; et il leur a retiré la lumière 
afin qu'ils soient aveugles et qu'ils dirigent desaveugles : 
ceux qui marchent dans les ténèbres se heurtent, et les 
aveugles d'esprit commettent tous ces crimes qu'on voit 
naître de la division?Dis, orgueil, comment aurais-



tu régne en Lucifer , si tu n'avais eu pour auxiliaire 
la division. Dis, satan, comment aurais-tu chassé 
Adam du paradis, si lune l'avais divisé de ses devoirs 
d'obéissance? Dis , luxure, comment aurais-tu détruit 
Troie, si tu n'avais semé la division entre Hélène 
et son mari? Dis, colère, comment aurais-lu dé
truit la républiepue romaine , si tun'avais divisé Pompée 
et Jules ? Et loi, envie, plus d'une fois comme un ser
pent , tu as vomi ton venin , tu as semé la division entre 
les sept candélabres qui brillent dans l'unité des sept 
dons de l'esprit , et qui doivent éclairer l'empire ( les 
sept électeurs). C'est pourquoi étant obligé tant par 
notre qualité d'empereur , que par celle d'électeur , de 
prévenir les suites malheureuses des dissentious entre 
les électeurs , dont nous faisons partie comme roi de 
Bohême, pour maintenir l'union entre eux , et intro
duire une forme d'élection unanime, nous , dans notre 
assemblée solennelle de Nuremberg , assistés de tous 
les princes électeurs ecclésiastiques et séculiers, el des 
autres princes , comtes, barons , grands, nobles et ci-
lés , multitude nombreuse , après mûre délibération , 
par la plénitude de notre pouvoir impérial, avons fait, 
constitué el promulgué les lois suivantes, l'an 1556 de 
notre Seigneur , indiction neuvième , le 1 0 janvier , la 
dixième année de nos règnes , et de notre empire la 
deuxième. 

Chap. i.Toutes les fois que, selon l'ancienne et loua
ble coutume, les électeurs devront se réunir pour l'é
lection d'un roi des Romains, futur empereur, chaque 
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prince électeur requis sera obligé de faire conduire et> 
escorter sûrement par ses terres , et plus loin s il peut, 
tous ses coélecteurs ou leurs députés se rendant au lieu 
de réunion ou en revenant, sous les peines du parjure, 
et avec perte de son droit de suffrage pour celte fois 
seulement. 

§ 2. Même obligation pour les autres princes , com
tes, barons, gentilshommes, chevaliers et vassaux, 
sous la peine du parjure , avec perte de leurs fiefs el de 
toutes leurs possessions; et pour les communautés et 
bourgeois à peine de perdre tous leurs droits, el leurs 
libertés, d'être mis au ban de l'empire, de sorte que 
chacun puisse leur courre sus. 

§ 9 . Celle obligation est générale , cependant une 
escorte et des conducteurs particuliers sont assignés 
plus spécialement à chaque électeur selon sa route. 
(jusqu'au § 1 8 ) . 

§ 18 à 25. C'est l'archevêque de Mayencequi, à la 
mort de l'empereur ou du roi des Romains, dans le 
mois de la nouvelle parvenue dans son diocèse, con
voque les princes électeurs, ecclésiastiques et séculiers, 
pour qu'ils aient à se rendre en personne ou par ambas
sadeurs munis de leurs pouvoirs, à Francfort sur le 
Meyn , dans le délai de trois mois, à partir d'un jour 
fixé, afin d'y procédera l'élection. Faute par l'archevê
que de faire celte convocation , les électeurs , dans les 
trois mois, se rendront d'eux-mêmes à Francfort.— 
Ils ne peuvent y entrer qu'avec deux cents chevaux, 
dont cinquante, au plus , armés. 
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!§ 24 à 26. Obligation pour les bourgeois de Franc

fort de bien accueillir et de défendre les électeurs et 
leurs gens , sous peine d'être mis au ban de l'empire. 
Aucun étranger ne peut entrer ou rester dans la ville 
pendant le tems de l'élection. 

Chap. 2. § 1 à 8. Les électeurs, après avoir ouï la 
la messe du St-Esprit et prêté serment, procéderont à 
l'élection du roi des Romains , futur empereur à la plu
ralité des voix ; ils ne pourront sortir deFrancfort avant 
que cette élection soit terminée, et si elle ne l'est pas 
dans les trente jours consécutifs, ils n'auront pour nour
riture que du pain el de l'eau jusqu'à ce qu'elle le soit. 

§ 8 à 9. Conformément à la coutume ancienne et 
louable, invariablement observée, le roi des Romains, 
aussitôt après son élection , confirmera à chaque prince 
électeur ses privilèges, lettres, droits, libertés, etc., il 
renouvellera cette confirmation lorsqu'il sera devenu 
empereur. 

§ 10. Un électeur sur lequel trois voix se sont réu
nies peut se donner la sienne. 

Chap. 0 . Ce chapitre règle l'ordre de séance , dans 
les différentes solennités, entre les archevêques de Trè 
ves, de Cologne et de Mayence, afin , y est-il dit, de 
prévenir les disputes et jalousies, et de faire en sorte 
qu'ils demeurent entre eux dans un état tranquille d'es
prit et de cœur, et qu'ils puissent travailler unanime
ment et employer tous leurs soins aux affaires du saint 
empire. 

Chap. 4- Règle l'ordre des princes électeurs. Ces 
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princes sont, dans l'ordre de suffrage : l'archevêque 
de Mayence, qui recueille les voix; l'archevêque de 
Trêves, l'archevêque de Cologne, le roi de Bohême 
le premier des électeurs séculiers, le comte palatin du 
Bhin, le duc de Saxe, et le marquis de Brandebourg ; 
en tout, sept. 

Chap. 5. Le comte palatin du Rhin , toutes les fois 
que le saint empire vient a vaquer, est vicaire de l'em
pire dans les parties du Rhin et de lu Suabe et de la 
juridiction de Franconie, pouvant administrer la justice 
nommer aux bénéfices , recevoir le revenu de l'empire , 
investir des fiefs.—Il en est de même du duc de Saxe, 

dans les lieux où le droit saxon est observé. 

Chap. G. Les princes électeurs priment tous les au
tres princes en toutes choses. 

Chap. 7. L'ordre de succession des électeurs sécu
liers a lieu par rang de primogénilure, ou par proximité 
de degré , entre mâles et en ligne agnatique. —La ma
jorité des électeurs est fixée h dix-huit ans. —La cou
ronne de Bohême n'est pas héréditaire , mais élective. 

Chap. 1 1 . Les princes électeurs ont pleine justice 
sur leur territoire. 

Chap. 12. Ils s'assembleront en personne une fois 
l'an , en l'une des villes impériales , quatre semaines 
consécutives après la fête de Pâques, pour conférer sur 
les intérêts de l'empire, et afin que l'expédition des 
affaires ne soit point retardée par les festins qui se font 
ordinairement en semblables assemblées, il est défendu 



d'en faire d'autres que des repas particuliers et avec 
modération. 

Chap. 16. Dispositions contre les bourgeois et sujets 
des princes, barons et autres seigneurs , qui cherchant 
à secouer le joug de leur sujétion originaire , se font 
recevoir bourgeois d'autres villes ; et contre ceux qui 
les reçoivent. 

Chap. 1 7 . Dispositions contre les défis envoyés à 
contre-tems , en des lieux où celui qu'on défie n'a pas 
son domicile ou sa résidence, et sans motifs légitimes. 

Prohibition des guerres et querelles injustes , des in
cendies , ravages et violences , des péages et imposi
tions illicites et non usitées , et des exactions que l'on 
a coutume de commettre pour les sauf-conduits et les 
sauves-gardes que l'on veut faire prendre par force aux 
gens. 

Chap. i%et 1 9 . Formule de la lettre de convocation 
pour l'élection; et de la procuration que doivent don
ner à leurs ambassadeurs les princes électeurs qui ne 
viennent pas en personne. 

Chap. 20. Le droit d'électionest intimement attaché 
à la principauté. 

Les chapitres 21 , 22 et 23 sont relatifs aux préséan
ces et au cérémonial. 

Les sept derniers chapitres , publiés dans l'assem
blée générale de Metz , le jour de Noël , l'an 1356 , 
sont peut-être les plus propres à nous peindre la bar
barie et la petitesse de ces tems. 

Le chap. 24 déclare coupable du crime de lèze ma-



jesté, frappe de mort et de confiscation générale , qui
conque serait entré dans quelque complot contre l'un 
des princes électeurs; la seule volonté est punie comme 
le crime. « Et bien qu'il fût juste que les fils d'un tel 
«parricide mourussent d'une pareille mort, parce que 
» l'on peut en appréhender les mêmes exemples , néan-
» moins par une bonté particulière nous leur donnons 
» la vie. » Mais ils ne pourront succéder à qui que ce soit, 
parvenir à aucune dignité même ecclésiastique ; l'infa
mie de leur père les accompagnera toujours , afin qu'ils 
se voient réduits à une telle détresse que , languissant 
dans une misère continuelle , ils trouvent leur soulage
ment dans la mort et leur supplice dans la vie. Ceux 
qui oseront intercéder pour eux seront notés d'une in-
l'amie perpétuelle.— Des dispositions un peu plus mo
dérées frappent les filles , parce qu'elles sont moins à 
craindre. — La question , pour découvrir ce crime , 
sera donnée aux serviteurs et aux esclaves de l'accusé. 

Chap. 25. Toutes les principautés, mais principale
ment les grandes principautés électorales sont indivi
sibles , et le fils aîné les recueille seul. 

Chap. 26 , 27 et 29. Ces chapitres sont consacrés à 
la cour impériale et à ses séances; l'ordre des princes 
électeurs et des grands de l'empire; la hauteur, le 
nombre et la place des tables; la description de ce que 
chaque grand dignitaire doit faire d'après sa charge, 
du tems, de l'ordre, el des formes qu'il doit y mettre; 
de ce que chacun des officiers gardera en vaisselle, 
gobelets, sceaux , bâtons d'argent, ou chevaux , forme 



la peinture d'une véritable mascarade, dont je vous 
donnerai une idée par le passage relatif à la charge du 
prince électeur duc de Saxe. 

« On mettra devant le palais de la séance impériale 
s ou royale, un tas d'avoine de telle hauteur qu'il aille 
«jusqu'au poitral, ou jusques à la selle du cheval sur 
«lequel le duc sera monté. Et le duc, ayant dans ses 
» mains un bâton d'argent et une mesure aussi d'argent, 
«et étant à cheval, remplira la mesure d'avoine, et la 
» donnera au premier palfrenier qu'il rencontrera. 
» Après quoi , fichant le bâton dans l'avoine, il se reti-
«rera, et son vice-maréchal, de Pappenheim, s'ap-
» prochant, ou, lui absent, le maréchal delacourper-
o mettra le pillage de l'avoine. » Le cheval, le bâton el 
la mesure resteront à cet officier. — Lorsque les prin
ces électeurs reçoivent des mains de l'empereur ou roi 
des Romains l'investiture de leurs fiefs, ils ne sont obli
gés de payer ou de donner aucune chose à qui que ce 
soit, à moins qu'ils le veuillent bien par libéralité ; mais 
tous les autres princes, à moins de privilèges particu
liers, doivent payer 63 marcs et iy4 d'argent, qui se 
partagent entre les officiers dans la proportion fixée par 
la bulle; et lorsque le prince recevra l'investiture sur un 
cheval ou toute autre bête, quelle que soit cette bête, 
elle appartiendra au grand maréchal, c'est-à-dire au 
duc de Saxe , s'il est présent, sinon à son vice maré
chal de Pappenheim, et en son absence au maréchal 
de la cour de l'empereur. 

Chap. 3o. Les fils ou héritiers des quatre princes 
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électeurs séculiers, qui savent apparemment la langue 
allemande, doivent, dès l'âge de sept ans, être instruits 
dans les langues latines, italiennes et sclavonnes; en 
telle sorte qu'ayant atteint la quatorzième année do 
leur âge, ils y soient savans, selon le talent que Dieu leur 
en aura donné (i). » 

Cet acte législatif ne doit pas vous donner une 
idée complète de la constitution politique de 
l 'empire; plusieurs passages ont d'ailleurs besoin 
de quelques explications, que je m'empresse de 
vous offrir. 

L'Allemagne à cette époque présente une con
fédération composée , 

D'un chef électif, empereur ou roi des Ro
mains, 

Des princes é lec teurs , 
Des p r inces , 
Des villes libres. 

Le chef, sous la législation de la Bulle d'or, 
portait le titre de roi des Romains immédiate
men t après son élection ; il ne prenait celui 
d 'empereur qu'après son couronnement par le 
pape ; mais sous ces deux t i t r e s , c'était la même 

( i ) Il existe un grand nombre d'éditions et de traductions da 
la Bulle d'or. 



personne et le même pouvoir. Il était nommé 
par le collège des électeurs ; il devait être al
lemand. 

Les électeurs sont réduits au nombre de sept : 
trois ecclésiastiques et quatre séculiers. Chacun 
d'eux est souverain dans ses é t a l s , administre la 
justice, fait bat t re monnaie. Tous les princes et 
grands de l 'empire prenaient part jadis à l 'élec
tion ; on ne sait à quelle époque, ni comment ils 
ont été privés de ce droi t ; il est probable que ce 
changement s'est opéré pendant le désordre de 
l'interrègne ; le préambule de la Bulle d'or nous 
prouve qu'il n'a pas été introduit par cette cons
titution , mais qu'il était antérieur. D'après la 
bu l le , l'élection ne doit avoir lieu que lorsque 
l'empire est vacant. 

Les pr inces , qui forment le second ordre des 
états de la confédération, sont ou ecclésiastiques, 
archevêques, évêques, abbés et abbesses; ou sé 
culiers , ducs , landgraves, markgraves, c o m 
tes, etc. On les nomme sujets immédiats parce que 
de même que les électeurs, ils ne relèvent que de 
l 'empereur immédiatement. 

Le troisième et dernier ordre des états de l'em
pire est celui des villes impériales l ibres, qui 
sont aussi sujets immédiats; avec les droits 
de souveraineté et de justice sur leur territoire. 



Quant aux nobles , villes et bourgs qui sont 
sous la dépendance d'un prince autre que l'em
pe reu r , on les nomme sujets médiats , et ils ne 
sont point état de l 'empire. Au nombre de ces 
sujets sont les paysans et les serfs attachés à la 
glèbe. 

Les états de l 'empire se réunissent en personne 
ou par ambassadeurs , pour discuter des affaires 
d'intérêt commun, dans des assemblées générales 
nommées diè tes , qui sont composées : de l'em
pereur président, du collège électoral, du collège 
des princes , et du collège des villes libres. Ces 
trois collèges, après s'être réunis ensemble pour 
entendre les propos i t ions , délibèrent séparé
ment . Le collège des électeurs communique sa 
décision à celui des princes; lorsqu'ils se sont 
mis d 'accord, leur résolution est communiquée 
au collège des villes qui n'a encore à cette époque 
qu'une voix consultat ive, pour présenter des 
observations. 

L'empereur adopte l 'opinion qui a le plus de 
voix, la promulgue en son nom , et la fait exé
cuter. Mais cette promulgation ne peut avoir 
lieu qu'après que la diète est séparée , et de 
là vient à ces décisions le nom de recèz. 

Tous les états confédérés contr ibuent aux char
ges communes , dans la proport ion réglée pour 



ehacun d 'eux, eu hommes et en argent , par un 
tableau qu'on nomme matricule de l'empire. 

Les états et les individus coupables d'un atten
tat contre la sûreté' géne'rale, ou de certains crimes 
de'signe's par la loi , sont mis au ban et for-ban 
de l'empire par une délibération des états. Voici 
l'ancienne formule de cette sentence solennelle : 

» Nous déclarons ta femme, veuve avérée, et tes 
«enfants légilimes, orphelins* nous adjugeons tes fiefs 
«aux seigneurs de qui ils relèvent, tes biens et ta suc
cession, h tes enfants; ton corps et ta chair aux ani-
«rnaux des forêts, et aux oiseaux dans les airs , et aux 
» poissonsdans les eaux. Nous permettons à tout le genre 
«humain d'attenter à ta personne sur tous les grands 
«chemins; tu n'auras ni paix ni escorte dans tous les 
» lieux où l'on en accorde aux plus misérables, et nous 
«t'envoyons au nom du diable aux quatre coins du 
» monde ( i ) . » 

La Bulle d'or exista comme constitution pr in
cipale de l 'empire, jusqu'au traité de Westphal ie , 
en 1618 , c'est-à-dire pendant trois siècles. A 
cette époque, elle ne fut point abolie , mais seu
lement modifiée p a r c e traité qui devint la loi 
fondamentale. 

( i ) Droit public de l'Allemagne ; Paris , 174R , in-4" . P a g c 

n 5 . 
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Dans l ' intervalle, trois changemens qui méri
tent toute notre attention s'étaient opérés . 

Contrairement au texte de la Bulle d 'or, s'in
troduisit l'usage de nommer , du vivant même de 
l 'empereur , celui qui devait lui succéder. Ce 
prince reçut naturel lement le t i tre de roi des 
Romains, qui se donnait dans l'origine à l'empe
reur avant son couronnement . Alors les deux 
titres ne désignèrent plus le même individu ; 
le roi des Romains fut un second chef de l'empire, 
qui commandai t en l 'absence de l'empereur, qui 
exerçait ses pouvoirs par délégation , et qui le 
remplaçait de plein droit après sa mort . 

U n e institution non moins importante , fut l'é
tablissement des cercles de l 'empire ; c'est-à-
dire la division du terr i toireen plusieurs parties, 
composées de différens étals réunis dans un but 
de défense commune . Ce fut Maximilien 1 e r qui , 
en i 5 o o , exécuta en partie ce projet dont l'idée 
était déjà ancienne. Mais il ne put former alors 
plus de six cercles, parce que la maison d'Autri
che . le roi de Bohème, et l 'ordre teutonique en 
Prusse , refusèrent d'y être compris . E n x 5 i 2 , 

le roi de Bohême et l 'ordre teutonique ayant seuls 
persisté dans leur refus, le nombre des cercles 
fut porté à dix (i). 

( j ) • L'Autriche , ' la Bavière , ' la Suabe , 4 le Haut-Rhin , 
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Ces cercles étaient autant de petites réunions 
fédératives, ayant chacune leur diète par t icu
lière, leurs lois, leurs troupes, un directeurchargé 
de présider leur diète, un prince convoquant pour 
convoquer les états, et un colonel ou duc pour 
commander les troupes du cercle , et pour faire 
exécuter les décisions de la diète. 

La réunion entière de tous les cercles, engagés 
entre eux par les lois générales, formait la grande 
confédération de l 'empire. 

La réforme de Luther et l ' introduction de 
la liberté des cultes chrétiens dans le droit 
public de l'Allemagne, sont le troisième événe
ment que j'ai voulu vous signaler. 

Luther commença en 151 ^ à prêcher sa r é 
forme ; il eut bientôt pour prosélytes l'un des 
princes de l 'Empire , le landgrave de Hesse ; 
l'un des électeurs, le duc de Saxe, et tout le nord 
de l'Allemagne. 

Proscrits par le pape , par l 'empereur et par 
les diètes , les luthériens s'unissent et s 'arment. 
Une diète réunie à Sp i re , en i52(), veut leur 
imposer le dogme qu'ils doivent c ro i re , ils r é 
digent contre cette décision une protestation 

5 le Bas-Rhin , « la Franconie , » la Westphal ie , 8 la Basse S a x e , 
s la Haute-Saxe , " et la Bourgogne qui n'y figurait que pour mé
moire. 



( M ) 
solennelle , et de là , leur vient le nom de 
protestans. 

L'anne'e suivante , ils présentent à une diète 
assemble'e à Augsbourg leur confession , c 'est-à-
dire l'exposition de leur doc t r ine , et de là vient 
à cette doctrine le nom de confession d 'Augs
bourg. Elle fut condamnée par la diète. 

Alors renaissent les dissensions et les guerres 
civiles. 

L 'empereur Char les-Quint commande lui-
même ses troupes contre les réformés; après 
des premiers engagemens , des succès et des re
ve r s , l 'armée impériale étant pressée vivement 
par Maurice de Saxe , le roi des Romains Ferdi
n a n d , frère de Char les-Quint , parvint à faire 
adopter entre les deux partis une transaction qui 
fut. conclue à Passau, le 2 août 1 0 6 2 , et qui fut 
définitivement réalisée par le recez arrêté entre 
le même Ferd inand et les états de l 'empire , dans 
la diète d 'Augsbourg, le 2 5 septembre an 155 5 . 
Cet acte prit le nom de la paix de religion; il 
mit pendant quelque tems un terme aux guer
res religieuses ; voici l 'analyse de ses disposi
tions : 

Paix de religion du 2 7 septembre 1 555. 

« Sûreté mutuelle pour ceux qui suivent la religion 
catholique ou la confession d'Augsbourg , dite religion 
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protestante ; amitié et charité chrétienne entre eux. 
L'empereur des Romains, les électeurs, princes et états, 
promettent de n'attaquer ni ne violenter en aucune ma
nière aucun état ou aucune personne pour raison de la 
confession d'Augsbourg ou de sa doctrine; promesse 
réciproque des états qui suivent cette religion. 

Ceux qui ne professent ni l'une ni l'autre religion ne 
sont pas compris dans cette paix. 

Les ecclésiastiques qui changeront de religion se
ront tenus par cela seul de résigner les prélatures ou 
bénéfices qu'ils avaient dans la religion qu'ils abandon
nent. 

Les juridictions des deux religions ne s'étendront 
point l'une sur l'autre. 

Les états de l'empire ne chercheront ni par force 
ni par adresse à entraîner dans leur religion un autre 
état ou ses sujets. 

Les sujets de l'empereur ou des électeurs , princes , 
et états de l'une ou de l'autre religion qui voudront, à 
cause de leur religion, passer dans un autre état avec 
leurs femmes et enfans , le pourront moyennant un 
dédommagement raisonnable pour la propriété de 
leurs personne;. 

Si quelqu'état contrevenait à cette paix et venait à 
attaquer ou à violenter qui que ce soit contrairement 
au traité , les états prêteraient fidèlement assistance 
à la partie attaquée contre l'aggresseur. » 

Nous arrivons au traité de Westphalie, l'un 



des actes les plus itnportans dans l 'histoire de là 
constitution allemande. Ce traité mit fin à la 
guerre de trente ans entre les impér iaux , et la 
Suède à laquelle s'était unie la Fance . Il fut 
signé, le 24 octobre 1648, à Munster en W e s t -
phalie, par les plénipotentiaires de ces deux puis
sances , et aussitôt ap rès , par les états de l 'em
pire qui se trouvaient assemblés dans la maison 
épiscopale. 

A la même époque fut conclu à Osnabrugk , 
entre l 'empire et la Suède , un autre traité qui 
contient sur la liberté des religions de longs d é -
veloppemens auxquels le traité de Munster se 
réfère. Quant aux dispositions sur le droit public, 
elles sont l i t téralement les mêmes dans les deux 
actes. 

Extrait el analyse du traité de Weslphalie , dit : La 

paix publique. 

« 11 y aura une paix chrétienne , universelle el per
pétuelle entre l'empire romain et le royaume de France, 
el leurs alliés respectifs. 

Le cercle de Bourgogne demeurera membre de l'em
pire. 

La dignité électorale que les électeurs palatins ont 
eue , restera au seigneur Maximilicn , duc de Ba
vière. 



Un huitième électorat est établi pour le seigneur 
Charles Louis, comte palatin du Rhin. 

Ceux de la confession d'Augsbourg qui avaient été 
en possession des églises seront conservés dans l'état 
où ils étaient en 1 6 2 4 , et il leur sera libre à tous d'em
brasser le même exercice de la confession d'Augsbourg, 
de le pratiquer tant en public dans les églises, qu'en 
particulier. 

Les traités de paix faits au sujet du libre exercice de 
la religion sont étendus à ceux qu'on nomme réformés 
( les calvinistes ) . 

L'autorité du pape et des prélats catholiques est abo
lie à l'égard des protestans, 

Les dépulations ordinaires de l'empire et les diètes 
générales, ainsi que la chambre impériale, seront com
posées de membres catholiques et de la confession 
d'Augsbourg dans un nombre déterminé , la moitié de 
part el d'autre , à peu de chose près (1 ) . 

La ville de Basic et les autres cantons unis de Suisse 
sont déclarés en possession d'une quasi pleine liberté et 
exemption de l'empire. 

Les électeurs, princes et étals de l'empire jouiront 
sans contradiction du droit de suffrage dans toutes les 
délibérations louchant les affaires de l'empire , surtout 
où il s'agira de faire ou interpréter des lois, résoudre 
une guerre, imposer un tribut , ordonner des levées 

(1) Je prends ces deux dernières dispositions dans le traite 
d'Osnabrugk auquel se ré fère , sur ce p o i n t , celui de Munster-



et logemens de soldais , construire au nom du public 
des forteresses nouvelles dans les terres des états , ou 
renforcer les anciennes garnisons , et où aussi il fau
dra faire une paix ou des alliances , et traiter d autres 
semblables affaires; aucune de ces choses, ou de sembla
bles, ne sera faite ou reçue à l'avenir sans l'avis et le con
sentement libre de tous les états de l'empire; tous les 
états jouiront librement et à perpétuité du droit de 
faire entre eux et avec les étrangers des alliances pour 
leur conservation et sûreté , pourvu que ce ne soit ni 
contre l'empereur et l'empire , ni contre la paix publi
que. 

Les états de l'empire s'assembleront dans les six 
mois de la ratification de la paix ; et ensuite toutes les 
fois que l'utilité ou la nécessité publique le requerra. 
Dans la première diète on s'occupera des défauts des 
précédentes assemblées , de l'élection du roi des Ro
mains , d'une capitulation impériale qui ne soit plus 
changée , de la manière de mettre un ou plusieurs 
états au ban de l'empire , du rétablissement des cer
cles , du renouvellement de la matricule , de la modé
ration et remise des taxes, de la réformation de la po
lice et de la justice , de la manière d'instruire les 
députés de ce qui peut être de l'utilité publique, du 
vrai devoir des directeurs dans les collèges de l'em
pire. 

Les villes libres de l'empire auront voix décisive dans 
les diètes générales et particulières, comme les autres 
états. Il ne sera point touché à leurs droits régaliens, 



Yèvenus , libertés , privilèges de confisquer , de lever 
des impôts et antres droits ; avec une entière juridic
tion dans l'enclos de leurs murailles et dans leur terri
toire. 

Le landgraviat de la Haute el Basse-Alsace , et le 
Suntgau sont incorporés à perpétuité à la couronne de 
France. Le roi de France, par compensation des cho
ses à lui cédées , s'engage à payer à l'archiduc Ferdi
nand-Charles trois millions de livres tournois ; et il se 
charge en même tems de certaines dettes. 

Cette transaction sera désormais une loi perpétuelle, 
et une pragmatique-sanction de l'empire, ainsi que les 
autres lois et constitutions fondamentales, elle sera in
sérée dans le prochain recès de l'empire, et même dans 
la capitulation impériale; n'obligeant pas moins les ab-
sens que les préseus , les ecclésiastiques que les sécu
lier* , qu'ils soient états de l'empire ou non. 

A Munster en Westphalie, le 24 octobre 1648.» 

Le pape s'empressa de protester contre tout 
ce que ces traite's contenaient d'e'quitable et de 
tole'rant sur l'exercice de la religion. 

Protestation du pape Innocent X contre la pacifica

tion de Westphalie. 

« Par un zèle de la maison de Dieu qui meut conti
nuellement notre esprit, etc 

Ce n'a été qu'avec un sentiment très-vif de douleur , 
que nous avons appris que par plusieurs articles de la 



paix faite à Osnabrugk et à Munsler , . . . on a apporté 
de très-grands préjudices à la religion calholiqne , au 
culte divin , au siège apostolique romain , aux églises 
inférieures, et à l'ordre ecclésiastique... , car par divers 
articles de l'un de ces traités de paix , l'on abandonne à 
perpétuité aux hérétiques et à leurs successeurs , entre 
autres , les biens ecclésiastiques qu'ils ont autrefois oc
cupés; on permet aux hérétiques qu'ils appellent de la 
confession d'Augsbourg, le libre exercice de leur héré
sie ; on leur promet de leur assigner des lieux pour bâtit 
à cet effet des temples , et on les admet avec les catho 
liques aux charges et offices publics, etc. Nous,de notre 
propremouvement.et de notre certaine science etmûre 
délibération,et de la plénitude delà puissance ecclésias
tique, disons et déclarons : Que lesdits articles..., avec 
tout ce qui s'en est ensuivi ou s'ensuivra , ont été de 
droit, sont, et seront perpétuellement nuls , vains, in
valides , iniques , injustes , condamnés , réprouvés, 
frivoles , sans force et effet ; et que personne n'est tenu 
de les observer , encore qu'ils soient fortifiés par un 
serment, etc. 

A Rome, le 26 novembre 1648 ( 1 ) . 

On laissa protester le pape , et le traité de 

(1) Tous ces actes sont dans les recueils diplomatiques de l'Alle
magne. Le plus remarquable de ces recueils est celui de Melchior 
Goldast : Constitutiones impériales ; ou Imperatorum et principum 
clectornm imperii statuta, Francfort, 1607 , fol. On trouvera la 
plupart des actes que j'ai cités dans l'histoire de l'empire de 
Heist. tom. 2, à la fin, 



( ) 
Westphalie continua à servir Je loi fondamentale 
en Allemagne. 

Les changemens les plus remarquables qu'il 
apporte à la constitution sont ceux-ci : 

On cre'e un huitième électorat ; 
On donne aux villes libres voix décisive, 

comme aux autres états. 
On étend aux calvinistes les traités de paix 

dont ils avaient été exceptés j ad i s ; Ton assied 
sur une base plus large la liberté des cidtes c h r é 
tiens dans l'empire ; on fixe positivement les r è 
gles de cette liberté. 

Le traité contient la promesse de différentes 
améliorations législatives qui devaient être réali
sées dans la plus prochaine d iè te , mais dont la 
plupart ne le furent jamais. Parmi ces promesse? 
se trouve celle d'une capitulation définitive, dont 
le texte ne sera plus changé. 

On nommait capitulation impériale une sorte 
de pacte , une série de conditions présentées par 
les électeurs au candidat qu'ils venaient d'élire , 
afin qu'il les acceptât et les revêtit de sa signature 
avant son couronnement. Cet usage s'introduisit 
sous une forme régulière, lors de l 'élection de 
Charles-Quint; et depuis , il fut toujours observé. 
Une capitulation générale et définitive, telle que 
la promettait le traité de Westphal ie , eût été une 



consti tut ion; mais elle resta en pro je t , et des 
capitulations spéciales cont inuèrent à être p r é 
sentées à chaque empereur , avec les stipulations 
que les circonstances amenaient. Cependan t , on 
doit remarquer celle qui fut adoptée par l 'empe
reur Charles V I I , le 4 janvier 17425 et répétée 
ensui te , avec de légères modifications, par l 'em
pereur François , le 15 septembre 174^. C'est un 
monument propre à donner des notions très-
exactes sur les détails du droit public de l 'Alle
magne à cette époque ( t ) . 

Depuis le traité de Westphal ie , le principal 
événement dans les institutions pol i t iques , fut 
la création du neuvième électorat, faite en 1 6 9 2 
en faveur du duc de Hanovre. 

La statistique de la diète à cette époque pré
sente : 

i° Pour le collège électoral, neuf princes élec
teurs , trois ecclésiastiques et six séculiers. 

2° Pour le collège des pr inces , t r en t e -neu f 
princes ecclésiastiques , parmi lesquels , par un 
usage tout particulier, siégeait l 'archiduc d'Autri
che , qui occupait la première place a l ternat ive
ment avec l 'archevêque de Saltsbourg; et soixan
te-un princes séculiers. 

(1) Il en existe une édition in-4» , avec commenta ires , traduite 
en français, et imprimée à Francfort, 1746. 



o° Pour le colle'ge des villes impe'riales , divi
sées en deux bancs : au banc du Rhin vingt-sept 
villes, et au banc de Suabe trente-six. 

En t o u t , deux cent soixante-douze e'tats de 
l 'empire. 

Cette organisation resta intacte jusqu'au traité 
de Luneville en 1801, après la bataille de Ma-
rengo. Mais ici je dois m'arrêter . L 'ébranlement 
que notre première révolution produisit dans 
tous les états de l 'Europe ; l'influence qu'elle 
exerça moralement et physiquement sur leur 
organisat ion, appart iennent à une époque plus 
reculée que celle où nous sommes placés , et 
formeront l'objet d'une leçon particulière. 

Messieurs , au moment où nous allons aban
donner les pays du nord pour ceux du m i d i , 
quelques réflexions se présentent à nous. 

Les sept royaumes que nous venons de par 
courir étaient tous électifs : nous avons remonté 
jusqu'à leur origine, et nous avons vu les races 
diverses qui les ont formés, apporter avec elles, 
tou tes , et de tous les lieux, le principe d'élec
t i o n , comme uns conséquence physique de leur 
organisation individuelle et sociale. 

Ce pr inc ipe , qui paraît à quelques hommes 
si étrange aujourd 'hui , a pendant plus de huit 

i5 
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siècles, fait la loi commune de la plus grande 
partie de l 'Europe. 

11 est en effet le seul na tu re l , le seul légitime-
car hors de l à , il ne p e u t y avoir pour première 
base du pouvoir d'un homme sur une socié té , 
que l 'astuceou la force, c 'est-à-dire l 'illégitimité. 

Le système électif peut se décomposer en deux 
autres : celui de l 'élection répétée à chaque in
t e r r ègne , ou celui de là transmission de l'élection 
dans un ordre successif déterminé. 

Le premier est l 'application constante de cette 
idée s imple , que Vhomme à. qui l 'on confie le 
soin du gouvernement doit être celui que l'on en 
croit le plus digne : le second est une institution, 
une création législative; l'un est le produit de la 
nature : l 'autre celui de la science; ce dernier, qui 
modifie le système naturel, n'est légal que lors
que la volonté nationale l 'adopte sciemment, li
b rement , et qu'elle trace l 'ordre dans lequel 
l 'élection sera transmise. 

C'est l 'élection répétée à chaque interrègne 
que le droit public des peuples du nord avait 
conservée. 

Consultons leur his toire , plusieurs faits géné
raux nous sont révélés. 

Chez tous ces peuples , la couronne est main-
ienue presque toujours dans la même famille, et 



nous rencontrons sur ces trônes électifs presque 
aussi peu de dynasties nouvelles que sur les 
trônes héréditaires ; dans les six royaumes il 
est même passé en coutume légale, et inscrit 
dans les codes, que le successeur du dernier roi a 
des droits de préférence à l 'élection. 

C'est qu'en effet, l'égalité, la jalousie des gran
des familles indigènes, repoussent l'élévation de 
l 'une au-dessus des autres , et rendent difficile 
un nouveau choix ; à un tel point que s i , par les 
circonstances , ce choix devient nécessaire , 
c'est sur des princes étrangers qu 'on le porte 
par préférence. 

Mais alors , viennent les divisions, les guerres 
civiles, les longs interrègnes, les changemens de 
cou r , de traités et d'alliances selon la nation à 
laquelle appartient le nouveau ro i ; et ce prince , 
enfin, profitant de sa puissance extérieure, usurpe 
la couronne qu'il avait reçue , et soumet à ses 
autres étals le peuple qui l'avait choisi. Ce n'est 
pas m o i , ce sont les faits qui présentent ce 
tableau : c'est ainsi que la Norwège a passé sous 
le joug du Danemarck , la Hongrie et la Bohêma 
sous celui de l 'Autriche ; et de toutes ces cou
ronnes , aucune n'est restée élective. 

Je crois donc franchement que dans une orga
nisation monarchique , le système de la trans-



mission de l'élection dans un ordre fuccessd 
détermine parlaloi politique, est bien préférable, 
pour la prospérité et pour la liberté nationales. 

Mais l'histoire de ce second système prouve, à 
son tour , que les princes sont enclins à oublier 
l'origine de leur pouvoir , à le considérer comme 
une propriété de famille lorsqu'il existe depuis 
long- tems; et nous en avons un exemple récent 
dans la dynastie qui vient de finir en France, qui 
avait oublié l'élection du comte Hugues Capet , 
et qui n'invoquait que le droit divin. 

Ecrivons, proclamons donc ce principe cons
titutionnel que la couronne ne peut partir légale
ment que de l'élection du peuple ; que chaque 
nouveau roi qui monte sur le trône à son rang 
successif, n'y monte que par élection : car la pre
mière comprend toutes les autres ; le peuple, en 
établissant l 'hérédi té , élit à la fois le monarque 
et sa postérité*, de sorte qu'il n'y a pas d'autre lé
gitimité, c 'est-à-dire d'autre conformité à la loi, 
que l'élection elle-même ou la transmission légale 
de l 'élection. 

Aussi j 'a ime cette coutume polonaise qui vou
lait que le fils du roi défunt lui succédât ; mais 
qui ordonnait en même tems qu'il fût élu dans les 
formes ordinaires ( i ) . Qu'on ne se hâte pas de re-

( i ) Ci-dessus, page 155. - - Nous .-.TOUS vu la même couluinr 
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garder celle formalité d'une élection assurée,, 
prescrite d 'avance, comme une vaine subti l i té; 
elle était sage et libérale ; e 11 existait à fin 
de proclamer , solennellement et à chaque nou
veau règne , que le fils du roi ne montait sur 
le trône que par le choix national. Aujourd'hui 
nous avons une garantie équivalente dans le pré
ambule de notre cha r l e , qui consacre le principe 
de l'élection , et sur lequel nos rois doivent jurer 
lors de leur avènement. 

Mais à côté de ce pr incipe , il en est un autre 
aussi consti tutionnel, aussi nécessaire à la l iberté; 
que les ennemis de la souveraineté nationale 
voudraient vainement effacer ou mettre en doute. 
Selon eux , il n ' j a de trône solide que celui qui 
vient d'une succession héréditaire par droit de 
propr ié té ; les autres sont élevés par le peuple et 
doivent être renversés par lui ; ils n 'ont qu'une 
base mobile et s 'écrouleront au moindre choc. 
Non cer tes , il n'en est pas ainsi! Voyez ces na
tions du nord chez lesquelles, malgré les vices 
de leur droit public et l 'asservissement desclasses 

érigée en loi pour les trois royaumes du nord , par le traité de 
Calmar (voir page 1 1 1 ) . Aussi il est quelques historiens anciens , 
comme Kranzius , qui en parlant des rois de ces monarchies, di
sent : Il parvint au trône jure hereditario ; il ne faut pas prendre 
Ci's expressions à la lettre ; elles sont impropres , cl l'on en voit 
ici l'origine. 
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inférieures , l 'usurpation héréditaire n 'avai tpoînî 
dénaturél ' insti lution de la royauté ; où les mœurs 
appréciaient cette institution dans sa véritable lé
gitimité ; le monarque une fois élu était inat
taquable , et le sceptre qu'il ne tenait que de la 
veille, était mieux assuré dans ses mains, que s'il 
lui eût été transmis par une longue suite d'aïeux. 
Si nous rencontrons quelques-uns de ces princes 
dépouillés de leur d igni té , ce n'est que par ju
gement national, pour avoir violé la constitution. 
E n effet, quand le pacte politique est f o r m é , 
tant qu'il est observé fidèlement, le t rône qui re
pose sur lui et sur la souveraineté de la nation est 
inébranlable ; chaque baïonnette populaire doit 
le défendre, mieux que tous les siècles accumulés 
sur un trône de droit divin ! 



S E P T I È M E L E Ç O N . 

L'Italie en général, juqu'à la chute de la plupart de ses républiques 
de ia4o à i35o environ.— Rome — Milan —Parme et Plaisance. 
— Modéne — Florence et Bologne.— Venise — Gênes — Luquc 
— St.-Marin. 

L ' I T A L I E . 

MESSIEURS R 

SON ancienne h i s to i re , toujours grandiose 
quoique sans cesse racontée , son culte pour les 
beaux ar ts , son c l ima t , sa ve'ge'tation, en uni 
mot toutes les idées qui se réveillent â son nom 
seul , auraient suffi pour jeter de l ' intérêt sur 
l'étude de ses institutions politiques ; mais au
jourd 'hui , un sentiment domine tous les au t res , 
el double cet intérêt : c'est un sentiment de haine 
pour le joug qui l 'oppr ime, de simpathie pour 
les efforts qui tendent à briser ce joug. 

Le tableau qui va se dérouler devant nous ne 
pourra qu'y ajouter encore. 

La plupart des ba rbares , les Visigoths , les 
I l u n s , les Vandales , les Bourguignons et les 
Suèves, avaient parcouru et ravagé l'Italie avant 
la chute de l 'empire d 'Occident 



Les Hérules , guidés par Odoacre , dé te rminè
rent cette chute définitive , et s 'établirent sur le 
sol envahi (en 4 7 6 ) . 

Ils y furent subjugués et r emplacés , vingt-sept 
ans a p r è s , par les Ostrogoths que conduisit 
Théodoric (en 4g3 )• 

Au bout de soixante ans , v inrent , au nom de 
Just in ien, les Grecs , commandés par Bélizaire 
et ensuite par l 'eunuque Narsès : les Ostrogoths 
furent détruits ou soumis , et l'Italie attachée à 
l 'empire d'Orient (en 553) . 

Quinze ans après (en 568) , ce furent les L o m 
b a r d s , avec leur chef Alboin q u i , de la Panno-
nie , se jetèrent sur le nord de l 'Italie , et s'avan-
çant graduellement dans le te r r i to i re , fondèrent 
le royaume des Lombards . 

Les invasions dévastatrices de tant de barba
r e s , l 'établissement et la chute rapide de ces 
royaumes successifs, le croisement et la superpo
sition de ces races diverses , durent opérer dans 
la population italienne une sorte de travail de 
décomposition et de récomposit ion, qui en chan
gea singulièrement le moral et le physique. 

Cependant les chefs barbares qui furent les 
premiers à s'établir, O d o a c r e , et après lui 
Théodoric dont l 'empire fut vaste et puissant , 
ne détruisirent pas toute l 'organisation romaine. 



On vit le premier prendre le titre de Patrice, 
qui ne pouvait le faire considérer que comme l'un 
des dignitaires de l 'empire ; le second publia pour 
ses états un recueil de lois romaines , Edictum 
Theodorici (en 5oo). 

Tous deux respectèrent la religion du pays , 
les évêques , le c lergé , et l 'administration de 
chaque ville avec son sénat , ses consuls , ses ma
gistratures locales. 

De sorte que dans les vi l les , en général , l e 
gouvernement romain survécut à la conquête , et 
que l'idée de la municipalité s'y conserva, bien 
que le pouvoir souverain fût changé. 

Après l 'envahissement des Grecs , l 'exarque 
Longin , qui succéda à Narsès , détruisit cette or
ganisation : de Ravenne , il envoyait dans les 
villes des gouverneurs, sous le t i tre de ducs ; de 
là vint le nom de duché, d o n n é , même avant 
l'arrivée des Lombards , aux principaux gouver-
nemens ; tels que le duché de Rome , de Naples , 
d 'Amalphi. 

La monarchie que les Lombards fondèrent en
suite n'était pas despotique , mais élective ; 
après son élection , le roi recevait la couronne de 
fer conservée àMonza (ï ). L'assemblée nationale 

( 0 Je dis de fer, quoique les antiquaires discutent s'il n'y avai« 

pas de l'or aussi. 



se réunissait tantôt à Milan , quelquefois à la ca
pitale du royaume Pavie , e t , par la suite, en rase 
campagne, dans la plaine de Roncagl ia , près de 
Plaisance. 

Mais ces hommes du Nord donnèrent nais
sance en Italie, comme dans le reste de l 'Europe, 
au régime féodal : ils créèrent successivement 
dans leur royaume , sous le titre de duchés, plu
sieurs fiefs qui , dans l 'origine, n'étaient pas h é 
rédi ta i res , mais qui le devinrent plus t a rd , après 
Gharlemagne. Ces ducs , au nombre de trente , 
se t rouvèrent pendant dix ans indépendans et 
gouverneurs du royaume, faute d'élection d'un roi. 

Quand l'invasion des Lombards fut opérée, 
l 'Italie présenta : au no rd , dans le fond du golfe 
adr ia t ique , au milieu de ses îles et de ses la
gunes , avec ses cabanes et ses barques de pê
cheur s , la république naissante de Venise j elle 
avait été fondée lors des premières irruptions 
ba rba res , par des habitans qui s'étaient confiés à 
la mer du soin de les défendre contre le fléau qui 
ravageait la terre . Les Lombards , en opérant leur 
invasion , l 'avaient laissée derrière e u x , et elle 
servit encore de refuge en cette occasion à un 
grand nombre de fugitifs. 

En descendant le long du r ivage, Yexarchat 
de Bavenne, qui comprenai t les villes maritimes 
de cette côte orientale jusqu'à une certaine dis-



( ) 
t ance , et qui s'avançait tout au tour, dans l e 3 
terres : ce territoire était resté la propriété de 
l 'empereur d 'Or i en t , et Y exarque y comman
dait en son nom ( i ) . 

Sur la côte opposée, à l 'embouchure du T ib re , 
le duché' de Rome , soumis aussi à l 'empereur 
grec , et gouverné par un duc dépendant de 
l 'exarque. 

Dans tout le nord de l ' I ta l ie , et ensuite en 
avant vers le midi , de manière à envelopper 
l 'Exarchat et le duché de R o m e , et à les séparer 
l 'un de l 'autre , s 'étendait le royaume des Lom
bards. 

Trois duchés principaux dépendaient de ce 
royaume; l'un dans le n o r d , celui du Frioul; 
l'autre dans le cen t re , près de R o m e , celui de 
Spolète; et le troisième , jeté au milieu de l 'Ita
lie méridionale , le duché' de Be'ne'vent, qui ac
quit une importance toujours croissante. 

Enfin les autres provinces de cette partie m é 
ridionale, qu'on appelle quelquefois la Basse-
Italie, étaient restées aux Grecs : parmi elles je 

( i ) L'exarchat comprenait principalement : Ravenne , Césène, 
Bobio , Ferrare , Adria , Ccrvia , Comachio , Imola , For l i , 
Paenza , Bologne. — La Pcntapole, ou les cinq villes , Rimini , 
Pezaro, Fano , Sinigaglia , Ancône ; avec quelques autres villes 
moins importantes. 



remarquerai les trois duchés de Gaëte, de Naples 
et à'Jmalphi, groupés à peu de distance les uns 
des autres , sur la mer de Th i rhène . 

Les Lombards allèrent toujours en affaiblis
sant la puissance de l 'exarque; plusieurs villes 
qui appartenaient aux G r e c s , profitèrent de cet 
affaissement pour rétablir leur municipal i té . 

Ce changement s'opéra surtout lorsque l 'em
pereur d 'Orient , Léon l 'Isaurien, proscrivit dans 
un édit les images religieuses, et ordonna qu'elles 
fussent enlevées de toutes les églises et de tous 
les lieux publics. 

Les Romains , soulevés par le pape Gré
goire I I , chassent le duc de R o m e , Mar ino , ren
versent l 'autorité de l 'exarque de R a v e n n e , et 
r ep rennen t le titre de républ ique , avec leur 
séna t , leurs consuls , et leurs assemblées du 
peuple , nommées alors conciles j ils continuent 
cependant à se reconnaître de nom comme sou
mis à l 'empereur de Constanlinople. 

Le pape n'avait réellement , en d ro i t , aucune 
autor i té temporelle sur Rome : le sénat , les con
suls étaient les vrais magis t ra t s ; mais de fait , 
son influence était déjà grande. Le respect du 
peuple et son caractère religieux l'introduisaient 
dans toutes les affaires ; sa participation puis-



santé pendant la guerre des images vint ajouter 
encore à ce crédit. 

D'autres villes imitèrent Rome;de leur côté, les 
Lombards , soit de gré, soit de force, en réunirent 
plusieurs à leur royaume , el même Ravenne qui 
tomba en leur pouvoir , mais qui fut ensuite re
prise par les Impériaux aidés des Vénitiens. 

Ce fut à la suite de ces événemens que le pape 
menacé par l 'empereur d'Orient qui voulait tirer 
de l'Italie une vengeance éclatante , et par les 
Lombards qui tendaient évidemment à un enva
hissement total , recourut à Charles Mar te lqu i 
gouvernait alors la France. 

Pépin d'abord , et ensuite Cbarlemagne furent 
ainsi amenés en Italie. Le premier se borna à re
pousser les Lombards des villes dont ils s'étaient 
emparés dans l'exarchat de Ravenne e t ' sur les 
bords de la Mer Adriatique ; il fit donation au 
siège de Rome de cet exarcha t , et de la Pen ta -
po le , ou des cinq villes : Rimini, Fano, Pezaro 
Sinigaglia , Ancàne. 

Le second renversa complètement et pour tou
jours la domination des Lombards ( en 774 ) ; il 
confirma la donation faite par Pépin au Saint-
Siège ; il fut créé pat.rice par le pape , le sénat , 
et le peuple de Rome : ce qui n'était qu'un abus 



de m o t ; car la dignité de pa l r i ce , à proprement 
par le r , n'exisiait qu'à la cour de l 'empereur et ne 
pouvait être conférée que par lui. 

11 reçut le droit dévolu aux empereurs romains 
de donner l ' investiture des évêchés et des béné
fices dans leurs états , et de confirmer la nomi
nation du pape , -qui était élu , à cette époque , 
par le clergé et par le peuple , et confirmé par 
l ' empereur . 

Enfin , le lendemain du jour de Pâques , l'an 
•776 , il fit couronner son fils aîné , Pépin , rot 
d'Italie. 

Ainsi survint une cinquième domination. Le 
royaume des Lombards fut remplacé par celui de 
Cbarlemagne , qui comprenai t presque toute 
l ' I ta l ie , à l 'exception de Venise et des parties 
méridionales restées au pouvoir des Grecs, et 
qui continua d'exister comme fief de l'em
pire , lorsque Cbarlemagne eût été proclamé et 
couronné empereur d 'Occident (en 800). 

Après la mort de ce grand h o m m e , et les dé-
merabremens successifs de ses é t a t s , le royaume 
d'Italie , ainsi que ceux de France et d'Allema
gne , fut souvent disputé les armes à la main en
tre ses descendans : ensuite des princes italiens, 
Les Gu i s , ducs de Spolè te , et Bérenger, duc de 
Fr ioul ; avec eux, Hugues , comte de Provenee , 



Louis roi d 'Arles , parurent au rang des pre'ten-
dans ; et ces rivalite's entraînèrent une déplorable 
anarchie , jusqu'au moment où le royaume tomba 
au pouvoir des empereurs d'Allemagne , dans la 
personne d 'Othon I (en 0,63). 

Dans cet intervalle de i5o ans (de 814 à g63) , 
comme pour ajouter à la confusion, de nouvelles 
invasions désolent l 'Italie. 

Par la Sicile , viennent les Sarrasins qui , en 
827, partis des rivages de l 'Afrique, débarquent 
dans celte île , la soumettent ; de là passent en 
Ital ie, où de nouvelles hordes arabes viennent de 
l'Espagne et de l 'Afrique, quelquefois se joindre 
à eux , et quelquefois leur disputer le terrain. 

De Constantinople , arrivent les Grecs qui , 
sous l 'empereur Léon le philosophe , firent de 
nouveaux efforts pour recouvrer une partie de 
leurs terres , et s 'emparèrent en effet , le 18 o c 
tobre S 9 1 , du duché de Bénévent. 

Enfin par le no rd , les Hongrois , dont les ir
ruptions se renouvelèrent à plusieurs reprises , 
parce qu 'une fois on les avait éloignés à prix 
d'argent. (Ils parurent surtout en goo , en goG , 

924,937 -947-) 
Au milieu de ces troubles et de ces déchi re-

mens la féodalité se nourrit et se développa. 
Les Lombards , ainsi que nous l'avons dit , 



a v a i e n t créé des duchés féodaux , quoique non 
héréditaires : Charlemagne en suivant aussi cette 
division de terr i toire , subdivisa les duchés , 
comme il l'avait fait dans les autres parties de 
son empire , en plusieurs comtés. Les comtes de 
frontières pr i rent en Italie le nom de marchiesi, 
comme en Allemagne ils avaient pris celui de 
mark-graves ; c'est la même étimologie : et leur 
gouvernement s'appela marque (marcha) , d'où 
nous avons fait marche; c'est ainsi qu'on dit en
core aujourd'hui , la marche Trévisane, la mar
che d 'Ancône. 

Pendant les rivalités des prétendans , tandis 
que la dignité de roi restait incertaine e t l'auto
rité nul le , ces gouverneurs acquirent définitive
ment l 'hérédité , la souveraineté territoriale , et 
l ' indépendance , sauf la suzeraineté du roi. L'es
clavage des anciens Romains , la servitude des 
colons attachés à la terre , se joignirent au vas-
selage, et produisirent la féodalité dans tout son 
excès , sans que du moins , il y eût dans cette 
contrée , comme dans les royaumes du nord , 
un gouvernement fort et national. 

Aussi, ai-je eu raison de vous dire que l'organi
sation de l 'Allemagne , toute aristocratique , 
toute féodale qu'elle fû t , était encore moins dé
plorable que celle de l 'Italie à cette époque. 



Par l 'élection de l 'empereur Othon 1 pour roi 
d'Italie ( 9 6 3 ) , le royaume passa sous la souve
raineté de l 'Allemagne ( 1 ) . 

Ici commence l'affranchissement progressif 
des villes italiennes ; c'est à proprement parler le 
sujet de notre séance. 

Un spectacle tout différent de celui que nous 
ont offert les royaumes de la Germanie nous a t 
tend : ces royaumes avaient certains élémens de 
liberté dans leur organisation générale , tandis 
que dans l'organisation individuelle pesait la ser
vitude. E n Italie , ce fut tout le contraire : a t ta
chée en quelque sorte à l'Allemagne comme une 
de ses dépendances , cette contrée quant à son 
gouvernement général était dans l 'asservisse
ment. 

Mais nous allons voir la liberté s'individualiser, 
descendre dans les villes et dans les bourgs : le 
tableau sera moins grand , mais plus multiplié ; 
la scène plus mobi le , plus vivante , plus d rama
tique. 

Malgré toutes les invasions , tous les assujétis-
semens des villes , il existait une impression qui 
iip put s'effacer en elle. C'était le souvenir de 

( i ) J'ai déjà parlé de celte élection , et rapporté à ce sujet un 
monument ancien , dans la leçon sur l'Allemagne , page i 8 3 . 
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la municipalité romaine, de celte petite organisa
t i on , image de la grande républ ique , avec son 
sénat particulier sous le nom de Curie, ses deux 
consuls sous celui de Duumvir. 

Cette organisation avait été plus for te , plus 
l ibre , plus bienfaisante dans l ' I tal ie, que dans 
toutes les provinces, auxquelles les Romains ne 
l'avaient accordée que difficilement et avec des 
restrictions. 

I l est vrai que même avant la chute de l 'em
pire , elle avait été défigurée, corrompue par le 
despotisme des empereurs et de leurs préfets ; 

I l est vrai que les barbares avec leurs ducs , 
leurs c o m t e s , leurs marquis , l'avaient anéantie 
de fait ; 

Mais le souvenir en restait. 

E t le souvenir ne se rat tache pas aux époques 
de décadence: il est exalté , il remonte aux plus 
beaux temps , il retrace , il exagère Je bien qu'on 
a perdu 

Les noms de Rome, Consuls, Sénat, Comices, 
furent donc alors des mots magiques. 

Les villes secouèrent les institutions du nord 
qui commençaient à peser sur elles, et revinrent 
à celles de l 'ancienne Rome. 



Elles ne le firent pas toul-à-coiip et à la fois : 
mais les unes après les au t res , comme excitées 
par leur exemple mutuel. 

Il serait t rop long de raconter les efforts et les 
moyens de chacune d 'e l le , nous ne pouvons que 
saisir les faits généraux. 

Nous marquerons le point de départ au règne 
d'Othon 1" en 9 6 0 , et nous l 'arrêterons à l 'em
pereur Conrad II , en 1 1 3 8 , sous lequel le mouve
ment était généralement effectué et affermi : c'est 
un espace de plus d'un siècle et d e m i , dans le 
dixième, dans le onzième siècles, et dans le 
commencement du douzième. 

Les causes qui favorisèrent cet affranchisse
ment peuvent se t rouver: 

Dans l'absence d'une autorité forte et unique 
en Italie; car l 'empereur d'Allemagne y laissa 
presque toujours les ducs , les comtes et les 
marquis , seuls , en présence de leurs popu
lations ; 

Dans les encouragemens donnés par quelques 
empereurs , qui virent dans l 'émancipation des 
villes un moyen d'abaisser les grands feudataires. 

Joignez â cela l 'exaltation des Italiens, et leur 
impatience du joug qui les opprimait. 

La révolution se réalisa quelquefois par des 
diplômes impériaux , ou bien par une assem-



blée du peuple sur la place publique, suivie d'une 
délibération à laquelle les seigneurs n 'osèrent 
mettre obstacle ; d'autres fois enfin après des 
secousses et des guerres plus ou moins violentes. 

Parmi les villes qui recouvrèrent ainsi leur in
dépendance , on peut citer comme principales , 
V é r o n e , Vicence , Padoue , Trévise , Mantoue , 
Modène , Milan , P a r m e , P la i sance , Bologne , 
Sienne, Pise, Florence, et plusieurs autres. 

Il me serait aussi impossible de vous peindre 
le gouvernement particulier de chacune d'elles, 
qu'il me l'a été de vous exposer l 'histoire séparée 
de leur émancipation ( i ) ; mais comme tous ces 
gouvernements partaient d 'une même source, 
ils eurent tous un caractère général que l'on 
peut ainsi résumer : 

Deux consuls annuels élus par le peuple , char
gés , comme juges de décider les contestations , 
comme généraux de commander l 'armée. 

( i ) Il existe sur l'Italie un grand nombre d'histoires générales 
ou particulières. Charme ville importante a eu ses historiens. On 
trouve les principaux, réunis dans la col lect ion int i tulée: Rerum 
italtcarum scriptores. Mais j'indiquerai surtout l'ouvrage de 
M. Sismondi sur les républiques italiennes : je lui dois beau
c o u p ; il est puisé aux sources locales qu'il cite avec exactitude. 
On rencontre dans les antiquités italiennes de Muratori, princi
palement dans les dissertations 44 , 45 et 46 , le texte de la plu
part des monumcns . 



A côté d'eux , pour les conseiller , les surveil
ler , administrer les finances et les relations exté
rieures, une sorte de conseil-d'état peu nombreux, 
nomme' ordinairement consiglio di credenza , 
conseil de confiance. 

Puis , le sénat , ou grand conseil , appelé de 
différens noms dans les différentes villes , com
posé selon les localités de cent membres , ou 
d'un plus grand n o m b r e , chargé de préparer les 
arrêtés à soumettre au peuple ; 

Tousces conseils élus pour un, deux ou trois ans. 
Enfin au-dessus de tout pouvoi r , les assemblées 

des citoyens, réunis sur la place publ ique, au son 
des cloches, investis seuls de la souveraineté. 

Mais par un usage général et qui tirait encore 
son origine de Rome , cette souveraineté était li
mitée indirectement , parce que les propositions 
n'étaient portées devant le peuple qu'après avoir 
été arrêtées dans le conseil di credenza, et dans 
le sénat ; ce qui attribuait à ces pouvoirs un droit 
d'initiative. 

Les villes ne se donnèrent pas ces institutions 
comme un simple mode d'administration in té
rieure , semblable aux municipalités anc iennes , 
mais comme un état de souveraineté et d ' indé
pendance : ce furent autant de véritables républi
ques, ainsi qu'elles en prirent le titre. 



Enclavés au milieu d 'el les, si je puis me servir 
de cette expression , dans les villes et dans les 
bourgs qu'ils tenaient enco re , par la campagne , 
sur les rochers où leurs donjons étaient con
s t rui ts , se trouvaient les ducs , les comtes féo
daux , avec leurs vassaux , bardés de fer, courant 
sus aux bourgeois , défendant pied à pied le sol de 
l'Italie contre la l iberté. 

Les républiques naissantes ne s'élevaient donc 
pas au milieu de la paix : chaque jour, presque, 
était marqué par de nouveaux combats , tantôt 
contre les seigneurs féodaux , tantôt cont re les 
papes , contre les empereurs ; e t , il faut le 
dire aussi , les unes contre les autres. 

Figurez-vous chaque cité divisée en quatre ou 
six quartiers; les citoyens classés selon leur domi
cile et enrôlés par tribus, sous les chefs qu'ils ont 
choisis, avec leurs gonfalons ou étendards* voilà 
l 'armée républicaine : c'est la garde nationale , 
mais seule , destinée à combattre à l ' intérieur 
comme à l 'extérieur, car dans chacune de ces r é 
publiques , être citoyen , c'est être soldat. 

E t devant cette petite a rmée , voyez s'avancer 
lentement , traîné par quatre paires de bœufs 
couverts de tapis rouges , le carroccio qui roule 
pesamment sur ses quatre r o u e s , avec ses cou-



leurs écarlates, sa longue antenne dont le milieu 
porte le Chr is t , et dont la t ê t e , terminée par un 
globe, fait flotter dans l'air l 'étendard de la répu
blique- et les soldats prêts à le défendre, debout 
sur une plate-forme devant l 'étendard , et par 
derrière la musique guerrière qui roule avec lu i , 
et le chapelain qui le suit sur le champ de ba
taille , et les plus braves combattans qui se pres
sent tout autour , et forment sa garde. 

Ce fut un archevêque de Milan nommé Egbert 
qui, pendant la guerre contre Conrad le Salique, 
( 1 0 2 4 à 1 0 2 0 ) , inventa cette institution du car-
roccio. Elle fut adoptée bientôt par toutes les 
villes libres, et le carroccio devint pour chacune 
d'elle ce qu'était le palladium pour les Grecs , 
l 'arche sainte pour Israël ( 1 ) . 

Pendan t que les villes de la Lombardie , de la 
Vénél iee t de la Toscane s'affranchirent ainsi, les 
Nordmands venus de la Neustrie que leur avait 
cédée Charles le S imple , roi des F r a n c s , c o n 
quirent sur les Grecs , sur les Sarrazins et sur 
les Indigènes, l'Italie méridionale et la Sicile, où 
ils fondèrent un grand duché, qui prit ensuite (en 
io85 environ) le titre de royaume de Naples et 

(1) On peut voir sur le Carroccio, Arnulphe de Mi iau , liv. %, 
chapitre 1 6 ; et Ricordano Malespina, Histoire de Florence , 
chapitre 164. 



de Sicile , et qui passa en 1194 à la maison de 
Suabe , dans la personne de l 'empereur Henr i V1. 

Ces hommes du nord (de la Nonvége et du 
Danemarck) avaient apporté avec eux les ins t i 
tutions politiques de leur p a y s , les délibérations 
publiques; et ils donnèrent ainsi naissance au 
par lement de Naples et de S i c i l e , composé par 
la suite, du clergé, des nobles et des députés des 
villes l ibres. Mais je ne m'arrêterai pas davan
tage sur ce royaume qui passa successivement 
dans les maisons de France , d 'Espagne et d'Au
tr iche , et où les vêpres siciliennes en 1 2 8 2 , ont 
laissé un souvenir de sans . 

Je reviens aux villes de la haute Italie. 

La liberté était à peine née au milieu d'elles, 
que naquit aussi le germe funeste qui devait 
le plus contribuer à sa perte : la division des 
Guelfes et des Gibelins. 

Nous avons v u , en traitant de l'Allemagne, 
s'élever entre le pape et les empereurs , au sujet 
des invest i tures , une longue querelle qui dura 
plusieurs siècles. Les princes allemands et les 
Italiens y pr i rent une par t ac t ive; quelques uns, 
dans l'un ou dans l 'autre pays, se déclarant pour 
les empereurs , d'autres pour les papes. 

Après la mort de Henri V, en , , a 5 f l'empire 



d'Allemagne fut disputé entre deux familles d e 
puis long-temps rivales : 

L'une qui possédait le duché de Franconie , et 
qui se nommait en allemand Waibling, du nom 
d'un château qu'elle habitait dans le diocèse 
d'Augsbourg ; et en italien Gueibelinga, d'où l'on 
a fait Gibelino. 

L'autre maison était celle des ducs de Bavière , 
nommée en allemand TVelf , d'où , en italien, 
Guelfo. 

La maison de Franconie ( celle des Gibelins ) 
s'était généralement montrée hostile aux papes ; 
celle des Guelfesaucontraire leur était favorable. 

Ainsi une double cause de dissention naquit de 
la rivalité de ces familles : la première provenant 
de leur dispute pour l 'empire d'Allemagne , la 
seconde de leurs dispositions à l 'égard des papes 
et des empereurs. 

Les républiques italiennes pr irent chaudement 
parti pour l 'une ou pour l'autre de ces maisons _, 
à un tel point que les noms de Gibelino el Guelfo 
devinrent des cris de guerre dans le combat (i). 

Le feu de cette discorde était déjà en pleine 
activité lorsque Frédéric Barberousse , duc de 

(i) Masoovius , Comment, de rcb. irnpcrii sub Conrado l i t . 
lib. 3 . pag. 141 • 



(1) La relation de cette diète se trouve dans Radevicus de Fri-
singen , liv. a , cliap. !\ , 5 et 6. 

S u a b e , élu empereur en u 5 2 , gibelin par son 
père , et guelfe par sa mère , porta contre les li
bertés des républiques les plus rudes coups , 
dont elles surent cependant t r iompher. 

Ici nous voyons cet empereur jeter à plusieurs 
reprises ses soldats allemands sur l 'Italie. 

U n e première campagne se termina par une 
diète du r o y a u m e , dans la plaine de Ronca-
glia, le jour de la fête de saint Martin, en 1 1 5 8 , 
diète dans laquelle les seigneurs et les membres 
présents reconnurent le droi t de souveraineté de 
l 'empereur , lui donnèrent le pouvoir de nommer 
les consuls et les juges, mais avec l'assentiment 
du peuple. A la suite de cette diète , Frédéric 
envoya dans les villes , pour exercer en son nom 
la justice supérieure, un magistrat nommé Poier-
tat, que je vous signale parce qu'il fut l'origine 
d'une organisation nouvelle des cités italiennes. 

Cet arrangement ne pouvait être adopté par 
les républiques; les plus généreuses se soulèvent, 
et Frédér ic , de re tour avec ses Allemands, livre 
au supplice les prisonniers , au pillage et à l'in
cendie les villes, p rend d'assaut et fait raser 
Milan (en 1162 ). 



Mais alors on recourut au seul moyen qui pût 
et qui pourra jamais sauver l'Italie : une ligue fé-
dérative est formée, en 116/1, entre Vérone , Vi-
cence , Padoue et Trévise ; de nouvelles cités s'y 
associent; en 1 1 6 7 , elles étaient au nombre de 
vingt-deux, parmi lesquelles on peut remarquer , 
outre celles que nous venons de nommer ,Venise , 
F e r r a r e , Brescia , Bergame , Plaisance , P a r m e , 
M o d è n e , Bo logne , Milan que la ligue avait r e 
construit sur ses ruines, et Alexandrie , cité nou
velle qu'elle avait élevée ( 1 ) . 

La lutte fut encore longue; mais du côté des 
Allemands était le nombre , le pillage, la cruauté ; 
du côté des Italiens , les citoyens , les femmes , 
les viei l lards, l ' en thousiasme, la l i be r t é : 

E t la liberté t r iompha! 

Frédéric éprouva une déroute complè t e , le 2 9 

mai 1 1 7 6 , entre Laguano et le Tesin. 

Après quelques années d'inaction , des préli
minaires de paix furent arrêtés à Plaisance, et 
suivis, le 25 juin 1 1 8 3 , à Constance, par un traité 
définitif, que vous trouvez à la fin de tous les 
corps de droit romain , après le digeste , le code 

(1) On voit dans Muralori, Ync.lv de la ligue et le serment des 

confédérés. Antiq. de l ' I ta l ie , dissertât. 4 8 , tom. 4 , pag. 261 . 

et Miiv. 
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( 34° ) 
Justinien et de ses successeurs, 

et les novelles de ^ ^ l a ^evlé italique, qui 
comme un m ° n " " s t f j r i i é , aussi impérissable que 
d o i t p a

i : U o n romaine , 
la l é g » s | a U 

Ce traité , dans lequel vous pouvez lire le nom 
j e s villes liguées cont re l 'empereur et de celles 
qui lui sont restées alliées, porte en substance. 

Que les villes auront les droits régaliens, 
Qu'elles pourront lever des armées et se fortifier, 
Conserver la confédération qui existe entre elles et 

la renouveler toutes les fois qu'elles voudront, 

Qu'elles auront la juridiction civile et criminelle 
dans leur enceinte, avec appel au juge de l'empe
reur, 

Qu'elles éliront leurs consuls; mais que ces magis
trats recevront l'investiture de l'empereur, 

Que l'empereur ne pourra faire un séjour inu
tile dans chacune d'elle, de manière a leur porter pré
judice , 

Que chaque ville renouvèlera son serment tous les 
dix ans. 

Presqu ' immédia tement après cette paix, et 
lorsque les cités pouvaient organiser leur liberté 
qui venait d 'ê t re r econnue , il se fil assez généra
lement dans leurs ins t i tu t ions , un change-



ment que l 'historien philosophe ne peut voir 
naître qu'à regre t , parce qu'il cle'lruisil l'unifor
mité' de constitution , brisa les souvenirs de l'an
cienne liberté' , et conduisit plus tard à la servi
tude. 

Le podestat avait été' originairement un délé
gué de l 'empereur , rendant la justice en son nom, 
magistrature qui n'était qu 'une conséquence de 
l 'asservissement des vil les; il serait naturel de 
penser qu'elle fut détruite à cette é p o q u e , ou 
qu'elle l'avait été pendant la guerre. Mais il en 
était arrivé au t remen t : l ' institution avait été con
servée avec les modifications qui pouvaient la 
met t re en rapport avec l 'émancipation des répu
bliques : 

Ainsi le podestat fut élu dans certaines villes, 
par les citoyens, en assemblées générales ; dans 
d 'autres, par des réunions spéciales d'électeurs. 

Dans les unes 3 il fut borné , comme dans son 
or igine, au pouvoir judiciaire; dans un plus 
grand n o m b r e , il s'éleva à côté des consuls, 
comme un démembrement de leur pouvoir; enfin, 
dans la majorité , il remplaça complètement les 
consuls , et fit disparaître cette vieille institution 
républicaine. 

Une première condition pour l'élection du 
podes ta t , était qu'il fût é t ranger ; des ambas-
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sadeurs étaient dépulés par la petite républi
que vers la ville voisine , pour annoncer à celui 
qu'on avait choisi qu'il venait d 'être élu podes
ta t de la république , et pour le prier d'accepter 
ces fonctions. Cette mesure parut un moyen 
d'éviter les ambi t ions , les jalousies, et les par
tialités de familles. 

U n e seconde condit ion était qu'il fût noble. 
Ce fut là un nouveau germe d'asservissement 
qui ne contr ibua que trop à changer plus tard les 
podestats en seigneurs , et à détruire la liberté. 
Car , par une imprévoyance bien peu explicable, 
on vit souvent les citoyens élire pour podestat 
non pas un membre d'une république libre, mais 
un seigneur voisin. 

Le pouvoir du podestat était ordinairement 
annuel . 

Du reste, les conseils populaires , les délibéra-
lions générales continuèrent à subsister; et le po
destat , après l 'exercice de ses fonctions, devait 
rester un certain tems dans la ville, pour répondre 
aux plaintes et aux actions qu'on pouvait diriger 
contre lui. 

A la place des consuls ou du podestat , ou 
même cumulativement, on vit aussi dans plusieurs 
républiques un autre magistrat, legonfalonnier, 



( *M ) 
ordinairement revêtu du pouvoir exécutif, et 
pour quelques mois seulement. 

La guerre de la ligue lombarde contre Frédéric 
Barberousse avait assoupi entre les villes confé
dérées les dissentions ; mais elle ne les avait pas 
étouffées. Cette guerre même en offrait une nou
velle preuve , puisque vingt-une villes avaient 
suivi le parti de l 'empereur, contre le pape que 
soutenait la ligue lombarde . 

Ces dissentions ne tardèrent pas à éclater avec 
plus de fureur ; les cités se divisaient en plusieurs 
partis : les Guelfes et les Gibelins , les nobles et 
les plébéiens. Dans les u n e s , comme à Plaisance , 
le peuple était gibelin et les nobles guelfes ; dans 
les au t res , comme à Milan, c'était l 'inverse. Ces 
partis politiques se changeaient presque partout 
en guerres de famille ; des insultes pr ivées , des 
amours-propres blessés , des femmes furent sou
vent la cause de haines violentes , de haines de 
sang, et de ces drames dont le théâtre et les poè
tes se sont emparés . 

On voyait à différentes reprises et selon le sort 
des partis , des familles ent ières , avec tous leurs 
partisans , tour à tour sortant de leur ville natale 
en exilés , et ensuite y rentrant en t r iomphe. 

Au milieu de ces guerres multipliées de villes 



c m ) 
à villes , de familles à familles , surgit une espèce 
de passion, de fureur pour la paix. Des moines se 
î épanden tdans le s villes, prêchant la réconcilia
tion ; parmi eux se distingua le frère Jean de Vi-
cence, de l 'ordre des dominicains ; les chroniques 
nous le montrent commençant ses prédications à 
Bologne ( i ) en 12.35, passant ensuite à Padoue,à 
T rév i s e , à Fel tre , etc. Les magistrats et les ci
toyens accourent à sa rencontre ; les paysans, les 
bourgeois, les hommes d'armes, viennent abjurer 
leur haine devant lui. ENFIN il convoque pour le 
28 août 1233, une assemblée solennelle de la 
Lombard ie , dans la plaine de Paguara , sur les 
bords de l'Adige , à trois milles de Vérone. 

Là , autour d'une chaire élevée au milieu delà 
p la ine , sont placées les populations de plus de 
douze ci tés, les citoyens rangés tous, avec leurs 
magistrats, auprès de leur carroccio ; dix évêques 
accompagnés de leur clergé ; et les seigneurs sui
vis de leurs vassaux. Le frère Jean , « au nom de 
» Dieu et de l'Église, ordonne aux Lombards de se 
» réconcilier, dicte un traité de paix générale , 
x voue aux malédictions ceux qui l'enfreindraient, 
» appelle la contagion sur leurs troupeaux , la 

(1) Cronica di Bologna di. F. Bart. dclla Pugliola , lom. 18, 

pag. 2 5 7 . 



i> stérilité sur leurs moissons , sur leurs vergers 
» et sur leurs vignes.» 

L'acte de la paix se trouve dans les antiquités 
de l'Italie de Muratori ( i ) . 

Mais suivons l'histoire du moine jusqu'à la fin. 
Après l 'enthousiasme que sa charité a excité , 

lorsque chacun s 'abandonne à lui } nous le ve r 
rons s'introduire dans les pouvoirs à Vicence et à 
V é r o n e , se faire donner les titres de comte et de 
d u c , remplir les châteaux de garnisons , et faire 
brûler sur la place publique soixante hérétiques 
qu'il a condamnés; un soulèvement de Padoue ,de 
Vérone et de Vicence en fit just ice, e t , tombé au 
pouvoir des citoyens, il fut jeté dans une prison. 

Nous touchons au moment où la liberté de 
toutes ces petites républiques va finir. Ce fut au 
milieu du x i n c siècle ( en \i!\o environ ) que la 
décadence commença. Elles ne furent pas assu-
jéties toutes à la fois , mais de même que l 'exem
ple des unes avait entraîné les autres dans la l i 
ber té , de même elles se précipitèrent mutuel le
ment dans la servitude. 

Toutefois ce serait une erreur de croire qu'elles 
succombèrent d'un seul c o u p , el pour toujours ; 
il fait bon les voir se déba t t r e , tomber et se r e -

(i) Dissertation 4» , tom. 4, pag- <>4i-



( ±m ) 
lever allernativement ; un jour se soulevant , 
coupant leurs rues par des barricades (serragli) 
et forçant à la fuite le tyran qu'elles chassent aux 
cris partout répéte's de, ilpopolo ! viva il popolo ! 
un aulre jour succombant , ou se jetant impru
demment dans de nouveaux fers , changeant 
ainsi plusieurs fois de maîtres et de seigneurs 
avant que l'asservissement soit stable et défi
nitif. 

Cet asservissement était généralement opéré 
en i35o environ. 

De ces diverses dominations d'abord séparées, 
réunies ensuite en moindre nombre , naquirent 
ou s'accrurent les différens états de l ' I tal ie , qui 
existent presque tous encore aujourd'hui : les 
états de l'Église , le duché de Milan et Mantoue , 
celui de Modène , de Parme et Plaisance , le 
grand-duché de Toscane , et quelques autres en
core. 

Nous reviendrons sur la formation de ces états, 
qui n'ayant qu'une organisation oppressive ne 
doivent pas trouver place dans la période qui 
nous occupe. 

Messieurs , après ces études générales sur l'Ita
lie , il faudrait sans doute mettre hors de ligne 
les républiques les plus importantes , et vous en 
présenter le tableau particulier. Mais le temps 



( *fc ) 
qui nous presse me permettra à peine d'en esquis
ser quelques traits. 

Républiques de Venise et de Gènes. 

VENISE , dans l 'ordre des siècles , se pre'sente 
la première parmi ces républiques. 

Sa fondation remonte à l'invasion d'Attila , en 
452 {voir ci-dessus , page 2 2 2 ) , et son entière 
indépendance à la chute de l 'empire romain 
d'Occident, en 479-

Son gouvernement primitif n 'est guère connu : 
des consuls d'abord , ensuite des tribuns furent 
ses magistrats. Les assemblées générales de la 
nation exerçaient la souveraineté. 

En 697 on remplaça les t r ibuns par un d u c , 
nommé doze , d'où l'on a fait doge, et en fran
çais doge. Cette institution abandonnée pen
dant cinq ans , fut reprise en 742 , et a du ré , de
puis , jusqu'à la fin de la république. 

Le doge était élu à v i e , par une assem
blée générale : il était juge sup rême , généra l , et 
administrateur : dans les occasions importantes , 
il était d'usage qu'il invi tâ t , qu'il priât les princi
paux citoyens , à son cho ix , pour délibérer et 
pour lui donner conseil. Ces réunions se n o m 
maient , gli pregadi (4es priés). 



( 1 ) Sav.il, Storia civile vcneta , part. 1 , l iv, 5 , c h . 1. 

Tout le peuple réuni décidait seul en souve
rain ( î j . 

La marche des évéuemens et de la politique 
depuis ces temps primitifs , a tendu à diminuer 
les pouvoirs du doge et à créer ceux de l 'aristo
cratie : le peuple dans le premier but , a lui-même 
aidé imprudemment au second. 

En 1172, on crée un conseil annuel de 4§o c i 
toyens : autorité permanente placée à côté du 
doge , et renouvelée par une élection populaire. 
L'assemblée générale , chaque année , le dernier 
jour de septembre , nommait deux tribuns ou 
électeurs par chaque sestier , en tout douze : 
chacun de ces électeurs désignait dans son sestier 
quarante citoyens pour le grand conseil. 

A la fin du douzième siècle, le grand conseil 
s'attribue le droit de nommer lui-même les élec
teurs qui doivent le renouveler. 

En 1229, un second conseil , moins nombreux, 
est institué sous le titre de consiglio deipregadi: 
il tire son origine de l'usage des premiers pregadi • 
il est composé de soixante membres nommés 
annuellement par le grand conseil ; il est chargé 
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île préparer les affaires à soumettre au grand 
consei l , de veiller sur les relations du commerce 
et de l 'extérieur (i). 

A la même époque sont institués et nommés 
pareillement par le grand conseil : 

Les cinq correcteurs du serment des doges 
(gli correclori délia promission ducale), chargés 
de revoir à chaque interrègne le serment , e t de 
le modifier sous l'autorité du grand conseil; 

Les trois inquisiteurs sur la conduite du doge 
(gli inquisitori del doge defonlo), qui doivent , 
après la mor t de ce magistrat , examiner son ad
ministration et la comparer avec son serment ; 
recevoir les plaintes des citoyens contre lui ; 
condamner sa mémoire , et ses héritiers à 
l 'amende. Les aoogadors de la communauté , es-
pèced'ofliciers du ministère public, avaient le droit 
de déférer celle procédure au grand conseil ( 2 ) . 

( 1 ) Sandi, part. I , liv. 4 , ch. I I . § i. 
(2) Les promesses ducales ont élé recueil l ies , et forment une 

collection commencée eu 1240, et continuée jusqu'à la lin du 
siècle. Le serment du doge renferme plus d'une preuve de son as-
sujélissement au conseil . (Voir Sandi, part. 1 , lin. 4 , cliap. 4 0 
Le recueil intitulé : Volumen statutorum legum ac jurium DD. Ve-
netorum , par Riztardi Griffo , Venise , 1638 , in-4°, contient un 
Code de statuts et de lois promulgué en 1242, et plusieurs autres 
lois postérieures ; mais ces dispositions sont presque toutes de 
droit civil , et non de droit public. 



On voit que ce conseil avait usurpé déjà un 
grand pouvoir aristocratique ; mais son usurpa
tion suivit une progression tellement croissante , 
et amena un gouvernement si oppresseur sous le 
nom de république , que je dois m'arrêter , et re
jeter le resle de son histoire dans la période qui 
nous offrira la décadence des libertés en Eu
r o p e . 

L'histoire de GÈNES se lie à celle de Venise. 
Ces deux républiques rivales se sont élevées au 
rang des cités marit imes les plus commerçantes; 
comme trafiquant et comme croisés, elles prirent 
une part active aux expéditions sur la Palestine: 
elles é tendirent leur territoire sur le continent de 
l ' I t a l ie , soumirent plusieurs îles à leur pouvoir, 
formèrent des établissemens en Asie et en Afri
q u e ; leurs insti tutions politiques , surtout dans 
les derniers temps de leur his toi re , offrent une 
grande analogie , et le même dénouement. 

La liberté de Gênes et son existence comme 
république datent de l'an 888 : elle détruisit à 
cette époque l 'autorité des comtes qui la gouver
naient depuis Cbar lemagne , et la remplaça par 
le régime consulaire qu'elle conserva jusqu'en 
1194, où elle adopta l 'institution du podestat. 
L'influence du conseil ou sénat était faible l'his
toire n'en fait mention que rarement. Le peuple 



assemblé avait loules les élections aux diverses 
fonctions publiques , chacun était éligible ; 
c'était aussi le peuple qui recevait les comptes du 
magistrat sortant de charge , et qui délibérait 
dans les occasions importantes . Le podestat fut 
remplacé en \2Ô"] par le capitaine du peuple ou 
de la liberté ; ce changement fut opéré par un 
soulèvement des plébéiens qui commençaient à 
voir s'appesantir sur la cité le pouvoir de la no 
blesse , et qui choisirent parmi eux Guillaume 
Boccanegra pour capitaine. Mais l'aristocratie 
ne tarda pas à reprendre sa marche progressive 
vers la domination , et à s 'emparer de celte nou
velle dignité. De iî>.5y à i 3 i o , on vit alternative
ment , à des intervalles inégaux, tantôt un seul 
capitaine du peuple pris parmi les étrangers et 
quelquefois parmi les G é n o i s , tantôt deux capi
taines génois. Les factions des Guelfes et des Gi
belins, dont Venise avoit eu le soin de se garantir, 
les rivalités des quatre familles nobles qui se dis
putaient le pouvoir, les Grimaldi et les Fiesclu', 
gibelins, les Doria et les Spinola, guelfes, épui
sèrent la république en guerres civiles, e t amenè -
rent sa décadence. Le peuple , misérable au mi 
lieu de ces déchirements d 'ambit ieux, donna r 

en i 5 1 1 , la souveraineté pour vingt ans à l'em
pereur Henri VII : la mort de cet empereu r , en 
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c u m u l a t i v e m e n t ; à l'expiration 
pape J e a n ' 1 a s o u v e r a i n e t é de Robert fut pro-
D E CJ. I n u r six nouvelles années , qui finirent en 

335 • après quatre ans écoules depuis, sous 1 auto
rité des capitaines , une insurrection populaire eut 
pou r b u t de mettre un terme aux querelles et à 
la puissance des nobles , et les plébéiens , repor
t an t leur souvenir à la révolution qu'ils avaient 
faite en 1 2 5 7 , élurent pour doge de la république 
Simon Koccanegra, l'un des descendans du pre
mier capitaine de la liberté. C'est ainsi que fut 
introduite l'institution d'un doge à vie; son 
élection , faite d'abord directement par le peu
p l e , fut ensuite soumise à un procédé dont 
la complication imitait celle de Venise : le peu
ple nommait vingt électeurs, qui en nommaient 
soixante , lesquels à leur tour en choisissaient 
vingt-un q u i , en définitive , en désignaient dix , 
chargés d'élire le doge (an i363 ) . Gênes, 
sous ses premiers doges plébéiens , retrouva 
la paix et la prospérité , malgré les derniers 
efforts des nobles : mais les familles du peu
ple élevées au doga t , les Adorni, les Guarci, 
les Fregosi, formèrent à leur tour une aristocra* 



lie plébéienne non moins ambitieuse, et dont les 
rivalités ramenèrent l'agitation et les guerres ci
viles. La république se soumit pendant trois ans 
à Visconti, duc de Milan, de 1 3 5 3 à i356 ; et plus 
t a rd , en 1 8 9 6 , à Charles VI roi de France . De
puis elle passa plusieurs fois comme par inter
mittence , d'un seigneur à un doge; mais la li
berté était pe rdue , et le gouvernement qui se 
rétablit en i 5 2 8 sous le nom de république ne 
fut qu'une aristocratie étroite ( 1 ) . 

Eglise et république de Rome. 

ROME , érigée en république après son sou
lèvement contre l 'empereur de Constantinople et 
contre la proscription des images (en 7 2 6 ) , avec 
ses consuls , son sénat et ses assemblées populai
res , renfermait déjà dans ses murs le pouvoir qui 
devait l 'assujétir, celui des papes. 

Ces évêques élus par le clergé , par le sénat , 
et par le peuple , n'avaient encore , dans les af
faires publiques , qu'une influence de fait , que 

(1) L'histoire des premiers temps de Gênes a été recueillie 
dans une chronicpie qui était présentée chaque année aux consuls 
en plein sénat , approuvée et déposée daus les archives publi
ques. Cette chronique , commencée par Cajfaro en i l o i , a été 
continuée après sa m o r t , en 1 1 6 4 , par des historiens publics, 
jusqu'en 1294. C'est un monument curieux à consulter. 



( 254 ) 

l c u r d o n n a i le . aspect attaché à leur dignité rc-
ligieuse. 

Mais on les voit progressivement se créer une 
puissance féodale par leurs propriétés; envahir le 
pouvoir temporel; invoquer comme un titre la do
nation de l 'exarchat e lde la pentapole faite par Pé
pin , et ensuite par Charlemagne; secouer, après de 
longues querelles , le joug des empereurs d'Alle
magne qui avaient le droit de confirmer leur 
élection; enlever pareil lement ce droit d'élection 
au peuple et au clergé , et le transporter aux seuls 
cardinaux ; imposer des tributs et des charges au 
nom de la religion sur les diiïérens états de l'Eu
rope ; recevoir l 'hommage de plusieurs princes 
qui veulent tenir leur seigneurie en fief du Saint-
Siège; travailler à é tendre leur domination sur 
tous les r o y a u m e s ; pré tendre donner et enlever 
les couronnes ; enfin se créer une véritable sou
veraineté temporelle en Italie. 

Ces envahissemens n 'eurent pas lieu sans con
testations de la part des R o m a i n s , des Italiens , 
des empereurs d 'Al lemagne , et de certains prin
ces. Souvent plusieurs papes sont nommés à la 
fois par les différens partis ; souvent le pontife est 
obligé de fuir Rome , de chercher un refuge dans 
d'autres villes italiennes ou même en France. 

Différentes formes de gouvernement , divers 



soulèvcmcns se succèdent , de manière à produire 
des intermittences de liberté et de sujétion avant 
l'établissement définitif du pouvoir ecclésias
tique. 

Ainsi, sous le pape Jean X I I (élu en g 5 5 ) , on 
ajoute aux consuls annuels , un préfet de la ville 
nommé par le pape , et douze tribuns représen
tant chacun un quartier de la ville et chargés de 
défendre le peuple. 

Sous Grégoire VII (élu en 1 0 7 5 ) qui poursui
vit avec hauteur la guerre contre les empereurs 
d'Allemagne , les prérogatives des citoyens de 
Rome avaient disparu , et le gouvernement papal 
s'était affermi. 

Vers la fin du règne d 'Innocent II (de 1 i 5 5 en
viron à 114'3) , les prédications républicaines du 
moine Arnaud de Brescia , élève d'Abeilard , 
appèlent les Romains à la liberté ; les nobles et 
les plébéiens se répandent sur les places publi
q u e s , se portent en foule au capilole : l 'autorité 
du préfet de la ville qui émanait du pape est 
abolie ; le sénat est ré tabl i , il se compose de cin-? 
quante-six membres élus par 'une assemblée 
d'électeurs désignés populairement , dix par cha
que quart ier ; un magistrat supérieur est nommé 
par le peuple sous le nom de patrice de Rome , 
et chargé de présider le sénat (en 1143)- Arnaud 



de Brescia propose le rétablissement de Tordre 
éques t re , des consuls , des tribuns. 

Mais peu d'années après ( e n 1155), l 'insurrec
tion est apaisée, Arnaud tombé au pouvoir de Fré
déric Barberousse , est livré par l 'empereur alle
mand au pape Anastase IV. Un matin , pendant 
que le sommeil règne encore dans Rome , il est 
conduit silencieusement du château Sain t -Ange 
sur la place des exécutions ; un bûcher est élevé 
sur cette place, devant la porte du peuple ; Ar
naud de Brescia y est jeté ; seul avec ses bour
reaux , il plonge des regards d'adieu dans les rues 
encore désertes ; la flamme s'élève , et les hom
mes qu'il avait voulu rendre l ibres , ne s'éveillent 
que pour voir les traces récentes de son sup
plice ( i ) . 

A la suite de nouveaux soulèvemens , en 1188, 

le pape Clément III fait un traité de paix avec le 
sénat et le peuple (2) . 

Sous le pontificat de Célestin III (en 1191),l'au
torité du sénat est définitivement reconnue (3). 

U n an après (en 1 192) , Rome , h l'imitation 
des autres villes italiennes , adopte l'institution 

( 1 ) Otto Friaingen, liv. 2, chap. 21. 

( 2 ) Le traité est dans Muratori , Aoliquit . ital. dissertât, , 
vol. 3 , pag. 7 8 5 . 

(3) La charte est dans Muratori, Dissertât. 45, lom. 4, 
pag. 35. 



( 1 ) Diminutif de Laurento, 

du podes ta t , magistrat étranger nomme' pour un 
an ; il prend à Rome le nom de il senatore, il est 
installé au Capitole , dans le palais du sénat , et 
remplace à lui seul ce conseil qui est aboli ; ses 
pouvoirs sont fixés en 1207 ; il est chef de la jus
tice , de la police et du pouvoir militaire : les 
papes parviennent à s'attribuer sa nominat ion. 

La translation du Saint-Siège à Avignon (de 
i3o5 à 1077) , fournit aux citoyens l'occasion de 
recouvrer quelque l iber té , d'échapper au légat 
et au sénateur du pape. 

C'est dans cet intervalle (en 1347), que s'accom
plit la révolution étonnante de Colas Rienzo(i) 
qui rétablit pour un moment ce qu'il appelait le 
bon état (ilbuonostatd), c'est-à-dire la république 
romaine sur son ancienne base. Il envoya des am
bassadeurs annoncer sa résurrection dans toute 
l ' I talieetdans les divers royaumes ; il vit accueillir 
cette nouvelle avec enthousiasme ; reçut le nom 
de tribun el libérateur de Rome ; et après un pou
voir de quelques mois (du 1 g mai au i5 décembre 
i 347 ) , abandonné successivement par ses parti
sans , et enfin par le peuple , obligé de fuir, pris 
par l 'empereur Charles IY (en 1 i 5 o ) , et livré au 
pape Clément VI à Avignon, il fut enfermé dans 



le palais des papes , où }'ai vu encore , avant que 
ce palais fût converti en caserne , au milieu d'une 
salle souterra ine , un pilier noir que la tradition 
présentait comme celui auquel avait e'te' enchaîné 
Rienzo. 

Innocent VI , qui succéda à Clément , délivra 
le prisonnier en 1353 , et cet ancien tr ibun vint à 
Rome exercer , au nom du pape , les fonctions 
de sénateur , et périr dans une insurrection des 
nobles et des plébéiens qui l 'attaquèrent au Capi
tule , et le massacrèrent tandis qu'il cherchait à 
leur échapper par la fuite (le 8 octobre i354). 

Les révoltes des Romains contre le joug papal 
et les gouverneurs envoyés par le pontife , durè
rent pendant tout son séjour à Avignon : tantôt 
ils nommaient eux-mêmes le sénateur ; en i36o 
ils élurent sept magistrats sous le titre de réfor
mateurs de la république ; quelques mois après 
ils revinrent à un sénateur de leur choix ; ensuite 
ils se soumirent pour un temps ; puis ils élurent 
les treize bannerets , représentant chacun un 
quartier de la ville , et formant un corps annuel 
nommé la signoria, chargé du pouvoir. 

C était cette organisation qui existait , lorsque 
le pape Grégoire X I , par suite d'un traité avec 
les Romains , abandonna Avignon , et reporta le 
Saint-Siège à R o m e ; i lya r r iva le i 7 janvier 1077; 



les bannerels qui l 'attendaient à la porte Capène, 
de'posèrent à ses pieds la baguette du comman
dement , mais ils la reprirent le lendemain ; la 
souveraineté' restant à la république et n 'apparte
nant pas au pape. 

Le sclùsme né après le pontificat de Grégo i re , 
schisme qui présenta trois papes à la fois , et 
qui dura trente ans , retarda la perte de cette sou
veraineté. 

Mais en 1417 T le pape Martin V l 'envahit , et 
consolidapendantquinze ansl 'autorité temporelle 
(de i4'7 a 1431) ; cette autorité méconnue sous 
Eugène IV , est rétablie définitivement avec une 
nouvelle force en i447 P 1 1 ' ' e P a P e Nicolas V, 

A cette époque, on rencontre encore le dévoue
ment de Stefano Porcari, qui sur le point d 'exé
cuter son projet d'affranchissement, le 5 janvier 
i453 , au moment où l 'apparence d'un grand fes
tin va réunir les conjurés, est saisi par les agens 
du pape auquel il avait été dénoncé , et pendu 
avec neuf citoyens aux crénaux du château Saint-
Ange. La république de Rome avait définitive
ment succombé ( 1 ) . 

(1) On trouvera beaucoup de détails dans les statuts de R o m e , 
revus et publiés sous le pontiGcat de Grégoire XHI , en i 5 8 8 , 
annotés par J. B. Feuzonia. Rome , 1606 , in-fol. Les chap. 3 , 7 

et 17 sont relatifs au sénateur. 



République de Milan. 

MILA. H , la plus belle cité de la Lombardie , rivale 
de Pavie l 'ancienne capitale du royaume des Lom
bards , soumise au pouvoir féodal de son archevê
que , fut l 'une des premières à donner aux villes 
Lombardes le signal d'une en tièrelibération. Après 
la mor tde l 'empereur Henri I V , l e ioaoût i ioi,elle 
cassa les officiers impériaux et royaux, se donna 
deuxconsulsetuneadminis t ra t ionl ibre( i ) ;Pavie , 
Lodi , Crémone, Parme, Plaisance, Brescia,Berga-
me,Mantoue et d'autres villes suivirent son exem
ple. Elle prit une part active à la ligue lombarde, 
futdétruite par Frédér ic Barberousse( en 1 1 6 2 ) et 
rétablie par les soins des confédérés (en 1 1 7 1 ), 

Aprèsla paix de Constance (en 1 i 8 3 ) , u n traitépar-
ticulier avec Frédéricconfirmales droits desMila-
nais ( en 1185 ) . A cette époque, ils substituèrent 
l ' institution du podestat à celle des consuls. 

L'archevêque , nommé par le clergé et par le 
peuple , conserva le droit de ba t t re monnaie, de 
percevoir le péage ; les sentences furent pronon
cées en son nom. 

Le podestat, élu aussi par le peuple , fut chargé 
du commandement et de la direction de la force 

(1) Muratori, Annal , ital. tom. 6 , pag. a53 . 



( »6i ) 
p u b l i q u e , avec u n e ju r id ic t ion toute militaire. 

Le conseil di credenza tut annue l et composé 
de douze m e m b r e s , qu i p r i ren t le nom de 
consuls. 

Le mode d'élection de ces consuls fut un sujet 
de discorde : les nobles voulaient que le conseil 
n o m m â t l u i - m ê m e , en se re t i ran t , les m e m b r e s 
du conseil suivant ; enfin, l'on fit u n e loi qui 
o rdonna i t que l 'assemblée générale des ci toyens 
désignerait , parmi les a r t i sans , cent é lecteurs 
qui choisiraient les consuls pa rmi les nobles . 

Comme l 'ancienne R o m e , Milan fut , à p lu 
sieurs repr i ses , agitée par les dissensions des 
patriciens et des plébéiens , apaisées et renais
santes sans cesse. 

La paix de Sain t -Ambroise , conc lue dans la 
basi l ique, le 4 avril i a 5 8 , qui accorda par moi 
tiés égales la nominat ion de toutes les fonctions 
aux nobles et aux plébéiens , n 'éteignit pas la 
querel le ( i ) . 

Les plébéiens , les ouvr iers , avaient formé des 
espèces d'associations, de confraternités , n o m 
mées la motta; outre le podestat l é g a l , ils s'en 
nommaient u n , de fait, qu i por ta i t le nom de 

(i) L'acte de la p a i x est r a p p o r t é d a n s Corlo , H i s t . m i l a n . , 

part . 2 , pag . 1 1 5 , v e r s o . 



( a(ia ) 
podestat ou capitaine des p lébéiens . Les noble , , 
de leur côté , n o m m a i e n t aussi u n podestat des 
nobles . 

Ces q u e r e l l e s , et l ' imprudence du peuple ame
n è r e n t l 'asservissement de la r é p u b l i q u e , dont 
on peut m a r q u e r le c o m m e n c e m e n t en 1 2 5 g , 

sous le se igneur Martine- délia Torre. A cette 
famille, succéda ( e n 1 2 9 5 ) celle des Visconti, 
d o n t l 'un ache ta de l ' empereur d'Allemagne le 
t i t re de d u c , et d o n n a ainsi naissance ( en I3q5 ) 
au d u c h é de Mi lan , qu i envahit un grand nom
b r e des cités lombardes , étendit son territoire, 
resta l o n g - t e m p s dans les mains des rois espa
g n o l s , passa aux e m p e r e u r s - a l l e m a n d s , et qui 
fait au jourd 'hui par t ie du royaume Lombard-
vénit ien (à t Autriche). 

Républiques de Parme, de Plaisance, de 
Modène. 

PARME et PLAISANCE , soulevées avec les autres 
villes de la L o m b a r d i e , en t rées dans la ligue 
c o n t r e F r é d é r i c B a r b e r o u s s e , passèrent en même 
t emps q u e ces villes de l ' insti tution des consuls 
à celle des podestats j il y eut à Pa rme , pendant 
que lque t e m p s , ou t r e le p o d e s t a t , un capitaine 
du peuple, cha rgé du c o m m a n d e m e n t mili-



taire ; mais ses fonct ions furent réunies à celles 
du podesta t en 120,5. L 'histoire de ces deux ré
publ iques voisines ne peu t ê t re séparée : leurs 
guer res , leurs alliances , leurs démêlés avec les 
autres vi l les, les unissent sans cesse. Le gou
vernement n'y fut jamais b ien a s su ré ; que lque
fois les empereurs s'en e m p a r e n t et en d o n n e n t 
la seigneurie ( 1254) > ' e s dissensions des Guelfes 
et des Gibel ins , celles du part i de l ' évêque , des 
nobles et des p lébé iens , y je t ten t u n e incer t i 
tude difficile à décrire . On peut m a r q u e r l 'ori
gine de la chute de ces deux r épub l iques à l'an 
13o3 , où Gibert de Corregio fut n o m m é seigneur 
et protecteur de Parme , et ensuite de Pla isance , 
en i3o4- Nous ver rons c o m m e n t naqu i t de là 
le duché de Parme et Plaisance ( 1545 ) , q u i a 
passé successivement à l 'empire d 'Allemagne , à 
l 'Espagne, et à l 'Autriche à laquelle il a p p a r 
tient au jourd 'hu i , Marie-Louise ne le possédant 
qu 'en viager. 

MOOÈNE , dont l'organisation pol i t ique ne nous 
offre rien de par t icul ier , t o m b a , vers la fin du 
treizième s iècle , en 1288, au pouvoi r de la 
maison d'Est, et son asservissement donna nais
sance au duché de Modène ( i452 ) , qui appar 
tient aujourd 'hui à un pr ince de la maison d'Au-

18*, 
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t r i c h e , que n o u s connaissons par ses b ravades 
et par sa ty rann ie de roi telet . 

République de Florence. 

La Toscane res ta que lques années de plus 
q u e la L o m b a r d i e sous la souveraineté des em
p e r e u r s d 'Allemagne. Ce ne fut qu 'en i i5o , en
v i r o n , q u e l 'exemple d o n n é pa r les cités lom
b a r d e s en t ra îna les villes de la T o s c a n e , et que 
F l o r e n c e , P ise , S i e n n e , Arezzo , L u q u e s , Pis-
toia , e t c . , se fo rmèren t c h a c u n e en républiques 
i n d é p e n d a n t e s . 

FLORENCE , la plus r e m a r q u a b l e de toutes ces 
v i l l es , est i l lus t re pa r ses comba t s p o u r la li
b e r t é , pa r son i n d u s t r i e , p a r son amour des 
sciences et des beaux-ar t s . 

Jusqu 'à l 'année 1 3 0 7 , elle fut gouvernée par 
des consuls a n n u e l s , n o m m é s chacun par un 
qua r t i e r de la v i l l e , au n o m b r e de qua t re d'a
b o r d , et ensui te de six j et pa r u n sénat décen t 
pe r sonnes . E n 1 2 0 7 on jo igni t aux consuls le 
podestat, magis t ra t é t r anger et gent i lhomme. 

Les nob les é ta ient a lors puissans à F lo rence , 
et l 'aristocratie avait u n e influence marquée 
dans la r épub l ique . 

Une haine de famille en t re les Buondelmonti 



et les Amidei, a l lumée pa r la rup tu re d 'un p ro 
jet de m a r i a g e , amena une guer re de t r en te -
trois a n s , q u e la division en Guelfes et en Gi
belins ent re t in t et enven ima. 

Les Gibelins res tèrent v a i n q u e u r s , en 1 2 4 8 , 
avec le secours de Frédér ic II ; les Guelfes exilés 
sort i rent de la vi l le , et une const i tu t ion ar is
tocrat ique fut imposée à F lorence . 

Elle fut renversée en i 2 5 o ; les bou rgeo i s , le 
20 oc tob re , se réunissent sur la place Santa-
Croce, a t taquent le podestat et le dépoui l len t 
de son autori té . 

Les citoyens de la ville sont classés par qua r 
tiers en vingt compagnies : ceux de la campagne 
en quatre-vingt-treize; chacune avec son gon-
falon ou é t enda rd ; à la p remière aler te toutes 
doivent courir aux armes. 

A leur tête et à la place du podes t a t , est élevé 
le capitaine du peuple. 

On lui donne un conseil qui p r e n d le t i tre de 
laSignoria, et se compose de douze m e m b r e s , 
nommés les Anciens , Anziani , ou Buonuo-
mini, élus deux par chaque q u a r t i e r , et r e n o u 
velés tous les deux mois . 

Les assemblées générales du peuple ont la 
souveraineté. 
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Telle fut la const i tu t ion que se d o n n a Flo
r e n c e ; au bou t de l ' année , en 1 2 5 1 , le podestat 
fut de nouveau c r é é , et placé à. côté d u capi
taine du peuple . 

Les ins t i tu t ions de cette r é p u b l i q u e ont subi 
des variations si n o m b r e u s e s et si éphémères ; 
les guer res con t r e les cités vois ines , contre les 
e m p e r e u r s et les Gibe l ins , la domina t ion mo
m e n t a n é e du comte Guido (en 1260}, celle de 
Charles d'Anjou ( e n 1 2 6 6 ) , l 'ont tellement agi
tée , qu'il est impossible de la suivre ici au mi
lieu de ces t r oub l e s . 

Il nous suffira de r e m a r q u e r : 
La division des ar ts et mét ie rs en arts majeurs 

et arts mineurs, et leur d i s t r ibu t ion en corpora
t ions avec leurs chefs, l eurs consei ls , et une 
exis tence pol i t ique ( en 1266 ) (1) ; 

La créat ion d 'un g rand n o m b r e de conseils 

( 1 ) L e s s e p t arts m a j e u r s c o m p r e n a i e n t l e s g e n s de loi 

et les n o t a i r e s , l es n é g o c i a n s en t i s sus é t r a n g e r s , les ban

q u i e r s , l es d r a p i e r s , les m é d e c i n s et p h a r m a c i e n s , les mar

c h a n d s d e s o i e r i e s , e t l e s f o u r r e u r s . L e s arts m i n e u r s , d'a

b o r d au n o m b r e d e c i n q , c o m p r e n a i e n t l e s détai l lans de 

t o i l e , l es b o u c l i e r s , l es s e r r u r i e r s , l e s c o r d o n n i e r s , et les 

m a ç o n s ; i l s furent e n s u i t e p o r t é s s u c c e s s i v e m e n t a u nombre 

d e q u a t o r z e . L e u r i n t r o d u c t i o n d a n s la c o n s t i t u t i o n date 

d e l 'année i a 6 6 . 



popula i res , d iversement composés , el r enou
velés chaque année ( e n 1:266); 

L'introduct ion de ce p r i nc ipe , que dans une 
république indus t r ie l le , nul ne peut être admis 
aux emplois pub l i c s , s'il n 'exerce une indus t r i e , 
un commerce ou un mé t i e r ; 

Enf in , la forme de cons t i tu t ion adoptée en 
1 2 8 2 , et conservée , à peu de chose p r è s , jusqu 'à 
la fin de la républ ique . 

Cette constitution confie le pouvoi r exécutif 
et le droit d'agir au nom de la n a t i o n , à un 
corps nommé la Signoria, composé d 'abord de 
t ro i s , et ensuite de six m e m b r e s , sous le t i t re 
de Prieurs des arts et de la liberté, élus pa rmi 
les ar ts majeurs , un dans chaque quar t ie r . — 
Chaque seigneurie ne dure que deux m o i s , et 
les membres sortans ne peuvent être réélus 
avant deux années. — Pendan t leurs fonctions 
les six prieurs sont logés et nou r r i s ensemble 
dans le palais publ ic , aux frais de la r épub l ique ; 
ils ne peuvent s'occuper que des affaires géné
ra l e s , et le palais est pour eux une prison dont 
il leur est défendu de sortir. — L'élection des 
prieurs est faite par les pr ieurs so r t ans , réunis 
aux chefs et aux conseils de tous les ar ts m a 
j eu r s , et à un certain n o m b r e d'adjoints pris 
dans tous les quar t ie rs . Plus tard une commis -



sion fut chargée de faire cette é lec t ion , en nom
mant assez de pr ieurs p o u r compose r la Signo-
ria pendan t qua t r e ou c inq a n s ; le sor t dési
gnait ensu i t e , tous les deux m o i s , l 'ordre dans 
lequel ils devaient en t re r en fonctions. 

La mult ipl ici té des conseils po l i t i ques , et le 
renouve l l ement si f réquent de la Signoria, fai
saient e n t r e r dans le g o u v e r n e m e n t tous les ci
toyens industr ie ls t ou r à tour . 

Les nobles qui se l ivraient au commerce et à 
l ' i n d u s t r i e , y étaient appe lés comme les autres; 
mais l 'oppression démocra t i que parvint à les 
en déc larer i n c a p a b l e s , et ce fut un motif de 
guer res civiles fréquentes . 

En 1 2 8 8 fut créé le gonfalonnier de justice, 
magis t ra t civil p lu tô t q u e mi l i t a i re , chargé dans 
les é m e u t e s , dans les séd i t ions , dans les trou
bles pub l i c s , de suspendre le gonfalon au pa
lais de j u s t i c e , de r é u n i r les compagnies de la 
milice b o u r g e o i s e , et de m a r c h e r contre les 
p e r t u r b a t e u r s . Cette d igni té ne pouvait être 
d o n n é e qu 'à u n h o m m e du peup le ( 1 ) . 

( 1 ) E n 1292 , u n e c o m m i s s i o n fut n o m m é e p a r le peuple 

p o u r r é f o r m e r les s t a t u t s d e F l o r e n c e . O n t r o u v e ces sta

tu t s s o u s l e t i t re Ordinarnenti délia giustizia, d a n s une 

é d i t i o n i m p r i m é e à F l o r e n c e e n i / , i 5 . Ce s o n t les textes 

d'où j e t ire en g r a n d e p a r t i e c e s d i v e r s e s d o n n é e s . 



( ) 
Le gonfalonnier élu par les p r i eu r s , r e n o u 

velé comme eux tous les deux mo i s , logé et 
nourr i avec e u x , d 'abord leur éga l , devint en
suite leur supér ieur et le r ep résen tan t de la 
républ ique , don t le gouvernemen t se composa : 
du gonfalonnier , des p r ieurs des ar ts et de la 
liberté , et des divers conseils. 

C'est sous cette forme diversement al térée 
selon le t r iomphe des part is , que Florence par
vint jusqu'au seizième s ièc le , où la chute de la 
r épub l ique , préparée par la puissance des Mé-
dicis, s'opéra défintivement (en i 5 3 i ) , et d o n n a 
naissance au duché de Toscane , qu i pr i t ensuite 
le titre de grand*duché ( e n 1 6 6 9 ) . 

Républiques de Luques et de Saint-Marin. 

L t jqt jes , entraînée dans l 'orbite de Florence , 
s'affranchit à peu près à la m ê m e é p o q u e , et 
passa par des institutions et par des agitat ions 
de même nature , jusqu'au m o m e n t où u n e dis
sension dans les Guelfes amena le t r i omphe des 
Gibelins, et livra la c i té , le 14 ju in i3i4, au 
joug de Ugguccione de Fagguiola, chef du part i 
victorieux. Ace tyran succéda Castruccio(i320), 
puis son fils ( i 3 2 8 ) , pu is François Castracani 
( i 3 2 g ) , e tc . ; et ainsi s 'écoulèrent c inquan te -
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c inq années de servi tude p e n d a n t lesquelles , 
après avoir passé pa r diverses t y r a n n i e s , après 
avoir été vendue à p lus ieurs r e p r i s e s , Luques 
se t rouva , p o u r le pr ix de 5o,ooo florins, sou
mise aux Pisans. 

Si son his toire s 'arrêtait là, n o u s n e lui aurions 
pas accordé une a t ten t ion par t icul ière . Mais, le 
6 avril i 3 6 g , l ' empereur Char les IV , dans une 
assemblée des se igneurs d 'Allemagne et d'Italie, 
déclare la ville de L u q u e s l ibre et indépen
dan t e des P i sans , en fait dresser u n e Char te , et 
la confirme , le 6 ju in , devant le peuple assem
blé su r la place Sa in t -Miche l , le tout pour 
2 0 0 , 0 0 0 florins. 

Quelles que soient les réflexions que fait naître 
ce trafic de servi tude et de l i b e r t é , au fond, 
Char les IV était le p lus fort en ce momen t , il 
venda i t son assistance , et L u q u e s , par son au
t o r i t é , é chappa à la domina t ion de Pise. 

La r é p u b l i q u e fut rétabl ie avec son organi
sation modelée sur celle de F lo rence . 

La seigneurie se composai t d 'uu gonfalonnier 
et de dix anziani; elle était renouvelée tous 
les deux m o i s , pa r le s o r t , dans une liste de 
m e m b r e s élus en assez g r and n o m b r e pour 
composer vingt ou t r en te seigneuries succes
sives. 



Un collège de trente-six kuonuomini, n o m 
més pour six m o i s , servait de conseil à la sei
gneurie. 

Il existait encore le conseil général, composé 
de cent quatre-vingts m e m b r e s élus p o u r u u a n , 
tous les i 5 mars . 

Enfin, la r éun ion de tous les c i toyens , dis
tribués en trois t r ibus ou tierciers : Saint -Pau
lin , Saint-Sauveur et Saint-Mart in , avait la sou
veraineté. 

Les nobles étaient exc lus , comme à F l o r e n c e , 
des emplois supérieurs ( i j . 

Les L u q u o i s , après avoir rasé la citadelle 
Gosta , œuvre du tyran Castruccio, é levèrent 
sur ses ruines le palais du g o u v e r n e m e n t , et 
pour célébrer l 'anniversaire de leur affranchis
semen t , ils inst i tuèrent une fête s o l e n n e l l e , 
dont la pompe patriotique a fait pendan t qua t re 
siècles, le 8 avril de chaque a n n é e , la joie et 
l 'orgueil des ci toyens, fiers de ces vieux sou
venirs et de leur liberté. 

Les répub l iquesde laToscane : F lorence , Pise, 
Sienne, Pistoia, étaient t o m b é e s , et devenues 

(i) Annales L u c e n s i u m Beverini, l i v . 8 , l i t . S», p a g «j 
et 54 . 
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la p ropr ié té des g rands -ducs ; celle de Luques 
subsistait toujours : elle n'a pé r i q u e dans les 
événemens de nos r évo lu t i ons , q u i en ont fait, 
en 1814, la principauté de Luques. 

C'est aussi p o u r r e n d r e h o m m a g e à un phé
n o m è n e p a r e i l , p o u r h o n o r e r la l iber té , quelque 
étroi t que soit le p o i n t su r l eque l elle s'est as
sise, que je veux signaler à vo t re a t tent ion une 
peti te r épub l ique , SAINT-MARIN , sur laquelle 
on t p a s s é , sans la dé t ru i r e , le t emps et les ré
volu t ions , et qu i a u j o u r d ' h u i , avec son terri
toire de q u a t r e ou c inq lieues q u a r r é e s , ses gon-
falonniers réé lus tous les t rois m o i s , son conseil 
des anziani, son sénat de p a t r i c i e n s , de bour
geois et de p a y s a n s , se p résen te à n o u s , seule 
su r la surface de tou te l ' I tal ie, c o m m e un ves
tige oubl ié de l ' ancienne organisat ion républi
caine. 

Messieurs, nous l a i s sons cet te con t rée , comme 
nous avons laissé les au t r e s Etats : au moment 
où elle va p e r d r e ses ins t i tu t ions l ibérales ; et 
nous rése rvons la p e i n t u r e de son asservisse
m e n t , p o u r cet te pé r i ode de l 'histoire du droit 
pol i t ique qui doi t n o u s m o n t r e r le principe 
popula i re et nat ional s u c c o m b a n t , dans pres
que tous les pays de l ' E u r o p e , sous le principe 
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aristocratique , domina teu r . Mais déjà que lques 
leçons utiles peuvent être recueil l ies. 

11 arrive s o u v e n t , sur tou t pa rmi n o u s , 
qu'une opinion générale se forme à la p remière 
impression des événemens , d 'après leurs r é su l 
tats extérieurs, sans qu 'on en ait r e c h e r c h é les 
causes, sans qu 'on ait é tudié l eur véri table 
caractère. Aussi vous r encon t r e rez beaucoup 
de ces hommes superficiels, de ces pol i t iques 
à priori, qu i , par cela seul que les efforts des 
Italiens pour échapper à l 'oppression n 'ont pu 
réussir jusqu'à ce j o u r , les déclarent dégénérés , 
serviles, ne demandant la l iberté que pa r b o u 
tade , sans constance et sans énergie p o u r la 
défendre. Ce n'est qu'avec u n sen t iment de 
peine que je répè te ces j ugemens , et j ' a i à c œ u r 
de prouver combien ils sont faux. 

L'Italie, dans le temps de sa l i be r t é , n 'a 
jamais eu une organisation généra le et puis
sante : elle est restée fractionnée en pet i tes r é 
publiques, n'ayant chacune pour ter r i to i re , pou r 
for tune , pou r a r m é e , que la c a m p a g n e , le r e 
venu , les citoyens d 'une ville. Cela a pu d u r e r 
tant que les grands états qui se formaient au
tour d'elle dans l 'Europe ont été in fo rmes , mal 
assurés, et occupés à s 'organiser. Si l 'Italie avait 
fait comme ces é ta t s , s i , après son t r iomphe 
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sur Frédér ic Barberousse , la ligue l o m b a r d e était 
res tée u n i e , si elle avait appe lé à elle les autres 
c i tés , a r rê té u n e const i tu t ion généra le et formé 
une r épub l ique fédéra t ive , le sor t de l'Italie, 
dans les t emps écoulés depu i s , eût été bien 
différent. 

Mais il n ' en fut pas ainsi : et lorsque l'Eu
r o p e fut divisée en de g rands royaumes eu de 
g rands e m p i r e s , avec de larges frontières et des 
forces i m p o s a n t e s , a u c u n équi l ibre n'exista plus 
en t r e ces puissances qu i é t end i ren t leurs préten
t ions pa r tou t à l ' extér ieur , et ces petites répu
b l iques i ta l iennes n 'ayant q u ' u n e existence et 
q u ' u n e force individuel le . Elles avaient pu com
b a t t r e cou rageusemen t l 'une con t r e l 'autre, ou 
c o n t r e des seigneurs r édu i t s c o m m e elles à un 
étroi t te r r i to i re ; mais lorsqu 'el les eurent affaire 
à des pr inces issus des maisons régnantes en 
A l l e m a g n e , en F rance et en E s p a g n e , qui se 
p résen ta ien t toujours avec l 'appui de l'un de 
ces r o y a u m e s , il fallut succomber . 

Cependan t c h a q u e ville assujétie a toujours 
détesté l 'oppression et lu t té con t r e e l le ; elles 
ne se sont jamais soulevées avec ensemble, 
parce que n ' ayan t jamais eu u n e existence com
m u n e , elles n 'avaient aucun sys tème général à 
r é t ab l i r ; c o m m e elles avaient vécu libres sépa-
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rément et pour leur p r o p r e c o m p t e , elles on t 
agi séparément p o u r s'affranchir. Aussi leurs 
soulèvemens ont-i ls toujours été le fruit d'un 
amour exalté de la l i be r t é , d 'un véritable dé 
vouement , car il y avait impossibilité matériel le 
de réussite. Les luttes on t été cour tes et m e u r 
trières pour les h o m m e s généreux qui les 
avaient engagées, parce q u e toujours u n e force 
irrésistible, et sur tout le bras fatal de l'Alle
magne, s'est t rouvé là p o u r écraser le mouve 
ment et livrer les victimes au suppl ice , comme 
lorsque, dans les temps a n c i e n s , nous avons vu 
Frédéric Barberousse je ter Arnaud de Brescia 
sur le bûcher du pape Innocen t I I , et Charles IV 
envoyer Colas Rienzo dans les cachots de Gré
goire XI. 

Ce qui manque aux villes d ' I tal ie , ce n'est 
donc pas le courage , l 'énergie , la constance à 
chacune en particulier: mais c'est un lien géné-
l 'al , un sentiment d'existence c o m m u n e qui 
fasse battre tous les cœurs à la fois et les exalte ; 
il leur manque de ne pouvoir se lever toutes 
ensemble comme la Po logne , au cri d 'un seul 
nom de p e u p l e , en déployant un seul é tendard ; 
car pour elles, les souvenirs d 'un i t é , tels que 
ceux du royaume des L o m b a r d s , du royaume 
d'Italie créé par Cbar lemagne et ressuscité par 
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N a p o l é o n , ne sont q u e des souvenirs d'inva
s ion , de dominat ion é t r a n g è r e , et n ' on t aucune 
nat ional i té . 

Cette uni té qu ' e l l e sne t rouven t pas dans l'his
t o i r e , il est difficile qu 'un plan d' insurrection 
la leur d o n n e ; car il y a bien loin de ce qui n'est 
q u e le résul ta t d 'un p l a n , avec ce qui se trans
met de généra t ion en généra t ion , comme un sen
timent populaire. Mais elles la t r o u v e r o n t , elles 
c o m m e n c e n t à la t rouve r d é j à , dans la propa
gation des idées l ibérales , dans le sentiment de 
l eur m a l h e u r c o m m u n , dans cette haine de 
l 'oppress ion qui finira pa r gagner toutes les 
c lasses , et q u i , des c i toyens éc la i rés , des coni-

m e r ç a n s , des p a y s a n s , passera jusqu 'à cette 
popu la t ion c o r r o m p u e pa r l 'influence cléricale 
et pa r les vices du g o u v e r n e m e n t , qu 'on voit 
s 'agglomérer dans les villes , préférant l'oisiveté 
au travail de l 'esprit et des b ra s . 

H o n n e u r cependan t aux cœur s généreux qui 
se dévouen t p o u r hâ t e r la r é g é n é r a t i o n , pour 
f o m e n t e r , p o u r déve lopper le m o u v e m e n t vers 
la l ibe r t é ! Et ceux q u i , é c h a p p a n t aux fers 
ou aux échafauds qu 'on leur p r é p a r e , tou
chen t le sol de n o t r e p a t r i e , qu'i ls rencon
t r en t un frère dans chacun de n o u s ; car si la 
l iberté d 'autrefois , si la l iber té de leurs répu-
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bliques italiennes était restreinte dans le terri
tôii-ë 'de' cb:uiue 'éiii Jl "dans"les murs de chaque" 
ville, et n'empêchait pas les citoyens de deux 
peuples libres de se' traiter en ennemis, la li
berté de notre . siècle doit être universelle et 

1 "'\ , l' 

réuùir tops les hommes. 1.' j 
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HUITIÈME LEÇON. 

L'Espagne. — Les royaumes des Asturies et de Léon , de Castille , 
d'Aragon, de Valence, la Catalogne et la Navarre, jusque dans le 
courant ilu quinzième siècle. 

L ' E S P A G N E . 

MESSIEURS , 

L'Espagne jetée c o m m e u n e presqu ' î le à l 'une 
des extrémités de l ' E u r o p e , t o u c h a n t p resque 
à l'Afrique vers le dét roi t de Gibra l t a r , dut à 
sa position géograph ique des dest inées par t icu
lières. Les c o n q u é r a n s du Nord y furent t r o u 
blés par des c o n q u é r a n s de l'Asie. Les combats 
des Sarrasins et des Espagnols ont animé l'his
toire de ces t e m p s ; la domina t ion mauresque a 
r é p a n d u sur cette t e r re les beaux-arts et la poé
sie o r i en ta le ; l 'archi tecture a rabe s'est mêlée 
aux cons t ruc t ions go th iques ; le c imeter re s'est 
croisé avec la framée , le t u r b a n a h e u r t é contre 
le casque , le croissant con t re la c ro ix , tandis 
que les a m o u r s des infidèles et des chré t iennes 
ont appor té des scènes de sent iment et de ga-
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lanterie au milieu du tumul te et de la haine des 
combats . 

Il y a là des couleurs de poésie p o u r enr ichi r 
la palette de plus d 'un artiste. Couleurs que vous 
avez vu br i l ler de tout leur éclat sous le pinceau 
de Châteaubr ian t dans son poème des Aben-
cerrages ; et souscelui de MM. Emile Deschamps , 
et Victor Hugo dans leurs romances arabes et 
espagnoles. 

Pour nous , c'est une tâche moins a t t rayante , 
plus sévère , qui nous est réservée. A travers les 
événemens, nous devons r echercher quelsfurent 
l 'esprit et le sort des inst i tut ions polit iques. 

Les Suèves , les Alains , les Vandales ravagè
rent l 'Espagne au c o m m e n c e m e n t du c inquième 
siècle ( an 406 ). 

Les Vandales l ' abandonnèrent pour l'Afri
q u e , les Suèves et les Alains s'y établ i rent . 

Ils y lu ren t b ientô t soumis ou détrui ts par 
les Visigotbs ( e n 417 et en 5 8 2 ) , qui fondèrent 
une grande monarchie élective, don t la durée , 
depuis son or ig ine , en 411 , jusqu 'à sa c h u t e , 
en 713, fut de 3oo ans. 

Ainsi furent importées en Espagne les insti
tut ions du Nord : les dél ibérat ions na t iona le s , 
les élections de ro i s , les ducs et comtes d 'abord 
révocables, ensuite héréditaires. 



La religion chré t ienne , que les Visigoths 
avaient embrassée avec beaucoup d ' a rdeu r ( i ) , 
d o n n a dès cette é p o q u e , pa rmi e u x , u n e g rande 
influence aux évêques et au c l e rgé , et subst i tua 
p resque à leurs assemblées les conciles na t io 
n a u x , où les laïques étaient a lors mêlés aux 
c le rcs , et dans lesquels on fit un grand n o m b r e 
de lois civiles, religieuses et poli t iques (a) . 

Le code des Visigoths ( Lex Visigothorum ) , 
est le m o n u m e n t législatif de cette mona rch i e : 
il est divisé en douze l i v re s , et se compose de 
cou tumes anc i ennes , et de lois faites sous dif-
férens r o i s , n o t a m m e n t sous Rechesu in t ius , 
W a m b a , E r v i g i u s , Egica (de 649 à 7 0 0 envi
ron ) (3). 

Les dépo r t emens de Roder i c , ou Rodr igue , 
de rn ie r roi des Vis igoths , sa violence sur la 
fille du comte Ju l i en , l 'arrivée des Sarrasins 

{*) I l s é ta ient A r i e n s . 

(2) O n c o m p t e d i x - s e p t c o n c i l e s à T o l è d e s e u l e m e n t , p e n 

d a n t la m o n a r c h i e des V i s i g o t h s . 

(3) O u t r e les recue i l s des lo i s b a r b a r e s , d a n s l e s q u e l s se 

t r o u v e la lo i d e s V i s i g o t h s , o n p e u t v o i r u n recue i l s p é c i a l 

à l ' E s p a g n e : « Forus antiquus Gothorum regum Hispaniœ , 

•hodie F u e r o J u z g o nuncupatus, autore Jlf. A. V i l l a d i e g o . 

Madrid, 1 6 0 0 , fol. » 
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q u e le viei l lard, dans sa vengeance , ou dans son 
ambi t i on , at t i ra de l'Afrique en Espagne , en
t ra înè ren t la chute de ce royaume. 

Un poème en r o m a n c e s espagnoles a célébré 
cet te g r a n d e ca tas t rophe . 

Dans celle qu i est intitulée : Rodr igue sur le 
c h a m p de bataille ( Rodrigo en el campo de ba-
talla), il faut voir le roi g o t h , vaincu après 
u n e bataille qui du ra vingt j o u r s , m o n t e r sur la 
p lus hau t e colline'; 

« Et de là , dit le romancier, il voit son armée dé
truite et débandée, ses étendards jetés sur la pous
sière; aucun chef ne se montre au loin; la terre est 
couverte du sang qui coule par ruisseaux. Il pleure et 
d i t : 

« Hier j'étais roi de toute l'Espagne, aujourd'hui 
je ne le suis pas d'une seule ville ! Hier j'avais des villes 
et des châteaux, je n'en ai aucun aujourd'hui! Hier 
j'avais des courtisans et des serviteurs , aujourd'hui je 
suis seul, je ne possède même pas une tour à cré
neaux ! Malheureuse l'heure, malheureux le jour où 
je suis n é , et où j'héritai de ce grand empire que je 
devais perdre en un jour. » ( Traduction de M. Abel 
Hugo. ) 

Ce fut alors que la dominat ion des A r a b e s , 
des Maures ou Sarrasins remplaça celle des Vi 
sigoths. Quelques gue r r i e r s , débr is de cette na-



t ion , se réfugièrent dans les mon tagnes stériles 
des Asturies. 

L ' E s p a g n e , conquise en moins de trois a n s , 
fut soumise au calife de Damas (en 7 i 3 ) ; u n 
"vice-roi m a u r e , n o m m é par le vice-roi d'Afri
q u e , fut chargé de la g o u v e r n e r ; ce vice-roi 
était renouvelé tous les trois ans. 

Les Arabes étaient alors pa rvenus à u n degré 
de civilisation r e m a r q u a b l e . L e u r po l i t e s se , 
leur h u m a n i t é , leur culte p o u r les sc iences , 
p o u r la poésie et p o u r les b e a u x - a r t s , les 
r enda ien t b ien supér i eu r s aux Goths qu'ils 
avaient vaincus. L'Espagne s'embellit sous leurs 
mains . 

Les vice-rois ne t a rdè ren t pas à se r e n d r e in-
dépendans du calife. Ce fut Abdérame qui le 
p remie r se fit p roc lamer roi d 'Espagne , sous 
le t i tre de Miramolin, ou souverain seigneur 
des croyans ( le 1 5 mar s 7 5 6 ). 

11 choisit p o u r sa capitale , Cordoue . Son 
règne fut glorieux. Des savans et des artistes 
l ' en tourèrent ; des pon t s t raversèrent les fleuves, 
de magnifiques m o n u m e n s s 'é levèrent , et les 
villes grossières des Visigoths revê t i ren t u n e 
pa ru re orientale qui les fit br i l ler d 'un éclat tout 
nouveau. 

Sous les successeurs d 'Abdérame ( mort 



en 7 8 8 ) , le r oyaume de Cordoue fut d é m e m 
b r é à son t o u r , et les pr inc ipaux gouverneurs 
u s u r p a n t une autor i té i ndépendan te (surtout 
en 1 0 2 7 , après la mort du roi Hissem), l'Es
pagne se vit couver te d ' au tan tde petits royaumes 
Sarrasins qu'el le comptai t de villes principales. 
Ce fut ainsi que se formèrent en t re autres les 
royaumes de Saragosse, de Tolède, de Séville, de 
Valence , de M u r c i e , de Niebla et de Grenade . 

Cependan t vers le n o r d , dans les montagnes 
des Asturies q u e limite l 'Océan, nous avons 
vu se refouler les restes de la nat ion des Visi
goths . C'était cette poignée de g u e r r i e r s , mépr i 
sée d 'abord par les c o n q u é r a n s , qu i devait r en
verser l eu r dominat ion . 

Ils c o m m e n c è r e n t par élire p o u r leur souve
rain , Pelage, de la famille du de rn ie r roi goth 
(de 7 1 6 a 7 1 8 ) . Dès ce p remie r r è g n e , ils s'é
t e n d i r e n t dans les t e r r e s , par la conquê te de la 
p r o v i n c e de Léon ( en 726 ) ; et ensuite le long 
de la côte occ iden ta le , par l 'envahissement de 
la Gallice ( en 844 ). 

Leur r o y a u m e , n o m m é d 'abord royaume des 
Asturies, p r i t en 842 le t i tre de royaume d'Ovié-
do , du n o m de la capi ta le ; et en 9 1 4 celui de 
r o y a u m e de Léon : il est désigné souvent dans 
les his tor iens sous les noms cumulés de royaume 



des Asturies, d'Ovièdo, de Léon et de Gallice. 
U n e lutte de chaque j o u r con t r e les Sarrasins 

y ajouta sur la c ô t e , vers l ' o r i en t , la Biscaye, 
pays montagneux faisant suite aux Astur ies ; e t , 
dans les t e r r e s , la Vieille-Castille. 

D'un au t re cô té , l e s Sarrasins franchissant les 
P y r é n é e s , couran t à la conquê te des Gaules , 
s 'avançant jusqu 'à Poit iers où Charles-Martel 
les défit dans u n e des plus mémorables batail
les de n o t r e vieille monarch ie , a t t i rèrent sur 
eux les F r a n c s , qui leur enlevèrent , sous Char-
l e m a g n e , la Catalogne ( en 797 et 798 ) , XAra
gon et la Navarre ( en 806 ) . 

Ainsi, à cette époque, les Visigoths réfugiés et 
les Francs avaient soustrait au pouvoir des Mau
res le n o r d de l 'Espagne dans toute sa largeur. 

Quel était le mode de gouvernement de cette 
par t i e ch ré t i enne? 

Les Goths avaient empor té dans les mon
tagnes des Asturies les inst i tut ions de leur mo
na rch i e dét ru i te . 

L à , nous les voyons conserver leurs assem
blées p u b l i q u e s , et l eur droi t d'élire le monar
que . 

Le royaume des Astur ies , d 'Oviédo et de 
Léon ne paraî t hérédi ta i re qu ' en 8 5 o , sous le 
onzième r o i , Ordogne P r : et ce changement 



ne s 'opère que de fait, pa r suite de l'usage dans 
leque l on était de choisir de préférence le mo
n a r q u e n o u v e a u dans la famille du roi défunt. 
Les p rov inces , telles que la Gall ice, la Biscaye, 
la Viei l le-Cast i l le , é ta ient régies par des 
c o m t e s , élus pa r l 'a r is tocrat ie , ou n o m m é s pa r 
le ro i des As tur ies , don t ils d é p e n d a i e n t , mais 
faiblement. 

C'était aussi pa r des ducs , et par des comtes 
semblables que la Cata logne , l 'Aragon et la 
Navarre étaient gouvernés par les Francs . 

Cette souveraineté du royaume des Asturies 
et du r o y a u m e des Francs sur les diverses par
ties de l 'Espagne c h r é t i e n n e , fut dé t ru i t e ; et 
différens états par t icul iers se fo rmèren t , d'a
bo rd comme c o m t é s , ensui te comme royaumes . 

Après des r éun ions et des sépara t ions succes
sives , on y comptai t en i o 3 5 , qua t re m o n a r 
chies : 

Le royaume des As tu r i e s , d 'Oviédo et de 
Léon , le pins ancien de tous. 

Le royaume de Castille dé taché ( en g5o ) 
du p r e m i e r , dans lequel il était o r ig ina i rement 
u n comté . 

Le royaume de Navarre devenu indépendan t 
des Francs . 
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Enfin le r o y a u m e d 'Aragon séparé de la Na

va r r e avec laquelle il avait été un i comme com
té . A ce r o y a u m e fut r a t t a c h é e , en 1037, la Ca
ta logne soustrai te aussi à l 'autorité des Francs. 

Telle é ta i t , Mess ieurs , la forme sous laquelle 
s'était organisée l 'Espagne ch ré t i enne , pendant 
q u e l 'Espagne mauresque s'était affaiblie en se 
morce lan t en u n grand n o m b r e de petits 
royaumes . 

Les qua t r e monarch ies chré t iennes ,en i o 3 7 , 
après l 'extinction de la race des anciens rois 
Visigoths des Asturies et de Léon , se trouvèrent 
possédées pa r des rois sortis d 'une même famille, 
celle du comte Inigo Arista, de Bigorre (1); 
et les ro is m a u r e s , dans une lutte de plusieurs 
s ièc les , furent t ous dépouil lés successivement. 

Les rois des As tu r i e s , de Léon et de Castille 
l eu r en l evè ren t Tolède et Madr id , et par suite 
tou te la p rov ince qui pr i t le nom de Castille-
N o u v e l l e , en i o 8 5 ; l 'Es t ramadure avec sa capi
tale Badajoz en i23o, Co rdoue en Ta36, Séville 
en i a 5 8 , et pa r suite tou te l 'Andalousie; le 

( 0 Ce c o m t e a v a i t é té é l u , en 8 8 9 , r o i dePampeluneetde 
Sobrabe, r o y a u m e c o m p o s é , à c e t t e é p o q u e , d e la Navarre 
et d u c o m t é d ' A r a g o n . ( Annales de la couronne d'Aragon , 
par G e r o n i m o C U R I T A , liv. 1, chap. 5 . ) 
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royaume de Niebla en 1259, et celui de Murcie 
en 1266. 

De leur cô té , les rois d 'Aragon pr i ren t le 
royaume de Saragosse en 1 1 1 2 , et celui de Va
lence en 1 a38. 

Dans le même t e m p s , de r i i 2 à i 2 5 o envi
r o n , la formation et l 'accroissement d 'un nou
veau r o y a u m e , celui de P o r t u g a l , dépouil lai t 
les Sarrasins de toutes leurs possessions sur la 
côte occidentale de l 'Espagne, depuis le Minho 
jusqu'à la province des Algarves qui occupe 
l 'extrémité. 

De sorte qu 'après la prise de Murc i e , en 1266, 
il ne resta p lus que le ro i maure de G r e n a d e , 
dont le pouvoi r se sout int encore plus de deux 
cents ans. 

Les deux royaumes de Léon et des Castilles 
s'étaient unis définit ivement, en 1238, sous Fer
dinand I I I , roi de Castille. 

Le mariage d'Isabelle avec Fe rd inand d'Ara
gon en 1474, et la mor t de Jean I I , en i479» 
amenèrent u n e r éun ion aussi impor t an te : celle 
de l 'héritage d ' Isabel le , qu i se composai t du 
royaume des As tu r i e s , de Léon et de Gallice 
et du royaume des deux Castilles, avec l 'héri tage 
de Ferd inand qui comprena i t les r oyaumes 
d'Aragon , de Valence , et la Catalogne. 



Ils a joutèrent à ces États pa r le succès de 
leurs a rmes : le Rouss i l lon , la plus grande partie 
de la Navarre qu'ils enlevèrent à la maison d'Al-
b r e t , et enfin le royaume de G r e n a d e , dernière 
possession des Maures (en 1492) : cette conquête , 
qu i leur coûta dix ans de combats , et queF lo r i an 
a célébrée dans son Gonzalve de C o r d o u e , ter
mina , après une lut te de hu i t siècles, la réact ion 
des Espagnols con t re les Sarrasins. 

Tous les r oyaumes d 'Espagne , à l 'exception 
du P o r t u g a l , se t rouvèren t alors dans les mains 
d'Isabelle et de F e r d i n a n d , qu i p r i r en t juste
m e n t le t i tre de Rois des Espagnes. Ils possé
daient en ou t re , les îles de Majorque , de Sar-
daigne et de Sicile, ainsi que le royaume de 
Nap les ; et la découver te de Chr i s tophe Colomb 
vint leur ouvr i r u n nouveau m o n d e . 

Si de l 'étude des événemens nous passons à 
celle des inst i tut ions, l 'Espagne nous offrira dans 
ses lois et dans ses m œ u r s , une l iberté primit ive. 

Le pr inc ipe go th ique de l 'élection du m o 
n a r q u e ^ laissa des t races solennelles qui r a p 
pelaient à chaque roi l 'origine de son pouvoir . 

L'usage des assemblées nationales n'y péri t 
jamais , et de l 'aristocratie guer r iè re des G o t h s , 
il fut t r a n s m i s , sans l a c u n e , aux ci toyens des 
royaumes d 'Espagne. 
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Le rég ime féodal y péné t ra moins vivement. 
Les tenures féodales, qu i ailleurs subdivisaient 
le ter r i to i re en fiefs et en arrière-fiefs, y furent 
à peine in t rodui tes sur que lques po in t s , et n'y 
ont jamais formé l 'organisation générale. Le 
villenage, \eservage, qui a t tachaient les paysans 
à la glèbe comme des vilains et des serfs, y 
existèrent moins encore . La cause de cette ex
ception est facile à ind iquer . 

A l 'époque où le système féodal s'établissait 
en E u r o p e , et su r tou t dans les Gaules et dans 
l 'Allemagne, l 'Espagne était occupée pa r les 
Sa r ra s ins , qui par l ' incompatibil i té de leurs 
ins t i tu t ions , de l eurs m œ u r s et de leur religion 
avec celles des c h r é t i e n s , étaient complè tement 
à l 'abri de la contagion. 

Les débr is des Visigoths échappés au con
qué ran t m a u r e , avaient puisé dans cette g rande 
calamité u n sent iment de haine cont re les in
fidèles; leur bu t cons tan t , pendan t hui t siècles, 
fut de r e p r e n d r e le sol envahi : chaque espa
gnol était a r m é , soldat p o u r l 'affranchissement 
de la pa t r i e , il n'y avait là aucune place ni p o u r 
le vasselage, n i p o u r le se rvage ; à mesure 
qu 'on avançait sur le terr i to i re , les Sarrasins se 
repliaient vers G r e n a d e , les c h r é t i e n s , comme 

file:///eservage
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des frères délivrés du j o u g , se réunissaient 
aux l ibérateurs : il n'y avait p e r s o n n e à a s s u -
jétir. 

Le pr inc ipe de ce s e n t i m e n t , de cet te digni té 
est resté , et a p rodu i t dans tous les r angs cette 
fierté castillane depuis si l ong - t emps passée en 
p roverbe . 

Mais les causes q u e je viens d 'exposer ne 
s 'appl iquent ni à l 'Aragon ni aux par t ies vo i 
sines des frontières de F rance . Ar rachées pres
que immédia tement aux Sarrasins par lesFrancs , 
elles res tèrent assez de t emps sous la souverai
neté des successeurs de C h a r l e m a g n e , p o u r en 
recevoir la féodal i té , qu i s'y établit avec ses 
fiefs, ses arrière-fiefs, et la servi tude des pay
sans. 

L'absence du rég ime féodal n ' empêcha pas 
qu'il y eût en Espagne u n e classe supé r i eu re , 
u n e noblesse ; ces choses sont indépendan tes 
l 'une de l ' au t re ; mais la nob lesse , même en 
A r a g o n , ne s 'échelonna pas féodalement , et 
s 'appuya p lu tô t sur l 'origine pe r sonne l l e , sur 
les t i t res concédés par le r o i , que sur la sup ré 
matie terr i tor iale . 

Outre les t i tres de d u c s , c o m t e s , b a r o n s ou 
m a r q u i s , d 'origine lat ine et b a r b a r e , qu i par 
conséquent étaient connus parmi les Visigoths , 
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il s'établit p r inc ipa lement deux dignités émi-
nentes qui sont à r e m a r q u e r : celle des g rands 
( los grandes ) , et celle de los ricos nombres , 
hommes r i c h e s , hau ts s e i g n e u r s : c'était le roi 
qui conférait ces deux dignités. 

La première , que que lques au teurs assimilent 
à tort à no t re anc ienne pa i r i e , était fort r a r e , 
les princes du sang avec u n peti t n o m b r e de mai
sons puissantes en étaient seuls décorés . Les 
grands d'Espagne posséda ien t p lus ieurs privi
lèges, plusieurs droi ts de p r é séance , don t vous 
pourrez juger la na ture par celui a u q u e l ils pa
raissaient tenir le p l u s , qui consistait à res ter 
couverts devant le roi . 

Les grands et les ricos nombres p r e n a i e n t 
devant leur n o m , l 'épithète de dom. 

Les cheval iers , gen t i lhommes et nobles o rd i 
naires , por ta ien t le t i tre de cavalieros, hijos-
dalgo (fils de G o t h ) , m e s n a d e r o s ; infanzones ( r ) 

( gent i lhommes ). Il était cer ta ines p r o v i n c e s , 
comme la Catalogne , où tous les hab i t ans l ib res 
se pré tendaient n o b l e s , hijosdaïgo ( 2 ) . 

La p lupar t des cités et des villes , dans p r e s -

(1) Ces d e u x q u a l i f i c a t i o n s é ta ient s u r t o u t u s i t é e s e n A r a 

g o n . 

(2) D e là l ' e x p r e s s i o n de noble Catalan. 



( ) 
q u e toute l 'Espagne, étaient roya les , et nu l 
seigneur ne pouvai t en r éc l amer la p rop r i é t é . 
Cela provenai t sur tou t des morcè l emens qu 'a
vaient opérés les Sarrasins en ér igeant les p r in 
cipales d 'entre elles en royaumes . Conquises 
ensuite les unes après les au t res p a r l e s r o i s , 
elles furent villes royales ou l ib res ; conservan t 
souvent leur t i tre et leur orguei l de r o y a u m e . 
C e p e n d a n t , à l ' inverse , et toujours par une rai
son ana logue , il arriva que q u e l q u e s - u n e s , et 
des ter res assez é tendues se p lacèren t sous une 
dépendance seigneuriale , pa rce que p o u r hâ ter 
l 'expulsion des M a u r e s , on donna i t pr imit ive
ment à des chefs par t icul iers la p ropr i é t é du 
pays qu'ils a r racha ien t à la domina t ion a rabe . 
Mais ces p r o p r i é t é s , en g é n é r a , ne furent pas 
données féodalement , ni par conséquen t sub
divisées en arrière-fiefs. 

L' insti tution des c o m m u n e s , ou concejos, se 
développa de b o n n e h e u r e en E s p a g n e ; elle y 
fut bien plus une organisat ion qu 'un affranchis
sement ; elle n'y eut pas tant p o u r b u t de donne r 
ou de vendre aux villes la l ibe r t é , pu i sque la plu
par t d 'ent re elles l 'avaient, q u e d'asseoir et de 
régular iser la municipal i té . Le souveni r du sys
tème romain et des codes v i s igo thscon t r ibuèren t 
i c i , comme en I ta l ie , et à la m ê m e époque envi-
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r o n , à faire établir des l o i s , u n statut municipal 
p o u r chaque consejo. Cette espèce de char te de 
c o m m u n e , n o m m é e ord ina i rement fuero, fixait 
le t e r r i to i r e , fort souvent considérable en éten
d u e , le mode d 'adminis t ra t ion , les privilèges 
par t icul iers de la cité ; elle reconnaissai t aux ci
toyens l ed ro i t d'élire leurs magis t ra tse t lesjuges 
locaux ; elle leur imposait le paiement de certai
nes cont r ibu t ions annuel les et fixes, nommées 
monedaforera, et l 'obl igat ion, en cas de néces
sité , du service militaire sous la bannière de la 
c o m m u n e et sous le c o m m a n d e m e n t de chefs élus 
par elle. Le roi avait , dans chacune , un gouver
neu r chargé de la percept ion des t r i b u t s , et de 
l'exercice du pouvoi r royal \ 

Cette décomposi t ion de la nat ion espagnole 
nous mon t re de quelles classes d u r e n t se former 

(i) L e fuero de la v i l l e de L é o n est le p r e m i e r q u e l 'on 

c o n n a i s s e ; i l fut établ i e n 1 0 2 0 , d a n s l e s c o r t è s de L é o n , 

s o u s A l p h o n s e V. — P l u s i e u r s a u t r e s conscjos furent o r g a 

n i s é e s sous ce pr ince .—. La v i l l e de Maxara s o u s S a n c h e - l e -

G r a n d , — cel les d e S e p u l v e d a ( e n 1 0 7 6 ) , d e L o g r o n o , de 

S a h a g u n et de S a l a m a n q u e , s o u s A l p h o n s e V I . — ( Ensajo 

Histoiico-crùico sobre la antigua legislacion y principales 

cuérpos légales de Léon y Castilla , pot M A R I N A . Madrid, 

, 3 0 8 ) — L ' o r g a n i s a t i o n d e s conscjos, en A r a g o n , c o m 

m e n ç a à p e u près à la m ê m e é p o q u e . 
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les assemblées na t iona le s , q u i , sous le t i t re de 
las Cortes par t ic ipaient aux pouvoi r s de la sou
veraineté . Dans les Cortès de Léon et de Castille, 
de Catalogne et de N a v a r r e , il y avait t rois 
o r d r e s , n o m m é s bras : le b ras ecclésiast ique ( il 
braço ecclesiastico ) composé des pré la ts et du 
clergé; le bras de la noblesse ( il braço de los 
ricos hombres, barones et cavalleros ) composé 
des hau ts s e i g n e u r s , ba rons et chevaliers ; enfin 
le bras des c o m m u n e s , villes et villages ( il braço 
de las universitades , ciutades, vallos et ville-
ros) n o m m é aussi quelquefois bras royal. Dans 
l 'Aragon, les Cortès avaient qua t r e b r a s , parce 
q u e celui de la noblesse se divisait en deux : il 
braço de los ricos hombres, e t il braço de los 
cavalleros, hijosdalgo. 

Ainsi l 'Espagne, soit par l 'absence des p r i n 
cipaux vices de la féodali té, soit pa r la non - in 
t e r rup t ion de ses assemblées généra les , soit par 
l 'établissement des c o m m u n e s , nous a précé
dés n o u s , l 'Angleterre , et p lus ieurs au t res pays 
de l 'Europe , dans la ca r r i è re des ins t i tu t ions li
béra les : si m ê m e nous la p laçons dans l 'ordre 
de d a t e , après l ' I tal ie, c'est parce q u e nous ne 
la considérons comme état m o d e r n e , qu 'au mo
men t où elle a échappé aux Sarrasins et où ses 
royaumes chrét iens se sont bien affermis. 
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Ces divers royaumes , après leur réun ion G é 

n é r a l e , au lieu de former une seule monarch ie 
sous un seul n o m , avec une seule consti tut ion , 
gardèrent p o u r la p l u p a r t le t i t re et les institu
tions qui leur étaient p ropres . Le roi les admi
nistrait par des gouverneurs qui le représen
taient sous les noms de vice-roi, de capitaine 
général, ou cYddelentado. Il avait auprès de lui 
différens conseils qu i réunissaient o rd ina i re 
ment des fonctions adminis t ra t ives à des fonc
tions judiciaires. 

Aucun des royaumes des Espagnes ne possé
dait de loi const i tu t ionnel le et u n i q u e , qu i or 
ganisât d 'une maniè re complète le système p o 
li t ique : que lques lois isolées, les actes n o m b r e u x 
des Cortès, les usages et les événemens , sont les 
sources auxquel les nous puiserons les détails 
part iculiers qui t e rmine ron t ce tableau. 

Royaume de Léon et de Castille. 

Ces deux royaumes , définit ivement réunis 
dès l 'année I 2 3 r f , furent ceux qui confondirent 
sous plus de r appor t s leur const i tu t ion et leurs 
Cortès. 

Quand l 'hérédité du t rône s'y fut in t rodui te 
successivement à la place du droi t d'élection , 
l 'exercice de ce droi t s'y t ransforma en une for-

20* 
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malité toujours observée depuis : Les Cortès 
devaient , sous chaque r è g n e , ê t re convoquées 
p o u r reconna î t re les droi ts de l 'héri t ier p r é 
somptif; et e n s u i t e , à son a v è n e m e n t , p o u r lui 
p rê t e r se rment au n o m de la na t ion ( i ) . 

Le bras ecclésiastique et le bras de los ricos 
hombres, formaient peu t -ê t re à eux seuls les 
Cortès dans le p r inc ipe : c e p e n d a n t , le t ro i 
sième b r a s , de lus universitades, ciulades, val-
los et villeros, y para î t à u n e époque si r ecu 
lée , qu'il est pe rmis de c o n j e c t u r e r , avec 
que lques a u t e u r s , que cette in t roduc t ion ne fut 
pas p o u r le t rois ième o r d r e un droi t nouveau 
de r ep ré sen t a t i on , mais la régular isat ion de ce 
dro i t , qui s'opéra lorsque les villes furent orga
nisées en c o m m u n e s ( 2 ) . 

Les Cortès étaient convoquées p a r l e roi : les 
let tres de convocat ion étaient adressées indivi
due l lement aux évêques et aux ricos hombres; et, 
p o u r les communes ou consejos, à chaque chef-
lieu. 

(1) Marina, T e o r i a d e las C o r t e s , t o m . 1 , p a g . 3 3 ; — 

t o m . a , p a g . 2 4 . 

(2) I l en est fait m e n t i o n dès l'an 1 1 6 9 ; et t o u j o u r s , de

p u i s l es Cor tè s d e 1 1 8 8 s o u s A l p h o n s e I X . ( M A R I N A , Teo-

îia de las Cortes, tom. 1, pag. 66. ) 
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Ici se p résen ten t les conséquences inévitables 

du défaut de const i tut ion éc r i t e : le r o i , dans 
ces convoca t ions , u s a , faute de règle préc ise , 
de la faculté d 'appeler ou d ' o m e t t r e d e s m e m b r e s 
des différens ordres . Aucune disposition légis
lative ne s'opposait à cet a r b i t r a i r e , don t les 
suites ont d 'abord pesé sur les deux p remiers 
ordres . A part ir des dern iè res années du trei
zième siècle, su r tou t depuis Sanche I I I , qu i 
commença à r égne r en 1 2 8 4 , les évêques et 
les ricos hombres on t été convoqués en si pet i t 
n o m b r e , et on t eu si peu d ' inf luence, que des 
écrivains on t contesté , en fait et en d ro i t , mais 
à t o r t , la nécessité de leur présence aux Cor
tès (1). 

Les c o m m u n e s ép rouvè ren t à leur t ou r les 
suites de cette incer t i tude : le n o m b r e des dé
putés et des villes représen tées n'offre r ien de 
certain. En I 3 I 5 , aux Cortès de Burgos, assis-

(1) A u c u n pré la t n e fut c o n v o q u é a u x Cortès d e 1299 e t 

de I 3 O I ; a u c u n p r é l a t n i a u c u n n o b l e à c e l l e s d e 1 3 7 0 , 

i 3 7 3 , 1 4 8 0 , i 5 o 5 ; l es d e u x p r e m i e r s ordres n'y f u r e n t r e 

présentés q u e par les m e m b r e s p r é s e n s à la c o u r . — O n 

peut v o i r d a n s M A R I N A , Teoria de las Cortes,pag. 7 2 , u n e 

p r o t e s t a t i o n d e l ' a r c h e v ê q u e d e T o l è d e c o n t r e les a c t e s d e s 

Cortès d e 1 2 9 5 , p o u r l e s q u e l s l es p r é l a t s n ' a v a i e n t pas é t é 

appe lé s à d é l i b é r e r . (Voir cet auteur, p a g . 67 à 7 4 . ) 



( s 9 8 ) 
taient 1 9 2 députés élus pa r p lus de 9 0 villes ; à 
celles de Madr id , en 1 3 9 1 , 1 2 6 dépu tés élus 
p a r 5o villes ( 1 ) . Ce fut dans le c o m m e n c e m e n t 
du i 5 e s ièc le , sous Jean I I , q u e s'établit dé
finitivement l'usage de ne convoque r q u e cer
taines villes en petit n o m b r e : et nous v e r r o n s , 
en é tudiant la décadence des inst i tut ions l ibé
rales en E s p a g n e , c o m m e n t le droi t de r e p r é 
sentat ion devint le privilège de dix-buit cités 
seulement . 

Les élections des députés étaient fai tes , dans 
l 'o r ig ine , par tous les hab i tans de chaque con-
sejo. Alphonse XI , don t le r ègne commence 
en 1 3 1 2 , restreigni t le droi t électoral au conseil 
des adminis t ra teurs n o m m é s regidores, don t le 
n o m b r e n'était guère au-dessus de v ingt-quat re , 
et qu i se renouvela ien t pare i l lement en élisant 
eux-mêmes leurs successeurs ( 2 ) . Mais à l 'épo
q u e où les l iber tés c o m m e n c è r e n t à décro î t re 
r a p i d e m e n t , ce m o d e d'élection ne fut pas 
m ê m e respecté dans sa l iber té , et n o u s ve r rons 
p lus t a r d , quelles at teintes il reçut . 

Les a t t r ibu t ions des Cortès peuven t se clas-

(1) Marina, T e o r i a de las C o r t e s , p a g . 1 3 9 , 148. 

(2) Jbid. , p a g 8 6 , 197. 
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ser : dans les mat ières de finances , de législa
tion et d'intérêt majeur. 

En matières de finances, elles votaient l 'im
pôt : et bien souvent elles on t r é c l a m é , érigé 
en pr inc ipe , c o m m e p remiè re base de toutes 
les libertés : « La b o n n e c o u t u m e et possess ion, 
« fondée en raison et en jus t i ce , qu i appar t i en t 
« aux cités et villes du r o y a u m e , de ne pouvoi r 
« être contraintes à payer aucun i m p ô t , r équ i -
« sition ou nouveau t r i b u t , s'il n'est établi de 
« l'avis et avec l 'octroi des c i tés , villes et de 
« leurs députés » ( i ) . Plus d 'une fois les Cortès 
ont limité l'emploi qui devait ê t re fait dessubs ides 
votés; elles ont vérifié les c o m p t e s , et refusé en 
tout ou en partie le t r ibu t qu 'on leur deman
dait. Chaque fois que les rois on t voulu se sous
traire à cette règle u n e résistance courageuse 
leur a été opposée , et les Cortès ont o b t e n u la 
confirmation du pr inc ipe ( 2 ) . Cette l i be r t é , la 

( 1 ) R e m o n t r a n c e s des C o r t è s d e i / t 2 o , à Jean I I q u i a v a i t 
imposé des t r i b u t s n o n v o t é s . 

(2) O n r é s i s t a p l u s d ' u n e fois s o u s le r è g n e d ' A l p h o n s e X ; 
— en i 3 o 7 , F e r d i n a n d I V p r o m e t l ' o b s e r v a t i o n d e c e t t e 
r è g l e ; — e n i 3 2 8 , A l p h o n s e X I en fait a u t a n t par u n e l o i , 
dans l a q u e l l e i l s ' engage : « de los non eckar nin mandar 
« pagas pecho desaforado ningu.no, especial nin gênerai, 
« en Coda mi tierra, sin ser llarnadosprimeramenta a Cortes, 

http://ningu.no


plus sol idement é t ab l i e , a été la dern iè re à 
pé r i r ( .sous Philippe II, de i558 à i5o,8 ). 

La répar t i t ion et la percept ion de l ' impôt 
étaient confiées à des ci toyens des différentes 
villes et villages ( buenos hombres ) . 

Mais l'égalité n'existait pas en t r e les t rois 
o rd res : les c o m m u n e s ne payaient que les i m 
pôts qu'elles avaient votés ; le clergé et la n o 
blesse n 'en devaient aucun , déc la ran t que 
« toute cont r ibut ion pécunia i re était absolu-
« men t cont ra i re à leurs privilèges » ( i ) . 

Le pouvoi r des Cortès en mat ières législatives 
n'était ni si bien r e c o n n u , ni si éne rg ique-
m e n t défendu. La p lupar t des lois anc iennes 
p romulguées par les ro i s , po r t en t qu 'el les o n t 
été faites avec le consen tement des Cortès ( con 
acuerdo ) ( 2 ) , ou avec l'avis ( con sejo ) (3) ; ce -

è olorgado por todos los procuradores que hi venieren « ; — 

v o i r e n c o r e la d é c l a r a t i o n des Cortès , e n 1 3 g 3 s o u s H e n r i I I I , 

e t e n 1 4 6 5 s o u s H e n r i I V . 

( 1 ) U s r e f u s è r e n t , m ê m e s o u s C h a r l e s Q u i n t , e n 1527 

e t en i 5 3 8 . — L e r e v e n u o r d i n a i r e d u r o i se c o m p o s a i t d u 

p r o d u i t d e ses d o m a i n e s , et d e la moneda Jorera, o u s o m m e 

fixe p a y é e a n n u e l l e m e n t p a r c h a q u e c o m m u n e , e n v e r t u d e 

sa c h a r t e . 

^(2) V o i r les l o i s d ' A l p h o n s e X , d e 1 2 5 8 , d e 1 2 7 4 et su iv . 

(3 ) P r é a m b u l e des s ta tu t s de Cast i l l e . 



pendan t les rois exerçaient le droi t de publ ier 
des o r d o n n a n c e s , et la limite en t re ces actes et 
les lois était bien loin d 'ê tre établie. On voit 
même un code généra l , las sietepartidas, ê tre 
promulgué pa r le roi seu l , Alphonse X , et sub
sister pendant un siècle avaut d 'être sanct ionné 
dans les Eta t s : cette sanction ne fut donnée que 
par les Cortès d'Alcala, en 1348(1). Un grand 
nombre d 'autres exemples p rouven t qu 'en fait, 
le pouvoir législatif a été souvent u su rpé par les 
monarques d 'Espagne; mais du moins il é ta i t , 
en p r inc ipe , revendiqué par les assemblées na
tionales. Il é t a i t du reste bien consacré qu ' aucun 
acte en géné ra l , et en part icul ier aucune loi 
émanée des Cor tès , ne pouva ien t ê t re abrogés 
que par elles ( 2 ) . Les lois étaient obligatoires 
pour t o u s , et bien que les rois y eussent inséré 
quelquefois une clause qu i les en exempta i t , les 
Cortès ob t in ren t plusieurs statuts qui p r o n o n 
çaient la nulli té de pareil les exempt ions ( no
tamment sous Henri II), 

(1) I l e s t vra i q u e p l u s i e u r s é c r i v a i n s e s p a g n o l s o n t s o u 

tenu q u e les siete partidas n ' a v a i e n t pas e u le caractère d e 

loi avant la s a n c t i o n des C o r t è s . 

(2) 0 Lo que es fecho por Cortes et por ayuntamientos, que 
« non se pueda disfacer por las taies cartas, salva por 
« ayuntamientos et Cortes. » ( J e a n I , de 1 3 7 9 * 1^9°- ) 



( i ) L o i d ' A l p h o n s e X I , i 3 2 8 , Ricopilacion de las leges. 

Mais ces règles const i tut ionnel les t o m b è r e n t , 
et le pouvoi r législatif se t rouva à la discrét ion 
du m o n a r q u e , dès les règnes de Phi l ippe I e r 

et de Charles-Quint . 

Dans les affaires difficiles et d ' intérêt m a j e u r , 
u n usage anc i en , r e c o n n u pa r les lois ( i ) , 
voulait que les Cortès fussent consul tées . Pa rmi 
ces affaires, que les lois ne précisaient p a s , se 
rangeaient incon tes tab lement les quest ions de 
r é g e n c e s , de succession au t r ô n e , et m ê m e , 
selon les réc lamat ions des C o r t è s , celles de 
paix , de guer res et d 'al l iances. Enfin on voit ces 
assemblées n o m m e r quelquefois des m e m b r e s 
du conseil de Castille, espèce de conseil d 'é ta t ; 
et à par t i r du règne de Henr i I I I , ad jo indre à 
ce conseil une députa t ion p e r m a n e n t e de qua t r e 
m e m b r e s des Cortès qui devaient y res te r dans 
l ' intervalle des sess ions , pou r veil ler à l 'obser
vation des lois. 

Les Cor t è s , avant de se dissoudre , dressaient 
u n cahier de doléances dans lequel elles signa
laient les abus à r é fo rmer , et p résen ta ien t 
leurs demandes d 'améliorat ions. De toutes leurs 
a t t r ibu t ions ce fut celle qu i leur fut le moins 



disputée, parce que les mona rques en étaient 
quittes p o u r une réponse à chaque paragraphe . 

A côté de tous les moyens régul iers d 'opposi
tion, vous parierai-je de ces ligues armées , de ces 
hermandades, unions casti l lanes, auxquelles les 
nobles ont eu recours si souvent p o u r obteni r 
par l'épée le redressement des griefs. C'était u n 
vieil usage , qu'ils revendiqua ien t comme la 
noblesse hongroise i nvoquan t le décre t d'An
dré I I , et qu 'une loi d 'Alphonse X paraî t avoir 
reconnu ( i ) . Un pareil droi t n'a pas besoin 
d'être écrit dans la const i tut ion : il existe ; mais 
seulement à défaut de moyens régul iers , 
quand une atteinte morte l le est appor tée aux 
droits nat ionaux; quand les se rmens sont r o m 
pus ; quand c'est u n devoir p o u r tous de l 'exer
cer; et non lorsqu'il n'est que l 'arme privilégiée 
d'un parti. Aussi les députés des v i l les , aux 
Cortès de J 44^ , demandèren t - i l s eux-mêmes 
que la loi d'Alphonse X ne reçu t pas l ' in te rpré
tation que lui donnai t la noblesse casti l lane. 

( i ) Cette lo i p o r t e en s u b s t a n c e , qu'i l est d u d e v o i r d e s 

sujets de n e pas souffr ir v o l o n t a i r e m e n t q u e le ro i p o r t e 

atteinte a u x in térê t s d u r o y a u m e ; q u e ses fautes a y a n t d e s 

conséquences g r a v e s , i l s d o i v e n t les e m p ê c h e r , p a r d e b o n s 

avis ou par des fa i t s . 



Royaumes d'Aragon, de Valence, et la Ca
talogne (ij. 

Le royaume d 'Aragon , don t l ' o r ig ine est 
obscure et d iversement racontée ( 2 ) , mé r i t e 

( 1 ) L e s p r i n c i p a l e s s o u r c e s o ù j 'a i p u i s é s o n t : 

« L e s Annales d'Aragon , p a r Geronirno Ç U R I T A o u Z u -

R I T A , c h r o n i q u e u r d u r o y a u m e d e S a r a g o s s e , 1 6 1 9 , 7 v o l . 

i n - 4 ° (en aragonais). 

« Summa de todos los fueros y observancias del reyno de 

Aragon , p a r Bernardino de M A N S O R I A , a l ias C A L V O . S a 

r a g o s s e , i 5 8 g , i n - 8 ° ( en aragonais ) . 

« Actos de Cortes del reyno de Aragon; S a r a g o s s e , 

1 5 7 6 , i n - f o l . (en aragonais). 

« Fueros y observancias del reyno de Aragon ; S a r a g o s s e , 

i 6 3 2 , i n - f o l . » Cet te c o m p i l a t i o n c o n t i e n t n o t a m m e n t : u n e 

i n d i c a t i o n d e tous les r o i s qu i o n t t e n u d e s C o r t e s g é n é r a l e s 

et y o n t fait des l o i s et c o n s t i t u t i o n s , a v e c l ' i n d i c a t i o n d u 

t e m p s et d u l i e u , d e p u i s 1247 j u s q u ' e n i 5 g 2 ; u n e c o m p i 

l a t i o n des lo i s e n c o r e en v i g u e u r , d i s t r i b u é e s p a r ordre de 

m a t i è r e s , en n e u f l i v r e s ; u n e c o m p i l a t i o n d e s lo i s t o m b é e s 

en d é s u é t u d e . 

<i Reperlorium fororum et observantiarum regni Arago-

num, aut . Michaele del M O L I N O , j 5 8 5 , fol . , a n a l y s e e n 

la t in , p a r o r d r e a l p h a b é t i q u e , d e t o u t e s l es l o i s e t c o n s t i 

t u t i o n s , a v e c l e u r i n d i c a t i o n . 

(2) L ' A r a g o n n'était p r i m i t i v e m e n t q u ' u n e p e t i t e é t e n d u e 

d e t err i to ire a t tachée à la N a v a r r e . Ces deux p a y s f u r e n t , 

p a r u n e é l e c t i o n , en 889 , é r i g é s en r o y a u m e , s o u s le t i tre 



d'être s ignalé , par son esprit d ' indépendance et 
pa r la s ingulari té de ses moeurs. 

Comme en Casti l le , les formes de l 'élection 
du m o n a r q u e y furent m a i n t e n u e s , mais avec 
u n e rudesse de langage r emarquab le . Le grand 
Justizia, env i ronné des m e m b r e s des C o r t è s , 
recevait le s e rmen t que le roi devait p rê te r à 
g e n o u x , la tète découver t e ; et lui a t tachant sur 
le c œ u r une épée n u e , il lui disai t , si l'on en 
croi t les vieilles t radi t ions : « Nous qui valons 
« au tan t q u e v o u s , nous vous faisons no t re roi 
« et se igneur , à condi t ion que vous maint ien
ne drez nos lois et nos l iber tés : s inon , non » ( i ) . 

Si les paroles s 'adoucirent , le sens resta le 
m ê m e ; et une loi de i 4 6 ' , p romulguée par 
Jean I I , de la volonté des Cor t è s , nous mon t re 
encore le roi à Saragosse , devant l ' aute l de 
Saint - Sa lvado r , r e c o n n u p o u r m o n a r q u e , à 

d e r o y a u m e d e Pampelune et de Sobrarbe , d o n t la c o u 

r o n n e fut dé férée à Inigo Arista, c o m t e de B i g o r r e . {Annales 

de la Couronne d'Aragon, par G. Çurita ,-liv. i , c l i a p . 5.) E n 

i o 3 5 , après la m o r t de D o n S a n c h o I I I , la N a v a r r e et l ' A -

r a g o n f u r e n t s é p a r é s p a r u n p a r t a g e , e t f o r m è r e n t d e u x 

r o y a u m e s d i s t i n c t s . 

(i) <• N o s q u e v a l e m o s t a n t o c o m o v o s , v o s h a s e m o s 

« n u e s t r o R e y y s e n o r , c o n tal q u e g u a r d e i s n u e s t r o s f u e -

« r o s y l i b e r t a d e s : s i n o , n o . » 



condi t ion qu'il p rê tera ser inent aux l ibertés du 
pays , dans les mains du grand Justizia , en pré
sence d'un dépu t é de chaque b ras des Cortès , 
et de trois ju rés de Saragosse (i); j u sque là 
le t i tre de roi ne lui appar t ient pas : c'est cette 
formalité qu 'on n o m m e le lien du pacte. 

« Nous avons en t endu dire de toute anc ien-
« n e t é , et l 'expérience en fait foi, déclaraient 
« nob lemen t les Cortès de I / J 5 I , que vu la 
a g rande stérilité de cette t e r r e , et la pauvreté 
« du r o y a u m e , si ce n'était p o u r ses l iber tés , 
« les habi tans iraient vivre et demeure r dans 
« d 'autres r o y a u m e s , sur des ter res plus fer-
« tiles. » 

Ces l ibe r tés , don t l 'Aragon se mont ra i t si 
j a loux , r e m o n t e n t aux temps les plus reculés 
du royaume : lorsque les rois voulaient y por
ter at teinte ou les contes te r , nous voyons dans 
les plus vieilles c h r o n i q u e s , toutes les j un te s (2), 

(1) Fueros y observancias, l i v . 1 , c h a p . Ï 3 , feu i l l . 1/». 

(2) L e s j u n t e s (junlas) é t a i e n t , à p r o p r e m e n t p a r l e r , 

clans l ' o r i g i n e , des d i v i s i o n s d e t e r r i t o i r e , a y a n t u n off i 

c ier c h a r g é d u p o u v o i r e x é c u t i f de la j u s t i c e ( Çurita, An

nales , t o m . 4 , feu i l l . 352 ) ; ce n o m a été d o n n é ensui te 

v u l g a i r e m e n t a u x u n i o n s o u l i g u e s f o r m é e s d a n s certa ines 

o c c a s i o n s par l e s j u n t e s o u p a r les n o b l e s . 
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tous les o r d r e s du pays se r é u n i r , et former 
une un ion p o u r les défendre . C'est dans une 
semblable ligue qu ' en 1283 les ricos hombres, 
les mesnaderos, cavalleros, infanzones, et tout 
le peuple , d 'un commun accord , ob t in ren t de 
Pier re I I I , malgré sa r é p u g n a n c e , la confirma
t ion des ant iques l iber tés , et cette espèce de 
char te n o m m é e le privi lège général (privilegio 
gênerai (1). 

Extrait et analyse du privilège général d'Aragon. 

( En latin ) . « Qu'il soit fait à savoir à tous que l'an 
de Notre-Seigneur 1 2 8 0 , le dimanche 5 octobre, à 
Saragosse, dans l'église des Prêcheurs, étant assem
blés : les ricos hombres, ou barons du royaume ( sui
vent les noms) ; les chevaliers, infanzones, et députés 
de Saragosse (suivent les noms); et les représentons 
de plusieurs autres villes ( désignation ) Tous, 
nous ont humblement supplié et nous ont démontré 
que ni nous , ni nos juges , ni nos officiers n'observions 
les lois, coutumes , libertés, et privilèges de l'Aragon... 
Ils nous ont humblement intimé qu'ils avaient été dé
pouillés par nos prédécesseurs et par nous de plusieurs 
de leurs droits C'est pourquoi ils nous ont demandé 
que nous ayons à les restituer.... 

(1) Çurita. A n n a l e s , t o m . 1, feui l l . 264 à 266. 



Et pour mieux nous faire connaître ce qu'ils deman
dent , ils nous ont fait lire à nous et à notre fils, dis
tinctement, clairement, hautement, ouvertement et 
par chapitres , les clauses suivantes : 

(En aragonais). « Voici les choses dont les ricos 
hombres, mesnaderos, chevaliers, infanzones, citoyens 
et hommes d'Aragon, de Ribagorça , de Valence et 
de Tenuel ont été dépouillés : 

Premièrement que le seigneur roi observera et con
firmera , les lois ( fueros ) , libertés , etc. ( Suivent, 
dans la même forme, trente articles qui stipulent des 
garanties sur différens points, et pour toutes les clas
ses ; parmi ces articles je remarquerai comme tenant 
au droit public : 

Le 5 e : que dans les guerres, traités et affaires d'in
térêt général on prendra le conseil des ricos hombres, 
nobles, citoyens et hommes des villes. 

Le 1 0 e : Que le roi n'usurpera pas le plein pouvoir 
( mero imperio), qu'il n'a jamais eu; 

Le 2 1 e : que les statuts généraux et les taxes seront 
arrêtés dans les Cortès; 

Le 2 2 e : que les taxes seront perçues par des hommes 
de chaque cité; 

Le 23° : qu'on n'exigera pas des droits de péage 
inusités ; 

Le 28 e : que le roi tiendra les Cortès générales une 
fois par an à Saragosse. 

( Par le dernier, ils protestent pour tous, et pour 
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ckacun en particulier, que s'ils ont encore, quelque 
chose à demander, ils le pourront en temps et lieu ) . 

Et nous, Pierre, roi par la grâce de Dieu , après 
avoir écouté attentivement et bien compris, voulant 
condescendre à vos justes demandes , de bon cœur, de 
science certaine , et de notre pleine volonté, pour nous 
et tous nos successeurs, nous vous concédons et con
firmons etc. (serment du roi et de son fis ) ( ï) . 

Ce privilège généra l , dans lequel o n r e m a r 
quera l 'absence de l 'ordre ecclés ias t ique , nous 
offre cette humil i té de paroles unie à cette fer
meté d'actes et de p ré t en t ions , qui fait le c a r a c 

tère général des Cortès et des unions de la 
Castille et de l 'Aragon. Du r e s t e , comme il n e 
constitua pas un o rd re nouveau ,ma i s qu'il nefit 
que confirmer c e qu i existait dé jà , son impor 
tance est moins g rande . 

Il fut suivi de que lques actes de m ê m e n a t u r e , 
parmi lesquels il faut dis t inguer la déclaration 
des privilèges généraux par Jacques I I , en 13^5, 

déclaration plus développée que celle de P i e r 

re I I I , qui appor ta des garant ies nouvel les , et 
quelques modif icat ions aux anc iennes ( 2 ) . 

(1) Fueros y observancias, f eu i l l e t y k g. 
(2) M . H a l l a m , d a n s son e x c e l l e n t o u v r a g e àeVEurope 

au moyen âge, p a r a î t a v o i r pr i s ce d e r n i e r acte p o u r le 

pr iv i l ège généra l de P ierre I I I , d u m o i n s à en j u g e r par l'a-

ii 



Au n o m b r e des droi t s les plus impor t ans se 
placent ceux qui conce rnen t les Cortès. 

Les trois p remiers o rd res de ces assemblées 
étaient fort peu n o m b r e u x : le b ras ecclésiasti
q u e , et celui desricos hombres ne comprena ien t 
q u e c h a c u n 12 à i 4 m e m b r e s ; celui des chevaliers 
et infanzones'53 à 35 : les c o m m u n e s y furent re 
présentées de b o n n e h e u r e , il est fait ment ion 
de leurs députés dès Tannée 1 142 : l 'usage re s 
treignit leur droi t de représenta t ion aux p r i n 
cipales vi l les, qu i envoyaient chacune qua t re 
dépu t é s , et que lques-unes davan tage ; Saragosse 
en avait o rd ina i rement hui t (1) . 

Les Cortès doivent être réunies de deux ans en deux 
ans (modification à l'ancien usage et au privilège géné
ral de Pierre III ) . 

Le roi seul peut les convoquer et non la reine : si 
elle l'a fait quelquefois c'est un abus; 

Le roi désigne le lieu de leur réunion. 
Les lois générales ( fueros ) ne sont faites que de leur 

volonté; les taxes et tributs quelconques ne sont volés 
que par elles; elles sont consultées dans les affaires 
d'intérêt majeur. 

nalyse qu'il en donne (tom. i,pag. 457 ) , et par le renvoi 
qu'il fait (page 5 4 8 , note ( i ) aux Fueros y observancias, 
feuil. g. 

( i ) Çurita, tom. i , feuil. 71 ; tom. 2 , feuil. 4 2 o ; tom. 3, 

feuil. 7 6 . 



Les décisions doivent y être prises à l'unanimité, l'op
position d'un seul y fait obstacle. 

Pendant l'intervalle des sessions, les Cortès laissent 
une commission permanente prise dans les quatre 
ordres (i). 

Nul ne peut être détenu ou puni sans un jugement 
conforme au droit; 

Le roi ne peut faire juger aucun procès criminel 
clandestinement ou pendant la nuit; il faut la publicité 
et la confrontation des témoins. 

Personne n-e peut être détenu dans des lieux particu
liers , mais seulement dans les prisons publiques. 

Nul ne peut être détourné de ses juges ordinaires et 
locaux ; 

Les ricos hombres ne peuvent être punis de peines 
corporelles ; 

La torture n'a pas lieu, sauf quelques cas excep
tionnels; 

L'inquisition est prohibée; 

( i ) A n a l y s e des p r i n c i p a l e s d i s p o s i t i o n s d e s Fueros y ob-

servancias, l i v . i , c h a p . I l , 12 et i 3 , f eu i l . 6 , v e r s o ; — 

Repertorium fororum , aux m o t s Curice générales , feui l . 78 , 

v e r s o ; — Çurita , t o m . 3 , feni l . 7 6 et 1 8 2 . 

L ' e s p a c e m e m a n q u e p o u r e x p o s e r l 'affaire si c u r i e u s e de 

la s u c c e s s i o n de D o n M a r t i n , ro i d ' A r a g o n , m o r t e n 1 4 1 0 : 

je n e pu i s q u e s i g n a l e r la m a r c h e r e m a r q u a b l e q u e s u i v i r e n t 

les Cortès p o u r faire v i d e r la q u e s t i o n e n t r e les c i n q p r é -

t e n d a n s , p a r u n e c o m m i s s i o n d e n e u f arb i tres qu 'e l l e s n o m 

m è r e n t e l l e s - m ê m e s . 



( 3 1 2 ) 
Si le roi a fait ou ordonné quelque chose contre les 

bertés du royaume, il doit le révoquera l'instant; 
On ne doit pas obéir à de pareils ordres ; 
Les citoyens ont le droit de défendre contre lui les 

libertés ; 
S'il ne règne pas conformément aux lois, les Arago-

nais pourront le déposer et prendre un autre roi, même 
païen (i). 

Ce droi t de résistance a l ong - t emps reposé 
su r la lance des jun tes ou u n i o n s , qu i ne l 'ont 
poin t laissé iner te : les rois d'Aragon l 'ont r e 
c o n n u et sanct ionné tan t qu'ils n 'on t pu bat t re 
l 'union ; Alphonse I I I , en 1 2 8 8 , après u n e lutte 
de plus ieurs a n n é e s , concéda à la ligue ce cpie 
l'on n o m m a depuis les privilèges de l 'union ( los 
privilegios de la union ) ( 2 ) . 

Privilèges qui subsistèrent jusqu 'en 1 3 4 8 , à 
la bataille d 'Epila , dans laquelle l 'armée de l 'u
n ion liguée depuis un a n , succomba sous celle 
de Pierre IV. 

« Ce fut, dit Çurita, la p l u s m é m o r a b l e bataille, 
et la dern iè re qu i se donna p o u r la défense des 

( 1 ) Fueros y observancias de Aragon, l i v . 1 , c h a p . i / ( , 

i 5 , 1 6 et 1 7 , feui l . 7 e t ^ s u i v . — Repertorium fororum , a u x 

m o t s : Libertates regni, f eu i l . 207 et s u i v . , Rex Aragonurn , 

feui l . 292 et s u i v , — ( A n a l y s e des p r i n c i p a l e s d i s p o s i t i o n s . ) 

(2) Çurita, t o m . 1, f. 3 a i , v e r s o , à 323. 



l ibertés d u r o y a u m e , p o u r lesquelles on avait 
cou tume autrefois de p r e n d r e les a r m e s , en cas 
de motif légit ime, et de résister au r o i , en vertu 
des deux privilèges accordés au royaume d u 
temps d 'Alphonse III. D e p u i s , en complé tan t 
la jur idic t ion du Justizia d 'Aragon , on mit fin 
à ces que re l l e s , à ces guer res f réquentes , parce 
qu'on se maint in t dans ce juste milieu q u i , t e 
nant au [même niveau les inférieurs et les 
g rands , fait la paix et la t ranqui l l i té de tous les 
royaumes , de tou tes les r épub l iques ; et dès 
lors le nom d'union fut proscr i t d 'un consen
tement unan ime . » ( i ) 

( i ) Çurita, t o m . 2, feui l l . 226 : d e p u i s , le t ex te des p r i v i 

lèges de l 'un ion a é t é d é t r u i t , et i l es t i n c o n n u . Çurita en 

d o n n e l 'ana lyse ( t o m . 1 , f eu i l . 3 î 2 ) : s i e l l e est e x a c t e , c e s 

pr iv i lèges a v a i e n t m o i n s d ' i m p o r t a n c e q u ' o n para i t y en 

avoir a t t a c h é , p u i s q u ' o n r e t r o u v e d a n s d ' a u t r e s lo i s l e u r s 

pr inc ipales d i s p o s i t i o n s . 

Par le I e r , l e r o i r e c o n n a i s s a i t à l ' u n i o n , en cas qu' i l 

usât c o n t r e u n de ses m e m b r e s d e v i o l e n c e s i l l i c i t e s , l e 

droit de l e d é c l a r e r d é c h u lu i et ses s u c c e s s e u r s , e t d'él ire 

un autre r o i . 

Par le a c , il p r o m e t t a i t d e c o n v o q u e r l e s Cor tè s , u n e fois par 

an , au m o i s d e n o v e m b r e , e t i l r e c o n n a i s s a i t a u x m e m b r e s 

de cette a s s e m b l é e le p o u v o i r d'él ire et d 'as s igner au ro i e t 

à ses s u c c e s s e u r s , d e s p e r s o n n e s q u i d e v r a i e n t faire par t i e 

de s o n c o n s e i l . 



( 3 . 4 ) 
En effet , cet événement et les lois qui furent 

r enduesa lo r s , subs t i tuèrent à l 'opposit ion a rmée 
de l 'union, l 'opposit ion judiciai re du grand 
Justizia. 

Cette ins t i tu t ion , don t l 'origine est o b s c u r e , 
mais que les vieilles ch ron iques n o u s m o n t r e n t 
dès les p remiers t emps du r o y a u m e , c o m m e 
la p remière magis t ra ture jud ic i a i r e , r eçu t alors 
son complémen t pol i t ique . Plusieurs publicis-
t e s , animés cependan t de sen t imens l ibé raux , 
l 'ont considérée c o m m e a n a r c h i q u e , fau te , je 
c ro is , de l'avoir bien appréc iée . 

Le grand Justizia est nommé par le roi, mais à vie 
( 1548 ) : il ne peut être forcé de se démettre, et ses 
promesses à cet égard sont nulles ( i 4 4 2 ) (•')» ne 
peut être pris parmi les ricos hombres, mais seulement 
parmi les chevaliers; 

Il est inviolable, et ne peut être jugé que par le roi 
et par les Cortès réunis (2). 

Sa mission politique est de défendre les libertés. 
C'est lui qui juge si les impôts que le roi veut exiger 

( 1 ) L e s ro i s a v a i e n t i m a g i n é , p o u r é luder la l o i , d e 

faire p r o m e t t r e a u Justizia qu' i l d o n n e r a i t sa d é m i s s i o n 

q u a n d i l e n sera i t r e q u i s : ce s o n t ce s p r o m e s s e s q u ' u n e lo i 

d e 1 4 4 2 déc lara n u l l e s . 

(2) E n 1461 , o n t r a n s p o r t a à u n e c o u r d e d i x - s e p t p e r 

s o n n e s , l e d r o i t de c o n n a î t r e des p l a i n t e s p o r t é e s c o n t r e lu i . 



sont légitimes ou non; dans ce dernier cas, il délivre 
des lettres prohibitoires qui en empêchent la percep
tion. 

C'est encore lui qui déclare si les lettres ou les or
dres du roi sont ou non en contravention aux lois et 
aux libertés, et s'il faut ou non leur obéir. 

Il juge toutes les causes entre le roi et les ricos hom
bres , chevaliers et (infanzones), entre les seigneurs 
et leurs vassaux, entre le fisc et les particuliers. 

11 connaît de toutes les accusations contre des juges 
ou officiers pour violation des lois ou des libertés , ou 
pour violences contre des citoyens; la peine contre le 
coupable est la mort. 

Il garantit la fortune et la liberté individuelle des 
citoyens par deux actes que l'on nomme : l'un , firma 
del derecho (juris firma); l 'autre, manifestacion. Par 
le premier il empêche , moyennant promesse de se 
présenter en justice, qu'un citoyen puisse être dé
pouillé ou dépossédé de ses biens avant jugement, e t , 
s'il l'a été, il le fait restituer ; par le second il réclame 
des officiers royaux ou de tous autres , la personne des 
citoyens arrêtés , et exige qu'ils soient transférés dans 
une prison publique. Il doit donner l'ordre de manifes 
tation à la première réquisition, et sans examen ( i ). 

(i) Fueros y observancias di Aragon , l i v . i, c h a p . 4 4 et 
s u i v . , feui l l . 2 2 . — RcpertoriumJororum , a u x m o t s justitia 

aragonurn , feui l l . 200. — Ç U R I T A , t o m . 2 , f eu i l l . 3 8 6 . 

A n a l y s e d e s p r i n c i p a l e s d i s p o s i t i o n ? . 



Le droi t de refuser le pa iement des taxes a r 
b i t r a i res , l 'exécution des o rd res i l légaux, et de 
résister cont re la violation des l i be r t é s , étant 
écrit dans la lo i , il est d 'une hau t e sagesse d'en 
régular iser l 'exercice. 

Le grand Justizia est le r égu l a t eu r ; c'est lu i , 
magistrat supér ieur , qu i p r o n o n c e s'il y a illé
galité. 

Tr ibun t empore l élu par le peup le , il eût 
par tagé les passions popula i res de chaque j o u r ; 
n o m m é par le roi et dépendan t de lu i , il eût 
été un ins t rumen t d 'oppression plutôt que de 
l iber té : on le fait n o m m e r par le r o i , mais il 
est inamovible et n'a p o u r juge que les Cortès. 

Si la loi défend qu 'on le p r e n n e parmi les 
hau t s se igneurs , ricos hombres, ce n'est p a s , 
c o m m e on l'a cru faussement , dans un b u t dé 
m o c r a t i q u e ; mais parce q u e les ricos hombres 
ne peuvent être punis de peines co rpo re l l e s ; 
or il faut qu'à côté des grands pouvoirs du Jus
tizia se t rouve une grande responsabi l i té . 

Telle était cette ins t i tu t ion r emarquab l e , 
q u i , lorsque la l iberté fut p e r d u e , ne fut p lus 
qu ' une magis t ra ture judiciaire . 

Après le tableau de ce système pol i t ique , on 
sera é tonné que l 'Aragon fût cependan t la pa r 
tie des Espagnes sur laquelle la féodalité avait 



( 3 . 7 ) 
péné t r é le p lus : la division des fiefs et des ar
rière-fiefs y existait; les vassaux des églises, des 
couvens ou du r o i , sauf les redevances qui leur 
étaient imposées , étaient l ibres ; mais ceux des 
ricos hombres, des chevaliers ou des citoyens 
étaient p o u r la p lupa r t serfs ou vilains. 

La pr inc ipauté de C A T A L O G N E , r éun ie à l'A-
ragon , en n 3 8 , pa r le mariage du comte d o n 
Ramo Berenguer avec l 'infante dona Petronilla , 
conserva néanmoins ses lois , sa cons t i tu t ion 
par t icu l iè re , et ses Cortès composées de t rois 
b r a s , ayant des pouvoirs semblables à ceux des 
autres Cortès. 

Une de ces assemblées, t enue à M o n t s o , en 
i 5 8 5 , à l 'époque où déjà l 'Espagne avait p e r d u 
la plupar t de ses l i be r t é s , o r d o n n a u n e c o m 
pilation des anc iennes const i tut ions de la Ca
talogne. Voici l 'analyse des disposit ions poli t i
ques les plus impor tan tes de ce code : 

T I T R E X I I I . 

i" Constitution. « Une fois chaque année, à moins 
d'empêchement, le roi tiendra les Cortès générales de 
Catalogne , dans lesquelles les prélats et religieux , 
barons et chevaliers, habitans des cités et des villes , 
s'occuperont des affaires et de la prospérité de la 
terre. » (Cortès de Barcelone, an 1 2 8 3 , chap. 23.) 



2'. «Les Cortès se tiendront le premier dimanche de 
carême, une année à Barcelone, l'autre à Leyde; le 
roi pourra changer le lieu en avertissant deux mois à 
l'avance ; s'il en est empêché par maladie ou absence, 
dans le mois après la guérison ou le retour.» (Cortès 
de Barcelone, 1 2 9 9 , chap. 4.) 

5°, «L'absence des prélats ou religieux qui refuse
raient de venir n'empêcherait pas la tenue des Cortès 
et la validité des décisions. » (Cortès de Leyde, i 3o i , 
chap. 2 3.) 

4 e . «Les personnes , universités et villes convoquées 
pour les Cortès peuvent y venir par procureurs, mu
nis de pleins pouvoirs.» (Ibid. chap. 2.) 

5". « Le roi seul peut tenir les Corlès, et non la 
reine.» (Cortès de Barcelone, 1365 , chap. 8.) 

10 e . « Ordre et séance. » (Cortès de Saint-Cugat, 
1419 , chap. 3.) 

i3 e . «Les procès-verbaux des Cortès , passés , p F é -
sens et à venir seront déposés dans les archives, sa
voir : ceux du bras ecclésiastique, dans celles de l'église 
de Tarragone ; ceux du bras militaire (nobles) , dans 
l'iiôtel de la Députation; et ceux du bras royal (villes 
libres) , dans l'hôtel de la cité de Barcelone. ») Corlès 
de Montso, i 5 i o , chap. i5.) (1). 

( 1 ) C o n s t i t u t i o n s y al très dres t d e C a t h a l u n y a , c o m p i -

la la en v i r t u t . del c a p . 24 de las Cor tè s , p o r la S. C. y R e y a l 

rnajeslat del r e y D. P h i l i p p e I I c e l e b r a d a s en la v i l l a d e 

M o n t s o , l585. —Barce lone , i588, 3 vol. in-fol. 



( 3 . 9 ) 
Le royaume DE V A L E N C E , conquis sur les 

Maures , en 1238, par le roi d 'Aragon, reçut 
aussi u n e organisat ion semblable à celle des 
autres royaumes espagnols , et une assemblée 
de Cortès composée de trois bras . 

Ainsi , malgré leur ad jonc t ion , l 'Aragon, la 
Catalogne et Valence ne confondirent pas leur 
représenta t ion nat ionale d 'une maniè re aussi 
in t ime que le firent les royaumes de Léon et de 
Castille : cependan t on assembla quelquefois 
les Cortès générales de ces trois royaumes ; ma is , 
dans ce cas même, les trois assemblées , quo ique 
siégeant dans la m ê m e ville, dél ibéraient sépa
r émen t (i). 

Royaume de Navarre. 

Je ne m'é tendrai p a s , crainte de r ed i t e s , sur 
la const i tut ion de la Navarre q u i , enlevée aux 
Maures par les Francs de Cbar l emagne , érigée 
en r o y a u m e en 8 8 9 , par l 'élection delnigo Arista 
de Bigorre (voir pag. 2 8 6 , note 1 ) , après avoir 
passé à la maison de Champagne et aux Capé
t i ens , fut, en i 5 i 2 , enlevée p resque en tota-

(1 ) Ç u r i t a , t o m . 3 , f eu i l l . 239. • — C e fut d a n s d e s e m 
b lab l e s C o r t è s q u e fut r e n d u e , s o u s A l p h o n s e I I I , la lo i 
qui d é f e n d a i t de j a m a i s séparer l e s t ro i s r o y a u m e s . 



lité par Ferd inand et Isabelle à la famille des 
Albret, et réunie à la monarch ie espagnole . Le 
système pol i t ique qui la régit ne différa p a s , 
dans son ensemble , de celui des autres part ies 
de la Péninsule : on en jugera pa r ce qu'il était 
encore au seizième siècle, époque à laquelle se 
r appo r t en t différentes const i tu t ions don t nous 
d o n n o n s ici u n e cour te analyse ( i ) . 

( i ) R e c o p i l a c i o n d e t o d a s la L e y e s de l r e y n o d e N a v a r r a , 

a s u p p l i c a c i o n d e l o s très e s t a d o s de l d i c h o r e y n o c o n c e -

d i d a s , y j u r a d a s p e r l o s S e n o r e s R e y e s d e l , p o r . e l l i c e n c i a d 

AmuENDARiz , Pampelune , îGi^. 

L i v . I , t i t . i . Des Rocs de Navarre. 

Loi 2. u L e ro i d e N a v a r r e sera c o u r o n n é e n l 'égl ise c a 

thédra l e d e P a m p e l u n e ( a n I 5 I 6 ) . » 

T i t . 2. Du royaume de Navarre et de ses Cortès. 

Loi 3 . « L e s m e m b r e s des tro is E t a t s a p p e l é s a u x C o r t è s , 

n e p e u v e n t ê tre d é t e n u s n i e m p r i s o n n é s , n i e m p ê c h é s p e n 

d a n t l eur d u r é e ( a n i 5 i g ) . 

Loi 7 . « O n n e p o u r r a c o n v o q u e r des Cor tè s g é n é r a l e s 

a v a n t d 'avo ir r é p o n d u a u x p l a i n t e s d e s C o r t è s p r é c é d e n t e s 

( i 5 5 8 ) . 

Loi 10. « Les C o r t è s a u r o n t l i eu d e d e u x a n s en d e u x a n s ; 

l e v i c e - r o i c o n v o q u e r a les t ro i s E t a t s ( 1 5 7 6 ) . 

Loi 1 1 . « F o r m e de l ' oc tro i offert p a r les C o r t è s à sa m a 

j e s t é . — C o n d i t i o n d e c o n s e r v e r la l iber té d u r o y a u m e . — 



Tous ces royaumes des Espagnes subirent la 
même inf luence , et virent plus ou moins ta rd 
leurs l ibertés s 'altérer et d i spara î t re , sans qu 'on 
puisse assigner u n e époque précise à cette dé 
cadence. Les droi t s popula i res violés en Cas
tille dès les p remiè res années du quinzième siè
cle ,sous Jean I I , s'effacèrent toujours davantage 
devant le pouvoi r et la for tune de ro i s , tels 
que Fe rd inand , Isabel le , et plus tard Charles 
Quint ( i ) ; l ' inquisit ion creusa ses cachots mys
térieux , alluma ses b û c h e r s ; cependan t s 'agran
dit et s 'envenima la plaie de l 'Espagne, l 'ob
stacle le plus fatal à sa régénéra t ion : le raona-
chisme et la mendic i té ; l 'opulence de l 'un et la 
fainéantise de l 'autre . 

Serment d u -vice-roi. — S e s p o u v o i r s d e g o u v e r n e r , d e c o n 

voquer et de tenir les Cor tè s ( i 5 5 2 ) . » 

Tit . 3 . Des Fueros, ou Lois générales. 

Loii. « Les lo i s et o r d o n n a n c e s o c t r o y é e s sur la d e m a n d e 

des trois États , n e p o u r r o n t être i m p r i m é e s a v a n t q u e les 

trois États en a i ent p r i s c o n n a i s s a n c e . » 

On peut v o i r auss i u n e recopilacion s e m b l a b l e , p a r le l i 

cencié D. Pedro Pasquier. E Stella , tH6^,/ol. 
(i) Il n'était en E s p a g n e q u e Char les I e r , m a i s j e lu i 

d o n n e le n o m s o u s l eque l il es t le p l u s c o n n u . 



N E U V I È M E L E Ç O N . 

Le Portugal.— Les Provinces des Pays-Bas. — Les villes Anséatiques. 
—Tableau de leur constitution jusqu'aux premières années du sei
zième siècle. 

L E P O R T U G A L . 

M E S S I E U R S , 

L'or igine du Por tugal est empre in te de ce 
caractère aven tu reux et chevaleresque qui s'at
tache aux expédit ions des chrét iens cont re Jes 
infidèles. Vers la fin du onzième siècle (1087), 
quelques seigneurs français r épondan t à l 'ap
pel de Don Alphonse VI , ro i de Léon et de 
Cast i l le , franchissent les Pyrénées avec leurs 
h o m m e s d ' a rmes , et v iennent se jo indre aux 
Castillans dans leur lut te con t r e les Maures. 
Après quelques années de comba t s , l'un d'eux , 
H e n r i , de la maison de Bourgogne , épouse u n e 
fille naturel le du roi de Castille ( e n 1094), et 
reçoit de ce p r i n c e , à t i tre de comté , la p rov ince 
d 'ent re Minho et Douro , qui s'avance en t re ces 
deux fleuves, sur la côte occidentale de l 'Espa-



g n e ; avec la p ropr ié té de toutes les terres qu'il 
pourra i t enlever aux infidèles jusqu 'au fleuve 
Guadiana, don t les flots se j e t t en t dans l 'Océan, 
à l 'extrémité de cette côte. 

Don Hen r i , et après lui son fils Don Alphonse 
E n r i q u e z , usent amplemen t de la faculté qu i 
leur est accordée : les Sarrasins reculent devant 
eux leurs l imites; enfin, Don Alphonse leur li
vre , le 25 j uillet 1 1 3 g , dans la plaine d 'Our ique , 
au-delà du Tage , une de ces batailles qui vivent 
dans la mémoi r e des peup le s , que les t r ad i 
tions et les croyances nationales embellissent 
de tout leur mervei l leux. 

Plus de vingt rois Maures , trois cent et même 
six cent mille Sar ras ins , s'il faut en croire les 
c h r o n i q u e s , sont taillés en pièces par les treize 
mille soldats d 'Enr iquez ; les peti tes r ivières 
qui se pe rden t dans le Guadiana s'enflent et 
po r t en t jusqu 'au fleuve le sang des infidèles : 
Don Alphonse , v ic tor ieux, est proc lamé roi sur 
le c h a m p de bata i l le , et en lui commence la 
monarch ie de Por tuga l . 

C e p e n d a n t , le roi de Léon et de Cas t i l le , en 
qualité de dona teur , pré tendai t à la suzeraineté 
sur le r oyaume naissant ; d 'un au t re c ô t é , l'on 
était à cette é p o q u e où les papes dis t r ibuaient 
les couronnes , et soutenaient qu 'un pays enlevé 



aux infidèles appar tena i t au Saint-Siège. En r i -
quez trouva dans les p ré ten t ions du pape un 
moyen d 'échapper à celles du roi de Léon . A la 
suite d 'une négociat ion en tamée à R o m e , il re
çut une bulle dans laquelle I n n o c e n t I I , avec 
le style h u m b l e et mielleux de l'Église , lui con
firma le t i tre de roi qu'il avait r eçu sur le champ 
de bataille. Voici la t raduc t ion de cet ac t e , qui 
se place dans l 'année 1 1 / 4 2 . 

« Innocent , évêque , serviteur des serviteurs de 
Dieu, à l'illustre roi de Portugal et à ses héritiers à 
perpétuité, salut et bénédiction apostolique : Nous 
prenons ta personne sous la protection de Saint Pierre, 
et sous la nôtre comme roi de tout le Portugal, nous 
te concédons et te confirmons , de notre autorité apos
tolique , la dignité de roi et tous les droits qui y sont 
attachés , ainsi qu'à tes héritiers. Et en reconnaissance 
que le royaume existe de notre droit, vous avez slatué 
que vouspaierez à nous cl à nos successeurs deux mari s 
d'or par an, que les archevêques de Brague transmet
tront annuellement au pontife romain comme une re
devance » (i). 

Au cri de victoire des so lda ts , à la bul le du 

( i ) Cet a c t e est r a p p o r t é d a n s u n e c h r o n i q u e p o r t u g a i s e : 

Principios del reyno de Portugal, por Ant, Paez "VIEGAS, 

w - 4 0 , pag- i 4 7 -



pape. Don Alphonse voulut joindre l'autorité 
de la nation : il convoqua en 1 1 4 S , à Lainego , 
ville située sur le Douro, la première assemblée 
ries cortès de Portugal. 

Première assemblée du roi Alphonse, fils du comte 
Henri, dans laquelle on traite des affaires du 
royaume, et de plusieurs autres choses de grande 
importance. 

< Au nom île la sainle et indivisible Trinité , le Père, 
le Fils et le Saint-Esprit, Trinité une et qui ne pourra 
jamais être séparée, moi, Alphonse , fils du comte 
Henri et delà reine Thérèse ; petil-iils d'AIphonse-le-
Grand , empereur des Espagnes ; par la bonté de Dieu 
élevé récemment sur le trône : Gomme Dieu nous a 
accordé le repos en nous donnant la victoire sur les 
Maures nos ennemis , et que nous avons un moment à 
respirer, de peur que le temps nous manque par la 
suite, nous avons convoqué tous ceux qui suivent: 
(L'archevêque de Bragues, quatre évêques, les hom
mes de la cour dénommés , et les représentants de seize 
cités). De la part du seigneur le roi, il y avait Laurent 
Veneiras ; une «ronde multitude de moines et de clercs 
s'y trouvaient ; et nous nous sommes réunis à Lamego , 
dans l'église de Sainte-Marie; et le seigneur le roi s'est 
assis sur son trône sans les insignes de la royauté, et 
haurent Vcnegas, son procureur, s'est levé, et il a 
dit : 



« Alphonse , que vous avez fait roi clans la plaine d'Ou-
rique, vous a assemblés pour que vous voyez de 
bonnes lettres qu'il a reçu du seigneur le pape , et que 
vous disiez si vous voulez qu'il soit roi. Tous dirent, 
nous voulons qu'il soit roi ! Et le procureur dit : com
ment sera t-il roi, seul ou avec ses -fils? Et ils dirent 
tous, lui tant qu'il vivra, et ses fils après lui. Et le 
procureur dit : si c'est là votre volonté , donnez-lui les 
insignes. Et ils dirent tous : donnons-les lui au nom du 
Seigneur; et l'archevêque de Bragues se leva , el il prit 
des mains de l'abbé de Laurbano une grande couronne 
d'or couverlcde pierreries , qui avait été donnée au mo
nastère par les rois goths à qui elle avait appartenu ; el ils 
la posèrent sur la tête du roi. El le seigneur roi, son épée 
de guerre nue à la main , dit : béni soit Dieu qui m'a 
aidé. Je vous ai délivrés avec cette épée, j'ai vaincu nos 
ennemis, et vous m'avez fait roi et votre compagnon : 
faisons de la même manière des lois, pour que notre 
terre soit en paix. Tous dirent : nous voulons , il nous 
plaît , seigneur roi, d'établir les lois que vous jugerez 
convenables ; nous sommes tous avec nos fds , nos fdles, 
nos petits-fils et nos peliles-filles , à vos ordres. Alors 
le seigneur roi appela plus près de lui les évêques , les 
nobles, les députés, et ils dirent entre eux : faisons 
d'abord des lois sur l'hérédité du royaume , et ils firent 
les suivantes: 

t — Que le seigneur roi Alphonse vive, et qu'il règne. 
S'il a des enfans mâles , qu'ils vivent, et qu'ils prennent 
le royaume , sans qu'il soit nécessaire de les créer de 



( M ) 
nouveau rois, dans l'ordre suivant: après le père, le 
fds; ensuite le petit-fds , puis le fds du petit-fils , et 
ainsi des autres à l'infini. 

«— Si le premier fils est mort du vivant du roi son 
père , le second sera roi, à défaut le troisième , à dé
faut le quatrième , el les autres après dans le même 
ordre. 

« —Si le roi meurt sans enfant mâle, etqu'il ait un 
frère, celui-ci sera roi durant sa vie; mais après sa 
mort son fils ne régnera que s'il est élu par les évêques, 
les représentons des villes et les nobles. 

« Après quoi, Laurent Venegas , procureur du roi, a 
dit aux représentans : le seigneur roi demande si vous 
voulez que les filles succèdent à la couronne , el si votre 
intention est de faire des lois à ce sujet? Après une 
discussion de plusieurs heures, ils dirent: les filles sont 
aussi du sangroyal, nous voulons qu'elles soient admises 
à la couronne, et qu'on fasse des lois là-dessus. Alors 
les évêques et les nobles firent les lois suivantes : 

„ — Si le roi de Portugal meurt sans enfant mâle, lais
sant une fille, elle sera reine. Elle ne pourra épouser 
qu'un portugais noble , qui ne recevra le titre de roi 
qu'après qu'il aura eu de la reine un fils mâle; dans les 
assemblées , il sera à la gauche de la reine , et ne pourra 
porter la couronne du royaume. 

, —Ce Sera une loi éternelle que la fille aînée du roi 
prendra un mari portugais, afin que le royaume ne 
passe pas à des étrangers ; si elle épouse unprince d'une 
autre nation , elle sera exclue de la royauté ; parce que 

1% 



nous voulons que jamais notre royaume ne puisse sor
tir des mains des Portugais qui nous ont l'ail roi, sans 
aucun secours étranger, par leur seul courage et à la 
perle de leur sang. 

» Voilà les lois sur l'hérédité de notre royaume ; 
Albert, chancelier du seigneur roi, les a lues à tous , 
et ils ont dit: elles sont bonnes .elles sont justes, nous 
les voulons pour nous et pour nos descendans. 

« Et le procureur du roi a dit : le seigneur roi de
mande si vous voulez faire des lois sur la noblesse et 
sur la justice. Tous ont répondu : nous votdons qu'il 
en soit ainsi, au nom du Seigneur; et ils ont fait les 
suivantes : 

« —Tous ceux qui descendront du roi, de ses fds et de 
ses petits-fils, seront très-nobles. Tout individu, pour
vu qu'il ne soit ni Maure, ni Juif, mais Portugais, qui 
aura sauvé à la guerre le roi, ou son étendard , ou son 
fds ou son gendre, sera noble. Si quelqu'un ayant été 
pris par les infidèles , est mort pour n'avoir pas voulu 
renier la foi de Jésus-Christ, ses fds seront nobles. 
Celui qui tuera dans le combat un roi ennemi, ou son 
fils, ou s'emparera de son étendard, sera noble; tous 
ceux qui font partie de notre cour, et ceux qui sont 
nobles d'autrefois, seront nobles à toujours. Tous ceux 
qui étaient au grand combat de la plaine d'Ourique , 
sont assimilés aux nobles, et seront appelés mes vas
saux, eux et leur génération. 

« — Les nobles qui auront fui du combat, frappé de 
eur ance ou de leur épée une femme, abandonné sans 



( 3 3 g ) 
les défendre de tout leur pouvoir le roi, son fds ou 
l'étendard royal, qui auront porté un faux témoignage, 
qui n'auront pas dit la vérité au roi, qui auront mé
dit de la reine et de ses filles , passé aux Maures , volé , 
blasphémé le nom de Jésus-Christ, ou tenté de tuer le 

roi, seront à toujours déchus de leur noblesse , eux et 
leur postérité. » 

oVoilà les lois sur la noblesse ; et Albert, chancelier 
du roi, les a lues , et ils ont dit : elles sont bonnes , 
justes , nous les voulons pour nous et pour nos descen-
dans. 

(Suivent les lois sur la j ustice. Elles prononcent: 
Contre le vol, pour la première et la seconde fois, L'ex
position en un lieu public ; pour la troisième , la mar
que avec un fer chaud, ensuite la mort; contre la 

femme adultère et son complice , la peine du bûcher ; 
si le mari ne veut pas que la femme soit brûlée, le com
plice ne le sera pas non plus ; contre la violence sur 
une fille noble , la mort ; si la fille n'est pas noble, le 
mariage, etc. ) 

«Et le procureur du roi, Laurent Venegas , dit: 
voulez-vous que le roi se rende aux Cortès du roi de 
Léon , ou qu'il lui paie un tribut à lui ou à toute autre 
personne que le pape qui l'a créé roi? Et tous se levant 
et brandissant leur épée , s'écrièrent : Nous sommes 
libres, notre roi est libre, ce sont nos mains qui nous ont 
délivrés ; et s'il est un roi qui consente à de pareilles 
choses, qu'il meure, qu'il cesse de régner sur nous. Et 



le seigneur le roi se leva à son tour , la couronne sur 
la tête et l'épée nue à la main , et il leur dit : vous sa
vez combien de combats j'ai livrés pour votre liberté; 
je vous prends à témoins vous, mon bras et cette épée; 
s'il est quelqu'un qui consente à de pareilles choses , 
qu'il meure; si c'est mon fds, ou mon petit-fils, qu'il 
cesse de régner ! Et tous s'écrièrent : bien dit ! qu'il 
meure , qu'il cesse de régner ! Et le seigneur le roi ré
péta , il en sera ainsi» ( i ) . 

Ce sont b ien là les h o m m e s de cet te t e r re et 
de cet âge : rudes aux Maures , fiers en face des 
Castd lans , h u m b l e s devant une bulle . 

Toute la const i tut ion du Po r tuga l , qu i ne fut 
au t re que celle de Casti l le , conservée sur les 
fragmens du t e r r i t o i r e , se dévoile dans cet 
acte. 

Les Cortès y paraissent avec leurs trois bras : 
celui des p ré la t s , celui des grands et des n o b l e s , 
et celui des villes déjà au n o m b r e de seize , à 
cette époque où le r o y a u m e commença i t à 
pe ine et n'avait que des limites incer ta ines . 

La nat ion élit son r o i ; mais le seigneur le 

(i) M o n u m e n t p u b l i é p o u r la p r e m i è r e fo is d a n s les der

n i è r e s a n n é e s d e 1 6 e s ièc le , par le p è r e Ant. B R A N D O , h i s t o 

r i o g r a p h e d u r o i . Je l e p r e n d s d a n s l ' o u v r a g e i n t i t u l é : 

Jura succedendiinLusitaniœregnum, fo l . a p p e n d i x , p a g . 1 6 . 



pape mêle à ce droi t d'élection le droi t de Saint 
Pierre : ge rme des excomunica t ions , des inter
dits que ses successeurs lanceront f réquemment 
sur le r o y a u m e , de leur in tervent ion clans ses 
affaires, et de leurs p ré ten t ions lo r sque le t rône 
viendra à vaquer . 

A la seule proposi t ion de reconna î t re la su
zeraineté de la Cast i l le , les têtes se d ressen t , 
les épées s 'agitent, des cris de malédict ion s'é
lèvent : annonces de la rivalité des deux na 
t ions, de leurs guer res , et de la haine que nour 
rira le Portugal con t re le jougCast i l lan , lorsqu'il 
lui aura été imposé . 

Les lois p réparées par les prélats et les nobles , 
sont proposées au nom du roi aux Cortès et vo
tées par elles. Ce pouvoir législatif, conservé en 
p r i nc ipe , exercé plusieurs fois, et n o t a m m e n t 
en i/i34, sous Edoua rd 1 e r , lorsque les Cortès 
de Santaren acceptèrent un Code de lois un i 
formes , fut cependan t envahi o rd ina i rement 
par les o rdonnances roya le s , et remplacé de 
fait par l 'usage qu ' in t roduis i rent les rois de p u 
blier des lois sur la demande des C o r t è s , en 
réponse à leurs cahiers de r emon t r ances . 

Les droits des Cortès, en matières de finances 
et de subs ides , furent respectés jusqu 'aux p r e 
mières années du seizième siècle. On voit même 



en 1496, les Cortès de Monte-Major el JSovo, 
sous don E m m a n u e l , réviser les gratifications 
faites par le roi défunt , a f i n de r évoquer celles 
qui n'avaient pas été accordées au mér i te ou à 
des services réels. 

Dans le cours de leurs f réquentes convoca
t ions , les Cortès eu ren t souvent à statuer sur 
des affaires d ' intérêt majeur . Ains i , pour citer 
les exemples les plus saillans : en 1 3 7 9 , sous 
Ferd inand I e r , elles sont appelées à ratifier la 
clause par l aque l l e , dans un traité de mariage 
en t r e l'infante de Por tuga l et l'infant de Cas
t i l le , il était convenu que si l'un des deux époux 
venait à m o u r i r sans enfans , le survivant hé
r i terai t de ses E t a t s ; 

Le 6 avril i 385 , à la suite d 'une révolut ion 
qu i avait p o u r bu t de repousser du t rône le 
ro i de Castille, elles élisent p o u r roi don J u a n , 
g rand-maî t r e d'avis; a joutent aux lois de La-
mégo quelques art icles, don t l'un posait en 
pr inc ipe qu 'on ne ferait ni la pa ix , ni la guer re , 
sans consul ter les Cor t è s , et p roc lament le mo
n a r q u e qu'elles ont élu , après qu'il a j u r é l 'ob
servation des condit ions p r o p o s é e s , et des lois 
du royaume ; ( Cortès de Conimbre) ( i ) . ' 

(1) La c lause a c c o r d é e en 1 3 7 9 P a r ' e s C o r t è s d e C a s -



Pendan t la minor i té d 'Alphonse V, elles o tent 
la régence à la re ine m è r e , malgré le tes tament 
du r o i défunt ; règlent les différens services de 
l 'administrat ion p u b l i q u e , l 'éducation du roi 
( Cortes de i 438 à Terras-JS'ovas); d o n n e n t plus 
tard leur consen tement aux fiançailles du roi 
mineur avec la fille du régent ; enfin , lorsqu' i l 
a atteint l'âge de qua torze ans, p roc lament sa ma
jo r i t é , consentent à la célébrat ion de son ma-

l i l l e , et par ce l les d e P o r t u g a l , d é r o g e a i t a u x l o i s de L a -

m é g o sur d e u x p o i n t s • i ° e l le c o n s e r v a i t la c o u r o n n e à 

l'infante , q u o i q u e m a r i é e à un é t r a n g e r ; 2 ° en cas d e sa 

mort sans e n f a n s , e l le r o m p a i t les règles d e la s u c c e s s i o n , 

pour appe ler le p r i n c e de Cast i l le , s o n mar i . Le m a r i a g e 

projeté n'eut pas l i eu , et le traité fut r o m p u . P a r su i te 

<rune n é g o c i a t i o n d e c o u r , l e r o i de Cast i l le pr i t la p l a c e 

de son fils, et é p o u s a l ' infante a u x m ê m e s c o n d i t i o n s ; m a i s 

lorsqu'i l v o u l u t , p lus t a r d , p r e n d r e la c o u r o n n e , au n o m 

de sa f e m m e , il fut r e p o u s s é par les a r m é e s et par les Cortès 

de P o r t u g a l . Ce fut a p r è s ce m o u v e m e n t tou t -à - fa i t n a 

tional , q u e d o n J u a n , qu i l 'avait d ir igé , fut é lu c o m m e 

un l ibérateur . I l est à r e m a r q u e r q u e , d'après les lo i s de 

L a m é g o , c 'était un autre d o n Juan , fils d e l ' i n f o r t u n é c Inès 

de Castro et frère d u ro i dé funt , qu i d e v a i t arr iver au trône : 

la q u e s t i o n fut d i s c u l é e ; m a i s les C o r t è s , dans de te l les cir

c o n s t a n c e s , se d é c l a r è r e n t en d r o i t d'élire , et n o m m è r e n t 

d o n J u a n , g r a n d - m a i t r e d ' a v i s , q u o i q u ' i l fût p l u s j e u n e 

que l 'autre d o n J u a n , et s e u l e m e n t frère na ture l d u ro i 

défunt . 



( 334 ) 
r i age , reçoivent et a p p r o u v e n t les comptes de 
la régence. ( Cortès de 144^- ) 

La décadence de la const i tu t ion fut p lus tar
dive en Por tugal que dans les royaumes de Léon 
et de Castille. C'est au c o m m e n c e m e n t du sei
zième siècle qu'elle devient sensible. Elle fut 
ensuite complè tement d é t e r m i n é e p a r l a domi 
nat ion des rois de Casti l le , qui parvinrent à 
jo indre pou r que lque temps la c o u r o n n e de 
Por tugal à celle des autres royaumes des Es-
pagnes (sous PhilippeIIen 1581 ). Comme dans 
ces r o y a u m e s , l ' inquis i t ion, les moines et les 
m e n d i a n s , r épand i ren t ici l eur funeste in
fluence. 

L E S P A T S - B A S . 

D E P U I S l 'extrémité du détroi t qui nous sépare 
de l 'Angle te r re , jusqu 'au D a n e m a r c k , la côte 
cont inenta le p résen te u n e surface un ie et sa
b lonneuse , élevée à peine au niveau des vagues , 
quelquefois m ê m e au-dessous , den te lée , décou
pée , sur tou t à par t i r du po in t où l 'Escau t , la 
Meuse et le Rhin ouvrent leurs b ras et se j e t t en t 
dans l'Océan. 

Le sol qui s'étend de cette côte jusqu 'à l'Aile-



magne , a reçu des modernes le nom de Pays-
Bas. 11 serait difficile de démêler dans les t ra
ditions reculées et dans les c h r o n i q u e s , quelles 
sont les t ransformat ions physiques que lés élé-
mens et l ' industrie h u m a i n e y ont appor tées . 

Là nous voyons l'eau disputant en que lque 
sorte l'espace à la te r re ; là ces fragmens a r ra 
chés au con t inen t et formés en î les ; ces lacs 
d'eau douce envahis par la mer et changés en 
golfes ; ces grandes inonda t ions qui ont fait 
disparaître des villes et englout i des cen ta ines 
de villages; ces digues de pierres et de c imen t , 
quelquefois d'algues et de mousses mar ines qu i 
plient sous le flot et rev iennent tou r à t o u r ; ces 
grands fleuves, ces mille r ivières qui suivent 
toutes les pentes du ter ra in , ces canaux qui les 
joignent en tous sens , conduisan t de hameaux 
en h a m e a u x , de métair ies en métaires ; enf in , 
comme pour former le fond du tableau , de la 
France à l 'Al lemagne, jusqu 'à Aix-la-Chapel le , 
cette noire forêt des A r d e n n e s , si célèbre dans 
les ballades et dans les r o m a n s . 

Les habi tans de cette cont rée , de généra t ions 
en généra t ions , se glorifient de leur a m o u r in
domptable pou r la l iber té , qui résista même aux 
armes des R o m a i n s : ils ci tent complaisammeii t 
les témoignages de César et de Taci te ; leur af-



franchissement des t r i bu t s ; cette inscr ip t ion ro 
maine : Gens batavorum amici etfratres imperii 
Romani; et cette aut re plus r é c e n t e , t racée sur 
le revers d 'une médail le de la Frise ( en 
Libertas prœvalet auro ; la l iberté vaut mieux 
que l'or. 

Mais les accidens du s o l , les h a b i t a n s , les 
n o m s , les ins t i tu t ions , tout a changé avec le 
temps. Les marais sont devenus des terres de 
labour ; les forêts ont été abattues en par t i e ; les 
différens b a r b a r e s , et sur tou t les D a n o i s , les 
N o r m a n d s , ont p resque remplacé la race indi
gène : les noms romains de Batavie , Gaule bel-
Lique, ont fait place à des noms du moyen âge : 
!a Fr i se , la Hol lande , la Zé l ande , la G u e l d r e , 
le Braban t , la Flandre et plusieurs au t res e n 
core ( 1 ) . 

(1 ) Il e x i s t e s u r l 'or ig ine e l l 'h i s to ire p r e m i è r e d e ces 

p r o v i n c e s , un g r a n d n o m b r e de c h r o n i q u e s p l u s o u m o i n s 

fabu leuses et d ' o u v r a g e s h i s t o r i q u e s , p a r m i l e sque l s j e c i 

terai : ta Légende des Flamands, la grande Chronique an
cienne et moderne de Hollnnde , Zélande, e t c . , d e F. L E P I - -
T I T ; la Chronique et Histoire de Hollande, Zélande et 
lirecht, é d i t i o n de A E U H A G H E N ( e n h o l l a n d a i s ) ; la Des
cription de tout le Pays-Bas, p a r S. G U I C C I A E D I N I . — M a i s 

j e r e c o m m a n d e r a i p r i n c i p a l e m e n t p o u r n o t r e sujet , l ' o u -

\ r a g e d e M . R A E P S A E T , in t i tu lé : Histoire de l'Origine des 
rltats-Géneraux et Provinciaux des Gaules; G a n d , i 8 i y , 
m - 8 ° . 
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Peindre la l iberté dont ces pays ont joui à 
cel te é p o q u e , c'est en t r e r dans des détails de 
privi lèges munic ipaux plutôt que d'organisa
t ion pol i t ique ; mais ils ont d o n n é naissance à la 
plus célèbre r é p u b l i q u e de l 'Europe m o d e r n e , 
et de nos jours à deux royaumes const i tu t ion
nels qui naissent à peine : sous ce r a p p o r t , leurs 
commencemensappe l l en t toute no t re at tent ion. 

Quand les partages et la féodalité d é m e m 
b r è r e n t l 'empire de C h a r l e m a g n e , les diffé
ren tes part ies des Pays-Bas se s épa rè ren t , se 
fo rmèren t en Etats indépendans les uns des 
autres , sous les t i tres de Duchés , Comtés , Sei
gneur ies , Evèchés ; gouvernés par des chefs 
électifs ou hérédi ta i res , ducs , comtes , t u t e u r s , 
advoca ts , consuls , podestats ou évêques ; en 
guerre fort souvent l 'un cont re l ' au t r e , quel-
fois réunis plusieurs sous une même dominat ion , 
mais conservant leur consti tut ion p ropre (i). 

( i ) Ce fut a i n s i q u e pr i rent n a i s s a n c e les c o m t é s d 'Arto i s , 

de H a i n a u t ; l es d u c h é s de L u x e m b o u r g , de L i m b o u r g , d e 

Jul iers ; l ' évéché de L i è g e , l e d u c h é de B r a b a n t , l e c o m t e 

de F landre , c e u x de H o l l a n d e et de Z é l a n d e ; A n v e r s ; l ' é 

véché d ' U t r e c h t ; la s e i g n e u r i e de G u e l d r e e t le cou i t é de 

Z u t p h e n ; la s e i g n e u r i e d 'Over -Ysse l , que l 'on di t ê tre le b e r 

ceau des F r a n c s S a l i e n s ; ce l les de F r i s e , d e G r o n i n g u e et 

des O m m l a n d e s , p r o v i n c e s d o n t q u e l q u e s - u n e s n e p o r t è r e n t 



Ces provinces se t rouvaient sur un ter ra in li
t ig ieux, disputé en t re les rois de F rance et les 
empereu r s d 'Al lemagne, depuis les par tages qui 
suivirent la m o r t de C h a r l e m a g n e ; de là des 
guer res fréquentes impor tées chez elles : de là 
quelques-uns de ces c o m t e s , ducs ou seigneurs 
reconnaissant p o u r suzerain le roi de F r a n c e , 
d 'autres l ' empe reu r ; d 'autres enfin se déclarant 
tout-à-fait i ndépendans . 

Selon quelques h i s t o r i ens , l 'usage des con
seils publics ou assemblées de la nat ion s'était 
toujours conservé chez la p lupar t d 'entre e l les ; 
selon d'autres , il avait été complè tement in ter 
r o m p u par le régime féodal : le fait est que ce 
régime avait subst i tué à la représenta t ion na
tionale , les Cours de barons et possesseurs de 
fiefs, devaut à ceux dont ils relevaient ajde et 
conseil à l'ost et aux plaids. 

Cependant le peuple , dans les villes e t b o u r g s , 
convoqué par hui et cri, ou à son de t rompe , se 
réunissait encore au n e u v i è m e , au dixième et 
au onzième siècle , pour la discussion des in té 
rêts de l 'endroit . La p lupar t des villes , sans être 

pas , d a n s l eur o r i g i n e , les t i tres de d u c h é o u d e c o m t é , 

q u e n o u s l eur d o n n o n s i c i , m a i s qu i les a c q u i r e n t p a r l a 

sui te . 



formées en c o m m u n e s , avaient diverses chartes 
de franchise , d'immunité, d'amitié, de bour
gade, qu i r e m o n t e n t à des t emps si reculés 
que les textes nous en sont i nconnus , mais dont 
la t rad i t ion et la susceptibil i té des bourgeois 
conservaient les souvenirs et défendaient l'exis
tence : ces char tes contenaient des garan t ies , 
pr inc ipa lement sur la jur id ic t ion , sur les taxes , 
sur le commerce et sur la sûreté de ses relations. 

Le commerce y p r i t , dès ces premiers temps 
du moyen âge , u n développement toujours plus 
grand : l 'accroissement de la popu la t ion , le voi
sinage de la mer , le cours de tous ces fleuves 
qui descendaient jusqu'à la côte les p roduc t ions 
de l 'Allemagne; la pèche du h a r e n g , la fabri
cation de la to i le , du velours , des étoffes pein
t e s , de la porce la ine , de la bière ; la p répa ra 
t ion des p e a u x , le t r anspor t des vins et des 
eaux-de-vie de F r a n c e , é t end i r en t , mult ipl iè
r e n t , enr ich i ren t les c i t é s , augmentè ren t l'as
surance , la l iberté de leurs hab i t ans ; et met tan t 
au p r emie r rang d ' impor tance et de considéra
tion les professions industriel les et mercanti les , 
p rév inren t ou dé t ru is i rent les pré jugés vaniteux 
de la noblesse. 

L'érection des c o m m u n e s vint complé ter et 
régulariser cette l iber té . 



Ce fut depuis le milieu du douzième siècle 
jusqu 'à la fin du t re iz ième, que la p lupa r t des 
char tes de communes furent établies dans les 
Pays-Bas ( i ) . On a t t r i bue , avec que lque fonde
m e n t , cette organisation à l'influence des juris
consultes , q u i , à cette é p o q u e , allaient é tud ie r 
le droi t roma in aux écoles de Florence , de Bo
logne , et qu i rappor ta ien t de l'Italie le souve
ni r et l 'amour de ces inst i tut ions munic ipa les . 

Mais u n e différence notable est à r emarque r 
en t re les villes des Pays-Bas et celles de l'Italie: 
ces dern iè res s'étaient const i tuées indépendan
tes de tou te souveraineté , en véritables répu
bl iques, avec u n e existence polit ique ; tandis que 
celles des Pays-Bas con t inuè ren t à reconnaî t re 
l 'autorité de leur d u c , de leur comte ou de leur 
é v ê q u e , et n ' e u r e n t , à p r o p r e m e n t par le r , 
qu ' une existence munic ipa le . 

Mais cette existence ne laissait pas d'être li
béra le . 

C'est u n tableau cur ieux et intéressant que 
celui de ce scommunau lé s ou villes de loy (poor-

(i) M . R A E P S A E T , d a n s s o n H i s t o i r e d e l ' O r i g i n e des Etats-
G é n é r a u x des Gaules , p a g e 1 2 7 , d o n n e l ' ind ica t ion et la 
da te d e p l u s i e u r s de ces C h a r t e s , d e p u i s l'an 1 1 6 0 jusqu'à 
l'an 1 2 9 0 . 



teryen) de la F l a n d r e , d u B r a b a n t , de la Hol
lande et des autres provinces ; jalouses de leur 
charte (heure) ou loy(wet); exemptes de toute 
servi tude, de toute imposit ion ou taxe forcée; 
possédant le droi t exclusif d 'administrat ion sur 
tout leur terr i toire ; avec leurs maires , prévôts 
ou bourgmes t r e s , bank d e s é c h e v i n s , collège 
des ju rés ou pairs de la commune, conseil de 
prudhommes, tous nommés par é lec t ion , j u 
geant , adminis trant ou dé l ibé ran t ; avec leurs 
corporat ions de métiers plus ou moins n o m 
breux , représentés chacun dans le conseil par 
leur syndic; avec leur caisse commune et leur 
maison de ville , leur droit de sceau,et de beffroi 
pour convoquer le peuple au son de la c loche ; 
leurs clés confiées aux échev ins ; leur pa ro l e , 
ou mot du guet , donnée chaque soir par le 
bourgmes t re ; leurs o rdonnances de police p u 
bliées au nom du seigneur et de la loi (heere 
en de wet); leur loi de bannissement cont re 
Xennemi de la communauté, c'est-à-dire qui 
conque en aurai t enfreint les pr ivi lèges; et leur 
confédération ent re tous les co-bourgeois , ar
t isans, r iches ou pauv re s , immatr iculés p o u r 
défendre corps et biens la c o m m u n a u t é , ses 
droi ts , ses privilèges et chacun de ses membres . 
Tout cela mis en pra t ique dans une vie indus-



t r ie l le , ac t ive , r e m u a n t e , et par tou t impa t i en te 
du joug , même dans les provinces où elle avait 
u n e apparence plus flegmatique. 

Telle fut l 'organisation des villes si n o m b r e u 
ses des Pays-Bas; les villages m ê m e qui res tè ren t 
la propr ié té des s e igneur s , o b t i n r e n t , s inon une 
loy(ivet), du moins cer ta ins p r iv i lèges , l 'aboli
t ion de la se rv i tude , et quelquefois u n collège 
d 'échevins , qu i jugeaient au n o m du seigneur. 

L ' inst i tut ion des c o m m u n e s ressuscita la r e 
présenta t ion na t iona l e , ou du mo ins lui donna 
u n e expression plus réelle , p lus l ibérale . Deve
n u e s villes de loi, sujets immédiats de l 'empe-
p e r e u r , du r o i , duc ou comte suzerain , les ci
tés lui deva ien t , d 'après la loi féodale , aide et 
conseil, et se t rouvaient ainsi in t rodu i tes dans 
s acou r o u r é u n i o n de féaux ; c'était la féodalité 
el le-même qui donna i t naissance à l eur droit de 
représen ta t ion . Les assemblées publ iques pri
r e n t alors une existence nat ionale et régul iè re , 
non-seu lement dans les provinces des Pays-Bas 
i n d é p e n d a n t e s , ou ra t t achées à l 'Allemagne, 
mais encore dans celles qu i dépenda ien t des rois 
de F r a n c e , avant m ê m e q u e , dans ce royaume , 
les assemblées générales q u e le rég ime féodal 
avait déna turées et i n t e r r o m p u e s , eussent re 
commencé . 



Après ces n o t i o n s , si nous en t r ions dans 
l'étude part icul ière du gouvernement et de 
l'histoire de chaque p r o v i n c e , il nous fau
drait répé ter u n tableau p resque pa r tou t un i 
forme. 

Les Flamands sous leurs c o m t e s , les Braban
çons sous leurs ducs ; les Liégeois et ceux d'U-
t rech sous leurs évêques élus par le peuple et 
par les chano ines ; les Hollandais et ceux des 
îles de Zélande sur leur sol b o u e u x , ou vacil
lant comme une masse qui nage et qui t r emble ; 
les Frisons sous leurs po tes tas , et tous les au
t r e s , nous offriraient la même analogie d'orga
nisation , de privi lèges, de luttes cont re les sei
gneurs du lieu , con t re les seigneurs voisins, ou 
contre les puissances plus grandes qui les en
touraient : les empereurs d 'Allemagne, les rois 
de France et les ducs de Bourgogne. 

De tous ces r ivaux, ces derniers vinrent à 
bout de la proie qu'ils convoitaient. Par con
quê te , par achat , pa r successions forcées , Jean-
sans-Peur et son fils Phil ippe le-Bon, de 1404 
à 1467» avaient déjà réuni sous leur dominat ion 
presque toutes les provinces des P a y s - B a s : 
l 'Artois, le Ha inau t , la F landre , le L i m b o u r g , 
le L u x e m b o u r g , N a m u r , la Hol lande , la Zé-
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l a n d e , Mal ines , le marquisat du Sa in t -Empire , 
et une part ie de la Fr ise . 

Char les- le-Hardi , malgré l 'astuce cau te leuse 
de son rival et suzerain Louis X I , y ajouta la 
Gueldre , et la ville de Liège qu'i l e m p o r t a 
d'assaut sur les bourgeois et sur les t r o u p e s de 
l 'évêque ; il songeait à ér iger en un seul r o y a u m e 
la Bourgogne et les Pays-Bas, lorsqu' i l fut b r i se r 
sa puissance et pe rd re la vie con t r e les rangs 
des mon tagna rds suisses. 

Son hér i tage recueil l i pa r sa fille Marie de 
Bourgogne, fut t ransmis par elle à son mari 
Maximil ien , et les provinces des Pays-Bas pas
sèrent ainsi au pouvoi r de la maison d 'Autr iche 
( e n 1477 )5 cpù déjà commença i t à perpé tuer 
chez elle la dignité élective d ' empereur d'Alle
magne . 

Les ducs de B o u r g o g n e , quoiqu ' i ls eussent 
acquis [ la souvera ine té de ces p r o v i n c e s , s'é
ta ient vus forcés de respec te r leurs privilèges 
généraux et par t icul iers . Lor squ ' i l s voulaient 
leur faire que lque d e m a n d e d 'a rgent ou d'autres 
a ides , ou bien leur p ropose r q u e l q u e chose 
d ' impor t ance , nouveaux t r i bu t s , truages, ou 
lois nouvelles , ils c o n v o q u a i e n t , o rd ina i r emen t 
sur le ter r i to i re des Brabançons , à Bruxel les , 
u n e assemblée g é n é r a l e , qu i déjà à cette époque 



avait pris le n o m d'États. Chaque province 
y envoyait sa représenta t ion par t icul ière , com
posée , pour la p l u p a r t , de t rois é ta ts : celui du 
clergé, de la noblesse et des villes de l o i ; et 
pour quelques p rov inces , p o u r la Ho l l ande , 
par exemple , de deux s e u l e m e n t , la noblesse 
et les villes. Ces dernières étaient r eprésen tées 
par leurs bourgmest res et par deux ou trois 
échevins. Sur la proposi t ion faite par le p r ince 
ou par son p r o c u r e u r , les états dél ibéraient ou 
répondaient par écrit : p o u r augmente r leur in
fluence de manière à r end re nécessaire u n avis 
unan ime , l 'usages 'étai t introduit , sur tout en ma
tière d ' impôt , que chaque m e m b r e n 'accordât la 
proposition que sous cette condi t ion : si tous les 
autres accordent. S'ils paraissent hés i t e r , « l e 
« prince t âche , par raisons et just i f icat ions, de 
« les persuader , car ne les peu t disposer fors 
« que avec raison ; » et s'ils r e fusen t , « le p r ince 
« ha pa t ience , et ne s'en parle plus ceste fois. » 

L'altération de ces libertés commença avec la 
domination de la maison d 'Autriche ( à partir 
de 1 4 7 7 ) ; cette dominat ion por tée à son plus 
hau tdegrésous le fils de Charles-Quint , Phi l ippe 
second d'Espagne,produisi t la révolut ion de 1 5 7 9 
et la puissante répub l ique des Provinces-Unies, 
dont nous é tud ie rons plus tard les inst i tut ions. 



L A L I G U E H A N S É A T I Q U E . 

C'est un p h é n o m è n e pol i t ique difficile à con
cevoir au jou rd 'hu i , don t il étai t r ése rvé au 
moyen âge de nous offrir le singulier spectac le , 
que celui de cette ligue pu i s san t e , qui n 'é ta i t 
pas un peup le , qu i n'avait pas un te r r i to i re , 
d on t les vil les, éparses dans des r o y a u m e s dif-
fé rens , é taient soumises à diverses domina
t i o n s , et qui c e p e n d a n t avait son gouve rne 
m e n t , ses c o n g r è s , ses l o i s , ses t r é s o r s , ses 
flottes, ses a r m é e s , ses a m b a s s a d e u r s , ses juges ; 
puissance r e d o u t a b l e , t ra i tant de pair à pair 
avec les na t ions et les rois ( i ) . 

Ce n 'est que dans le milieu du quatorz ième 
siècle , qu'elle paraî t organisée par des actes con
t enan t u n e sorte de const i tu t ion g é n é r a l e ; ce
p e n d a n t , bien avant cette é p o q u e , son existence 
de fait avait commencé . 

Le m o u v e m e n t d 'affranchissement et d'orga-

( 0 Ce q u e n o u s a v o n s d e m i e u x s u r la L i g u e hanséa-
t i q u e , est l 'h i s to i re qu 'en a fa i t e M . M A L L E T ; G e n è v e , i 8 o 5 , 
i n - 8 " , o u v r a g e de t a l e n t , e t c o m p o s é s u r les d o c u m e n s les 
p l u s exac t s . — O n p e u t c o n s u l t e r W E R D E N H A C E N , de Rébus 
publicis Hanseaticis, 3 v o l . i n - f o l . C e t r a i t é , e n la t in , est 
l o u r d et m a l d i g é r é ; m a i s o n y t r o u v e le t ex te d e p lus i eurs 
m o n u m e n s . 
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nisation in té r i eure , impr imé par les villes de 
l'Italie dès le milieu du dixième siècle ( 9 6 3 ) , 

avait gagné l 'Allemagne. Les r appor t s qu i exis
taient en t re ces deux pays , r appor t s de terr i 
to i re , de c o m m e r c e , de sujétion c o m m u n e 
sous les empereurs et rois des R o m a i n s , le con
tact des armées impériales avec les popula t ions 
italiennes , devaient amener cette p ropaga t ion , 
que déjà nous avons signalée dans les villes des 
Pays-Bas, et q u i , à la même époque , du d o u 
zième au treizième siècle, s'était r é p a n d u e dans 
toute la basse Al lemagne, sur les bords de la 
mer Baltique. On avait dét rui t le château fort 
du se igneur , enceint la ville de fossés, de murs 
et de tou r s , acheté des ter res à l ' en tour , des fo
rê t s , des mines , des salines et des p o r t s ; a rmé 
la milice bourgeoise , équipé la flotte munic i 
pale , organisé la magis t ra tu re , ba t tu monna ie ; 
e t , quoiqu'on reconnût la souveraineté de l 'em
pereur ou du se igneur , on était ville libre. 

Le commerce faisait la vie de ces munic ipa
lités naissantes , mais à quels dangers n'était-il 
pas exposé sur mer et sur ter re ? 

Sur m e r : c'étaient les pirates de l'Océan du 
nord et de la mer Ba l t ique , qu i infestaient ces 
parages , p renant les navires à l ' abordage , et 
portant leurs dépouil les dans des forts qu'ils 
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possédaient sur les cô tes , ou que des se igneurs 
associés leur louaient m o y e n n a n t salaire ou par t 
de but in . 

Sur ter re : c'étaient des bandes de b r i g a n d s , 
ou , ce qui revenait au m ê m e , chaque sei
gneur dans son fief, q u i , aux dé tour s des g rands 
c h e m i n s , au passage des b o i s , p r e s s u r a i e n t , 
dét roussaient les marchands . 

Aucune au tor i t é générale , dans ces t emps 
d'enfance et d 'anarchie féodales , ne pourvoyai t 
à la sûreté p u b l i q u e , et les villes commerçan tes , 
sur la côte et dans l ' i n t é r i eu r , r approchées par 
leurs re la t ions mercant i les et par u n e commu
nau té d ' in té rê t s , furent condui tes à p rendre 
elles - m ê m e s des mesures p o u r assurer leur 
négoce . 

Alors on vit quelquefois , t r o i s , qua t r e villes 
vois ines , ou un p lus g rand n o m b r e , Lubeck , 
B r è m e , H a m b o u r g , B r u n s w i c k , S œ s t , Colo
g n e , se c o n c e r t e r , former u n e sorte d'as
sociation p o u r se p rê t e r s e c o u r s , escor ter leurs 
convois et leurs flottes. 

Il serait inuti le de r e c h e r c h e r des dates , des 
n o m b r e s , des désignal ions p réc i se s ; il n'y a de 
fixité ni dans les faits , n i dans les monumens : 
ces un ions étaient t empora i res ; le n o m b r e des 
villes tantôt m o i n d r e , tantôt plus g rand les 
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engagemens vagues et g é n é r a u x , les mesures 
variables ( i ) . 

C'était sous les noms de marchands de l'Em
pire, navigateurs d'Allemagne, que les mem
bres de ces associations étaient connus . 

Ils étendaient leurs excursions : dans la m e r 
Balt ique, jusqu'au fond du golfe que la Suède 
forme en se rat tachant au cont inent ; et dans 
l'Océan du n o r d , jusqu'à l 'extrémité des côtes 
de Norwège. 

Ils allaient ainsi p rendre à la Russie ses 
peaux, ses fourrures , ses bois de construct ion ; 
à la Suède , le produi t de ses forêts et de ses 
mines si abondan tes ; à la N o r w è g e , l 'huile de 
poisson et les dépouilles des baleines que ses 
habitans allaient chercher jusque dans l l s l ande , 
dans le Groenland et dans les Orcades ; tout 
au tour du D a n e m a r c k , ils poursuivaient le ha
r e n g , dont les bandes innombrables porta ient 

( i ) D e s ant iqua ires font r e m o n t e r ce s a s s o c i a t i o n s j u s 

qu'au d o u z i è m e s i è c l e ; d'autres p l a c e n t l eur o r i g i n e dans le 

treiz ième. — O n c i te u n traité entre Hambourg et Lubeck, 

à la date de 1 2 4 1 . — E n 1 2 5 5 , p e n d a n t les t roub le s q u i 

suivirent la d é p o s i t i o n de l ' e m p e r e u r Frederick I I , les v i l l e s 

sur le Rhin , au n o m b r e d e 60 , s e l o n les h i s t o r i e n s , f o r 

mèrent t e m p o r a i r e m e n t u n e a l l i ance p a r e i l l e . 
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le mouvemen t et la p rospér i t é sur les côtes où 
elles se je taient . 

Toutes ces p roduc t ions du n o r d et de l 'est , 
les navigateurs de l 'Empire les appor t a i en t dans 
les por t s des Pays-Bas , où ils r eceva ien t en 
échange les étoffes, les t o i l e s , les d r a p s de ces 
pays indus t r ie l s , la bière , les vins du Rhin , et 
les p roduc t ions du midi . 

P o u r e u x , ils fabr iquaient p e u , ne dépas 
saient g u è r e , vers le m i d i , les l imites de la 
F landre et de l 'Angleterre , me t t an t tous leurs 
soins à se réserver exclus ivement la navigation 
du no rd . 

P o u r ce la , ils r épanda i en t tout le long des 
côtes qu'i ls exp lo i t a ien t , des c o l o n i e s , des éta-
bl issemens à eux , sous les n o m s de comptoirs, 

factoreries; ils ob tena ien t des souverains de 
ces pays incivilisés les privilèges les plus éten
d u s , le droi t d'avoir l eur adminis t ra t ion et leur 
ju r id ic t ion dans ces compto i r s ; des franchises 
d 'entrée et de s o r t i e , et su r tou t la faculté ex
clusive d ' ache te r , de v e n d r e , ou de préparer 
cer ta ines d e n r é e s , m ê m e à l 'exclusion des na
t ionaux. C'était sur le monopole qu' i ls fondaient 
l eu r p rospér i té ( i ) . 

( i ) Leurs p r i n c i p a u x c o m p t o i r s , dès l e t r e i z i è m e s ièc le , 



Ces privilèges étaient stipulés et renouvelés 
f réquemment , quelquefois p o u r des villes iso
lées, ensui te , col lect ivement , p o u r celles qui 
étaient liguées. 

Cependant , avec la prospér i té commerc ia le , 
croissait en nombre l 'association; quoiqu 'e l le 
ne fut pas , dans le p r i n c i p e , un ique et c o n 
stante , elle se resserrait ; toutes les villes mar i 
t imes , depuis les îles de Zélande jusqu 'à la 
Livonie, les villes de l 'intérieur de l 'Empi re , 
des provinces entières, demandaient à y être ad
mises. 

Déjà elles défendaient par leurs flottes et par 
leurs a rmes , les privilèges qui leur avaient été 
accordés, et que les pr inces commença ien t à 
regretter à mesure qu'ils avançaient en civili
sation. Déjà elles avaient cont ra in t plusieurs 
fois la Suède , la Norwège et le Danemarck à 
supporter le joug de leur monopole , l o r s q u e , 
dans le milieu du quatorzième siècle, Wa lde -

é t a i e n t , en S u è d e , à Wisby, co lon ie qu' i ls a v a i e n t f o n d é e 

dans l'île d e G o t h l a n d ; en R u s s i e , à Novogorod la grande ; 

en N o r w è g e , à Bergen. — Ils en a v a i e n t u n à Londres, p lu

s ieurs dans les P a y s - B a s , à Gand, à Ypres , à Bruges ; m a i s 

dans ces pays de c o m m e r c e , i ls a v a i e n t p e i n e à o b t e n i r d e s 

p r i v i l è g e s , et ne p o u v a i e n t é tab l i r d e m o n o p o l e en l eur 

faveur. 
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mar I I I , roi de Danemarck , résolut de le se
couer . 

Ici commence la seconde é p o q u e de la l igue, 
celle où l 'association se const i tue pa r u n acte 
général et p r e n d le n o m de Ligue Hanséatique. 
Les villes m a r c h a n d e s a rmen t l eur flotte , ba t 
ten t celle du Danois ; la leur est ba t tue à son 
t o u r , elles pun i s sen t de m o r t le b o u r g m e s t r e 
de Lubeck qui la c o m m a n d a i t , et r é p a r e n t cet 
é c h e c ; W a l d e m a r obt ien t con t r e elles des dé
crets de l ' empereur Charles IV, des bulles du 
p a p e ; alors leurs députés se réunissent en une 
g rande assemblée c o m m u n e à Cologne, et là 
est dressé le p r emie r acte de confédérat ion gé
néra le (en i364 ) ; les marchands allemands, les 
navigateurs de l'Empire, p r e n n e n t le nom de 
Hanse, Ligue hanséatique ( i ) ; c'est une puis
sance u n i q u e . Q u a r a n t e - q u a t r e villes dont les 
n o m s figurent sur les reg i s t r e s , et les autres 
qui sont dans la Ligue hanséatique, fo rmant , se
lon les h i s t o r i ens , u n n o m b r e total de soixante-
dix-sept , t o u t e s , à l ' envi , envoient au roi de 

(i) L e m o t d e hanse, d a n s l e d i a l e c t e d e la bas se Al le 
m a g n e , s igni f ia i t corporation, confédération. Cependant 
ce t te é t y m o l o g i e a é té c o n t r o v e r s é e , et a for t e x e r c é les cri
t iques q u i s'en s o n t d o n n é s à c œ u r j o i e . 



Danemarck leur défi, accompagné de menaces 
et d ' injures, selon le goût de l 'époque ( i ) . 

Waldemar leur répondai t en lesappelant trou-
veau d'oies qui l'étourdissait de ses cris ; mais 
ce troupeau le força à demander trêve , paix , 
à fuir son royaume sur lequel on imposa un 
traitéplus dur que ceux qu'il avait voulu r o m p r e 
(en 13-70). Dans la même année , la Ligue h a n 
séatique contraignait Haquin à renoncer à ses 
prétentions sur le t rône de Suède , et se faisait 
confirmer par le roi mis à sa p lace , ses pr ivi
lèges et son monopole. 

Dès lors , la puissance de la Ligue avait pris 
un essor rapide et prodigieux. Elle avait é tendu 
ses bras dans toute l 'Europe , et pesait forte
ment dans la balance : la Suède , la Norwège et 
le Danemarck étaient réduits à n ' ê t r e , sous le 

(1) Les quaran le -quatre v i l l es m e n t i o n n é e s sur les r e 

g i s t r e s , sont : L u b e c k , W i s m a r , R o s t o c k , S t r a l s u u d , 

G r e i f s w a l d , C o l b e r g , A n c l a m , D e m m i n , Stet t in , K i e l , 

B r è m e , H a m b o u r g , N e u s t a r g a r d , C u l m , T h o r n , E l b i n g , 

D a n t z i g , K o n i g s b e r g , R i g a , D o r p t , B e v e l , P e r n o w , C o 

l o g n e , S o e s t , M u n s t e r , O s n a b r u c k , B r u n s w i c k , M a g d e -

b o u r g , H i l d e s h e i m , H a n o v r e , L u n e b o u r g , U t r e c h t , Z w o l l , 

D e v e n t e l , Z u t p h e n , Zirikzée , B r i e l , M i d d e l b o u r g , D o r -

d r e c h t , Amsterdam , K e m p t e n , G r o n i n g u e , H a r d e r w i c k , 

Stavaren , et les autres villes qui sont dans la Ligue hanséa
tique. 



( 354 ) 
r appor t c o m m e r c i a l , qu 'une prov ince de la 
confédéra t ion; ses compto i r s se mu l t i p l i a i en t , 
s 'agrandissaient , et l 'on voyait les villes de 
c o m m e r c e , t r o p peu impor tan tes pou r o b t e n i r 
d 'être membres de la L i g u e , solliciter ins tam
ment la faveur d'y être r eçues c o m m e cl ientes 
ou c o m m e sujettes. 

C'est ici que nous examine rons son organisa
t ion pol i t ique. 

Ses m e m b r e s , a t tachés à différens co rps à 
la fois , et faisant des fonctions dans chacun 
d ' eux , doivent être é tudiés sous u n t r ip le r ap 
por t . 

Si nous les cons idé rons i s o l é m e n t , nous 
t r o u v e r o n s c h a q u e ville gouvernée ordinaire
men t pa r un sénat ou conseil m u n i c i p a l , pris 
dans les familles les plus anc iennes et parmi 
les p r inc ipaux négocians qu i forment presque 
p a r t o u t u n e sorte d 'aristocratie. Le peuple , 
consul té dans le p r inc ipe en assemblée géné
rale , n 'est r ep ré sen t é p lus t a r d , su r tou t dans les 
villes les p lus p o p u l e u s e s , que par les prévôts, 
maî t res j u r é s , anc iens des corps et mét iers , 
qui en t r en t a ins i , c o m m e un é lément essentiel, 
dans la const i tu t ion. 

Si nous les cons idé rons dans les Etats aux
quels elles a p p a r t e n a i e n t , nous v e r r o n s ces 



villes y remplissant leurs obl igat ions, y exerçant 
leurs droits pol i t iques; r econna i s san t la souve
raineté du chef de ces Etats. La p lupar t étaient 
membres de la grande confédérat ion de l'em
pire d'Allemagne, ou comme sujets médiats, 
ou comme sujets immédiats, villes impér ia les 
l ibres , ayant droi t de séance dans les d iè tes , au 
banc des villes de l 'Empire ( i ) . 

Mais de quelque terre , de que lque bord de 
fleuve ou de m e r , de quelque po in t qu'elles 
fussent, toutes réunies, elles formaient la Hanse, 
ou Ligue hanséatique. 

Cette Hanse , sans avoir précisément une ca
pitale, plaçait son point central à L u b e c k , dé 
pôt de ses archives , siège ordinaire de sa di rec
tion supérieure. 

Elle se divisait en plusieurs cerc les , don t les 
limites ont varié selon les divers pactes d'asso
ciation, et qui avaient chacun un centre politi
que dans une des principales villes qu'ils c o m 
prenaient (2). 

( i ) Ces dern ières v i l l e s é t a i e n t ; au banc du Rhin , L u 

b e c k , B r è m e , H a m b o u r g , C o l o g n e , M u n s t e r , et au banc 

de Suabe, K e m p t e n . 

(1) Il y a e u p e n d a n t l o n g t e m p s tro i s cercles ; d 'après le 

traité de i443, '«s cap i ta l e s é ta ient : p o u r l e p r e m i e r , 

L u b e c k ; pour le s e c o n d , H a m b o u r g ; p o u r le t r o i s i è m e , 



La Hanse faisait profession d 'ê tre soumise à 
l ' empereur d 'Allemagne : elle le n o m m a i t son 
r o i , son gracieux s e i g n e u r , son souvera in ; elle 
s'engageait dans tous les r enouve l l emens de ses 
actes de confédérat ion , « à p r o c u r e r la gloire de 
« D i e u , à main ten i r la sûre té et la paix dans les 
« villes et le p a y s , con t r e tous et u n c h a c u n , 
« l ' empereur seul e x c e p t é , et en réservant de 
« m ê m e ce que chacun des confédérés doit à 
« son légitime se igneur en h o n n e u r et en jus-
« tice. » 

Paroles h u m b l e s , paro les de m a r c h a n d s qui 
ne regre t ta ien t pas dans les mots l 'apparence 
utile de la su jé t ion; mais qu i en fait, dans 
leurs négoc ia t ions , dans leurs t r a i t é s , en agis
saient l ib rement à leur gu i se , savaient en im
poser à l ' empe reu r , et m ê m e lui faire la guerre , 
au besoin. 

La const i tut ion de la Ligue n'était pas perma
n e n t e dans ses actes éc r i t s , n i dans ses détails, 

M a g d e b o u r g . — D ' a p r è s l e tra i té d e i 4 5 o : p o u r le premier, 

L u b e c k ; p o u r le s e c o n d , M a g d e b o u r g et B r u n s w i c k , col

l e c t i v e m e n t ; p o u r le t r o i s i è m e , D e v e n t e r , V e z e l et Prader-

b o n . — E n d e r n i e r l ieu , p r é v a l u t u n e d i v i s i o n en quatre 

c e r c l e s , a y a n t p o u r c a p i t a l e s : l e p r e m i e r , L u b e c k ; le se 

c o n d , C o l o g n e ; le t r o i s i è m e , B r u n s w i c k ; le quatr i ème , 

D a n l z i c k . 



( 3 : 7 ) 
mais elle l'était dans ses pr inc ipes généraux et 
dans sa forme de gouvernement . 

L'autorité suprême réside dans le congrès, 
composé des députés des villes; 

C 'est lui qui discute et p romulgue les lois ; 
Qui juge en dernier ressort les procès im-

portans entre les membres , ou même en t re les 
simples particuliers de la confédérat ion; 

Qui fixe la matricule, ou l'acte réglant la p r o 
portion dans laquelle chaque membre doit ac 
quitter les charges communes ( i ) ; 

Qui vote les contributions en cas de nécessité; 
Qui déclare la guerre, arme les Hottes, n o m m e 

les généraux et ies amiraux; 
Qui fait les traités de pa ix , d'alliance et de 

commerce avec les princes, les ro is , l ' empereur 
et les peuples. 

Il se réunit lorsque les événemens paraissent 
l'exiger (a); ordinairement à L u b e c k , que lque -

( 1 ) On peut vo ir cette matr icule d a n s W E R D E J Î H A G E N , 
de Rébus Hunseaticit , tom. 3 , pag . 89. 

(2) D'après le statut de i 4 3 o , il devait y a v o i r un c o n g r è s 

tous les trois a n s , à L u b e c k , aux fêtes d e la P e n t e c ô t e . M a i s 

en fa i t , les affaires de la Hanse o n t t o u j o u r s ex igé des c o n 

grès plus fréquens. C'était la r é g e n c e de L u b e c k o r d i n a i r e 

ment q u i , sur la n o u v e l l e des é v é n e m e n s m a j e u r s , c o n v o 

quait le congrès ; ce dro i t d e c o n v o c a t i o n se t r o u v a aussi , 



( 35* ) 
fois cependant dans d 'autres villes, à Hambourg , 
à B r è m e , à L u n é b o u r g ; et m ê m e , dans cer
taines occas ions , ho r s de l 'Al lemagne, d a n s les 
Pays -Bas , en D a n e m a r c k , en S u è d e , en Nor
w è g e , s'il y a u r g e n c e , si que lque pér i l m e 
nace u n c o m p t o i r , s'il y a u n e sédi t ion à r é 
p r i m e r , u n trai té à faire sur les l ieux. 

Là v iennen t les députés des villes qu i sont 
m e m b r e s de la confédéra t ion , ecclés ias t iques , 
m a g i s t r a t s , n o t a i r e s , jur i sconsul tes ou négo-
cians; car a u c u n e l imite n 'est p o s é e , aucune 
condi t ion n'est exigée. 

On vérifie les p o u v o i r s , on admet ou l'on 
rejet te les excuses des villes qui n 'on t pas envoyé 
leur députa t ion , et le congrès se cons t i tue sous 
la prés idence du b o u r g m e s t r e de Lubeck . 

Il adme t dans son se in , mais sans droi t de 
suffrage, les députés des compto i r s pr inc ipaux; 
su r tou t ceux de L o n d r e s , de Bruges , de Bergen, 
et de Novogorod la g r a n d e . 

Il d o n n e ses aud iences aux pr inces alle
m a n d s , aux ambassadeurs de l ' empereur , des 

a v e c le t e m p s et l 'usage , a t t r i b u é au c o n s e i l d e W i s m a r , de 

R o s t o c k et S t r a l s u n d , e x c l u s i v e m e n t a u x autres v i l l e s , mal

gré les r é c l a m a t i o n s des c i t é s les p l u s p u i s s a n t e s , tel les que 

C o l o g n e , B r u n s w i c k et M a g d e b o u r g . 



rois lie Suède , de N o r w è g e , de D a n e m a r c k , 
de F rance , d'Angleterre et des aut res états de 
l'Europe. 

H dél ibère , arrête ses décisions, ses lois ou 
recez, et les remet à chaque dépu t a t i on , avec 
l'empreinte du sceau de Lubeck . Les villes sont 
chargées de prendre chacune chez soi les m e 
sures nécessaires à leur exécution. 

En l'absence des congrès, c'est la régence de 
Lubeck qui exerce une sorte d 'adminis t ra t ion; 
mais lorsque les affaires ont que lque grav i té , 
elle doit eu conférer avec les villes voisines ( i ) . 
Les capitales de chaque cercle o n t , dans leur 
ressor t , une autorité analogue quo ique plus 
restreinte. 

Les recez, les statuts émanés du congrès sont 
trop nombreux et t rop variables pou r q u e nous 
puissions les analiser (2) : voici les points fonda
mentaux , tels qu'ils avaient été réglés par le 
congrès de Lubeck , dans l'acte de confédéra
tion de 1418 , obligatoire pou r douze ans. 

« Les confédérés doivent s'assister et se défendre 
mutuellement. 

(1) Il se forma m ê m e p o u r cet ob je t u n c o m i t é p e r m a n e n t 

des députés de Lubeck et de c i n q autres v i l l e s v o i s i n e s . 

(2) On peut v o i r u n e ana lyse d e ce s s tatuts d a n s "WSR-

PENHAGEN , de Rébus Hanseaticis, t o m . 3 , p a g . 5 7 . 



( Z6o ) 
« Si un ou plusieurs d'entro eux sont attaqué», la 

Hanse tentera d'abord les voies de conciliation. 
« Si l'agresseur continue ses hostilités, les villes 

confédérées doivent chacune à lu ville sœur, un se
cours en hommes et en argent, d'après la matricule 
de l'état. Ce secours devra être prêt dans quatorze 
jours. 

« Aucune ville ne déclarera la guerre à un prince , 
seigneur ou ville étrangère , sans le consentement de» 
quatre villes de la Hanse les plus voisines. 

t Si deux villes de la Hanse ont entre elles quelque 
différent, elles ne doivent, dans aucun cas, y faire 
intervenir des étrangers ; la régence de Lubeck nom
mera quatre villes sœurs qui prononceront sur le dif
férent. 

« Aucune ville ne fera de traité de paix sans l'as
sentiment des confédérés ( i ) . » 

Ces règles étaient ma in tenues , à peu de chose 
p r è s , dans les divers r enouve l l emens de la 
Ligue . 

Depuis la confédérat ion généra le et les vic
toires su r le D a n e m a r c k , il y e u t , p resque pen
dan t u n s iècle , pa rmi les confédé rés , un esprit 
publ ic s o u t e n u , u n e sor te d ' é l an , q u e la Hanse 
sut en t r e t en i r par l ' intérêt matér ie l , par la pros-

( i ) Analyse de quelques articles de l'acte de confédération 
de 1 4 1 8 . S A R T O R I U S , tom. a , pag. 1 1 et suiv. 



périté de sou c o m m e r c e , par sa fermeté et son 
habileté clans toutes ses négociations. 

ha ville de Cologne s'est-elle alliée au roi 
d'Angleterre pendant sa lutte con t re la L igue? 
Brunswick s'esl-il agité dans les excès d 'une 
insurrection menaçante? on les déclare rayées 
de la confédération et déchues de tous pr ivi 
lèges hanséatvques; Brunswick n 'obt ient sa r é 
habilitation qu'après que les t roubles sont 
apaisés dans son sein, et que huit pr inc ipaux 
bourgeois , la tète et les pieds n u s , un cierge 
à la maiii , ont humblemen t pa rcouru en p r o 
cession les rues de Lubeck depuis l'église de 
Sainte-Marie jusqu'à l'Hôtel-de-Ville ; et que là, 
à genoux, ils ont confessé leur faute , et supplié 
les confédérés de la leur pa rdonner pour l'a
mour de Dieu et de la vierge Marie. 

A Novogorod la g r a n d e , les h o m m e s de 
Russie, sauvages et presqu ' inconnus à l 'Europe, 
se plaignant de quelque mauvaise foi des mar 
chands hanséa t iques , ou trouvant qu'ils on t 
apporté des étoffes, des d raps , moins larges, 
moins forts que de cou tume, les ont-ils assom
més, mis aux fers, ou p e n d u s , ce qui arrivait 
quelquefois, la Ligue o rdonne au comptoi r de 
se retirer, les marchands annoncen t qu'ils aban
donnent pour toujours une terre inhospital ière t 



ils disparaissent que lque t e m p s , avec eux les 
d e n r é e s , les p r o d u i t s , les échanges nécessaires 
à ces peuples incul tes ; aussi , b ien tô t r a p p e l é s , 
ils ob t iennent de nouveaux avantages dans un 
trai té de réconci l ia t ion qu'ils s ignent du sceau 
de Sa in t -P ier re , et d o n t les Russes j u r e n t l 'ob
servation en baisant la sainte croix, 

A Londres , les Anglais se sont-ils soulevés 
con t re les privi lèges de la Ligue et ont-ils refusé 
de les r e c o n n a î t r e , elle met e m b a r g o sur leurs 
vaisseaux ; l eur ferme ses p o r t s , ceux de la Nor
wège , de l ' Islande, du G r o e n l a n d ; et c'est ainsi 
qu'el le ob t ien t l 'accroissement de ce beau 
compto i r , qu'elle possédait dans la r u e de la 
Tamise , avec ses fortes murai l les , sa c h a r t e , et 
sa bann iè re sous laquelle venaient se r a n g e r 
tous les marchands de la confédérat ion. 

A Bruges , les m a r c h a n d s de la Ligue ont-i ls 
été maltrai tés dans des r ixes avec la popu la t ion , 
que lques -uns des officiers de la Hanse y ont-
ils p e r d u la v ie , elle o r d o n n e la t ransla t ion de 
son compto i r dans une au t r e ville des Pays-Bas , 
et ne révoque cet o rd re que sous les condi t ions 
les plus dures . Ce fut ainsi que l'on vit une fois , 
p o u r obéi r à ces condi t ions , les Brugeois élever 
des chape l les , fonder des services à perpé tu i té 
pour le repos des ames des t répassés , cent nu-



tables faire a m e n d e honorab le dans le cloître 
des Carméli tes ; seize aller en pèler inage à Saint-
Jacques de Compos te l l e ; et qua t re au Saint-
Sépulcre de Jérusa lem. 

La prospér i té de la Ligue hanséat ique se sou
t in t dans tout son éclat jusqu 'à la moitié du 
qu inz ième s ièc le ; mais elle était fondée p r i n 
c ipa lement sur un monopole exorb i tan t , il était 
impossible qu'elle durât . L'hostilité toujours 
rena i ssan te du D a n e m a r c k , le déve loppement 
du commerce des aut res peup les , le défaut de 
cont inu i té de t e r r i t o i r e , l 'opposition fréquente 
de l ' intérêt privé de chaque ville avec l ' intérêt 
géné ra l , l ' inégalité en t re ces villes, leur rivalité 
et leurs contesta t ions étaient autant de causes 
de dissolution. La Ligue reçut une grave at teinte 
en i448, par la re t rai te des Hollandais qui se 
séparèrent d 'el le; la découver te du nouveau 
inonde (en i 4 9 a ) e t enfin fa puissance de l 'em
p e r e u r Charles V (de 1 519 à 1555) , lui p o r 
tè rent les dern iers coups. 



DIXIEME LEÇON. 

Constitution du royaume d'Angleterre jusqu'à la dynastie des Tudor, 
en i485. —Origine et progrès du gouvernement représentatif à deux 
chambres .—Le pays de G a l l e s . — L e royaume d'Ecosse. — L'Ir

lande. 

A N G L E T E R R E . 

M E S S I E U R S , 

Au milieu du c inquième siècle (en45o ) ,des 
Angles el des Saxons par t i ren t des bords de 
l 'Elbe, près de cette côte e u r o p é e n n e à laquelle 
est a t tachée le D a n e m a r k ; e t , sous la conduite 
de deux desccndans d ' O d i n , t raversant le bras 
de l'Océan qui les séparait de la Bretagne , ils 
v inren t dans cette î l e , appelés au secours des 
Bretons cont re les mon tagna rds Pietés et Ecos
sais. Après avoir refoulé ces ennemis vers leurs 
mon tagnes , i l s s 'établirent comme bar r iè re , sur 
la l imi te , dans cette province n o m m é e le J\Tor-
thumberland. Augmentés par de nouvelles ban
des con t inen ta l e s , ces auxiliaires ne t a rdè ren t 
pas à se changer en conquérans . Dans l 'espace 



d'un siècle et demi, ils s'étaient emparés du pays 
qu'ils étaient venus secour i r , et y avaient fondé 
successivement sept royaumes , désignés sous 
le nom génér ique d'IIeptarchie ( i ) . 

Les Bretons vaincus s 'agglomérèrent sur cette 
por t ion du rivage occidental que l'on appel le 
le pays de Galles : d 'autres , fugitifs, s e l iv rè ren t 
à la m e r , et v inren t aborde r sur la côte sep
ten t r iona le des Gaules. 

Les sept royaumes des Angles et des Saxons 
étaient d 'abord iudépendans ; les plus faibles 
devinren t ensuite t r ibuta i res des au t r e s .Egber t , 
roi de Vessex, en 8 2 7 , incorpora complè tement 
à sa monarch ie les royaumes de K e n t , de Sussex 
et d 'Essex, et fit reconnaî t re sa souveraineté 'par 
les rois de Mercie , d 'Estanglie et de N o r t h u m -
berland. C'est à cet Egber t que l'on m a r q u e or-

(1) Les r o y a u m e s d e K e n t ( en 4 5 6 ) , de S u s s e x (en 486 ), 

de Ves t sex (519) , d 'Essex ( 5 2 7 ) , d e N o r t h u m b e r l a n d ( $ 4 7 ) , 

d'Estangl ie ( 5 7 5 ) et de M e r c i e ( 5 8 o ) . 

— Outre les v i e u x h i s t o r i e n s te ls q u e M a t h i e u P a r i s , 

W a l s i n g h a m , K n y g h t o n , e t c . , j e n e saura i s t rop r e c o m 

m a n d e r , p o u r le sujet q u i n o u s o c c u p e , le t o m e s e c o n d de 

l'Europe au moyen âge, de M . H A L L A M ; l'Histoire constitu
tionnelle d'Angleterre, p a r le m ê m e a u t e u r , lui fait s u i t e ; 

elle m'a p a r u m o i n s m é t h o d i q u e et m o i n s c la ire q u e la p r e 

mière p a r t i e ; m a i s j e d o i s b e a u c o u p à l 'un et à l 'autre o u 

v r a g e , d a n s l e s q u e l s j 'a i s o u v e n t p u i s é . 



dinaire tnent le c o m m e n c e m e n t de la m o n a r c h i e 
anglaise ; mais le t i t re de roi des Anglais ne 
commence à para î t re q u e sur les m o n n a i e s 
d 'Edouard l 'Ancien, son sixième successeur (en 
9 0 0 ). 

Les Angles et les Saxons furent à l eu r t o u r 
a t t aqués par les p i ra tes danois leurs anc iens 
voisins du c o n t i n e n t , que leur Roi de la mer 
conduisa i t au pillage des îles et des côtes. L'his
to i r e , à par t i r fies p remières a n n é e s d u neuvième 
siècle, offre pendan t plus de deux cents a n s , 

le spectacle cont inue l de ces peuples qui se 
d i spu ten t leur proie ; les combats des Saxons et 
des Danois rempl i ssen t les ch ron iques ; ces der
n ie rs pa rv in ren t à établ ir sur le t r ô n e , pendant 
un certain t e m p s , l eu rdynas t i e qu i donna quatre 
rois ( de 1 0 1 7 à IOL\i ) . 

Ains i , ce sont toujours des h o m m e s du n o r d 
qui impor t en t leurs c o u t u m e s sur lesdifférentes 
par t ies de l 'Europe. Mais c'est aux Angles et aux 
Saxons , p lutôt qu 'aux D a n o i s , qu ' i l faut a t t r i 
b u e r le déve loppemen t de ces cou tumes dans 
la Bre tagne , c a r i a domina t ion des p r emie r s fut 
de longue durée (de [fio à 1 0 1 7 , et ensuite dé 
io/\2 à J O 6 6 ) , taudis q u e celle des Danois ne 
fut que passagère (de 1 0 1 7 à i o 4 a ) . 

Nous di rons peu de chose de la const i tu t ion 
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ang lo-saxonne , telle qu'elle se t'urina sous l'in
fluence des moeurs des c o n q u é r a n s , de réta
blissement dans le pays c o n q u i s , du mélange 
avec les ind igènes , des lut tes avec les D a n o i s , 
enfin, de la religion chré t ienne . 

Cette cons t i tu t ion , quan t à la division des 
p e r s o n n e s , p résen te trois c lasses : une classe 
s u p é r i e u r e , les thaiies ou p ropr i é t a i r e s ; une 
classe infér ieure , celle des cêorls ou cult ivateurs, 
et en dern ie r d e g r é , des esclaves, en g r ande 
par t ie Bretons vaincus. 

Quant à la division du t e r r i to i re , elle noits 
offre : d 'abord des comtés, adminis t rés par des 
alderrnans et des shérifs ; ces comtés furent en 
suite subdivisés en centènes (hundreds); et 
celles-ci en décantes ( tythings), r éun ion de cent 
et de dix villages , familles ou propr ié ta i res , on 
ne sait t rop lequel. D'après un écrivain con tem
porain , Ingulfus, c'est à Alfred ( e n 8 7 2 ) qu 'on 
at tr ibue vulga i rement cette d is t r ibut ion t e r r i 
toriale; mais elle paraît rée l lement an té r ieure 
à ce p r i n c e , qui ne fit que la régular iser . 

Quant aux inst i tut ions po l i t iques , nous d e 
vons y r e m a r q u e r : 

Le g rand conseil de la n a t i o n , n o m m é ffi-
thena-gemot, ou assemblée d 'hommes sages , 
chargé des dél ibéra t ions d ' intérêt p u b l i c , com-



posé des prélals , des abbés , des alJermans de 
chaque c o m t é , et des thanes ou p ropr ié ta i res 
pr incipaux ; 

La cour du c o m t é , Shire-gemot, t enue dans 
chaque comté par l 'évêque et par le c o m t e , ou 
à défaut par le schèrij (v i comte ) , composée des 
thanes du c o m t é , unissant à son pouvo i r de 
délibération p u b l i q u e , une autor i té judic ia i re ; 

Le droi t d'élection du r o i , qui appara î t dans 
p lus ieurs c i r cons tances , soit pa rmi les Anglo-
Saxons , soit pendan t le cours de la dynastie 
danoise ; mais qui l à , comme a i l l eu r s , modifié 
pa r cet usage du nord qui faisait po r t e r le 
choix sur les m e m b r e s de la famille r é g n a n t e , 
engend ra une sorte d 'hérédi té ; 

Enfin , le droi t d 'élection desmagis t ra ts locaux, 
aldermans et schérifs, don t les fonctions sont 
annuel les ; et le j ugemen t des ci toyens par les 
ci toyens dans la cour du c o m t é , p r inc ipe qui a 
p rodu i t l ' insti tution du j u r y , assise sur une 
large base. 

C'est une quest ion fort cont roversée entre 
les savans , que de savoir si le régime féodal fut 
in t rodui t dès cette époque en Angle ter re . Des 
i nd i ce s , i r récusables selon m o i , d é m o n t r e n t 
qu'il le fût; mais tel que nous l 'avons vu en 
Suède et en Danemarck , sans la désunion , sans 



l ' indépendance part iculière et tumul tueuse de 
chaque suzerain , sans la plupart de ces charges 
féodales imaginées depu i s ; non comme loi de 
g o u v e r n e m e n t , et seulement comme loi sur 
la distr ibution et la division des ter res . 

Une nouvelle invasion , en 1 0 6 6 , substi tua la 
dominat ion des Northmands à celle des Angles, 
des Saxons et des Danois. Ces N o r t h m a n d s ne 
venaient pas d i rec tement de leur pays origi
n a i r e , la Northvvège, mais bien de cette p r o 
vince de F r a n c e , l 'ancienne Neustr ie , où ils 
s'étaient établis sous Charles-le-Simple en 8 9 8 , 
et qui depuis a porté le nom de Normandie . Ils 
étaient condui ts par leur d u c , Gui l laume- le-
Bàtard. 

Si le temps nous le pe rme t t a i t , je p rendra i s 
plaisir à vous m o n t r e r , dans une ch ron ique lo
cale, les préparatifs de cette expédit ion. Le duc 
assemblant le conseil de ses vassaux , les ungs 
disant « que l'en l iaidast de navires et de vivres»; 
d 'aultres :« qu'ils passeroient la mer avec l i ; aul-
« cuns qu'ils n 'avoient pouvoir de li aider, p o u r 
« ce qu'ils dévoient assez et n'avoient r ien ; et 
« s 'assembloient par tout illec en t r o u p e a u l x , 
« ci X , ci XX, ci XXX , et faisoient grans estrifs 
« ent re eux . et sans o rdonnance . Lors disrent 
« aulcuns : il est vrai qu'il est nostre seigneur, et 



« se nous li payons ses r e n t e s , il doib t suffire, 
« nous le devons pas aller servir oul t re m e r ; 
« nous sommes moult grevez p o u r ses gue r re s . » 
Et lorsque le fils Osbe r , chargé de faire r éponse 
p o u r eux, eut dit au d u c . « Et deçà m e r et de là, 
« ils vous veulent de tout poin t servir . » — 
« JVennil ! nennill c o m m e n c è r e n t p lus ieurs à 
« c r ie r , ainsi n'ira pas! Q u a n d il au ra à faire 
« en son p a y s , nous li ferons les services 
« que nous li d e v o n s , nous le d e v o n s pas sér
ie vir à c o n q u e r r e aul t rui t e r re , ni aler oul t re 
« m e r p o u r l i ; nous vous avions pas chargié de 
« telle response .—Et se rassemblèren t par trou-
« p t a u l x en faisant grandes noises ( i j . » 

F ina l emen t , le duc leur ayant d o n n é des 
le t t res de non préjudice , p o r t a n t que lui et les 
siens ne t iendra ient ce service fors à courtoisie, 
et n o n à héritage , ils le suivirent o u t r e - m e r , 
et la bataille d 'Hastings l eur livra le royaume 
d 'Angleterre ( 1 0 6 6 ) . 

Le système de ces c o n q u é r a n s fut dest ruc
t e u r p o u r les Anglais : u n g r a n d n o m b r e périt 
pa r le fer ; ceux qui res ta ient furent presque 
tous dépossédés , exclus des digni tés et des 

( 1 ) L a C h r o n i q u e d e N o r m a n d i e , d ' E u s t a c h e ; — D . B o u 
q u e t , t o m . i3, p a g . 2 a 5 . 
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pouvoirs po l i t iques ; leur terr i to i re fut partagé 
entre les v a i n q u e u r s , la c o u r o n n e s'en a t t r ibua 
une grande quant i té comme ter res domania les , 
et le parler f ranco-normand devint la langue de 
l'État et de la just ice. 

La const i tut ion anglo-saxonne ne fut pas plus 
respectée. L e s N o r t h m a n d s , établis depuis cent 
soixante-huit ans dans la Gaule , a r r ivèren t en 
Angleterre avec le régime féo.lal de la F r a n c e , 
qui régnait alors dans toute sa r igueur . 

Ainsi ils appor tè ren t : 

L'établissement des t enu re s féodales par tou
tes les t e r res , avec leur caractère oppressif , et 
une mult i tude de dro i t s , souvent aussi bizarres 
que vexatoires ; 

Les exact ions, les taxes et les tailles de toute 
espèce ; 

Les lois sur les forêts et sur les chasses , qui 
donnaient au roi seul le droi t de chasse , qu i 
autorisaient à couper les p i e d s , les m a i n s , à 
crever les yeux aux b raconn ie r s , ou m ê m e à les 
frapper de mort ; 

Le conseil des g rands ba rons et des pairs ; car 
Gui l laume- le-Conquérant , dans son d u c h é de 
Nor thmandie , avait des pairs de Northmandie ; 
dans son royaume d 'Angle te r re , il eut des pairs 
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d'Angleterre : ce qui nous condu i t à cette con
clusion r e m a r q u a b l e , q u e la pairie a été t r ans 
mise d 'abord à la Grande - Bre tagne pa r la 
F rance ; 

Enf in , la cour de justice du roi ( aula régis), 
composée de N o r t h m a n d s , avec une j u r i d i c t i o n 
é tendue sur tout le royaume et p o u r toutes les 
causes ; ainsi que l'usage des combats s ingul iers 
p o u r la décision des affaires : a t te intes graves à 
l ' insti tution des j u g e m e n s pa r ju rés . , 

Le régime féodal in t rodui t si for tement à cette 
é p o q u e , différa c e p e n d a n t sur un point essen
tiel de ce qu'il était sur le c o n t i n e n t ; il ne dé
truisi t pas la souveraineté du r o i , l 'unité de la 
m o n a r c h i e , et nous voyons Guil laume-le-Con-
q u é r a n t se faire p rê t e r à l u i - m ê m e , à Salys-
b u r y , en i o 8 5 , le se rment de fidélité , non-seu
lement pa r les se igneurs ses vassaux , mais en
core par ses a r r iè re-vassaux, de man iè r e a tou t 
r a t t acher à lui. La rapidi té de la conquê te , le 
caractère de Gui l laume , le morce l lement du 
te r r i to i re en plusieurs lo t s , la d is t r ibut ion de 
ces lots faite par l u i - m ê m e , sont les faits qui 
amenè ren t ce résul ta t si impor t an t . 

L' inst i tut ion des assemblées générales ne fut 
pas dét rui te e n t i è r e m e n t ; mais ces r éun ions se 
b o r n è r e n t aux p ré l a t s , pairs et g rands b a r o n s ; 



elles r eçuren t du par le r n o r m a n d le nom de 
parlement. 

Quelles furent les causes , les événemens qui 
amenèrent des inst i tut ions plus l ibéra les , à 
quelle époque pa ruren t -e l l e s , quels p rogrès 
firent-elles? Tel est le sujet pr incipal que nous 
avons à trai ter . 

Les lois saxonnes et danoises avaient duré six 
cents a n s , et laissé dans la populat ion une t race 
profonde. La dynastie n o r m a n d e ne régna que 
soixante-neuf ans (de 1 0 6 6 à n 5 4 ) ; elle fut 
remplacée par la famille française d Anjou Plan-
tagenet, don t la dynastie commença en I I 5 4 , 
à Henri I I , qu i reçut en héri tage de son père 
Geoffroi P l an tagene t , l 'Anjou, le Maine et la 
Toura ine , et de sa mère Math i lde , l 'Angleterre 
et la Normandie . 

Le troisième roi de cette r a c e , J e a n , sur
n o m m é Sans-Terre, fut dépouil lé en 1 2 0 0 , sous 
Phil ippe-Auguste , de toutes ses provinces fran
çaises, par u n ar rê t r e n d u par la cour des pairs 
de France et exécuté par u n e a rmée ; car le ro i 
d'Angleterre était pair de F r a n c e , pour son d u 
ché de Normandie . Cet é v é n e m e n t , en le pr i 
vant de l 'appui que la dynastie conqué ran te 
avait tiré jusque là de ses possessions cont inen-

2 5 
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ta ies , d o n n a plus de force à la réac t ion anglo-
saxonne. 

U n e confédération généra le se forma c o n t r e 
lui et con t re le système oppressif i n t rodu i t de 
puis la conquê te . Jean-Sans-Ter re , a b a n d o n n é 
m ê m e de sa c o u r , resté seul avec q u e l q u e s c h e 
valiers , con t re les b a r o n s et le peup l e d 'An
gle ter re , fut con t ra in t de signer à Runind-
Mead, le 19 ju in 1215, deux c h a r t e s : celle des 
forêts, qui réforma les abus les p lus intolérables 
in t rodu i t s par la loi fores t ière , et celle qu'on 
n o m m a la grande Charte. 

Cette d e r n i è r e , base fondamenta le de la 
cons t i tu t ion et de la l i b e r t é , fut confirmée fré
q u e m m e n t par les successeurs de Jean . Henr i III 
la ratifia trois fois ; E d o u a r d I e r , onze fois ; ce 
p r i nce o r d o n n a qu'el le serait lue deux fois l'an 
dans les ca thédra le s , avec l ' excommunica t ion 
et les maléd ic t ions les p lus te r r ib les contre 
ceux qui la violeraient ( 1 ) . 

Il faut r e m o n t e r fidèlement aux ac te s , en 
c o m p r e n d r e , en appréc ie r t ou te s les disposi
t i ons , p o u r voir combien sont e r ronées les as
ser t ions de ceux q u i , en fait de cons t i tu t ions , 
écr ivent ou pa r l en t sur la foi des seuls histo-

(1) Statut a5 d'Edouard I e r . 
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riens. Les uns vous d i ron t que la grande Charte 
ne contenai t aucune disposition réel lement con
sti tutionnelle ; d ' au t res , qu'elle établissait un sys
tème général de poli t ique l ibé ra l e , et déclarait 
que rien ne serait fait sansle c o n s e n t e m e n t d e la 
nation ; l 'une et l 'autre assert ions sont fausses , 
comme vous en jugerez par l'analyse de ses prin
cipales dispositions. Je p r e n d s le texte dans 
l'histoire d'un moine con tempora in ( i \ 

Extrait et analyse de la grande Charte d'Angleterre, 

du 19 juin I 2 i 5 . 

« Jean, par la grâce de Dieu , roi d'Angleterre , fai
sons savoir qu'en présence de Dieu , pour le salut de 
notre âme, pour la gloire du Seigneur , l'élévation de 
la Sainte Eglise, et l'amélioration de notre royaume ; 
par le conseil de nos vénérables pères , Etienne ( Lang-

ton), archevêque de Cantorbéri, primat d'Angleterre , 
et cardinal de la sainte église de Rome ; Heric (Henri), 

archevêque de Dublin ; Willielm (Guillaume), évêque 

(1) Mathieu Paris , m o r t e n 1 2 ^ 9 ; R é g n e d e Jean , a n 

I 2 i 5 , page 1 7 7 . Je n u m é r o t e les p a r a g r a p h e s c o m m e i ls 

l'ont été d e p u i s , q u o i q u ' i l s n e le s o i e n t pas d a n s l ' or ig ina l . 

La Charte des forêts est à la s u i t e , p a g e 1 8 0 . — H e n r i H t 

publia la grande Charte a v e c q u e l q u e s c h a n g e m e n s , c'est 

le texte a ins i modi f i é q u e l 'on t r o u v e d a n s l e l i v r e d e s 

Statuts . 
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de Londres (et plusieurs autres noms), nous avons 
concédé d'abord à Dieu, et confirmé par cette pré
sente Charte, pour nous et pour nos héritiers , à per
pétuité : 

« i . Que l'église d'Angleterre est libre; qu'elle con
servera ses franchises, surtout la principale et la plus 
nécessaire , celle des élections 

« (Succession des fiefs, dot, dettes.) 

« 14 . Nous n'imposerons ni escuages ( 1 ) , ni aides en 
notre royaume , que par la volonté du conseil commun 
du royaume , si ce n'est pour racheter notre corps, 
armer notre fils aîné chevalier, ou marier une fois 
notre fille aînée. 

« i5. Il en sera de même des aides levés sur la cité 
de Londres qui conservera ses anciennes libertés et 
coutumes, tant sur eau que sur terre. 

« 16. De même pour toutes les autres cités, les 
bourgs et villages, les barons des cinq ports et tous 
les ports. 

« 17 . Pour asseoir les aides et escuages, nous fe
rons avertir les archevêques, évêques , abbés, comtes 
et grands barons , individuellement par lettres de 
nous ; 

« 18. Et nous donnerons avis collectivement à tous 
nos autres tenanciers , par nos vicomtes (sckèrifs) et 

(1 ) S u b s i d e e n a r g e n t , p a y é p a r le p o s s e s s e u r d e fief, en 
r e m p l a c e m e n t d u s e r v i c e m i l i t a i r e . 
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baillifs, avec assignation à quarante jours au moins, 
dans un lieu déterminé, en indiquant les causes de la 
convocation. 

« 19. Le jour arrivé, l'assemblée procédera à ses 
délibérations, sans attendre les absens. 

« 20 . Les seigneurs ne pourront lever aucun aide 
sur leurs hommes libres, si ce n'est pour se racheter, 
pour armer chevalier leur fils aîné, pour marier une 
fois leur fille aînée 

« 22 . Les plaids communs ne suivront pas la cour, 
mais se tiendront dans un lieu déterminé.... Nous en
verrons une fois tous les ans dans chaque comté des 
juges qui, avec les chevaliers des mêmes comtés, tien
dront leurs assises dans la province même.. . . 

« 25 . On ne prononcera que des amendes propor
tionnées à la gravité du délit, sans qu'un homme libre 
puisse être privé de son contènement ( le mobilier de 
son état ) ; un marchand de ses marchandises ; 

« 26 . Ni un vilain de ses instrumens : et seulement 
sur le serment de douze hommes probes du voisinage. 

» 27 . Les comtes et les barons ne seront punis d'a
mendes que par leurs pairs et selon le délit. 

« 2 8 . Les personnes ecclésiastiques ne subiront pas 
des amendes selon la valeur de leur bénéfice, mais 
d'après celle de leur contènement laïque et la gravité 
du délit , 

( Diverses garanties pour les personnes et les pro

priétés; divers modèremens et adoucissemens aux 
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droits féodaux. Onpeut remarquer que ni les hommes, 
ni les villages, ne peuvent être contraints à faire de» 
ponts, si ce n'est comme ils y étaient obligés ancien
nement et légalement. —Aueun constable, bailli ou: 
vicomte, ne pourra prendre des blés ou autres den
rées, sans les payer; mettre en réquisition des che
vaux , des charrettes, sans donner une indemnité de 
tant par jour , etc. ) 

« 45. Il y aura par tout notre royaume une même 
mesure pour le vin et la bière , pour le blé et les 
grains; une même largeur pour les draps et les étoffes, 
et les mêmes poids 

« 48. Nul homme libre ne sera arrêté , emprisonné , 
dépossédé, privé de ses franchises, mis hors la loi, 
exilé ou lésé d'une manière quelconque ; nous ne cour
rons sus et n'enverrons personne contre: si ce n'est) 
paF le jugement légal de ses pairs et par la loi du pays. 

« 49. Nous ne vendrons, ne dénierons ou ne diffé
rerons la justice à personne. 

« 5o. Tous les marchands, à moins qu'il y ait une 
prohibition publique, pourront librement et sûrement 
sortir de l'Angleterre, y entrer , y circuler, y demeu
rer pour leur commerce 

« 5'2. Il sera permis aussi a chacun de sortir du 
royaume et d'y rentrer librement, si ce n'est en temps 
de guerre, pendant le temps fixé pour l'utilité du 
royaume 
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(Plusieurs autres garanties sur les forêts , sur te» 

fiefs.) 

• 59. Aucune cour du comté ne se tiendra que de 
mois en mois ; là où la coutume était d'y mettre un 
plus long intervalle , on le mettra 

«65. Que les vicomtes (sckérifs) ne vexent qui que 
ce soit, mais qu'ils se contentent de leurs droits. 

a 66. Toutes ces lois, toutes ces libertés que nous 
voulons être observées , quant à ce qui nous regarde , 
à l'égard de tous les hommes du royaume, nos clercs 
et nos laïques les observeront aussi en ce qui les re 
garde , à l'égard de leurs tenanciers. 

« 67. Sauves les libertés et libres coutumes des ar
chevêques , évêques, abbés, prieurs, templiers, hospi
taliers, comtes, barons, chevaliers, et de tous autres 
ecclésiastiques ou séculiers. » 

Cette c h a r t e , en r é s u m é , stipule avec u n soin 
remarquable des garanties réelles p o u r les p r o 
priétés et pou r les p e r s o n n e s , non-seu lement 
en faveur des se igneurs , mais en faveur des 
bourgeois , des m a r c h a n d s et des v i la ins ; 

Elle établit la l iber té ind iv idue l l e , en exi
geant un j u g e m e n t p o u r q u ' u n h o m m e l ibre 
puisse ê t re e m p r i s o n n é ; et c'est de là que d é 
coule depuis ces t emps r e c u l é s , cette garant ie 
à laquelle les Anglais on t t ou jou r s , avec ra i son , 
attaché la plus hau te i m p o r t a n c e , qui consiste 



en ce que tou t individu a r rê té a le droit, de 
s ' adressera la cour de W e s t m i n s t e r , qu i doit 
r e n d r e u n o rd re n o m m é writ d'habeas corpus , 
par lequel il est enjoint au geôlier , de r ep résen 
ter à la cour le corps du p r i s o n n i e r , avec ind i 
cation du motif de son arres ta t ion : sur cet te 
c o m m u n i c a t i o n , la cour o r d o n n e la mise en 
l iber té pure et s imple du d é t e n u , ou sa mise 
en l iberté avec cau t ion , ou b ien elle r end le 
j u g e m e n t nécessaire p o u r qu'il reste en pr i 
son. 

La g rande Char te conf i rme p o u r t o u t h o m m e 
l i b r e , le pr inc ipe du j u g e m e n t p a r les pairs , du 
j u g e m e n t pa r j u r y , qu i ne s'est p lus effacé en 
A n g l e t e r r e ; et qu i s 'applique non-seulement 
aux procès c r imine l s , mais enco re aux contes
ta t ions civiles. 

Elle établi t cette m a x i m e cons t i tu t ionnel le , 
q u e les subsides et les aides ne peuven t être 
acco rdésque p a r l e c o n s e i l c o m m u n d u r o y a u m e , 
et pa r les con t r ibuab les . 

Elle consacre l ' inst i tut ion déjà existante de 
ce conseil . 

Mais elle at teste en m ê m e t e m p s l'existence 
de la féodalité, du vil lenage et d u servage ; elle 
n 'appel le au conseil c o m m u n q u e le h a u t cler
g é , les hau ts se igneurs , et les francs tenanciers 



(1) B R A C T O N , l iv . 1, c h a p . 8 . 

ou possesseurs de fiefs relevant du roi i m m é 
diatement. 

Dès ces premiers t e m p s , l 'autorité du roi 
était considérée comme limitée et soumise à 
celle de la loi. « Le r o i , dit un juge de Henri III 
« successeur de Jean -Sans -Ter re , ne peut être 
« soumis à aucun h o m m e , mais seulement à 
« Dieu et à la l o i ; car c'est la loi qu i le fait 
« roi (i). » 

Le pr incipe de l 'élection du souverain n'était 
pas encore en t i è rement effacé : les chartes por
taient souvent la ment ion du consentement du 
c lergé , des nobles et du peup l e , unie à celle du 
droi t hé réd i t a i re , et ce n'est que depuis la fin 
du règne d 'Edouard III (en 1377) , q u ' " a été 
bien reçu en principe que le roi ne meur t j a 
mais. 

L 'événement qui rétabli t dans le royaume 
d'Angleterre des règles moins oppressives , et 
même l ibéra les , sur quelques po in t s , fut rée l 
l emen t , ainsi que je l 'a idi t , une réaction anglo-
saxonne cont re les résultats de la conquê te : ce 
qui suffit pou r en conva incre , c'est le r e tou r 
successif aux m œ u r s des Saxons, à leurs insti tu-
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t i ons , à leur l a n g u e ; et la p roscr ip t ion du p a r -
1er français dans tous les actes publ ics . 

Mais i c i , u n p r o b l ê m e des p lus in téressans 
s'offre à résoudre . 

Les disposi t ions de la g rande Char te ne n o u s 
révè len t pas en Angle te r re u n e o rgan i sa t ion 
pol i t ique différente de celle que n o u s a v o n s 
r e n c o n t r é e dans les au t res pays . Un r o i , d e 
hau t s préla ts et le c l e r g é , des pairs et g rands 
b a r o n s , des francs t enanc ie r s ou vassaux im
m é d i a t s , des a r r i è re vassaux , des serfs , des ci
t é s , des villes et des por t s ayan t q u e l q u e s pr i 
v i lèges , que lques immun i t é s : c'est toujours la 
m ê m e compos i t ion personne l le .Quant au conseil 
c o m m u n du royaume : un p r e m i e r o r d r e , celui 
des a r chevêques , évêques et abbés , lords ou pairs 
spirituels ; u n second o r d r e , celui des comtes 
et g r ands b a r o n s , lords ou pairs laïques ; enfin 
u n t rois ième o r d r e , celui de tous les francs 
t e n a n c i e r s , t ou t e la noblesse infér ieure et im
m é d i a t e , b a n n e r e t s , cheval iers ou é c u y e r s ; en 
u n m o t , u n r o i , avec u n e assemblée divisée en 
p lus i eu r s o r d r e s , composée d 'é lémens aristo
c r a t i q u e s , telle est la p r e m i è r e formule de la 
cons t i tu t ion anglaise. 

C o m m e n t de là est-il sor t i u n système de 
const i tut ion tou t différent de celui des au t res 



nations, tout nouveau dans l 'histoire du m o n d e , 
celui d 'une monarch ie en tourée de deux cham
bres , l'une héréd i ta i re , a r i s toc ra t ique ; l 'autre 
élective, populaire ? 

Ce problême est enveloppé d 'obscuri té et dif
ficile à r é s o u d r e ; essayons cependan t . 

Un premier fait à r e m a r q u e r , est celui qu i 
apporta dans le pe rsonne l de l 'assemblée géné
rale d'autres élémens. Ce changement consista 
en deux points : le p r e m i e r , c'est que les francs 
tenanciers ne furent plus appelés tous à l 'assem
blée, mais y furent représentés seulement pa r 
deux chevaliers élus dans chaque comté ; ce qu i 
substitua pour la petite noblesse , au lieu de l'in
tervention directe et pe r sonne l l e , l ' in tervent ion 
représentative. Le second point consiste en ce 
que chaque ville et chaque b o u r g , de son c ô t é , 
se fit représenter par deux citoyens ou b o u r 
geois : ce qui introduisi t dans l 'assemblée la re
présentation des c o m m u n e s , qui n'y existait pas. 

Ces deux changemens p r e n n e n t une date cer
taine dans l'année ia64- Déjà sous le ro i Jean et 
sous Henri I I I , on avai t , dans des c i rconstances 
particulières , consul té des représen tans de cha
que comté , lorsque Simon de Mont fo r t , comte 
de Leicester, dans sa tentat ive d 'usurpat ion ? 

après avoir fait p r i sonn ie r le roi Henr i I I I , les 



appela au pa r l emen t pa r des writs ou let t res de 
convocat ion , à la date du 12 d é c e m b r e 1264, 

adressées à tous les schérifs , avec o rd re à c h a c u n 
de ces magistrats de faire n o m m e r deux cheva
liers pou r r ep résen te r le c o m t é , et deux ci toyens 
ou bourgeois p o u r chaque cité ou b o u r g du 
comté. 

Sous le r ègne su ivan t , en 1295, dans la vingt-
t ro is ième année d 'Edoua rd 1 e r , n o u s r e n c o n 
t r o n s de nouvel les le t t res de convoca t ion qui 
appel lent au pa r l emen t les r ep résen tans des 
comtés , des villes et des bou rgs ; et des his toriens 
c o n t e m p o r a i n s , ainsi que des m o n u m e n s de 
cet te é p o q u e , a t tes tent la p résence de ces re
p résen tans à d i v e r s p a r l e m e n s an té r i eu r s {ceux 
de 1269 et de 1 2 7 3 ) : de sorte q u e , depuis le 
comte d e L e i c e s t e r , l 'usage s'était con t i nué ( 1 ) . 

La convocat ion de deux cheval iers é lus dans 
chaque c o m t é , peu t ê t re cons idé rée comme 
ayant satisfait à u n besoin de l ' époque , en ce 
sens q u e ce fut une mesure employée pou r évi
t e r u n appel général de tous les francs tenan
ciers de la c o u r o n n e , q u i , p o u r la p l u p a r t , con
sidéraient c o m m e u n e charge l 'assistance au 

( 1 ) V o i r 
ces p r e u v e s dans M . H A I L A M , Europe au Moyen 

âge, t o m . 2 , p a g . 1 7 8 . 



parlement : le système de représenta t ion des 
comtés confia leurs intérêts aux chevaliers élus 
pour députés , et en même t emps il étendit le 
bienfait de la représenta t ion aux comtés dans 
lesquels il n'y avait pas de francs tenanc iers . 

Quant aux députés des villes et des b o u r g s , 
la grande Charte contenai t , sinon la disposi t ion, 
du moins le pr incipe qui tôt ou tard devait les 
faire appeler au pa r l emen t , celui du vote de 
l'impôt. Le sentiment des franchises l ibérales 
n'était pas inconnu aux villes. Nous voyons le 
moine contemporain de la g rande C h a r t e , Ma
thieu Par is , s'écrier dans un passage de son his
toire : « Oh! Londre s , où est cette l iberté tant 
« de fois achetée , tant de fois concédée , tant 
« de fois éc r i t e , tant de fois ju rée ! » On était à 
cette époque où l'organisation , l ' institution des 
communes venue de l 'Italie, renaissait et se 
propageait en Europe ; aussi lorsque les rois 
d'Angleterre voulurent asseoir sur les cités, des 
tailles, des impôts pour les meubles ou les im
meubles , ils du ren t convoquer leurs députés . 
La nécessité de ce vote indiqué par la grande 
Charte , fut posi t ivement consacrée en 1296 par 
le statut de tallagio non concedendo , de la 
vingt-quatrième année du règne d 'Edouard 1 e r . 

« Aucun tribut, aucun aide ne sera imposé ni levé 
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sur notre royaume, par nous ou par nos héritiers , sans 
la volonté et le consentement des archevêques, des 
évêques, des comtes, des barons, des chevaliers , des 
bourgeois et des autres hommes libres de notre royau-
me ( i ) . » 

Si la modification du p a r l e m e n t anglais s'é
tait a r rê tée aux deux points q u e n o u s venons 
d ' expose r , c'est-à-dire à la subs t i tu t ion de deux 
chevaliers pa r comtés à la place de tous les 
francs t enanc i e r s , et à l ' in t roduct ion des dépu
tés des villes ou b o u r g s , la représen ta t ion na
t ionale n 'aura i t encore é t é , eu Angle te r re , que 
ce qu'elle était à cet te é p o q u e en Europe . 

Mais un second fait vint la t rans former en 
deux c h a m b r e s d i s t inc tes ; l 'une héréd i ta i re , 
a r i s toc ra t ique ; l ' aut re é lect ive , populaire . 

Ce fait fut la d é c o m p o s i t i o n , l 'arrangement 
par t icul ier des é lémens d o n t elle se compo
sait : 

Le clergé et la hau te n o b l e s s e , au lieu de for
m e r deux o rd res d is t inc ts , se sont unis d'un 
cô t é ; la petite noblesse et la bourgeois ie se sont 
r approchées de l 'autre. De cette combinaison 
il est résul té que l 'ant ique p a r l e m e n t s'est dé
composé en deux p a r t i e s , et ensui te séparé en 

(i) Statut d'Edouard I e r , vingt-quatrième année. 



deux c h a m b r e s , la c h a m b r e haute et la chambre 
basse; la p remiè re c o m p r e n a n t les grands ou 
lords ecclésiastiques et la ïques: la seconde les 
représentons des c o m t é s , des villes et des 
bourgs. 

Il est cur ieux de r e c h e r c h e r les causes de 
cette décompos i t ion , par t icul ière à la Grande-
Bretagne. En somme , on les t rouve dans la date, 
dans la source , dans la na tu re des pouvoirs des 
différens membres du pa r l emen t : 

Dans la date de leurs pouvoirs : car les lords 
ecclésiastiques et l a ï q u e s , m e m b r e s des assem
blées pr imi t ives , on t eu u n e existence parle
mentaire antér ieure aux représen tans des com
tés et des communes . Lorsque ces derniers sont 
arr ivés , la p remière assemblée existait d é j à , 
avait ses p r écédens , son h i s to i re ; les m e m b r e s 
nouveaux c o m m e n ç a i e n t ; de là une cause de 
rapprochement en t re les lords spiri tuels et t e m 
porels d'un côté , et les r ep résen tans des comtés 
et ceux des c o m m u n e s de l 'autre ; 
Dans la source de leurs pouvoirs : car les lords 

étaient, d'après le texte de la g rande C h a r t e , 
convoqués ind iv idue l lement et d i rec tement par 
lettres du r o i , les r ep résen tans des comtés et 
ceux des c o m m u n e s col lec t ivement , par l 'en
tremise des shérifs ; les premiers à cause de leur 



d ign i t é , les aut res par élection ; a i n s i , ar is to
cratie pou r les u n s , élection popu la i re p o u r les 
a u t r e s : nouvelle cause de r a p p r o c h e m e n t et de 
séparat ion r é c i p r o q u e s ; 

Enfin dans la nature de leurs pouvoirs : car 
les l o r d s , pré la ts et g rands b a r o n s é t a i e n t , dès 
l 'or ig ine , les conse i l le rs , les coopé ra t eu r s d u 
ro i dans les affaires p o l i t i q u e s ; ils se confon
da ien t , p e n d a n t la t enue du p a r l e m e n t , avec le 
conseil privé du r o i , t and is q u e les députés des 
comtés et ceux des c o m m u n e s n ' o n t eu pour 
p remiè re mission que de vo te r l ' impôt . 

Toutes ces causes jo intes à la posit ion de di
gnité et de for tune des pré la ts et des b a r o n s , 
on t con t r ibué à f ract ionner le pa r l emen t en 
d e u x ; de sor te qu 'après y avoir v u , comme 
dans les au t res assemblées de l ' E u r o p e , des 
t races de la dist inct ion des différens o rdres , 
su r tou t dans les p remie r s votes de subsides , où 
les ecclésiast iques, les nobles et les communes 
s ' imposent d i f fé remment , on ne t a rde pas à y 
t rouve r deux c h a m b r e s d i s t inc tes , celle des 
lords ou p a i r s , et celle des c o m m u n e s . C'est 
dans les 8 e , 9 e et 19 e années d 'Edouard I I ( en 
J 3 1 5 , i 3 i 6 et i32Ô), que les rôles du par lement 
p résen ten t l ' indication de cette division précise. 

Dès l o r s , le g o u v e r n e m e n t d 'Angleterre put 



être nommé un gouvernement par Roi, Lords et 
Communes; et parmi les divers systèmes d 'or
ganisation poli t ique se présenta , p o u r la p r e 
mière fois, celui d 'une monarch ie avec deux 
chambres. 

Cette espèce de const i tut ion ne fut donc pas 
le résultat de la science législat ive, d 'un acte 
fondamental , de calculs prévoyans sur l 'équi
libre des pouvoi r s ; mais elle fut le p rodu i t du 
temps, des événemens et des si tuat ions : elle se 
trouva c r éée , p o u r ainsi d i r e , sans qu 'on s'en 
doutât , p rogress ivement , et par voie de con
séquence. 

La chambre des pairs fut convoquée di rec
tement par lettres du roi adressées à chaque 
pair, parce qu'ainsi l 'étaient les prélats et hauts 
barons de l 'antique par lement dont par le la 
grande Charte. 

Elle fut inamovible quant aux prélats , et hé
réditaire quant aux grands b a r o n s , parce que 
c'était là une des conséquences de la dignité ec
clésiastique et de la tenure féodale. 

Elle ne put exister comme chambre poli t ique 
hors le temps des sessions de la chambre des 
communes , parce que ces deux chambres n ' é 
taient que deux fractions d 'une même assem»-
blée. 
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Elle eut le pouvoir judiciaire dans les g rands 

p rocès poli t iques et dans les j u g e m e n s des mi
n is t res , parce qu'elle avait jadis exercé ce pou
voir comme cour féodale et conseil du ro i . 

La c h a m b r e des c o m m u n e s acqui t le droit 
de par t ic iper au pouvoi r législatif et aux dis
cussions d ' intérêt g é n é r a l , en jo ignan t aux bills 
de subsides des pét i t ions sur des lois à faire, ou 
sur les griefs à r é p a r e r , et en s u b o r d o n n a n t le 
vote de l ' impôt à ces r épa ra t i ons (i). 

La nécessi té d 'une convoca t ion pér iodique 
du pa r lement fut i n t rodu i t e ( 2 ) . 

Ensui te v inrent : la nomina t ion després idens 
ou o r a t e u r s ; la l iber té de la p a r o l e ; l'inviolabi
lité des m e m b r e s d u pa r l emen t (3); l'assigna-

( 1 ) U n s t a t u t d e i 3 2 2 , d e la q u i n z i è m e a n n é e d u règne 

d ' E d o u a r d I I , r e c o n n a î t c e d r o i t c o m m e déjà é tabl i en 

c o u t u m e : 

« L e s affaires c o n c e r n a n t la c o n d i t i o n d u ro i e t de ses 

n h é r i t i e r s , et ce l l e s d u r o y a u m e e t d u p e u p l e , s e r o n t d i s -

« c u t é e s et r é g l é e s d a n s le p a r l e m e n t , p a r le ro i et l 'assem-

« b l é e des p r é l a t s , c o m t e s et b a r o n s , e t d e s d é p u t é s des 

« c o m m u n e s , s e l o n la c o u t u m e p r é c é d e m m e n t é t a b l i e . » 

(2) U n s ta tut d ' E d o u a r d I e r o r d o n n e q u e le par lement 
sera c o n v o q u é t o u s les a n s . 

(3) I l s n e p e u v e n t ê t re a r r ê t é s , n i i m p l i q u é s d a n s u n e 

p r o c é d u r e c r i m i n e l l e , si ce n'est p o u r c a u s e d e t r a h i s o n , 

d e fé lonie , d 'at te inte p o r t é e à la p a i x p u b l i q u e . 
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rion spéciale des fonds votés pour chaque dé 
pense; l 'examen des c o m p t e s ; l 'accusation des 
ministres par les c o m m u n e s devant les l o r d s ; 
l'initiative des c o m m u n e s pour les bills de fi
nances ; l 'initiative de l 'une et de l 'autre cham
bre , aussi b i e n que du r o i , pou r les au t res 
propositions ; et tant d 'autres pr incipes érigés 
aujourd'hui en corps de science. 

Le système sur la créat ion des l o r d s , sur 
l'élection des d é p u t é s , suivit le m ê m e mode de 
déve loppement , passant par bien des incer
titudes de p o u v o i r , des inégali tés de hasard ou 
d 'accidens , avant de p r end re un caractère pe r 
manent . 

Le titre de m e m b r e du par lement appa r t e 
nait : aux lords sp i r i tue l s , à cause de leur d i 
gnité ecclésiastique accompagnée toujours de 
quelque haute t e n u r e ; aux lords t empore l s , à 
cause de leurs tenures féodales par gratides ba-
ronnies. Tel est le point de départ . La c h a m b r e 
des lo rds , dans cet o rd re de choses , n'est pas 
un pouvoir m o d é r a t e u r , une insti tution na t io
nale et universel le; c'est la représenta t ion par
ticulière des grandes propriétés te r r i to r ia les , 
des grands tenanciers venant là pour leur p r o p r e 
compte. 

Cependant , soit résultat de l 'autorité r oya l e , 
26* 
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i g n o r a n c e ou insouciance des l o r d s , les le t t res 
de convocat ion ne furent pas adressées r é g u 
l ièrement à tous ces feuda ta i res , mais à u n 
certain n o m b r e qui varia selon la vo lonté du 
ro i . Bien que les b a r o n s p résens aient r éc lamé 
quelquefois , c o m m e ils le firent en 1255, sous 
Henr i 111 ( i ) , on s 'accoutuma à cons idé re r la 
le t t re de convocat ion c o m m e indispensable ou
t re la t e n u r e , et les t enanc ie r s q u i depuis long
t e m p s n 'étaient pas c o n v o q u é s , cessèrent de 
faire part ie du par lement . 

En sens inverse , il arr iva que des g rands te
nanc ie rs ayan t aliéné leurs b a r o n n i e s , conti
n u è r e n t à ê t re convoqués quoiqu ' i ls n 'eussent 
p lus de t enu re . 

En m ê m e t e m p s , le ro i adressa des writs de 
convocat ion à u n g rand n o m b r e d ' abbés , de 
p r i eu r s ou de laïques qui n 'avaient aucune te
n u r e , qui n 'étaient rée l lement pas l o r d s , mais 
qu'i l appelai t t e m p o r a i r e m e n t et i r régulière
m e n t , une fois, deux fois, ou chaque fois du
r a n t leur v ie , p o u r assister au pa r l emen t : con
vocation grac ieuse , qui ne conférait réel lement 
pas la dignité de l o r d , mais qui faisait part ici
pe r m o m e n t a n é m e n t aux pouvoirs de la cham-

( i ) M a t h i e u Par i s , r è g n e de H e n r i I I I , p a g . 7 8 5 „ 
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bre han t e , et qui servit d ' acheminement à Ia 
nomination royale. 

Ensuite vint l 'usage de conférer r ée l l ement 
la dignité de l o rd , par u n statut r e n d u en 
quelque sorte dans la forme des lois , par le 

ro i , du consentement de la cha m b r e des l o r d s , 
et en présence seu lement des c o m m u n e s . 

Enfin, plus tard (i) , les c o m m u n e s é t an t 
complètement écar tées , et le consen t emen t de 
la chambre haute étant rédui t à une p u r e vér i 
fication , la nominat ion eut lieu par de simples 
lettres patentes du r o i ; et ce fut ainsi q u e , des 
lords par tenure , p a r writ, par statut, on arr iva 
aux lords par patentes, et à cette prérogat ive de 
création des pa i rs , considérée aujourd 'hui com
me un des at tr ibuts essentiels de la c o u r o n n e , e t 
comme le moyen const i tu t ionnel de br i se r sans 
secousse la majorité de la c h a m b r e hau te . 

Ce fut ainsi que cette c h a m b r e fut : par ses 
anciens membres f éodaux , la r ep ré sen ta t i on 
des grandes aristocraties de ter r i to i re ; pa r 
les nouveaux , celle des g randes aristocrat ies 

( t ) P o u r la p r e m i è r e fo i s , d a n s la d i x i è m e a n n é e d e R i 

chard I I , e n 1387 ; m a i s il y eut e n c o r e u n l o n g i n t e r v a l l e , 

jusqu'à H e n r i V I I , a v a n t q u e le d r o i t d e la c o u r o n n e p a r û t 

établi. 
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de dignité ; et qu ' ensu i t e , l ' impor tance du p o u 
voir législatif a u g m e n t a n t , tandis que celle de la 
se igneur ie féodale décro i s sa i t , la dignité de lord 
p a r u t a t tachée à la pe r sonne p lu tô t qu'à la t e r r e , 
et devint hérédi ta i re personnellement (i). 

Dans la c h a m b r e b a s s e , la r ep ré sen ta t i on 
des comtés subi t p e u de c h a n g e m e n s : tous 
ceux de l 'Angle te r re , à l 'exception des comtés 
d e C h e s t e r , de M o n m o u t h et de D u r h a m , furent 
assez régul iè rement r eprésen tés pa r deux che
valiers chacun ( 2 ) ; mais q u a n t aux c i t é s , aux 

( 1 ) O n n e p e u t r i e n d ire d e p r é c i s - ' s u r l e n o m b r e des 

m e m b r e s d e la c h a m b r e h a u t e ; i l var ia i t b e a u c o u p , soit à 

c a u s e des c o n v o c a t i o n s i r r é g u l i è r e s p a r writ, s o i t à cause 

d e s o m i s s i o n s , m ê m e à l ' égard d e s l o r d s p a r t e n u r e . Le banc 

d e s Lords spirituelsse c o m p o s a i t o r d i n a i r e m e n t d e 21 arche

v ê q u e s o u é v ê q u e s , e t e n v i r o n de40 p r i e u r s o u a b b é s mitres , 

e n t o u t 61 , p l u s o u m o i n s . L e bana- d e s Lords temporels 

s ' a t t e i g n a i t g u è r e c e n o m b r e , i l é ta i t c o m p o s é i rrégu l i ère 

m e n t d e 40 à 5 5 m e m b r e s . D e s o r t e q u e j u s q u ' à la r é 

f o r m e , q u i a m e n a la d i s s o l u t i o n d e s m o n a s t è r e s , après la 

p é r i o d e qui n o u s o c c u p e i c i , l e b a n c d e s l o r d s spirituels 

a e u en g é n é r a l la m a j o r i t é s u r c e l u i des l o r d s t empore l s . 

O n r e m a r q u e q u e les c o n v o c a t i o n s d e l o r d s o n t été p lus 

n o m b r e u s e s d a n s l e p r i n c i p e , s o u s la d y n a s t i e d e s P lanta -

g e n e t s , q u e s o u s . c e l l e des L a n c a s t e r , o ù il y a e u d é c r o i s -

s e m e n t . 

(2) Ce qui d o n n a i t à la c h a m b r e bas se 74 c h e v a l i e r s , d e -



villes et aux b o u r g s , il est impor tan t de voir 
par quelle gradat ion s'établit le système dép lo 
rable de fausse représenta t ion , don t la réforme 
est si difficile à ob t en i r , et qui , aujourd 'hui en
core , menace l 'Angleterre d 'une crise funeste : 

En p r i n c i p e , le writ de convocat ion au par 
lement était généra l , pou r toutes les c i t é s , 
villes ou bourgs du comté. Le shérif était cha r 
gé de faire envoyer deux députés par chacun 
d'eux. 

Ainsi , le droi t était r e connu non-seu lement 
aux bourgs formés en c o m m u n e , en co rpora 
t ion , avec une c h a r t e ; aux bourgs du domaine 
ancien ou actuel de la c o u r o n n e , mais généra
lement à tous . 

La force des choses vint appor te r en fait une 
limite : la représenta t ion était coûteuse , car il 
fallait défrayer les députés (i); les bourgs p e u 
impor tans étaient h o r s d'état de faire cette dé
p e n s e ; d'autres s'en souciaient peu ; et l'on vo i t , 
tantôt les shér i fs , après avoir désigné dans le 
comté cer ta ines villes ou bourgs , déclarer qu'il 

pûtes de 3'2 c o m t é s . L e s c o m t é s de Cl iester et de M o n m o u t h 

furent a d m i s p o u r la p r e m i è r e fois s o u s H e n r i V I I I . 

( i ) L ' i n d e m n i t é étai t d e quatre s che l ings p a r j o u r p o u r 

les d é p u t é s des c o m t é s , et d e d e u x p o u r les d é p u t é s d e s 

b o u r g s . 



( ) 
n'en existe pas d 'aut res , ou bien q u e les au t res 
sont t rop pauv re s ; tantôt les b o u r g s eux-mêmes , 
celui deTor r i i i g ton ,pa r exemple , r éc lamer dans 
leur c h a r t e , comme un privi lège, la dispense 
d 'envoyer des députés : d ' au t r e s , ma lg ré la con
vocat ion du shérif , opposer u n e force d ' inert ie 
et ne faire aucune nomina t ion . 

C e p e n d a n t , le long usage engendra u n e es
pèce de législation : les villes et les b o u r g s qui 
depuis long- temps se faisaient r ep résen te r lu
r e n t considérés c o m m e ayant seuls ce dro i t , 
les aut res c o m m e ne pouvan t le réc lamer ; et la 
r ep résen ta t ion devint le privilège exclusif de 
cer ta ines local i tés , qu i se n o m m è r e n t : bourgs 
par charte, bou rgs par tenure bourgeoise, bourgs 
par prescription, selon que leur droi t se fondait 
sur u n e char te de c o m m u n e , sur ce qu'ils ap
pa r t ena ien t au d o m a i n e , ou sur ce qu'ils avaient 
tou jours été convoqués ( i ) , 

( i ) I .e n o m b r e d e s d é p u t e s d e s b o u r g s d a n s la chambre 

b a s s e , p a r s u i t e d e s r a i s o n s q u e n o u s v e n o n s d ' e x p o s e r , a 

é té e n c o r e p l u s v a r i a b l e q u e ce lu i d e s l o r d s dans la chambre 

h a u t e . Il s'est é l e v é j u s q u ' à 260 d a n s les p r e m i e r s t e m p s , et 

e n s u i t e a d i m i n u é p r e s q u e d 'un t i ers . M a i s la créat ion d« 

q u e l q u e s n o u v e a u x b o u r g s l ' a y a n t a u g m e n t é , l 'on trouve 

s o u s les p r e m i e r s T u d o r s , à l ' a v è n e m e n t d e H e n r i V I I I , 

{124 d é p u t e s d e c e n t o n z e v i l l e s o u b o u r g s (la d é p u t a t i o n d< 



( ) 
Mais le temps qui agit sur les villes , comme" 

sur toutes choses , détruisi t l ' importance des 
unes, augmenta celle des a u t r e s , en créa de 
nouvelles, changeant les hameaux en grandes 
cités, et les cités en h a m e a u x ; et comme au 
milieu de ces changemens , le droit de r e p r é 
sentation resta le m ê m e , comme le pr incipe 
général primitif avait été ent iè rement détrui t 
par le privilège exclusif, il arriva que la repré
sentation se t rouva distr ibuée de la manière la 
plus inégale par tout le r o y a u m e ; que de r iches 
cités en furent pr ivées , tandis qu 'on en vit 
jouir de petits bou rgs , composés à peine de 
quelques habitans , placés sous la dominat ion 
de quelque lord ou de que lque grand propr ié
taire ; et ce fut ainsi que p r i ren t naissance ces 
bourgs qu 'on a nommés bourgs pourris, don t 
le nombre fut ensui te accru à dessein par la 
couronne , à l 'époque où elle s'efforça d'altérer 
et de dét rui re la consti tut ion. 

Par qui les élections étaient-elles faites? c'est 
là un des points les plus obscurs dans son ori
gine. On pense néanmoins que celles des comtés 
durent être faites non-seulement par tous les 

Londres était de q u a t r e , au l i eu d e deux ) ; les b o u r g e o i s 

avaient d o n c une g r a n d e m a j o r i t é sur les c o m t é s . 
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francs t e n a n c i e r s , mais géné ra l emen t pa r tous 
les individus présens à la c o u r du c o m t é , jus 
qu'au statut de Henr i VI qui res t re igni t le droit 
aux propr ié ta i res de te r res ou t è n e m e n s de la 
va leur de qua ran t e schell ings ( i ) ; et q u e pour 
les c i tés , villes et b o u r g s , les é lect ions durent 
ê t re faites pa r tous les m e m b r e s de la com
m u n e , jusqu 'au m o m e n t où l 'usage eû t donné 
ce privi lège aux m e m b r e s du conseil municipal 
seu lement . Mais si d u d ro i t n o u s passons aux 
faits, n o u s t r o u v e r o n s u n tr iste tableau. Bien 
q u e les c h a m b r e s et le gouvernement aient 
souvent , dès ces p remiè res a n n é e s , proclamé 
la nécessi té de la l iber té et de la régular i té des 
é lec t ions , r ien n 'était plus i r régul ier : tantôt 
c'est la c o u r o n n e qui enjoint au shérif de ne 
laisser élire q u e tels ind iv idus ; tan tô t ce sont 
deux ou trois propr ié ta i res qu i font l'élection , 
a u c u n au t r e n e se p r é s e n t a n t ; quelquefois c'est 
le shérif t ou t seul ; souvent même il va plus 
loin : il rédige de faux p rocès -ve rbaux ; il sub
st i tue à ceux qui o n t été n o m m é s des individus 
qu i n e l 'ont pas été. 

Tels son t les faits q u e p r é s e n t e l 'histoire, 
m a l g r é les s ta tuts r e n d u s , les condamnations 

(i) Stat. 8. Henri V I , c. 7. 
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prononcées à la suite de ces a b u s ; et malgré 
l ' intérêt passager q u i , de loin à lo in , dans quel
ques occasions impor tan tes , venait s t imuler le 
zèle des électeurs. 

Le grand vice provenai t de ce que la chambre 
basse n'avait pas encore dans ses a t t r ibut ions 
le droi t de juger el le-même la validité ou la 
nulli té de l 'élection de ses m e m b r e s ; il fallait 
s 'adresser au r o i , ou à son consei l , ou à la 
cour des l o r d s ; et ce ne fut que du j o u r où 
la chambre des communes accpiit exclusive
ment cette a t t r ibut ion qu'on pût espérer plus 
de régular i té . 

Ainsi , en la suivant de son enfance à une 
époque plus r ecu lée , on voit que la constitu
tion anglaise se développa comme elle avait 
pris na i s sance , par la force des choses et par 
les usages , plutôt que par les lois. Si bien que 
son étude n'est à vrai dire que celle de l 'his
toire et des p r écédens ; et qu'il serait n o n -
seulement difficile de chercher , mais encore 
impossible de t rouver dans le livre des s ta tuts , 
des dispositions législatives p o u r justifier cha
que droit par lementai re . 

Parmi ces précédens sur lesquels repose la 
cons t i tu t ion , il en est qui nous offrent l'exer
cice du pouvoir le plus élevé et le plus solennel 



( /ioo ) 

fies assemblées na t iona les , celui de la dépos i 
tion du m o n a r q u e . Le pa r l emen t d 'Angleterre 
a usé f réquemment de ce ter r ib le pouvoir . La 
révolut ion de 1649, qu i enfanta une r é p u b l i q u e 
de que lques a n n é e s ; et celle de 1 6 8 8 qui fit 
m o n t e r sur le t rône la dynast ie des B r u n s w i c k , 
sont vulgai rement c o n n u e s ; mais il en existe 
deux a u t r e s , plus anc iennes de trois s ièc les , 
d o n t le souvenir d e m e u r e , en que lque s o r t e , 
enfoui dans les in-folios du moyen â g e , et que 
je crois devoir réveil ler u n m o m e n t . 

La p remière frappa Edoua rd I I , en 1 3 3 7 . A 
cette époque l 'existence des c o m m u n e s , comme 
seconde c h a m b r e dis t incte , était à peine établie, 
et mal assurée : leurs pouvoi rs dans des m a 
tières autres q u e le vote de l ' impôt, bien fai
bles e n c o r e ; l 'aristocratie des prélats et des 
grands b a r o n s toute puissante. Aussi paraît- i l 
qu 'Edoua rd II tomba plutôt sous la violence 
d 'un part i de cour, celui de la r e i n e , que sous 
une véritable justice popula i re . Cependan t un 
carac tère formaliste d igne de r e m a r q u e se ma
nifesta dans la p r o c é d u r e suivie cont re lui . 
Le pa r l emen t est convoqué par la re ine au n o m 
du r o i , p r i sonnie r à K e n e l w o r t h ; il s 'assemble 
à Westminster , au mois de janvier i 3 a 7 ; on 
dresse cont re le roi u n acte d 'accusation en 
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plusieurs articles qui lui r ep rochen t d'avoir 
violé les lois du pays , levé des impôts i l légit imes, 
ma in tenu près de lui des conseillers pe rve r s , 
et mépr i sé les r emon t r ances du par lement : en 
c o n s é q u e n c e , il est déclaré d é p o s é , et son fils 
Edouard III p roc lamé roi à sa place. 

Mais ic i , u n vœu p r o n o n c é pa r le j eune 
pr ince a r rê te le pa r l emen t : ce vœu était celui 
de n 'accepter la c o u r o n n e que du consente
men t exprès de son père . Le par lement envoie 
près du roi déchu une députa t ion de douze 
commissaires qu i lui d e m a n d e n t sa rés ignat ion , 
et lui déclarent que s'il la refuse, la nation est ré
solue à élire un roi ho r s de sa famille. Edouard 
se s o u m e t , et lorsqu'il a remis les insignes de 
la royauté , u n e sorte de mandata i re , de r e p r é 
sentant du peup le s 'avance, et p rononce cette 
formule : 

« Moi Guil laume Trussel , p rocu reu r spécial 
« du p a r l e m e n t , et de tou te la nation angla ise , 
« en leur n o m et de leur autori té , j e r évoque 
« et ré t racte l 'hommage que je vous ai fait; dès 
« ce m o m e n t je vous pr ive d e la puissance 
« roya l e , et p ro tes te que je ne vous obéirai 
« plus comme à mon roi . » 

Cer ta inement , dans ce siècle r ecu lé , o ù , chez 



la p lupar t des peuples du c o n t i n e n t , les assem
blées publ iques exerçaient le droi t d 'élection ; 
où la t radi t ion de cet ancien dro i t des Anglo-
Saxons et des Danois n 'était pas enco re effacée, 
la déposit ion d 'Edouard I I ne p a r u t po in t dé
passer les a t t r ibu t ions du pa r l emen t . 

Cette assemblée n e r o m p i t pas a lors la l igne 
hérédi ta i re ; mais elle t émoigna qu'el le s'en r e 
connaissait le pouvoi r ; et l'on r e t rouve , dans les 
c i rcons tances de cet é v é n e m e n t . des t races en
core subsis tantes de ce mé lange primitif d'hé
rédi té et d'élection que les h o m m e s du nord 
avaient r é p a n d u dans l 'Europe . 

Ainsi , tandis que d 'une par t on frappait une 
médail le qu i représenta i t le roi élu recevant 
u n e c o u r o n n e , avec cette exergue : non rapit, 
sed recipit, il ne la p rend pas , mais il la reçoit ; 
d 'un au t re c ô t é , le même pr ince publiait par
tou t le r o y a u m e u n e p roc lamat ion , dans la
quelle il annonça i t : « que le seigneur Edouard 
« son p è r e , ayant , du consen tement des prélats, 
« c o m t e s , ba rons et au t res g r a n d s , ainsi que 
«t des c o m m u n e s , spon tanémen t et volontaire-
« men t résigné le gouve rnemen t du royaume , 
« et consent i à ce qu'il pr î t le gouvernement 
« comme son fils aîné et son hér i t ier , il mon-



« tait sur le t rône du consen tement de son pè re , 
« des prélats et des grands (i). » 

La seconde r évo lu t ion , celle de 1 3 9 9 , offre 
un in térê t plus grand encore pour l 'histoire du 
droi t pol i t ique. 

Dans l'espace de temps écoulé depuis la dé 
posit ion d 'Edouard I I , jusqu 'au règne de Ri
chard II (de 1 3 2 7 à 1 3 7 7 ) , le pouvoir des cham
bres s'était r a p i d e m e n t déve loppé , et la consti
tu t ion avait fait de notables progrès . 

Ensui te Richard I I , dans un règne de plus 
de vingt a n s , avait engagé une lutte ré t rograde . 
Il n'avait pas craint de r é p o n d r e souvent avec 
violence aux r e m o n t r a n c e s des c h a m b r e s ; de 
t ransgresser ou d'abolir seul les s ta tuts ; de se 
faire l ivrer et de faire condamner à mor t u n 
m e m b r e des c o m m u n e s , ThomasHaxey , à cause 
d 'une propos i t ion qu'il avait faite dans la cham
b r e ; d ' imposer des t r ibuts à dix-sept comtés , 
en les accusant d'avoir pris pa r t à u n e révolte 
cont re lui ; enfin de fatiguer la nat ion par u n e 
tyrannie toujours croissante. 

On voit qu' i l s'agissait avec lui du sort de la 
consti tut ion ; de la per te ou de la défense des 

(1) On p e u t v o i r l e t ex te en t i er de la p r o c l a m a t i o n d a n s 

W A L S I N G H A M , Hist. Angl., Edouard 11, pag . i o 5 , n° 3 o . 
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l ibertés du royaume : aussi la révolut ion q u i 
le déposa fut-elle juste et na t i ona l e ; mais au 
sen t iment popula i re qui la désirait et qu i l'ac
cueillit avec t r a n s p o r t , v in ren t se mêler les 
intr igues de Henr i duc de Lancas ter , don t le 
b u t seul était de parveni r au t rône . L 'engage
m e n t commença par les a r m e s ; Pùchard II fut 
obligé de se l ivrer ou tomba au pouvoir du d u c , 
et lui donna un acte d 'abdication ; alors vinrent 
les mesures législatives. 

La séparat ion des deux c h a m b r e s , la diffé
r ence de leurs a t t r i bu t i ons , et les usages de 
convocat ion , étaient déjà parfai tement établis, 
et c e p e n d a n t , c'est u n e chose digne de remar
q u e , qu'il n'y eut pas dans cette occasion un 
p a r l e m e n t , deux c h a m b r e s dist inctes; mais les 
p r é l a t s , les b a r o n s , les g rands et les communes 
se r é u n i r e n t , sans commission , sans président, 
sans ora teur , et ag i ren t ensemble , formant une 
seule a s semblée , sous le n o m des états du 
royaume : soit que l'on eût s e n t i , comme le 
pensen t les publ ic is tes angla is , q u e la royauté 
n 'existant p l u s , le m o d e de const i tut ion se trou
vant m o m e n t a n é m e n t suspendu dans un de ses 
pouvo i r s , les deux a u t r e s , la c h a m b r e haute 
et la c h a m b r e basse , ne pouva ien t subsister sans 
l u i , et qu'il ne restait plus que la na t ion ; soit 



qu'on eût agi ins t inc t ivement , sous l 'empire 
des faits, si puissans dans de telles c i rcons tances , 
et que le danger de cette g rande commot ion 
eiit r app roché tous les o rdres . 

La question de la déchéance fut traitée : on 
crut devoir r éun i r et l 'abdication de Richard et 
sa déposit ion. L'acte d 'abdication fut donc lu 
et accepté d'un consentement u n a n i m e ; après 
q uo i , pour plus grande garantie, et pour pré
venir toute espèce de doute, disent les rôles de 
l 'assemblée, on procéda à la sen tence de d é 
posit ion. 

Un acte d 'accusation fut dressé cont re Ri
c h a r d ; il contenait 32 a r t ic les , don t voici , en 
subs tance , quelques-uns des plus saillans. 

« i . Qu'il avait prodigué les revenus de la couronne 
a et contié le gouvernement à des gens incapables et 
« mal intentionnés ; 

« 1 0 . Que bien qu'il tint sa couronne de Dieu et 
a non du pape, il avait sollicité des bulles de la cour 
« de Rome pour confirmer des actes du parlement.... ; 

« i 5 . Qu'il avait, de sa seule autorité, imposé des 
« taxes ; 

« 16. Qu'il avaitprétendu que toutes les loisduroyau-
« me résidaient dans sa tête , et dépendaient de sa vo-
« lonté; qu'en conséquence de cette maxime extrava-

27 
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t gante , il avait privé plusieurs citoyens de leurs biens 
« ou de leur vie ; 

« 19. Que de sa seule autorité il avait annulé des 
« élections de députés au parlement, et qu'il en avait 
« mis d'autres en leur place.... ; 

« 25. Qu'il avait dit plusieurs fois que la fortune et la 
« vie de ses sujets étaient à sa disposition... etc. » 

Sur cet a c t e , la dépos i t ion fut p r o n o n c é e , et 
sept commissa i res des états la signifièrent so
lenne l lement à R i c h a r d , pa r u n e formule dont 
on t rouve le texte dans rWalsingham, historien 
con tempora in . 

Après le j u g e m e n t , n o u s assistons à u n e scène 
qu i po r t e b i e n - l e cachet de l 'époque : H e n r i , 
d u c de Lancas te r se lève au mil ieu des é ta ts ; 
et faisant le signe de la c r o i x , 

« Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, ainsi 
soit-ib 

« Moi Henri de Lancaster, dit-il. en style moitié 
d'église, moitié de praticien , je revendique ce royaume 
avec sa couronne, et tout ce qui en dépend, en qua
lité de descendant du sang royal de Henri, et par le 
droit que Dieu , dans sa grâce , m'a envoyé pour le 
recouvrer avec l'aide de mes proches et de mes amis , 
au moment où le manque de gouvernement et la vio
lation des lois allaient en entraîner la perte. » 
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Cette revendicat ion fo rmulée , cette sorte 

d'action au pét i toire était r idicule et offensante 
pour la nat ion ; mais l'élection du duc était u n 
parti arrê té d 'avance. Après cet te l e c t u r e , di
sent les rôles : 

« Les lords spirituels et temporels et tous les états 
présens, ayant été interrogés ensemble et séparément 
sur ce qu'ils pensaient, lesdits états, ainsi que tout le 
peuple, consentirent sur-le-champ et sans aucune diffi
culté , à ce que ledit duc régnât sur eux. » 

Le roi élu fut proc lamé à g rands cris de jo i e , 
et comme tous ces actes avaient été en t remêlés 
de signes de c ro ix , ils se t e rminè ren t par u n 
sermon. C'était ainsi que l 'a rchevêque de Can-
torbéri avait clôturé la révolut ion de i 3 2 7 , en 
préchant sur ce texte vox dei,vox populi; voix 
du peup l e , voix de Dieu ; ce fut pare i l lement 
de cette manière que son successeur clôtura 
celle de i 3 g 9 , sur ce texte : vir dominabitur in 
populo, un h o m m e appesant i ra sa domina t ion 
sur le peup le ; et après la prédicat ion les accla
mations r edoub lè ren t . 

Une dernière quest ion fort cur ieuse de droi t 
consti tutionnel appelle no t r e a t tent ion. Pourdé -
poser le roi et p o u r élire son successeur, le par
lement en se const i tuant en assemblée un ique , 



en états-généraux, était sort i des formes de la con-
s t i t u t i o n ; m a i n t e n a n t q u e l enouveau r o i é t a i t é l u , 
que les trois pouvoirs ex is ta ien t , il fallait y ren
t rer . Ce pr inc ipe , que l ' avènement d 'un nouveau 
roi exige la convocat ion d 'un nouveau p a r l e 
m e n t , et q u e l 'assemblée r éun ie pa r le m o n a r 
que qui cesse de r égner ne peu t ê t re celle du 
m o n a r q u e qu i le r e m p l a c e , ce p r inc ipe étai t 
déjà si bien établi q u e , m ê m e dans cette cir
cons tance ex t raord ina i re , on n'osa pas le violer, 
du moins en apparence . Cependan t on tenai t à 
garder les mêmes h o m m e s ; on imagina d o n c un 
expéd ien t : des o r d r e s sont envoyés c o m m e pour 
la convoca t ion d 'un nouveau p a r l e m e n t , à exé
cu te r dans les six j o u r s ; le délai exp i ré , les 
m ê m e s dépu tés se p r é s e n t e n t c o m m e s'ils ve
na ien t d 'ê tre é l u s , car il était phys iquement 
impossible qu 'on eût eu le t emps de faire d'au
t res é l ec t i ons , et l ' ouver ture de ce nouveau 
p a r l e m e n t est faite , dans les formes ordinai res , 
pa r le commissa i re de Henr i IV. A l'aide de 
cette fiction, de cette c o m é d i e , on se t ira d'af
faires. On reconna î t l à , p lus q u e dans tout le 
reste , dit M. Hallam dans son E u r o p e au moyen 
âge , l 'esprit inventif des gens de loi . 

Si les é ta ts -généraux avaient m o n t r é de la 
sagacité et de la dignité dans la man iè r e dont 
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ils s'étaient r é u n i s , et dans l ac té d 'accusation 
qu'ils avaient dressé, ils m a n q u è r e n t gravement 
à la nat ion en to lérant la demande formulée du 
duc de Lancaster , et en paraissant accueillir 
ses prétent ions hérédi ta i res . Henri n'était pas 
réellement le plus p roche successeur de Hi-
chard : il fallait donc p roc lamer ne t t ement que 
la ligne héréditaire était r o m p u e , et que le seul 
choixdela nation appelait la nouvelle dynastie. 

Cette faute des états-généraux eut les con
séquences les plus funestes. La maison d 'Yorck, 
qui tenait en réalité de plus près au roi d é p o s é , 
contesta les droits successifs sur lesquels on 
avait paru fonder l 'avènement de la maison de 
Lancaster. La rivalité de ces deux familles, sur
nommées : la première , la Pioseblanche, l ' au t re , 
la Rose rouge, a m e n a , en t re t in t la division des 
Anglais en deux partis acharnés , et ces gue r re s 
civiles si déplorables , si meur t r i è r e s , qu i ne se 
te rminèrent que par l 'extinction des deux ma i 
sons rivales , et par l 'arrivée d 'une nouvel le dy
nastie , en i4o5 , celle des Tudor . 

C'est durant le règne de cette dynastie que 
nous verrons la main du pouvoir absolu s 'appe
santir sur l 'Angleterre , comme sur les au t res 
Etats de l 'Europe ; et que la cons t i tu t ion , qui 
s'était développée m ê m e au milieu des orages 
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et des dissensions in tes t ines , nous pa ra î t r a , n o n 
pas d é t r u i t e , mais froissée , l a c é r é e , t o r t u r é e , 
p e n d a n t u n siècle; jusqu 'au m o m e n t o ù , c o m m e 
u n e terr ible vengeance , éclata cet te longue r é 
volut ion qu i fit t o m b e r sur l 'échafaud la tê te 
de Charles 1 e r . 

Principauté de Galles. —Royaume d'Ecosse.— 
Irlande. 

L E PAYS DE GALLES est cet te par t ie occ iden
tale de l 'île, sur laquel le nous avons vu se réu
n i r les Bretons qu i rés is tèrent aux invasions 
saxonnes ( pag. 365 ) . L à , p e n d a n t hui t cents 
a n s , ils se défendirent avec cons tance contre 
les c o n q u é r a n s successifs, S a x o n s , Danois et 
N o r m a n d s : dans les succès , s 'avançant hors de 
leurs f ront iè res ; dans les r e v e r s , cédant le ter
rain , se réfugiant sur le s o m m e t du Snoivdon, 
inaccessible aux e n n e m i s ; formant ainsi une 
p r inc ipau té i n d é p e n d a n t e , qu i conservait au 
milieu de la c o n q u ê t e , sa l angue , ses usages , 
scn g o u v e r n e m e n t , et à laquel le des prophét ies 
popula i res p romet ta ien t la domina t ion générale 
de l'île. 

C e p e n d a n t , les pr inces de Galles , p e n d a n t le 
règne de Henr i III , r e c o n n u r e n t la souvera ine té 
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du roi d 'Angleterre et se soumiren t à l ' hom
mage féodal. D e p u i s , les Gallois essayèrent en 
vain de secouer le j o u g , le temps les avait 
domptés ; ils lu ren t défaits à plusieurs repr ises 
par Edouard I , et u n acte du par lement d'An
gleterre déclara le pays de Galles uni pou r tou
jours à la cou ronne Çen 1 2 8 3 ) ; un ion p u r e m e n t 
territoriale , car le pays soumis ne reçut aucune 
participation aux pouvoirs pol i t iques ; ce n'est 
que dans le seizième siècle , sous Henri VIII , 
que nous le ve r rons in te rveni r dans la consti-
tion. 

L'ECOSSE, c 'est-à-dire tout le n o r d de l'île , de 
manière à en embrasser plus d 'un t ie rs , ne subit 
jamais le joug des invasions que nous avons 
décrites. Les races celt iques qu i l 'habi ta ient , 
divisées en clans, avec un chef qu'elles sui
va ien t , gardèrent intact leur pays de b o i s , de 
lacs et de montagnes. Mais si elles r epoussè ren t 
l'invasion des h o m m e s , elles cédèrent graduel
lement à celles des ins t i tu t ions . A la fin du 
douzième siècle, la cou ronne était devenue 
hérédi ta i re , les chefs de clans avaient pris le 
titre de comtes , les t enures féodales et le r é 
gime anglo-normand s'étaient in t rodui ts , et l 'on 
vit dès-lors les rois d 'Ecosse s'efforcer d ' imiter 
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les lo is , l 'ordre de ju r id ic t ion , et le p a r l e m e n t 
du royaume voisin. 

Les habi tans des villes c o m m e r ç a n t e s et les 
t r ibus de la plaine se pl ièrent moins difficile
ment à cette organisat ion nouve l l e ; mais les 
t r ibus mon tagna rdes la r ega rdè ren t c o m m e 
u n e dégénéra t ion . Au milieu de leurs c l a n s , 
les m o n t a g n a r d s écossais se souciaient fort peu 
d'aller exercer des droi ts dans le p a r l e m e n t qui 
n 'était à leurs yeux q u e la cou r du roi ; s'ils 
avaient u n e opposi t ion à faire , c 'était le bras 
qui agissait. 

La science cons t i tu t ionnel le ne p u t donc re
cevoir en Ecosse aucun déve loppemen t solide; 
le pa r l emen t n'y eût j amais de na t iona l i té , et 
se m o n t r a géné ra l emen t l 'auxiliaire du roi. Les 
é v ê q u e s , les a b b é s , les b a r o n s et les francs te 
nanc ie r s en furent les p r e m i e r s m e m b r e s ; les 
dépu té s des b o u r g s n'y paraissent bien positi
vem en t qu 'en i3u6 ; la représen ta t ion des comtés 
n'y fut établie que t rès- imparfa i tement et très-
t a rd ( e n i 5 8 7 ) ( i ) ; mais ce qui le sépare com-

(1) U n e lo i d e J a c q u e s I e r , en 1 4 2 7 , ava i t d é c l a r é q u e les 

p e t i t s b a r o n s e l l es francs t e n a n c i e r s n 'é ta ient p a s ob l igés 

d e se r e n d r e au p a r l e m e n t , et qu' i l s p o u v a i e n t se faire re

p r é s e n t e r par d e u x d é p u t é s p o u r c h a q u e d i s t r i c t o ù il y 

ava i t un shér i f ; c'était u n a c h e m i n e m e n t à la r e p r é s e n t a -



plètement du par lement d 'Angle ter re , c'est cpie 
bien qu'il ne fût originairement qu 'une imitation 
de ce de rn ie r , et qu'il se composât des mêmes 
é lémens , il ne se forma pas en deux c h a m b r e s , 
et ne fut jamais qu ' une assemblée d'états, divisée 
par ordres ( i ) . 

A la lutte de l 'autorité royale cont re la résis
tance des chefs et des t r ibus m o n t a g n a r d e s , 
succédèrent l 'agitation m y s t i q u e , le fanatisme 
intolérant et les combats de la réforme presby
tér ienne . Nous au rons à étudier l'influence de 

t i o n d e s c o m t é s , q u i fut f ina lement é tabl ie par la lo i en 

i 5 8 7 . 

( i ) Le p a r l e m e n t é c o s s a i s , vers le m i l i e u d u q u i n z i è m e 

s i è c l e , se c o m p o s a i t de 190 m e m b r e s e n v i r o n , d o n t il n e 

s iégea i t guère q u e la m o i t i é . A u p a r l e m e n t de 1472 o n 

c o m p t e 14 é v ê q u e s et a b b é s ; 22 c o m t e s el b a r o n s ; 34 t e 

n a n c i e r s i n f é r i e u r s ; et s e u l e m e n t 8 d é p u t é s des b o u r g s , 

quo iqu ' i l y eût plus de trente b o u r g s r o y a u x a y a n t d r o i t 

d e r e p r é s e n t a t i o n . D a n s l e s p a r l e m e n s de 1367 et de i 3 6 8 , 

s o u s D a v i d I I , les trois ordres c h o i s i r e n t u n c o m i t é , l u i 

d é l é g u è r e n t de p l e i n s p o u v o i r s , et s'en r e t o u r n è r e n t c h a c u n 

chez s o i , p o u r év i ter u n e p lus l o n g u e s e s s i o n . E n 1 3 6 9 , le 

c o m i t é fut s i m p l e m e n t c h a r g é d e p r é p a r e r les m a t i è r e s , et 

ce fut ainsi q u e pri t n a i s s a n c e ce c o m i t é , c o n n u s o u s l e 

n o m de tes lords des articles, qui f igurent d a n s c h a q u e p a r 

l e m e n t c o m m e c h a r g é s de p r o p o s e r a u x trois é ta ts les d é 

c i s i ons qu'i l est u t i l e d e p r e n d r e . 
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ces événemens sur le droi t p o l i t i q u e ; et à d é 
t e rmine r comment l 'Ecosse, ma lg ré sa ha ine 
nationale contre l 'Angleterre , fut condu i te d'a
bo rd à u n e réun ion de te r r i to i re sous u n 
m ê m e m o n a r q u e (en I6I3 , sous Jacques I), et 
enfin à l 'union pol i t ique de 1 7 0 7 , qu i confondi t 
son gouve rnemen t et son p a r l e m e n t avec ce lu i 
de l 'Angleterre. 

L'IRLANDE ne fut po in t a t t aquée pa r les An
glais et les Saxons qui envah i r en t la B r e t a g n e ; 
à la fin du hui t ième siècle seulement , les pirates 
des mer s du nord y firent p lus ieurs descen tes , 
s ' emparèren t d 'une par t ie du l i t toral et y bât i 
r e n t que lques c i tés ; mais au bou t d 'un cer ta in 
t e m p s , ils étaient tombés sous la dépendance 
des hab i tans . 

L ' î l e était peuplée de races ce l t i ques , par
lant une langue semblable à celle des t r ibus de 
la hau te Ecosse; divisées pare i l l ement en clans, 
ou septs, don t les m e m b r e s p rena ien t tous le 
m ê m e nom que le chef, et se p ré sumaien t sortis 
de la m ê m e race . 

Elle était par tagée en cinq r o y a u m e s provin
ciaux ( 1 ) , don t l 'un des souvera ins étai t élu roi 

( 1 ) L e i n s t e r , M u n s t e r , U l s t e r , C o n n a u g h t e t M c a l h . 
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d ' I r lande, recevait les t r ibuts des a u t r e s , et 
exerçait une sorte de suprémat ie générale . 

Sous Henri II (en 1 1 6 8 et 1 1 6 g ) , que lques 
barons ang la i s , avec l'aide d 'un roi de Leinster 
dépouillé de son royaume , d 'une bulle du pape, 
et surtout de soldats et d 'aventur iers soudoyés 
à leurs frais, firent la conquê te de l'île dans ses 
parties les plus abo rdab le s , et r end i ren t p o u r 
elle hommage féodal à Henr i I I , qui pr i t le t i t re 
de Lord d'Irlande. 

Dèsdors , un système de colonisation fut ap 
pliqué à cette île : on y envoyait des colons 
anglais en grand nombre ; les ba rons c o n q u é 
rans se partageaient le t e r r i to i re . Déjà dans le 
treizième siècle , l'île en t i è re , à l 'exception du 
comté de Dublin et des villes mar i t imes , était 
la propriété de dix familles anglaises , qui dis
tribuaient ces domaines pa r t enures féodales 
aux colons , à la charge par eux de chasser les 
naturels , et de les r epousse r dans les p lus 
mauvaises parties du pays. Les t r ibus du n o r d 
résistèrent et défendirent leur l iber té ; les au t res 
furent obligées de céder : les h o m m e s de cœur 
abandonnèrent le pays découve r t , che rchan t -
un refuge dans les marais et sur les m o n t a g n e s ; 
ceux qui r e s ta ien t , étaient sous le j oug , race 
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d é c h u e , méprisée par ses anciens f rères , et op
p r imée par ses conquérans . 

Henri II voulut i n t rodu i r e les lois d 'Angle
te r re dans la par t ie de l ' I r lande qui lui a p p a r 
tenai t , et mode le r la const i tu t ion de l'île la 
plus petite sur celle de la plus g r ande ; ses suc
cesseurs suivirent le m ê m e plan . Le gouver
n e m e n t fut confié à u n Lord lieutenant, autor i té 
sup rême p o u r le r o i ; u n e division en comtés , 
u n e organisat ion judic ia i re semblable à celle 
de l 'Angleterre furent c o m m e n c é e s , des chartes 
de villes et de bourgs furent oc t royées , la grande 
char te du roi Jean fut ensu i te pub l i ée , et un 
pa r l emen t d ' I r lande s 'é tabl i t , m a r c h a n t , mais 
de b ien lo in , à la suite de celui d 'Angleterre . 
Ce n'est qu 'en i2g5 qu 'on y voit les deux che
valiers députés pa r chaque c o m t é ; et les com
m u n e s n 'y para issent citées c o m m e par t ie es
sentielle que dans u n s ta tu t de i35g. 

Ces ins t i tu t ions ne doivent pas ê t re consi
dérées c o m m e des ga ran t i e s , des bienfaits pour 
les pauvres I r landais : dir igées con t re e u x , elles 
é taient la p ropr ié té exclusive des Angla is ; c'é
tait la société anglaise qui s 'organisait sur le sol 
co lon i sé ; p o u r les n a t u r e l s , on les considérai t 
comme en état d 'hosti l i té p e r m a n e n t e : l'ennemi 
Irlandais, tel était le n o m qu 'on leur donnait . 
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Cependant un obstacle se présenta . Les ba

rons puissans qui avaient fait la conquête de 
l'île, par tagé son te r r i to i re , et remplacé ses 
chefs de t r i b u s , se mou lè ren t en quelque sorte 
sur les hommes qu'i ls avaient dépoui l lés , p r e 
nant leurs vètemens , leur l a n g u e , leurs usages, 
quelquefois m ê m e leurs su rnoms , s 'unissant 
à eux par mariage et par les liens plus forts e n 
core du fostering ( i ) . L 'Ir lande était à eux , ils 
prévoyaient que la const i tut ion anglaise la r en 
drait île du ro i , pour la garder leur , ils se fai
saient Irlandais. Chefs de clans plutôt que pa i r s , 
ils dédaignaient la juridiction roya le , les par le-
m e n s , et se gardaient bien de s'y r e n d r e , eux 
ou les leurs. Aussi les désignait-on sous le t i tre 
d'Anglais dégénérés, et plusieurs statuts furent 
rendus par le par lement lu i -même cont re leur 
dégénération. 

Ainsi, l ' Irlande nous présente l 'esprit des 
clans Irlandais uni à celui de la féodalité anglo-
normande , p o u r lut ter con t re la royauté et la 
constitution d 'Angleterre, qu'ils t in ren t en échec 

(i) L i e n s f o r m é s e n t r e l e s fami l l e s qu i s 'étaient conf ié 

leurs enfans en n o u r r i c e , p l u s p u i s s a n s cl iez les I r l a n d a i s 

que ceux m ê m e de la p a r e n t é . 
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jusqu 'à la dynastie d e s T u d o r s où n o u s a r r ê t o n s 
cette pér iode (i). 

Les guerres religieuses et po l i t i ques ; l ' a rdeur 
que les Ir landais mi ren t à défendre le cathol i 
cisme et le papisme si v io lemment renversés 
dans l'île vois ine , enfin l 'union pol i t ique de 
1 8 0 1 , les débats qu i l 'ont suivie et qu i vivent 
e n c o r e , sont des événemens que n o u s a u r o n s 
à appréc ier dans la suite de ces leçons (a j . 

(1 ) L e s r o i s d ' A n g l e t e r r e n e c h a n g è r e n t l e t i tre d e Lord 

d'Irlande, c o n t r e ce lui île Roi d'Irlande, q u ' e n 1 5 4 , sous 

H e n r i V I I I ; u n e bul le d u p a p e P a u l I V , en 1 5 5 5 , conf irma 

ce t i tre d e r o y a u m e . 

(2} O n p e u t v o i r , s u r la c o n s t i t u t i o n d e l ' E c o s s e et de 

l ' Ir lande , M . H A L L A M , Histoire constitutionnelle d'Angle

terre, t o m . 5 , c h a p . 17 et 1 8 . 



O N Z I È M E L E Ç O N . 

La France jusqu'au seizième siècle. — Coup-d'œil sur ses institu
tions. — La pairie de France. — Les Chartes de communes. — 
L'affranchissement des serfs. — Les Etats généraux et provinciaux. 
— Les farlemens. 

L A F R A N G E . 

MESSIEURS, 

La France q u i , si nous plaçons les peuples 
pa r leur rang de l ibe r t é , marche aujourd 'hui 
sans contredi t à la tète des nat ions européen
n e s , fut jadis une de celles où le régime féodal 
altéra plus for tement la na t ional i té , appor ta le 
plus de confusion a n a r c h i q u e , et où quelques 
inst i tut ions populaires t a rdèren t le plus à r e 
para î t re . 

L'étude de son histoire poli t ique et consti tu
t ionnel le est un devoir pour nous : il faudra lui 
donne r le développement le plus la rge , l 'exa
men le plus sérieux. Le défaut de m o n u m e u s 
ce r ta ins , la multiplicité des con t rove r ses , r en 
d ron t cette tâche longue et difficile, et j 'hés i te 
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à ne vous p ré sen te r sur un pareil sujet q u e 
que lques idées incomplètes et superficielles. 

Cependant une esquisse pré l iminai re doit n é 
cessairement t rouver place dans le tableau gé
néral q u e nous avons en t repr i s . 

Nous f ranchirons la p remiè re é p o q u e , que 
j 'a i indiquée sous le n o m delà France barbare, 
en nous b o r n a n t à cons ta ter que les peuples 
qui v inrent s 'établir dans les G a u l e s , et y mê
ler les cou tumes germaines aux débr i s de la ci
vilisation r o m a i n e , fu ren t : les Visigoths, dans 
le midi ( en ) ; les Bourguignons, dans l'est 
(en 4 ' 3 ) ; el après eux les diverses t r ibus de 
Francs, dans le no rd ,(en 4 ' 9 ) • 

Mais , dans l 'espace d 'un siècle e n v i r o n , les 
Visigoths furent refoulés en Espagne (en Su); 
les Bourguignons s o u m i s , et les F r a n c s , les 
dern ie rs v e n u s , é t end i r en t l eur domina t ion sur 
les Gaules , auxque l s ils on t laissé leur nom. 

Ainsi, ce ne furent pas les ins t i tu t ions les plus 
l ibé ra les , celles des pays s e p t e n t r i o n a u x , qui 
furent appor tées dans cette c o n t r é e ; mais celles 
de l ' intérieur des terres de la G e r m a n i e , déjà 
altérées pa r le contact de l 'Empire romain . Ce
p e n d a n t , pa rmi ces ins t i tu t ions , se t rouva ien t 
le droit d'élire le chef, et les dé l ibéra t ions p u 
bl iques de la nat ion. 
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Nous ne suivrons pas la destinée des divers 

petits royaumes qui se r é u n i s s a i e n t s e déta
chaient , augmentaient ou d iminuaient leur ter 
ritoire : d 'abord ceux d'Orléans , de Metz , de 
Soissons et de Paris ; ensuite ceux de Neustrie , 
d'Àustrasie , de Bourgogne et d 'Aquitaine , r é 
duits enfin à deux , l'Austrasie et la Neustrie. 

Cha r l emagne , de sa main puissan te , r éun i t 
toutes les parties du t e r r i to i re , leur adjoignit 
l'Italie et l 'Allemagne; et la France se t rouva 
englobée dans un grand empire dont le système 
était pr inc ipalement germanique. 

La seconde é p o q u e , que j 'ai désignée sous 
le nom de la France féodale, se développa sous 
les successeurs de Char lemagne , après les dé -
membremens de l 'Empire d 'occ ident , à par t i r 
sur tout de Cbarles-le-Chauve. 

La féodalité, au lieu d 'une seule monarch ie 
grande et puissante , fractionna le t e r r i to i r e , 
non-seulement en plusieurs royaumes : ceux 
de France ; des deux Bourgognes et de Provence, 
d'où vint le royaume d 'Arles; celui de Lor
ra ine , qui dégénéra plus tard en d u c h é ; mais 
encore en une mult i tude toujours croissante 
de fiefs, duchés , comtés , vicomtes et autres 
seigneuries , dont le n o m b r e s'élevait à vingt-

28 
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neuf à la fin du neuvième siècle , et à c inquante -
cinq à la fin du dixième ( i ) . 

C'est ici qu'il faut app l iquer dans tou t ce 
qu'il offre de déso rgan i sa t ion , le tableau que 
nous avons tracé de la féodali té. 

La monarch ie ne fut plus qu 'un g rand fief au 
sommet de l 'échelle féodale. 

La souvera ine té , la législation , la just ice , les 
f inances , la mi l i ce , tout se morce la féodale-
ment . 

La ty rannie se d i s t r ibua su r tou t le terr i 
to i re , concen t r ée dans les mains de chaque petit 
se igneur . 

Les classes in fé r i eu res , vilains ou serfs , n'eu
r e n t plus ni p r o p r i é t é , n i l i b e r t é , ni dignité 
d ' homme. 

Plus de n a t i o n ; p a r t a n t , p l u s d 'assemblées 
nat ionales . 

Le dro i t primit if de l 'élection du m o n a r q u e , 

( i ) Q u e l q u e s races , a u t r e s q u e c e l l e s d o n t n o u s a v o n s 

par l é , s 'é ta ient é t a b l i e s sur le sol de la F r a n c e . A la fin d u 

c i n q u i è m e s i è c l e , l es B r e t o n s , c h a s s é s d e l e u r i le p a r l e s 

A n g l e s et les S a x o n s ; et b e a u c o u p p l u s lard , s o u s le r è g n e 

d e C h a r l e s - l e - S i n i p l e , d a n s les d e r n i è r e s a n n é e s d u n e u 

v i è m e s i è c l e , l es N o r t h m a n s . Ces r a c e s s 'é ta ient r e n f e r m é e s 

d a n s u n e p a r t i e d u t e r r i t o i r e , o ù e l l e s f o r m è r e n t d e s p r o 

v i n c e s d i s t i n c t e s , et s 'adaptèrent a u r é g i m e f é o d a l . 
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dont nous apporterons des preuves irrécusables, 
et qui s'exerça à plusieurs repr ises avec des 
formes plus ou moins régulières , d isparut aussi 
par deux causes principales : d 'abord , par le 
soin qu'eurent les rois de faire élire et sacrer 
de leur vivant leur fds(i) , e t ensu i te parce que 
la nationalité étant dé t ru i te , le pouvoir de la di
gnité royale n'existant plus , les grands feuda-
taires considérèrent le fief monarch ique c o m m e 
héréditaire aussi bien que le leur. 

C'est durant cette période de féodalité, que se 
place le premier âge d 'une insti tution d o n t 
l 'organisation mode rne , en ce m o m e n t suspen
due et mise en p rob lême , excite de b ien vifs 
débats et touche à un intérêt bien puissant . Je 
veux parler de la patrie de France . 

Je ne rechercherai pas s i , comme le pré tend 
ingénieusement Estienne Pasquier , le t i tre de 
pair dérive de celui de père, et p r e n d sa source 
dans la dignité romaine des patrïces. Si nous 
remontons aux siècles passés , ce n'est qu 'en ce 

( i ) R o b e r t , Henri I e r , P h i l i p p e 1 e r , L o u i s - I e G t o ; et 

Louis - Ie -Jeune ( de 1027 à 1 1 7 9 ) , s u c c e s s i v e m e n t , et sans 

interrupt ion jusqu'à P h i l i p p e - A u g u s t e , s u i v e n t ce t te t a c 

t i q u e , qui ne parait p lus nécessa ire à ce dern ier r o i ; d e 

p u i s , la success ion affermie a l i eu h é r é d i t a i r e m e n t , s a n s 

ce l te formal i té . 
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qui peut amener u n e conclus ion utile p o u r le 
présent . Laissant donc de côté u n e é rudi t ion de 
p u r an t iqua i r e , nous p r e n d r o n s la pair ie telle 
qu'elle se présente lo rsque son ca rac tè re féodal 
est ne t t emen t et en t i è remen t déve loppé . 

C'était un pr inc ipe de la loi féodale , n o n pour 
les serfs et bourgeois , mais s eu lemen t pour les 
s e igneu r s , que les possesseurs de fiefs ne pou
vaient ê t re jugés q u e pa r leurs pairs. D'après 
cette m ê m e lo i , étaient pairs en t r e eux les sei
gneurs qui re levaient du m ê m e suzerain. Ainsi 
tous ceux qui tenaient i m m é d i a t e m e n t leurs fiefs 
des ducs de B o u r g o g n e , p a r e x e m p l e , étaient 
pairs en t re eux et se n o m m a i e n t pairs de Bour
gogne ; il y avait de m ê m e les pa i rs de Nord-
mandie, de Champagne , et ainsi de suite , en 
pa r cou ran t l 'échelle féodale. 

Appl iquons ceci à la m o n a r c h i e ; il fallait 
d is t inguer dans le r o i , deux c h o s e s : d ' abo rd , 
la c o u r o n n e , et ensui te les doma ines seigneu
r iaux qu'il pouvait avoir : car o u t r e qu'il était 
roi de F r a n c e , il pouvai t ê t re d u c , comte de 
telles ou telles seigneuries . Les feudataires qui 
relevaient du roi à cause de son doma ine , étaient 
pai rs ent re eux et n o m m é s pairs du roi; mais 
c e u x q u i relevaient de l a c o u r o n n e s e nommaien t 
pairs de France. 



Ces pairies n 'étaient qu 'au n o m b r e de sept ; 
quatre duchés : ceux de France , de Bourgogne , 
de Guienne ou Aqui ta ine , et de Nordinandie ; 
et trois comtés : ceux de T o u l o u s e , de Cham
pagne et de Flandre. C'était le fief, la seigneurie 
territoriale qui donnai t la pa i r i e ; et si l'un de 
ces fiefs arrivait dans les mains d 'une f e m m e , 
elle se t rouvai t pair de France. 

Ces pa i r s , hommes ou f emmes , devaient à la 
couronne dont ils re levaient , service à fost et 
aux plaids; réunis , ils formaient une cour féo
da le , seule compétente , d 'après la loi sur le 
jugement par les pairs , pour connaî t re des af
faires qui les intéressaient eux ou leurs pairies. 

Cette institution , touteféodale ,n 'é tai t , comme 
on le voit , qu 'une application au fief de la cou
ronne de la règle qui s'étendait à tous les autres 
fiefs. Elle passa dans la Grande-Bretagne avec 
le régime féodal, à la suite de Guillaume-le-Con-
qué ran t ; mais sur le sol b r i t a n n i q u e , où elle 
fut impor tée , nous l'avons vue échanger pro
gressivement son caractère féodal cont re un 
caractère const i tut ionnel , et deven i r par la 
grande Char te , puis par l ' intervention et par la 
séparation des c o m m u n e s , l 'une des deux cham
bres législatives. 

Chez n o u s , elle ne subit point cette heu reuse 
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métamorphose . Les sept pairies de France 
embrassa ient p r e sque tou t le t e r r i t o i r e , sur 
lequel elles donna i en t en que lque sor te sept 
souverains. L o r s q u e Hugues -Cape t , d u c et pair 
de France , comte de Par is et d 'Or léans , fut ap
pelé au t r ô n e , en 9 8 7 , elles se t r o u v è r e n t ré
dui tes au n o m b r e de six. P lus tard , Louis-le-
J e u n e , lors du sacre d e son fils Philippe-Au
guste ( qui monta sur le trône en 1 1 8 0 ) , plaça 
à côté des six pairs de F r a n c e , six pai rs ecclé
siastiques : l ' a rchevêque de Reims , les évêques 
de Laon , de Beauvais , de Noyon , de Châlonse t 
de L a n g r e s : et c'est de là que les romanciers , 
pa r a n a c h r o n i s m e , on t t i ré la fable des douze 
pairs de Char lemagne . 

Telle fut la pair ie de F r a n c e sous le régime 
de la féodalité. 11 faut r e m a r q u e r que la création 
pa r le roi des six pairs ecclésiast iques , fut une 
a t te inte aux p r inc ipes de ce r é g i m e , et com
m e n ç a à d é n a t u r e r l ' ins t i tu t ion , car ces ecclé
siastiques ne re levant pas de la c o u r o n n e , mais 
seulement du doma ine du r o i , n 'é ta ient pas , 
d 'après la loi féodale , pairs de France, mais 
seu lement pairs du roi. 

Quelles furent les ins t i tu t ions et les événe
mens , qu i , ouvran t dans l 'organisat ion de notre 
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pays une troisième é p o q u e , subst i tuèrent à la-
France féodale, une France monarchique? 

Le passage n'a pas été subi t , mais progressif; 
différentes causes se r éun i r en t ; la pol i t ique des 
ro is , la marche qu'ils suivirent pour établir leur 
pouvoir législatif et leur jur id ic t ion dans les 
seigneuries, la réunion successive des g rands 
fiefs à la couronne, par c o n q u ê t e , par mariage, 
par traité ou par hér i tage ; toutes ces causes 
concoururent pour subst i tuer au despot isme 
oppressif et multiplié des se igneurs , l 'autorité 
d'un seul maître. Alors , les véritables pairies 
féodales de France s'éteignirent successivement 
et se réunirent à la couronne ( i ) ; mais à mesure 
que cette institution disparaissait, les rois en 
conservèrent le simulacre et le n o m , en d o n 
nant à leur gré le titre de pair de F r a n c e , sans 

( î ) C e t t e ex t inc t ion arriva : p o u r la pa ir i e d e N o r m a n d i e , 

en 1 2 0 2 , lorsque J e a n - S a n s - T e r r e , r o i d ' A n g l e t e r r e , e n 

fut déclaré déchu par arrêt de la C o u r des p a i r s , s ous P h i 

l i p p e - A u g u s t e ; pour ce l le de T o u l o u s e , e n 1 2 2 8 , p a r sa 

réunion à la couronne en v e r t u d'un traité e n t r e S a i n t L o u i s 

et le comte R a y m o n d ; p o u r ce l l e de C h a m p a g n e , p a r le 

mariage d e P h i l i p p e - l e - R e l a v e c J e a n n e , c o m t e s s e de C h a m 

p a g n e ; pour celle de G u i e n n e , p a r c o n q u ê t e , sous C h a r -

l e s V I I ; p o u r celle de B o u r g o g n e , p a r r é v e r s i o n , s o u s 

L o u i s X I ; et enfin p o u r ce l l e de F l a n d r e , e n i 5 2 6 , par la 

cession que Franço i s I e r en fit à Charles V . 
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égard à la t e n u r e ; de sorte qu'ils se délivraient 
de ces ant iques pa i r s , leurs r i v a u x , et s 'entou
raient à leur place d 'un cor tège de grands 
court isans . 

Le clergé avait eu d 'abord son tour , après lui 
v inren t les pr inces du s a n g , don t plusieurs de 
1 2 9 7 à i 5 o 5 , r e ç u r e n t la p a i r i e ; après les 
pr inces du sang , des pr inces h o r s de la famille 
royale ( d e 15o5 à I 5 5 I ) ; et enfin de simples 
g e n t i l s h o m m e s , ducs ou comtes (depuis i55i). 
D a n s tout cela il n e s 'agit q u e de castes nobi
liaires qu i décho ien t success ivement , que de 
l 'autori té royale qu i se fonde et s 'affermit. 

Mais p o u r le p e u p l e , quelles ins t i tu t ions sur
g i r en t ? que ls événemens t end i r en t à relever le 
p r inc ipe na t i ona l , é c r a sé , étouffé par la féo
dali té? c'est ce sujet qu'il n o u s faut surtout 
é tudier . L 'é tabl issement des c o m m u n e s ; l'af
franchissement des serfs ; les états-généraux et 
p r o v i n c i a u x ; enfin l 'opposi t ion des par lemens , 
furent les causes qu i a p p o r t è r e n t quelques 
adoucissemens imparfaits à l'état de la nation. 

C'est sous Louis V I , dit le Gros (dont le 
règne commence en 1 1 0 8 ) q u e l'on place l'af
franchissement des c o m m u n e s : ce fut en effet 
sous son r è g n e , et sous celui de ses successeurs 
Louis VII et Phi l ippe-Augus te , que cet affran-



( 4*9 ) 
chissement s'opéra pour les principales villes 
de la couronne. Plus t a rd , nous au rons à r e 
chercher en détail les traces antér ieures de ces 
institutions, et les causes qui en amenèren t le 
développement; mais dès au jourd 'hu i , nous 
avons examiné d'assez haut le mouvemen t gé
néral de l 'Europe, pour juger combien est 
fausse l'opinion vulgaire qui a t t r ibue l 'honneur 
de l'initiative à la politique éclairée du monar 
que. Nous avons vu l 'affranchissement et l'or
ganisation des villes commencer dès le dixième 
siècle en Italie, où le souvenir de la munic i 
palité romaine n'avait jamais pér i ; nous avons 
vu ce mouvement propagé peu de temps après 
en Espagne; p o r t é , par les soldats al lemands 
qid avaient été employés à le comba t t r e en 
Italie , et par les relations commerciales des 
villes maritimes , dans la Flandre , le l ong 
du Rh in , sur les bords de la Bal t ique , et 
dans l 'intérieur de l'Allemagne. En F r a n c e , 
il pénétra par deux points : d 'abord dans le 
midi , par les cités de la P r o v e n c e , qui avaient 
toujours été plus roma ines , et qui d'ailleurs 
placées sur la Méditerranée étaient en rela
tion iréquente avec les cités i ta l iennes; ensui te , 
dans le n o r d , par la F l andre , le Brabant , et le 
Hainault. Quelques insurrect ions dé te rminèren t 
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le résultat . Le roi in tervin t dans ses d o m a i n e s : 
soit par impuissance , soit pa r besoin d ' a r g e n t , 
il fit ce qui était alors u n usage e u r o p é e n ; il 
concéda, moyennan t finances, cer ta ines fran
chises munic ipales aux villes qu i é ta ient sou
levées , ou qui p roposa ien t le m a r c h é . Les 
grands seigneurs l ' imitèrent et firent a rgent de 
la l iberté qu'ils vendi ren t dans leurs fiefs; des 
insur rec t ions et des sou lèvemens établirent 
gratis cette l iberté sur cer ta ins po in ts : ce fut 
ainsi qu'à la fin du t re iz ième s ièc le , se t rouvè
r e n t généra lement recons t i tuées en France les 
c o m m u n e s , avec leurs char tes , quelques-unes 
conqu i ses , la p lupa r t payées à beaux deniers 
comptaus . 

Le système généra l de ces char tes consacrait 
q u e les h o m m e s de la c o m m u n e étaient libres 
eux et leurs b i e n s ; la p l u p a r t des vexat ions , 
des taxes arb i t ra i res imposées pa r le caprice 
des se igneurs étaient p roh ibées : les officiers 
mun ic ipaux , ma i res , échevins , eapi touls étaient 
choisis pa r les b o u r g e o i s , m a n a n s et habi tans; 
l 'adminis t ra t ion des b iens de la communau té 
et la police munic ipa le l eur appa r t ena ien t ; les 
c o m m u n e s étaient au tor isées à s 'armer et à dé
fendre leur t e r r i to i re ou leurs privi lèges contre 
leurs voisins ou leurs se igneurs . 



Ces principes de liberté municipale s'alliaient 
à l'oppression féodale, mais tendaient à l 'adoucir 
d'abord, et finalement à la dé t ru i re : le bour
geois, humble vassal comme ind iv idu , dans 
les murs de sa commune tenait souvent tète 
au seigneur laïque ou au seigneur évêque. 

Dans les campagnes , le servage dura plus 
long-temps; des affranchissemens part iculiers 
avaient lieu, mais à par t i r de Louis X , dit le 
Hutin ( i 3i 5), le système qu 'on avait adopté p o u r 
les communautés fut appl iqué généra lement 
aux individus, et la l iberté fut vendue aux 
paysans, d'abord par le roi dans ses d o m a i n e s , 
ensuite par les seigneurs (ij. 

Ces ventes effacèrent ce qu'il y avait dans la 
féodalité de plus dégradant pou r l ' homme , et 

( i ) L'édit de L o u i s - I e - H u t i n , de i 3 i 5 , p o r t e q u e l e 

r o y a u m e étant appelé le r o y a u m e des F r a n c s , il vou la i t q u e 

la réalité répondi t au n o m ; qu'en c o n s é q u e n c e , il a f f r a n 

chissait tous les serfs de ses d o m a i n e s r o y a u x , m o y e n n a n t 

une jus te c o m p o s i t i o n . [Ordonnances des rois , tom. i , page 

5 8 3 ) ; et c o m m e le plus g r a n d n o m b r e des v i la ins ne s ' e m 

pressaient pas d'acheter ce t te l iberté q u ' o n v o u l a i t l e u r 

vendre , il o r d o n n a à ses officiers de les taxer p r o p o r t i o n 

nel lement. — P h i l i p p e - l e - L o n g r e n o u v e l a l'édit de L o u i s -

Hutin trois ans après . [ Ordonnances des rois, tom. \,pagr 

6 5 3 . ) 
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subs t i tuèrent généra lement le s imple vasselage 
à la servitude. 

Telles furent les inst i tut ions en faveur de la 
l iberté municipale et de la l iberté pr ivée : quel-
qu' imparfaites qu'elles fussent enco re , elles ap
por t è ren t u n e amél iora t ion sensible compara
t ivement à l'état d 'où l'on sortait . 

Quan t à la liberté nationale, elle eut aussi 
son t o u r , t an t bien q u e m a l , m ê m e avant l'af
f ranchissement généra l des serfs , dans la re
naissance des assemblées générales . 

Ce fut une vér i table cause popu la i r e qui ra
m e n a la convocat ion de ces assemblées , inter
r o m p u e s pendan t p rès de t rois siècles par la 
féodalité. 

Philippe-le-Bel r égna i t , le pape Boniface VIII 
pré tendai t que le roi de France lui était soumis 
quan t au t e m p o r e l ; il réc lamai t u n e par t dans 
les impôts levés sur le c l e rgé , il voulait s'ar
roger le d ro i t d 'établir en F rance le nombre 
d'évêchés qu'il jugera i t à p ropos . Toute la na
tion se sentit p ro fondément blessée pa r ces pré
ten t ions : la noblesse et la bourgeois ie se révol
tè ren t con t re ces excès « tels , disaient-i ls , que 
« jamais ils ne sont venus en pensée à p e r s o n n e , 
« et qu 'on n'a pu les e n t e n d r e que p o u r le temps 
« de l 'Antéchrist. » Ils tenaient g r andemen t à 



honneur que le roi « gardât la souvera ine fran-
« chise du r o y a u m e , et ne r e c o n n u t t empore l 
tt souverain en te r re fors que Dieu. » Le clergé 
français lui-même partagea ces sentimens. Phi-
lippe-le-Bel, soutenu par l 'opinion généra le , 
résista fermement au pape q u i , après avoir ful
miné plusieurs bu l les , mit le royaume en in-
Lerdit. 

En réponse , le roi convoqua les états de la na
tion : il appela des députés du c lergé , de la n o 
blesse et des communes . Cesderniers p r i r en t le 
nom de tiers-état.ïh furent admis tant à causedu 
développement qu'avaient reçu les c o m m u n e s , 
qu 'à cause de la par t qu'elles avaient prises à 
la querelle contre le p a p e ; et d 'ail leurs, parce 
que telle était la composit ion générale des as
semblées nationales qui existaient dans les 
autres royaumes. 

Ce fut le 10 avril i 3 o 3 , et selon d 'autres le 
î 3 avril i 3 o i , qu'eut lieu ce grand événement . 

Les trois ordres des états p roc l amèren t l 'in
dépendance de la c o u r o n n e , et appelèrent au 
futur concile des pré tent ions du pape : les uni
versités, les corpora t ions envoyèren t des ad
hésions de tous les points du royaume. 

L'institution avait repr is naissance sous u n 
élan populaire : elle con t inua à subsister, mats 
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sans améliorat ion; les états furent tenus d'une 
maniè re i r régul ière quant à l ' époque , q u a n t au 
l i eu , quan t à la compos i t i on , q u a n t à l'objet 
de leurs assemblées. L e u r convocat ion fut tou
jou r s g rac ieuse , leurs droi ts n o n a r r ê t é s ; au
cune science législative sur leur pa r t dans les 
pouvoi rs de la souvera ine té , sur les limites de 
leur autor i té et de la p ré roga t ive royale ne se 
forma, et la volonté du m o n a r q u e servit en 
général de règle. 

Depuis leur r é a p p a r u t i o n , en 13o3, jusqu'aux 
de rn ie r s é tats-généraux avant la révolut ion, 
ceux de Louis X I I I (en J 6 I / | ) , c'est-à-dire dans 
l'espace de 3 n a n s , il n'y a eu q u e 33 tenues 
d 'é ta ts , encore ce n o m b r e n 'est- i l pas bien re
connu. 

Le plus souvent à P a r i s , quelquefois à Com-
piègne ,à Tours , à Cognac, à Orléans , à Pontoise, 
à Blois. 

La du rée d e l à session s'est p ro longée irrégu
l ièrement de trois mois jusqu 'à six et hui t mois. 

La convocat ion était faite pa r des mandemens 
du ro i , ad res sés au prévôt de P a r i s , a u x baillis et 
aux sénéchaux , avec indicat ion du n o m b r e des 
députésà envoyer . Il est vrai que ces mandemens 
se referaient p resque toujours sur ce p o i n t , à 
l'usage ancien , d 'après lequel chaque bailliage, 



ou sénéchaussée (mot usité dans le midi) en
voyait trois dépu tés , un p o u r chaque ordre . 
Certaines villes avaient aussi le droi t part icu
lier de se faire représen te r . 

Comme le n o m b r e des bailliages ou séné 
chaussées n'était pas fixé, mais variable au gré 
du gouvernement , celui des députés n'a r ien de 
précis : il varie inégalement de 3oo à 8 0 0 , en 
tenant compte des députés qui ne se renda ien t 
pas à l'assemblée. 

Le droit d'élection appar tenai t dans chaque 
bailliage : 

Pour le clergé, aux ecclésiastiques pourvus 
de bénéfices; 

Pour la noblesse, à tous les nobles posses
seurs de fiefs ; 

Pour les communes, à des électeurs désignés 
par les notables de la municipal i té , avoca ts , 
médecins , no ta i res , p r o c u r e u r s , chefs de cor
poration , et principaux bourgeois . Ainsi l 'élec
tion pour le tiers-état était faite par le concours 
d'un grand nombre de p e r s o n n e s , mais elle 
était indirecte et à deux degrés. 

L'assemblée électorale de chaque bailliage 
s'ouvrait par une séance générale des électeurs 
des trois ordres : les élections étaient faites en
suite par chaque o rd re séparément : les suf-
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frages se donna ien t à hau te voix : une g rande 
séance de c lô ture avait l ieu, p o u r reconna î t re 
en c o m m u n les députés élus. Ces dépu tés n'a
vaient pas un mandat géné ra l , mais par t icul ier ; 
chacun d'eux était non pas réel lement l 'homme 
de la F r a n c e , mais celui du bailliage ; ils étaient 
salariés par leur o rd re (i) ; et recevaient des 
i n s t ruc t i ons , mémoi r e s et p o u v o i r s , qu'ils ne 
pouvaient dépasser . 

Le cahier des pouvoi r s étai t dressé pour 
chaque o r d r e en par t icul ier par des commis
saires n o m m é s par les é lec teurs de cet o rd re ; ils 
étaient ensuite a r rê tés et signés dans l'assem
blée de c lô ture des é lec teurs du bailliage. 

Ces cahiers étaient rédigés ap rè s un appel 
général fait par affiches, et à son de t rompe et 
cris publics dans tous les ca r r e fou r s , par lequel 
il est « fait à savoir à tous les bourgeois et mar
ie c h a n d s , maî t res et gardes des corps et com-
« munautés des m a r c h a n d i s e s , ju rés des arts 
« et mé t i e r s , et tou tes au t r e s p e r s o n n e s , de 

( i ) Ce l t e s o m m e a v a r i é : e n 1 5 7 6 , a u x é ta t s de B l o i s , 

e l le étai t de 25 l i v r e s p a r j o u r p o u r les a r c h e v ê q u e s , de 

20 l ivres p o u r les é v ê q u e s , et a ins i e n d i m i n u a n t se lon la 

d i g n i t é e c c l é s i a s t i q u e . P o u r les d é p u t é s d u l i e r s - é t a t , elle 

a é té de 6 à 9 l i v r e s , e t o r d i n a i r e m e n t m o i n s p o u r ceux de 

la v i l le o ù les é tats se t ena ient ( 4 l i v . 5 s n l s ). 
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« q u e l q u e é t a t , q u a l i t é e t c o n d i t i o n q u ' e l l e s 

« s o i e n t , m a n a n s e t h a b i t a n s d e la v i l l e e t f a u x -

« b o u r g s , q u ' i l s a i e n t à r a p p o r t e r , o u e n v o y e r 

« en t o u t e l i b e r t é , p o u r c h a c u n j o u r , e n l ' h ô t e l -

« d e - v d l e , l e s p l a i n t e s , d o l é a n c e s , e t r e m o n -

« t r a n c e s q u e b o n l e u r s e m b l e r a , l e s q u e l l e s i l s 

« p o u r r o n t m e t t r e è s m a i n s d e s d i t s p r é v ô t d e 

« m a r c h a n d s e t é c h e v i n s , o u l e s d é p u t é s r e c e -

« v o i r les d i t e s p l a i n t e s , o u i c e l l e s m e t t r e d a n s 

« u n c o f f r e , q u i , p o u r c e t e f f e t , s e r a m i s e n 

« l ' h ô t e l - d e - v i l l e a u g r a n d b u r e a u , o u v e r t e n 

« f o r m e d e t r o n c . » 

L ' o u v e r t u r e d e s é t a t s é t a i t fa i te s o l e n n e l l e 

m e n t p a r l e r o i . C h a q u e o r d r e se n o m m a i t u n 

orateur o u p r é s i d e n t : i l s d é l i b é r a i e n t c h a c u n 

à p a r t , e t c o n f é r a i e n t e n t r e e u x p a r d é p u t a t i o n . 

M a i s c e t t e d i v i s i o n n ' é t a i t p a s l a s e u l e q u e 

p r é s e n t a s s e n t l e s é t a t s . 

L a F r a n c e éta i t p a r t a g é e e n d o u z e g o u v e r n e -

m e n s : P a r i s , l ' I le d e F r a n c e , la B o u r g o g n e , 

la N o r m a n d i e , la G u i e n n e , la B r e t a g n e , l a 

C h a m p a g n e , le L a n g u e d o c , la P i c a r d i e , l e D a u -

p h i n é , la P r o v e n c e , L y o n et O r l é a n s . L e s d é 

p u t é s d e c h a c u n d e c e s g o u v e r n e m e n s f o r m a i e n t 

d e s r é u n i o n s p a r t i e l l e s q u i d é l i b é r a i e n t s é p a r é 

m e n t s o u s d e s p r é s i d e n s p a r t i e l s ; t o u s l e s v o t e s 

é ta ient e n s u i t e r é u n i s p a r c h a q u e o r d r e . 



De sorte que loin d'offrir un i té de vue et 
d ' in térê t , l 'assemblée se décomposai t en frag-
mens souvent désun i s , avec un b u t , des instruc
t i o n s , des pouvoirs par t icul iers . 

L 'assemblée, en g o u v e r n e m e n s ; chaque gou
v e r n e m e n t , en bailliages , en sénéchaussées ; et 
le tout en trois o rdres . 

La mission la plus o rd ina i re des états-géné
raux était le vote de l ' impôt. 

Les t rois o rdres devaient rég le r ensemble sa 
répar t i t ion en t re e u x ; mais deux ordres ne 
p o u v a i e n t , pa r leur vote , obl iger le troi
sième ; dans le cas de d i s sen t imen t , chaque 
o r d r e octroyai t ce qu'il jugeai t convenable et 
l ' impôt n'était payé que pa r celui qui l'avait 
consen t i ; on a vu m ê m e des dépu t é s de simples 
bailliages refuser de r ien vo te r p o u r leurs com-
m e t t a n s , parce qu'ils n'y é ta ient pas autorisés. 

On a souvent écrit que nos états-généraux 
ne servirent qu'à d o n n e r des subs ides , et furent 
seulement u n moyen d ' impôt dans les mains 
des rois de France . Tou t en reconnaissan t que 
la p lupar t de leurs assemblées e u r e n t cet unique 
b u t et ce seul ré su l t a t , ce serait une e r r eu r que 
de res t re indre u n i q u e m e n t l eur mission à cet ob
jet. Souvent leurs pouvoirs se sont exercés sur 
d 'aut res affaires d ' intérêt généra l . A ins i , leur 



renaissance sous Philippe-le-Bel est due à une 
cause nationale cont re le pape et non à une af
faire d 'argent . En i 3 5 g , ils rejet tent les condi
tions imposées par le cabinet de Londres pou r 
la liberté du roi J e a n , et décident qu'ils feront 
guerre bonne et dure; en 1 3 6 9 , ils annu len t le 
traité de Bretigny, parce que al iénant une part ie 
de la souvera ine té , il n'avait pu être fait sans le 
concours de la na t ion : en conséquence , ils p r o 
noncent que le roi d 'Angleterre est vassal de la 
couronne de F r a n c e , et justiciable du pa r l e 
ment pour son duché de Gu ienne ; en 1467, ils 
sont appelés par Louis XI à dé te rmine r l 'apa
nage de Charles, duc de Berri , frère du r o i , et à 
p r o n o n c e r sur les pré ten t ions de ce pr ince qui 
demandait la Normand ie ; en 1 4 ^ 3 , ils se dé 
clarent seuls compétens pour régler l 'adminis
tration du royaume pendant la minor i té du r o i , 
et ils s tatuent en effet sur ce po in t ; en i 5 a 6 , 
ils refusent de consent i r à la cession de la 
Bourgogne que François 1 e r avait promise à 
Charles V, par le traité de Madr id , et ils a n n u 
lent cette part ie du t ra i té ; en i 5 6 o , ils sont 
appelés à aviser aux moyens de calmer les 
guerres civiles de la r é f o r m e , et à régler la 
régence pendan t la minor i t é de Charles I X ; 
enfin , par une de ces dél ibérat ions , produi t de 
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l ' ignorante superst i t ion et de l ' in to lérance re
ligieuse de ces t e m p s , nous voyons les états de 
i588 , sous Henr i III, déclarer le roi de N a v a r r e , 
qui fut depuis Henri IV, indigne de succéder 
au t rône et déchu c o m m e hé ré t i que de tous 
ses droi ts à la couronne . 

C e p e n d a n t , sur tous les points q u e nous ve
nons de parcour i r , il n'y avait a u c u n droi t bien 
r e c o n n u ; les a t t r ibu t ions des assemblées na
tionales étaient t an tô t exe rcées , t an tô t aban
données . 

La c lô ture des états était faite pa r le ro i ; 
chaque o rd re lui r eme t t a i t , p a r l 'entremise de 
son o r a t e u r , son cahier de d o l é a n c e s ; le roi 
p romet ta i t toujours de les faire examiner et ré
p o n d r e p r o m p t e m e n t et f a v o r a b l e m e n t : pro
messe b a n a l e , qui se résolvait p r e s q u e toujours 
en réponses évasives ! 

L ' i r régular i té de ces assemblées les empêcha 
de se créer un système ; la division des ordres 
fut un obstacle à l eur na t iona l i té , et jeta dans 
l eur sein des in térê ts et des pet i tesses de caste; 
le t iers-état , le plus fort et le p lus ha rd i des 
trois o rd res dans ses doléances , pa rce qu'il 
était le plus o p p r i m é , a r a r e m e n t soulevé des 
quest ions et des théor ies d 'existence constitu
t ionnelle : c e p e n d a n t , il y avait dans sa posi-
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lion un mélange p i t toresque de sujétion et 
d ' indépendance ; et souven t , tandis qu'il se 
tenait debout et découver t , et que son orateur 
parlait à g e n o u x , de la boucbe de cet ora teur 
pros terné , on entendi t sort ir des paroles simples, 
et rudes à l 'oreille du monarque . 

Vous voyez p a r c e que nous venons d'expost> r 

que le pouvo i r législatif n'avait pas été a t t r ibué 
aux états-généraux. Ils se borna ien t à le pro
voquer par leurs c a h i e r s ; le roi seul faisait la loi : 
Ci veut le roi, ci veut la loi, telle était la maxime 
qui avait p r é v a l u , con t ra i rement à celle de 
l'ancien r o y a u m e , que nous t rouvons consacrée 
dans les capitulaires de Charles-le-Chauve : Lex 
consensu populi fit, constitutione régis. 

On nommai t ordonnances du roi celles qui 
émanaient s p o n t a n é m e n t du m o n a r q u e , et or
donnances du royaume,celles qui étaient promul
guées sur les doléances et les cahiers des états. 

Mais à ce pouvoir législatif vint s 'opposer 
une ba r r i è re : la nécessité de l 'enregis t rement 
des lois p a r l e s cours souvera ines , et les remon
t rances de ces cours . Ce sujet nous r amène à la 
pairie et au par lement . 

Ces deux inst i tut ions ont une origine com
mune dans la féodal i té , mais elles ne doivent 
pas ê t re confondues . 
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L e s s i x g r a n d s f e u d a t a i r e s p a i r s d e F r a n c e , e t 

a v e c e u x l e s s ix p a i r s e c c l é s i a s t i q u e s q u i f u r e n t 

d é c o r é s d e c e t i t r e q u o i q u ' i l s n ' e n e u s s e n t p a s 

la t e n u r e , é t a i e n t s e u l s c o m p é t e n s p o u r c o n 

n a î t r e d e s c o n t e s t a t i o n s q u i l e s i n t é r e s s a i e n t e u x 

o u l e u r s p a i r i e s , et l ' h i s t o i r e n o u s l e s m o n t r e 

p l u s i e u r s f o i s , j u s q u ' à l a fin d u q u a t o r z i è m e 

s i è c l e , r é u n i s e n c o u r f é o d a l e , s o u s la p r é s i 

d e n c e d u r o i , p o u r j u g e r d e p a r e i l l e s c a u s e s . 

L e p a r l e m e n t , t r i b u n a l e t c o n s e i l a m b u l a t o i r e 

a v e c la c o u r , d e v e n u le d e g r é l e p l u s é l e v é d e la 

j u r i d i c t i o n r o y a l e , se c o m p o s a i t m ê m e d e b a r o n s 

i n f é r i e u r s a u x p a i r s d e F r a n c e , a u x q u e l s , a v e c 

l e t e m p s , o n v i t s ' a d j o i n d r e e t se s u b s t i t u e r g r a 

d u e l l e m e n t d e s c o n s e i l l e r s g e n s d e l o i . 

L e s r o i s q u i a v a i e n t t r a v a i l l é c o n s t a m m e n t à 

e n v a h i r o u à s o u m e t t r e la j u r i d i c t i o n d e s s e i 

g n e u r s , e n firent a u t a n t p o u r c e l l e d e l a c o u r 

d e s p a i r s . 

E u i 3 o 2 , le p a r l e m e n t f u t f i x é à P a r i s p a r 

P h i l i p p e - l e - B e l ; e t , p r e s q u e i m m é d i a t e m e n t , e n 

1 3 1 5 , o n v o i t u n p a i r d e F r a n c e , l e c o m t e d e 

F l a n d r e , t r a d u i t s o u s u n e a c c u s a t i o n d e r é b e l 

l i o n , n o n d e v a n t la c o u r d e s p a i r s , m a i s d e v a n t 

le p a r l e m e n t . C o m m e m o y e n t r a n s i t o i r e , les 

p a i r s v i n r e n t p r e n d r e p l a c e d a n s l ' a s s e m b l é e 

j u d i c i a i r e , p o u r p a r t i c i p e r a u j u g e m e n t . 



Cette r éun ion ainsi c o m m e n c é e , s 'opéra en
suite si c o m p l è t e m e n t , que les pairs de France 
furent r econnus just iciables du par lement suf

fisamment garnis de pairs, inscri ts sur les listes 
au n o m b r e des conse i l l e r s , d 'abord en ver tu 
seulement de leur t i t re de possesseur de la pai
r i e , et alors les femmes auxquelles pouvaient 
appa r t en i r de pareils fiefs, p rena ien t séance 
c o m m e juges au pa r lement dans les affaires 
des p a i r s ; plus ta rd ils furent soumis , comme 
les aut res conseillers, à la prestat ion de s e r m e n t , 
à la vérification de leurs let tres et à l'infor
mat ion de vie et de m œ u r s , modification par 
laquel le les femmes se t rouvèren t écartées. 

"Voilà d o n c les pairs de France tombés dans 
la r o b e ; ce fut là qu'ils p r i r en t par t aux p o u 
voirs pol i t iques q u e le pa r lement s'était ac 
quis . 

Ce corps j ud i c i a i r e , chargé d 'appl iquer les 
l o i s , avec u n e jur id ic t ion supér ieure sur les 
t r i bunaux de son r e s so r t , devait nécessairement 
recevoir connaissance des éd i t s , des o r d o n 
nances et de tous les actes législatifs publiés 
par le roi . Ces actes lui étaient envoyés p o u r 
qu'i l les enregis t râ t et les t ransmî t aux juges 
inférieurs. Le pa r l emen t ne les appl iquai t j a 
mais avant d'avoir fait cet enregis t rement , de 
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sorte qu'ils ne devenaient rée l lement exécu
toires que par l 'accomplissement de cette for
mali té. Ceci conduisi t le p a r l e m e n t , lorsque 
l'acte législatif lui parut cont ra i re au bien p u 
blic , ou même à d 'autres in térê ts qu'il avait à 
coeur de d é f e n d r e , à en différer l ' enreg is t re 
m e n t , et à adresser au ro i des r e m o n t r a n c e s 
sur ses disposi t ions. 11 était d 'autant plus natu
re l lement amené à ce r é su l t a t , qu' i l avait été 
jadis a t taché à la c o u r , confondu avec son con
sei l , et que ce n'était là que con t inue r l 'exer
cice de ses vieilles a t t r i b u t i o n s ; toutefois ce 
n'est que dans les p remières années du quin
zième siècle q u e l'on commence à voir des in
dices de cette opposi t ion. 

Par là se t rouvèren t in t rodu i tes deux règles 
pol i t iques posant que lques bornes au pouvoir 
législatif du mona rque : la nécessi té d e l 'enre
gis t rement , et le droi t de r emon t r ance . Les états-
généraux é r igè ren t eux-mêmes ces deux règles 
en maximes p o l i t i q u e s , en les faisant découler 
d u droi t des assemblées nat ionales . Les états 
ont droit de par t ic iper à la législation , disaient 
les états de Blois en J 0 7 7 , « d'où vient qu'il faut 
« que tous édits soient vérifiés et contrôlés 
<x ès Cour du pa r l emen t , lesquelles combien 
« qu'elles ne soient qu 'une forme des trois états, 



« raccourcie au petit pied , ont pouvoir de sus-
« p e n d r e , modifier et refuser lesdits édits. » 

Le pa r l emen t usa f r équemment et coura
geusement de ces droits . Son ins t ruc t ion , son 
inamovibi l i té , la popular i té qui s'attachait à lui 
dans les m o m e n s de rés i s t ance , et quelquefois 
sa morgue jud i c i a i r e , en firent un corps d 'op
position. Son action p e r m a n e n t e , en met tan t 
à par t tout ce qu'el le avait d ' i nce r t a in , d ' i r ré -
gulier et de b o r n é , suppléa p lus ieurs fois u t i 
lement à celle des assemblées nat ionales qui 
manqua i t ; on la vit m ê m e dans des occasions 
diverses , s 'é tendre sur des points qui n 'auraient 
dù dépendre év idemment que des é ta ts-géné
raux , tels que l 'annulat ion des tes tamens royaux 
relatifs à la c o u r o n n e , et le règ lement des ré
gences. 

Cependant , ces ba r r i è respar lementa i res , don t 
la légalité était mal affermie et sans cesse con
testée , é taient t rop faibles p o u r résister à la 
r o y a u t é , et le m o n a r q u e , malgré les con t ro 
verses tant de fois élevées sur ce po in t , par 
venait à les faire céder en recouran t à un lit de 
justice ; c 'est-à-dire en se r e n d a n t lui-même au 
par lement p o u r y faire d o n n e r lec ture de l'é
dit , et pour o r d o n n e r son en reg i s t r emen t , q u i , 
alors, avait lieu de Xexprès commandement du 
roi. 



Ces inst i tut ions des états du r o y a u m e , et du 
par lement de Pa r i s , cour des p a i r s , n 'avaient 
poin t un caractère te l lement général qu'elles 
eussent p rodu i t la concen t ra t ion des pouvoi rs 
dont elles étaient investies. 

La féodali té , m ê m e après q u e les ro i s en 
eu ren t t r i o m p h é , le m o r c e l l e m e n t opéré p a r 
elle sur le s o l , les cours des g rands b a r o n s et 
leur droi t de hau te just ice seigneuriale , lais
sèrent subsis ter : en même temps que les états-
g é n é r a u x , des états provinciaux ; en même 
temps que le par lement de Pa r i s , des parlemens 
de prov ince ( 2 ) . Les uns pa r leurs trois o rdres , 

( 1 ) L e s p r o v i n c e s qu i a v a i e n t des a s s e m b l é e s d ' é l a t s , et 

q u e l 'on n o m m a i t Pays d'Etats, é t a i e n t : la B r e t a g n e , la 

B o u r g o g n e , le L a n g u e d o c , la P r o v e n c e , l e D a u p h i n é , la 

N o r m a n d i e , l 'Arto i s . — C e r t a i n s p a y s m o i n s cons idérab les 

a v a i e n t auss i l eurs é ta ts d a n s les p r o v i n c e s ; tels é ta i en t : 

ie Béarn u n i à la c o u r o n n e ; le R o u e r g u e , d a n s l a G u i e n n e ; 

le p a y s du V i v a r e z , d a n s le L a g u e d o c , et q u e l q u e s autres 

e n c o r e . — Ces é tats é ta ient c o n v o q u é s p a r le ro i et ouverts 

p a r le g o u v e r n e u r de la p r o v i n c e , o u par les l i euteuans ou 

c o m m i s s a i r e s d u r o i ; les p r o p o s i t i o n s n 'é ta ient presque ja 

m a i s q u e des d e m a n d e s d e s u b s i d e s . 

(2) Ces p a r l e m e n s é t a i e n t , c e n s : d e T o u l o u s e ( i 3 o 2 et 

i 4 4 3 ) ; d e R o u e n ( 1 4 4 3 1 ; d e G r e n o b l e ( 1 4 5 3 ) ; de B o r 

d e a u x ( 1 4 6 2 ) ; d e D i j o n ( 1 4 7 6 ) ; d 'A ix ( I 5 O I ) ; d e Pau 

( 1 ; d e R e n n e s ( 1 553 ) ; d e M e t z ( i 6 6 3 ) . 



( 447 ) 
par leurs votes d ' impôts et par leurs cahiers de 
do léances , les au t res par leurs refus d 'enre
g i s t rement , se m o d e l a n t , dans un plus peti t 
cadre et p o u r leur locali té, sur les grandes as
semblées; se met tan t cpielquefois en opposi t ion 
avec elles; faisant obstacle à l ' u n i t é , à l'égalité , 
et par conséquent à la force de l 'organisation 
politique et jud iciaire. 

De toutes ces no t ions devons -nous conc lure 
que l 'ancienne m o n a r c h i e française avait une 
constitution ou qu 'e l le en était p r ivée ? 

Si l'on en tend pa r cons t i tu t ion un acte r é 
glant le mode de g o u v e r n e m e n t et les pouvoirs 
de la souveraineté d 'une man iè re p r é c i s e , n o n , 
nous n'en avions pas. Nous é t ions m ê m e b e a u 
coup plus pauvres que les autres na t ions ; car vous 
voyez que je n'ai eu à vous ci ter a u c u n e loi po
litique et réel lement fondamenta le qui garan t î t 
la l iberté pub l ique , ni m ê m e la l iber té indivi 
duelle. Ainsi , t and is que les cons t i tu t ions de la 
Suède et du Danemarck déc lara ien t que nul ne 
serai temprisonné ou frappé d'une pe ine quelcon
que , sans un jugement (Voirci-dessus,pag. 8g et 
io5); tandis que les nobles polonais et les nobles 
hongrois t rouvaient ce pr inc ipe consacré p o u r 
eux par les décrets des diètes (pag- i3ge£ 154 ) ; 
qu'en Aragon la c o u t u m e l ibérale de la rnani-
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festacion, et 'en Angle ter re cette du wriihdka~ 
beas corpus, en assuraient l 'observat ion à tons les 
citoyens (pag. ZiSet 37g) ; chez nous , la l iberté 
individuelle était a b a n d o n n é e à la merc i d 'une 
let t re de cache t , c 'es t -à-dire , de la c o l è r e , du 
cap r i ce , de l ' insouciance , et toujours du bon 
plaisir d 'un seul h o m m e . 

Mais si l'on en tend aussi pa r cons t i tu t ion , u n 
mode de g o u v e r n e m e n t c o u t u m i e r , avec cer
taines inst i tut ions d ' u sage , mettant, quelques 
b o r n e s incer ta ines au pouvoi r a b s o l u , il faut 
dire que nous l 'avions; mais indé te rminée , va
riable ; mach ine in te rmi t t en te , t an tô t en mou
v e m e n t , t an tô t a r r ê t é e , r ecevan t l ' impulsion 
de chaque j o u r , allant selon les vents qui 
soufflent. 

Le caractère français était l 'un des élémens 
de cet te const i tut ion : f rondant le p o u v o i r , in
capable de le c r a i n d r e , p l i a n t , payant quelque 
fois, quelquefois dressant des ba r r i cades ; mais 
dans tous les cas c h a n s o n n a n t , m ê m e sous les 
ve r roux de la Basti l le; p lus l ibre d'esprit et de 
gaité que d ' ins t i tu t ions , et n o n encore mûr 
p o u r cette science g rave , n o b l e , phi losophi
q u e , la science po l i t i que , telle qu 'on la conçoit, 
ou qu 'on devrait la concevoir au jourd 'hui . 

Aussi , le semblan t de garant ies laissées à la 
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« a l i o n , é ta i t - i l b i e n f r ê l e , e t b i e n p r ê t à s ' é v a 

n o u i r s o u s l e s p r e m i è r e s a t t e i n t e s . 

N o u s v e r r o n s c lans la p é r i o d e d ' o p p r e s s i o n 

e u r o p é e n n e , c e s g a r a n t i e s si i n s u f f i s a n t e s , si m a l 

a s s u r é e s d i s p a r a î t r e ; e t , s u r t o u t l e r o y a u m e , s 'é

t e n d r e : l e s t r o u b l e s r e l i g i e u x s o u s C h a r l e s I X , 

s o u s H e n r i III e t s o u s H e n r i I V ; e n s u i t e le p o u 

v o i r a b s o l u , l e d e s p o t i s m e q u i s ' a f f e r m i t s o u s 

L o u i s X I I I , e t q u e L o u i s X I V p o r t a à s o n p l u s 

h a u t d e g r é . 

S i JIOUS c h e r c h o n s d a n s c e t a p e r ç u s u p e r f i 

c i e l d e n o t r e h i s t o i r e p o l i t i q u e , q u e l q u ' e n s e i g n e -

m e n t p o u r l a q u e s t i o n q u i o c c u p e a u j o u r d ' h u i 

t o u s l e s e s p r i t s , n o u s y v e r r o n s s u f f i s a m m e n t : 

q u e la v é r i t a b l e pairie féodale d e F r a n c e a é t é 

é t e i n t e d e b o n n e h e u r e , q u ' e l l e a é t é r e m p l a c é e 

p a r u n e pairie royale; m a i s q u ' i l n ' a j a m a i s 

e x i s t é c h e z n o u s d e pairie constitutionnelle. L a 

p a i r i e r o y a l e d e F r a n c e , b i e n q u ' e l l e a i t e u u n e 

i m p o r t a n c e d e v a n i t é , n ' e n a j a m a i s e u a u c u n e 

d e p o l i t i q u e . Q u ' o n l u i c o m p t e l e p r i v i l è g e 

q u ' e l l e a v a i t d e figurer a u p r e m i e r r a n g d a n s 

la p a n t o m i m e d u s a c r e , d ' e n t o u r e r l e r o i , d e 

p o r t e r l e s c e p t r e , l a c o u r o n n e , l ' é p é e e t s e m 

b l a b l e s d é c o r a t i o n s d e c e t t e s c è n e , à la b o n n e 

h e u r e ; m a i s e l l e n 'a j a m a i s é t é u n c o r p s c o n 

s t i t u t i o n n e l . L e s a t t r i b u t i o n s p o l i t i q u e s i n t r o -
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duites par l 'usage de l ' enregis t rement et des re
mont rances , p rovena ien t du p a r l e m e n t e t n o n d c 
la cour des pairs ; si ces de rn i e r s par t i c ipèren t à 
l eur exercice, ce fut en quali té de conseillera plu
tôt qu'en celle de pairs ;;la pair ie , b ien loin d'atti
r e r à elle le p a r l e m e n t , a été se confondre avec 
l u i ; bien loin de lui d o n n e r des p o u v o i r s , elle 
n"a r eçu que de lui et n'a exercé qu 'avec lui 
ceux q u e ce corps avait a c q u i s ; de sor te que 
les pré ten t ions h is tor iques qui lui on t at tr ibué 
pe r sonne l l ement ces pouvo i r s , soiit fausses, et 
n ' on t eu p o u r b u t que de j e te r sur cet te an
cienne inst i tut ion un éclat qu'el le n'a jamais eu. 
Les h o m m e s qui la composaient n 'avaient pas 
m ê m e cette an t iqu i té q u i , aux yeux des ama
t e u r s , fait la hau te ar is tocrat ie . En 1 7 8 9 , le 
plus ancien des q u a r a n t e gent i l shommes qui 
por ta ien t le t i t re de pair de F r a n c e , celui d'U-
zès , ne r emon ta i t par son érec t ion qu 'en 1 0 7 2 , 
c'est-à-dire à deux cents ans à p e i n e ; le quart 
d ' en t re eux n'avait pas c inquan te ans de date. 

Lorsqu 'en 1814 u n e c h a m b r e des pairs fut 
cons t i t uée , ce fut la pair ie qu i nous revint de 
la Grande-Bretagne; non plus telle que nous l'y 
avions envoyée lors de la c o n q u ê t e , mais telle 
qu'elle s'était formée sur le sol b r i t a n n i q u e , par 
suite des é v é n e m e n s , des ins t i tu t ions et des 



m œ u r s depuis six cents ans. On nous la r ap 
por ta sans tenir compte de cette longue série 
de siècles écoulés depuis son d é p a r t , ni de ses 
c h a n g e m e n s , ni des nôtres . On pré tendi t la 
r a t t acher à l'ancien o rd re de choses , r e n o u e r 
avec elle la chaîne des t e m p s , et il y eut dans 
cette i d é e , à la fois décep t i on , et maladresse : 

Déception , car quel le analogie pouvait-on 
établ ir ent re cet te pairie de F r a n c e , collection 
d 'hommes à blason , de courtisans graduelle
men t déchus ; chapi tre , n o n de la const i tut ion , 
mais de la science hé ra ld ique ; et la pairie d'An
gleterre , que n o u s avons vu se développer avec 
de p rofondes racines dans l 'histoire et dans la 
const i tut ion du pays , un i r son existence et son 
action ar is tocrat iques à tous les souvenirs na 
t i o n a u x , et r e s t e r a t ravers les s iècles , depuis 
ia féodalité jusqu 'aux temps m o d e r n e s , comme 
l'un des trois pouvoirs souverains ? 

Maladresse , car proc lamer qu'on voulait ra t 
tacher le p résen t au passé, c'était dire qu 'on recu
lerait autant que possible vers ce qui n'était p l u s , 
qu 'on reconst i tuera i t une aristocratie de c o u r ; 
c'était pa r conséquen t r end re la pairie hé réd i 
taire un objet de ha ine nat ionale , accumuler sur 
elle la réprobat ion publ ique ; présenter l 'hérédi té 
comme ramenan t l'ancien temps, la résurrect ion 
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des castes, la féodalité , et chaque j ou r de la res
taurat ion fut en effet employé à ce travail . 

Ains i , en nous r é s u m a n t , q u e nous a p p r e n 
n e n t les leçons de l 'histoire? Qu'il n 'y a a u c u n 
lien d'existence c o m m u n e en t r e la na t ion et 
l ' institution de la pairie ; que les souvenirs an
c i ens , au lieu de disposer en faveur de ce t t e 
inst i tut ion , i r r i t en t cont re elle ; qu ' on ne peut 
r ien conclure en faveur de la pairie hérédi ta i re , 
de ce qu'elle a été et de ce qu'el le est en An
gleterre . Impor t ée chez n o u s , elle est en quel
que sorte u n a rb re exot ique sous u n c i e l , sur 
un sol é t rangers . Ce sol pou r ra n o u r r i r les ra
meaux bienfa isans , ceux qui servent à soutenir 
le système des trois pouvoi r s dans la monarchie 
const i tut ionnel le ; mais toutes les b r anches op
press ives , qu i n ' on t d 'autres résul ta ts que d'ar
rê t e r ou d 'écraser la végétat ion sous leur poids 
perpé tue l et d o m i n a t e u r , toutes ces branches 
pé r i ron t : no t re t e r r e de France jet te une sève 
d'égalité qui leur est mor te l le ! 



D O U Z I È M E E T D E R N I E R E L E Ç O N . 

La Suisse. — Les trois pays forestiers; les WaldstœUe. — Les huit 
anciens Cantons ; Messieurs des Ligues. — Les treize Cantons; Ré
publique suisse. — Constitution générale et individuelle. — Les 
sujets. — Les alliés.— Les ligues des Grisons.— Coup-J'œil général 
sur la marche du droit public en Europe. 

L A SUISSE. 

MESSIEURS , 

L'affranchissement, l 'alliance en corps fédé-
ratif de ces popula t ions qui ont donné naissance 
à la républ ique de Suisse, ferment la série des 
événemens qui détruis i rent en Eu rope la féo
dalité , et nous fournissent le dern ie r tableau de 
cette pér iode . 

Le pays , hérissé de monts et de b o i s , c reusé 
de vallées et couvert de lacs , qu i est séparé 
de l 'Allemagne par le R h i n , de l'Italie pa r les 
Alpes et le R h ô n e , de la France par la chaîne 
du mont J u r a , après avoir a p p a r t e n u , dans sa 
partie occ iden ta le , aux ducs d'Allemagne et de 
Souabe , et dans sa partie orientale aux premiers 
Bourguignons qui envahi ren t les Gaules , était , 

3o 
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a u d i x i è m e s i è c l e , i n c o r p o r é d a n s sa t o t a l i t é a u 

s e c o n d r o y a u m e d e B o u r g o g n e , o u r o y a u m e 

d ' A r l e s , s o u s R o d o l p h e II . 

E n J O 3 2 , à la m o r t d e R o d o l p h e I I I , l e f a i 

n é a n t , f in i t c e r o y a u m e d ' A r l e s q u i n ' a v a i t d u r é 

q u ' u n s i è c l e e t d e m i ; e t a v e c l u i , p a r s u i t e d ' u n 

t e s t a m e n t q u e l ' e m p e r e u r C o n r a d a v a i t i m p o s é 

a u d e r n i e r r o i , l ' H e l v é t i e e t l a R h é t i e f u r e n t 

r é u n i e s c o m m e p r o v i n c e s , à l ' E m p i r e g e r m a 

n i q u e . 

C ' é t a i t e n c o r e , p o u r c e s c o n t r é e s , l ' é p o q u e o ù 

d e s t e s t a m e n s , d e s a c t e s d e v e n t e , p o u v a i e n t 

d i s p o s e r d e l e u r s h a b i t a n s ! 

D e p u i s p l u s d e q u a t r e c e n t s a n s , l a f é o d a l i t é 

y r é g n a i t . D ' a b o r d , d e s s e i g n e u r s s ' é t a i e n t é tabl is 

s u r l e s p a r t i e s l e s p l u s a c c e s s i b l e s . 

E n s u i t e , d a n s l e s e n d r o i t s l e s p l u s r e c u l é s , 

s u r l e s m o n t a g n e s , d a n s l e s b o i s , a u b o r d des 

l a c s , d e s f o n d a t i o n s p i e u s e s , h u m b l e s d a n s leur 

o r i g i n e , s ' é t a i e n t a c c r u e s , e t d e s c o u v e n s de 

m o i n e s e t d e r e l i g i e u s e s a v a i e n t é l e v é f é o d a l e -

m e n t à c ô t é d e la d o m i n a t i o n s e i g n e u r i a l e , la 

d o m i n a t i o n e c c l é s i a s t i q u e e t m o n a c a l e . 

A u t o u r d e s m o n a s t è r e s , l a r e l i g i o n s u p e r s t i 

t i e u s e d e c e s t e m p s , l e s l i b é r a l i t é s d e s p r i n c e s , 

e s p è l e r i n a g e s d e s p é c h e u r s , a v a i e n t r é p a n d u 

p l u s d e m o u v e m e n t , p l u s d ' a i s a n c e , p l u s de 



p o p u l a t i o n ; e t l à , s u r t o u t , d e s v i l l e s s ' é t a i e n t 

f o r m é e s o u d é v e l o p p é e s . Saint- Gall, à l ' o m b r e 

d e s o n a b b a y e ; Zurich, s o u s le p a t r o n a g e d u 

c l o î t r e d e s n o b l e s d a m e s d ' H i l d e g a r d e ; Lucerne, 
s o u s l e m o n a s t è r e b é n é d i c t i n d e Saint-Léger et 
de Maurice ; Soleure, s o u s l ' a b b a y e d e Saint-
LIrs; Schaffouse, s o u s l e c o u v e n t d e S a i n t - B e 

n o î t , d é d i é au S a u v e u r e t à t o u s l e s s a i n t s . 

L o r s q u ' a u d o u z i è m e s i è c l e , l ' o r g a n i s a t i o n d e s 

c o m m u n e s s 'était r é p a n d u e d e l ' I t a l i e le l o n g 

d u R h i n , d a n s la S o u a b e e t p a r t o u t e l ' A l l e 

m a g n e , p l u s i e u r s d e c e s v i l l e s a v a i e n t o b t e n u 

o u a c h e t é d e s i n s t i t u t i o n s m u n i c i p a l e s ; q u e l 

q u e s - u n e s a v a i e n t é té é l e v é e s a u r a n g d e s u j e t s 

i m m é d i a t s , v i l l e s l i b r e s d e l ' E m p i r e . L e s s e i 

g n e u r s a v a i e n t e n c o r e t e n u p a r u n l i e n à la 

p l u p a r t d e c e s c o u v e n s e t d e c e s v i l l e s . L e b e 

s o i n d e d é f e n s e u r s , les a v a i t s o u v e n t r e n d u s 

n é c e s s a i r e s a v e c l e u r s h o m m e s d ' a r m e s , s u r t o u t 

a u x r e l i g i e u x ; e t , s o u s le t i t r e d'avoués, d'avoué-
ries, i l s a v a i e n t e x e r c é u n p a t r o n a g e , u n p r o 

t e c t o r a t f é o d a l . 

C e p e n d a n t u n e p a r t i e d e p a y s , n ' o f f r a n t q u e 

q u e l q u e s b o u r g s , d e s c h a l e t s i s o l é s , d e s r o 

c h e r s , d e s f o r ê t s e t d e s p â t u r a g e s , n o u r r i s s a i t 

u n e r a c e d ' h o m m e s t o u j o u r s l i b r e d e fait q u o i 

q u e s u j e t t e d e n o m . 

3o* 



( 456 ) 
De sorte que ces qua t re tableaux différens se 

posen t d'une maniè re p i t to resque à côté les u n s 
des autres et se pa r tagen t tou te l 'Helvétie : les 
châ t eaux , les a b b a y e s , les villes et les m o n t a 
g n e s , avec leurs popu la t i ons de seigneurs , de 
m o i n e s o u religieuses , d e b o u r g e o i s e t d e p â t r e s . 

A l ' époque où n o u s devons nous p l a c e r , au 
m o m e n t où va naî t re la l iber té he lvé t ique , c'est-
à-dire dans les p remiè res années du quatorzième 
s ièc le , u n e g rande par t ie des se igneur ies , des 
villes et des avoue r i e s , étaient réunies sous la 
souveraineté de la maison des comtes de Habs
b o u r g , ducs d 'Autr iche. Z u r i c h , B e r n e , So-
leure , Bâle , L a u p e n , étaient villes impériales. 
C o m m e e l les , sous la dépendance immédia te de 
l ' E m p i r e , se t rouvaien t les pays de montagnes 
et de forêts , sur lesquels doivent se por te r nos 
regards . 

Autour d 'un lac de forme s inueuse , q u i , des 
deux côtés de ses rives , é tend une grande quan
tité de b ra s dans les te r res ( i J, p resque au centre 
de l 'Helvétie, était situé le te r r i to i re de quatre 
E t a t s , que l'on n o m m e les qua t re TFaldstœtte, 
ou les qua t re pays forestiers : Uri, Schwitz , 
Underwald et Lucerne, Là , dans leurs contours 

( i ) L e lac des quatre Waldstœtte. 
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i rréguliers , les Alpes enferment d'étroites val
lées couvertes de gras pâturages , élèvent leurs 
lianes chargés de forê ts , e t , au -dessus , leurs têtes 
blanches de ne ige ; tandis que dans les profon
deurs invisibles de leur s e in , elles recèlent de 
vastes glaciers qui s 'écoulent en sources a b o n 
dan te s , por tan t un al iment souter ra in dans le 
l a c , et la fertilité dans les prair ies. Des hommes 
robus t e s , habi tués à passer les jours et les nui ts 
en plein air avec leurs t r o u p e a u x ; à t raverser 
les eaux à la nage , à gravir les rocs , à cour i r 
sur les bo rds des précipices pour chasser le cha
mois et le bouc sauvage , à assaillir les loups , 
les ours et les sangliers , formaient la popula t ion 
de ces contrées . 

Ce ne fut pas dans les cités impér ia les , r iches 
et commerçan tes , que la nationali té de la Suisse 
pri t naissance, mais dans ces pauvres pays fo
res t iers , et d 'abord dans les trois pays qui n'of
fraient sur leur terri toire aucune ville , mais 
seulement des hameaux , de grossières c a b a n e s : 
U r i , Scbwitz et Underwa ld . 

Ces pâ t res , sans aucune idée de science p o 
l i t i que , suivaient un système instinctif et natu
rel. Tous les hommes l ibres s 'assemblaient u n e 
fois dans l 'année pour choisir des juges et un 
Landamman, ou premier magistrat . Ils tenaient 
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beaucoup à ce que nul d u c , c o m t e , ba ron o u 
abbé , ne pû t se dire se igneur du pays ; ne voulant 
relever que de l 'Empire ; i nvoquan t ce d ip lôme 
ratifié par Frédéric I I , à Faenza , en J 2 / j o , dans 
lequel l ' empereur « les p r end sous ses ailes et 
« celles de l 'Empire , les reconna î t p o u r h o m m e s 
« l i b r e s , qui ne re lèvent q u e de l ' empereur 
« qu'ils on t choisi l i b r e m e n t p o u r l eu r souve-
« r a i n , et déclare que jamais leur pays ne pour ra 
« ê t re aliéné n i séparé de l 'Empire. » 

Cette souvera ine té des e m p e r e u r s se borna i t 
o rd ina i r emen t à Tenvoi de gouve rneu r s ou 
avoués n 'ayant qu 'une action fort incer ta ine , et 
au secours de que lques centa ines de vigoureux 
m o n t a g n a r d s qui les accompagna ien t quelque
fois dans leurs guer res d'Italie. 

On d i t , et les m o n u m e n s conf i rment cette 
o p i n i o n , q u e , par u n usage de l o n g - t e m p s , 
ces peuplades faisaient en t r e e l l e s , pou r la dé
fense c o m m u n e , des all iances qu'elles renou
velaient tous les dix ans . C'est u n pacte sem
blable qu 'on leur voit former en 1 2 9 1 , après la 
m o r t de l ' empereur Rodo lphe I e r , au moment 
OÙ les p ré t en t ions à l 'Emp i r e , et le caractère 
r edou t é de son fils a îné Albert d 'Aut r iche , je
t è ren t l 'a larme pa rmi elles. 



Analyse des principales dispositions de l'Acte de 
Confédération de 1 2 9 1 . 

« Qu'il soit fait à savoir h tous, que ceux de la vallée 
d'Un, delà communauté de Schwitz, et ceux des mon
tagnes d'Underwald, vu les dangers présens, se sont 
réunis fraternellement, et, selon l'antique alliance , se 
sont juré de s'aider et secourir mutuellement de tous 
leurs biens, de tous leurs guerriers et h leurs frais, 
au dedans des vallées et au dehors, contre toute vio
lence 

a Celui qui a un seigneur doit lui servir ce qu'il lui 
doit; mais il a été convenu entre nous que nous ne re
connaîtrons aucun juge qui ne soit né et habitant dans 
nos vallées, aucun qui ait acheté à l'étranger son of 
lice 

« Les plus sages du pays jugeront les différens entre 
les membres de cette confédération ; ceux qui refuse
ront d'obéir à leur sentence, y seront contraints par 
les confédérés 

« (Peines portées contre le meurtre, l'incendie, le 
vol. ) 

« Ces conventions , si c'est le bon plaisir de Dieu , 
dureront éternellement pour l'avantage de tous (1 ) . » 

Cet acte est le plus ancien m o n u m e n t écrit 
de la confédérat ion helvétique. Conservé dans 

(1) Muller, H i s t o i r e de S u i s s e , an 1 2 9 1 . 



les archives de Sch<vitz, il a été publ ié p o u r la 
p remière fois en 1760. Généra lemen t peu connu , 
il je t te un grand j o u r sur l 'origine de cette con
fédérat ion, qu'il n o u s m o n t r e b e a u c o u p plus 
an t ique qu 'on ne le pense , p r e n a n t sa source 
dans un vieil usage de fédéralisme local. 11 nous 
p rouve que dès la m o r t de l ' empereur Rodo lphe , 
plus de quinze années avant leur s o u l è v e m e n t , 
les pâ t res des pays forestiers ^ e disposaient à 
résister à l 'oppression. 

Le m o m e n t de la résistance arr iva. Le duc 
d 'Autr iche Albe r t , v a i n q u e u r , le 2 juillet 1 2 9 8 , 
à la batail le de W o r m s , tua de sa main le con
c u r r e n t que la diète lui avait p ré fé ré , Adolphe, 
comte de Nassau. Parvenu ainsi à l 'Empire , il 
t ravail la a r d e m m e n t à d é t o u r n e r au profit de 
la souveraineté de son duché d 'Autr iche une 
g rande part ie des ter res qu i relevaient immé
d ia tement de l 'Empi re , employan t sa qualité 
d ' empereu r à accroî t re sa puissance de duc , car 
son d u c h é était un pa t r imoine hérédi ta i re pour 
sa famille, sa c o u r o n n e impéria le une jouissance 
viagère et élective. Les promesses , les ruses , la 
fo rce , lui servi rent tour à tou r de moyens au
près des villes impér ia les et des pays forestiers 
de l'Helvétie. Ces de rn ie r s r é p o n d i r e n t toujours 
fe rmement qu'i ls lui r e n d r a i e n t ce qu'i ls lui de-



valent comme empereur , maisqu' i ls n e voulaient 
pas d'autre souverain. 

On sait qu'alors Albert leur envoya pour gou
verneurs et juges impér i aux , deux nobles : Her-
man Gessler, dans les pays d'Uri et d e S c h w i t z ; 
Berenger deLandenberg, dans Underwald ( e n 
I 3 O I ) . 

Le récit de leur tyrannie est vu lga i re ; les 
traditions nationales ont pe rpé tué le souvenir 
de leurs actes et de leurs paroles d 'oppress ion , 
avec d'autant plus de complaisance et de d é 
tails ,qu'on s'y étaitsoustrait plus glor ieusement . 

On connaît les trois premiers conjurés , les 
trois habitans des pays forestiers : JFalter Furst, 
d'Uri; JFerner Stauffach, de Schwitz ; Arnold 
Melchthal, d 'Underwald ; et le se rment de nui t , 
dans la plaine de Grutli, sur la rive gauche du 
lac des JValdslœtte(le 17 novembre i 3 o 7 ) . Les 
grossières gravures sur bois du quinzième siècle, 
sur le frontispice de chaque histoire de la Suisse, 
n o u s représentent ces trois h o m m e s du moyen 
â g e , la main levée , p rononçan t le se rment de 
liberté. 

Cependant , le héros popula i re , celui don t la 
poésie et les b e a u x - a r t s ont r épandu le nom 
dans tous les siècles et par tous les p a y s , c'est 
Guillaume Tell, gendre de Furst. Un trait inat-



t endu de c o u r a g e , et m ê m e de vengeance p r i 
vée , frappe plus l ' imagination des h o m m e s que 
l 'exécution réfléchie d 'un plan médi té p o u r la 
pat r ie . Gui l laume T e l l , é chappan t aux ma ins de 
Gess le r , s 'élançant de la b a r q u e sur u n r o c h e r 
près de la rive du l a c , r epoussan t d u pied le 
tyran au mil ieu des flots soulevés pa r la tem
p ê t e , et lorsqu' i l le voit échappé à l eur fureur , 
le f rappant d 'une flèche mor te l le dans les dé
t o u r s d 'un s en t i e r , Gui l laume Tell a presque 
fait oubl ie r les conjurés de Grutli; le titre de 
l ibéra teur lui est r e s t é , et le saut de Tell, ce 
r o c h e r sur lequel il se j e t a , consacré en 1358 
pa r u n e chapel le que fit élever l 'assemblée du 
can ton d 'Ur i , a r eçu toutes les années , le ven
dred i après l 'Ascension, les Suisses des divers 
can tons venus a u t o u r de lui en pèler inage. 

La m o r t du g o u v e r n e u r d 'Uri et de Schwitz , 
était le résul ta t d 'un acte pa r t i cu l i e r , l 'œuvre 
d 'un seul h o m m e et n o n de la confédérat ion, 
don t le se rment était d'affranchir le pays en évi
tan t de r é p a n d r e le sang des gouve rneu r s , de 
l eur famille et de leurs gens ; mais on peut juger 
pa r la popular i té de Gui l laume Te l l , de l'im
pression q u e cette m o r t fit su r les habi tans : le 
gouve rneu r t u é , ils se cons idéra ien t déjà comme 
affranchis. 



Ce fut au jour fixé, le I E R janvier i 3 o 8 , q u e 
les conjurés des trois pays forestiers agirent en 
niême temps. Sans verser une gout te de s a n g , 
ils pr i rent et rasèren t les cinq châteaux for t s , 
repaires de leurs oppresseurs : Rossberg et Sar-
nen, dans l 'Underwald ; Scluvanau et Kusnacht 
dans le pays de Schwitz ; Twing-hoff, dans ce
lui d'Uri ( i j . Ils conduis i ren t t ranqui l l ement 
jusqu'à la frontière le g o u v e r n e u r , les châ te 
lains impériaux , leur famille et tou t ce qu i 
tenait à eux ; leur firent s implement j u r e r de 
ne jamais revenir ; et le d imanche suivant tous 
les hommes libres des trois pays r enouve lè ren t , 
dans une assemblée so lennel le , leur an t ique 
confédération. 

A l b e r t , qui se disposait con t re eux à la ven
geance, mouru t sous le fer de son n e v e u ; le 
nouvel e m p e r e u r , Henri V I I , confirma leurs 
privilèges et leur droit d'alliance (en i3oçi) ; et 
les trois pays forestiers r e sp i rè ren t jusqu 'aux 
attaques formidables du duc d 'Aut r icheLéopold 
(en 1 3 i 5 ) . 

Il faut lire le récit de cette fameuse bataille de 
Morgarten, l ' énuméral ion des seigneurs et des 

( i ) Le fort D o m p t e u r ( d u m o t Twingen , d o m p t e r ) . O n 

dit que c'est Gess ler qui ava i t d o n n é ce n o m à ce f o r t , q u ' i l 

avait fait b à l i r a u - d e s s u s d''Allorff. 
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bann iè res qui suivaient L é o p o l d , des h o m m e s 
de pied et de cheval que les C h r o n i q u e s , dans 
l eur exagéra t ion , évaluent au n o m b r e de vingt 
mille, et cont re eux treize cents confédérés seu
lement (i). Il faut e n t e n d r e r é s o n n e r su r les 
h a u t e u r s le cornet de Schwitz , le foew/cl'Uri et la 
vache d 'Underwald ( 2 ) ; voir ces p ie r res roulant 
des mon tagnes sur la cavalerie , d ans un chemin 
é t ro i t , inéga l , r e n d u gl issant pa r le ge l ; et ces 
m o n t a g n a r d s d e s c e n d a n t , t o m b a n t , après les 
p i e r r e s , sur l 'armée qui se d é b a n d e , avec leurs 
m a s s u e s , leurs lou rdes épées à deux mains , 
leurs l o n g u e s h a l l e b a r d e s ; pu i s se je tant dans 
leurs b a r q u e s , t raversant le lac, et, le même jour, 
al lant avec les bann iè res conquises sur le duc, 
épouvante r ses géné raux , e tme t t r e en fuite,l'une 
après l 'aut re , ses deux divisions qui entraient 
p a r deux au t res poin ts . 

Cette victoire de Morgar ten ( le i 5 novembre 
1315 ) mit le de rn ie r sceau à l 'union des confé
dérés ; l 'alliance perpé tue l l e fut rédigée par écrit 
à Brunnen , et dès ce m o m e n t les t rois pays fo
res t iers sont défini t ivement can tonnés . 

( 1 ) Q u a t r e c e n t s d ' U r i , six c e n t s d e S c h w i t z e t trois cents 
d ' U n d e i w a l d 

(2) E s p è c e s d e c o r n e t s . 



Analyse de l'alliance des trois cantons, à BIIUNNES 
le 8 octobre 1515. 

t Au nom de Dieu , ainsi soit-il. D'autant que les 
sens humains sont infirmes et fragiles , cela fait que 
les choses qui devaient être perpétuelles s'oublient. 
Par quoi, il est profitable el nécessaire que les choses 
qui sont établies pour la paix et le profit des hommes 
soient couchées par écrit. Ainsi donc, nous d'Uri, 
Schwilz et Underwald, faisons savoir à tous, que, pour
voyant aux temps difficiles et fâcheux , pour jouir plus 
sûrement de paix et de repos , garder nos corps et nos 
biens, avons juré l'un à l'autre , en bonne foi, de nous 
entre-conseiller et aider à nos dépens, à toujours, contre 
tous ou uns chacuns — Nul des trois cantons ne 
pourra recevoir aucun pour seigneur, sans l'avis et 
volonté des autres. Un chacun de nous , tant mâles que 
femelles, seront tenus d'obéir à leurs seigneurs natu
rels, et la puissance légitime, en tous services justes 
.illégitimes, excepté les seigneurs qui feront violence 
à un des cantons, quel qu'il soit : car à tels ne ferons-
nous aucun service, jusqu'à tant qu'ils soient d'accord 
avec les cantons. Nul des cantons , ni des confédérés, 
ne prêtera serment, ni ne s'obligera à aucun étranger, 
sans l'avis des autres cantons et confédérés Et si 
quelqu'un de nos cantons viole et enfreint chose au
cune de ce qui est contenu ès-présentcs, qu'il soit 
cslimé déloyal, et ses biens confisqués aux cantons. 

« ( Ils ne recèleront pas déjuges étrangers ; les dif-
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férens entre confédérés seront pacifies par les plus gens 

de bien. ) 

« Si entre deux cantons s'engendre procès ou guerre, 
et l'un des deux ne veut composer à l'amiable ni selon 
le droit, le troisième canton maintiendra celui qui se 
sera mis à la raison, lui assistera , afin que l'affaire 
soit terminée par amiable composition ou par sentence 
juridique. 

« (Peines contre le meurtre, C incendie ; sûreté des 
biens ; j uges ; obéissance à la sentence.) 

« Et afin que les conditions ci-dessus écrites de
meurent fermes el perpétuelles, nous susnommés, ci
toyens et alliés d'Uri, de Schwitz et d'Underwald, 
avons apposé nos sceaux à ces présentes , à Brunnen, 
l'an de notre Sauveur Jésus-Christ i 3 t 5 , le lendemain 
du jour de Saint-Nicolas (t). s 

L'espri t de cet te un ion doit ê t re apprécié : 
i gnorans des t héo r i e s , peu soucieux des mots 
pourvu qu'ils possèdent la c h o s e , les trois can
tons ne se p roc l amen t pas u n e puissance indé
p e n d a n t e ; ils réservent aux seigneurs leurs droits 
légi t imes, tant qu'ils ne feront violence à qui 
que ce soit. Fonda teu r s d 'une républ ique , ils 
croient ne comba t t r e que p o u r se conserver sous 

( i ) Simler de Z u r i c h , p r e m i e r l i v r e d e la r é p u b l i q u e des 
S u i s s e s , p a g . [>/,. 
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la souveraineté de l 'Empire. Ils ne p r e n n e n t pas 
un nom de peuple , et long- temps encore , on 
ne les appela que les Confédérés, les Seigneurs 
des ligues: le canton forestier de Scluvitz ne son
geait pas alors que son n o m deviendrai t celui 
d'une nation. 

L'adjonction des dix autres cantons qui for
mèrent la Confédérat ion suisse , mit deux cent 
cinq ans à se complé ter . C'était l e n t e m e n t , les 
uns après les aut res , à mesure que le joug de 
l 'Autriche, des seigneurs ou des a b b é s , les bles
sait, ou bien à mesure que l 'exemple et la pros
péri té de Messieurs des ligues les en t ra îna ient , 
que les différentes parties du pays se can ton
naient et demandaient à être reçues dans l'al
liance. Des traités tempora i res et part icul iers 
avec quelques can tons , servaient o rd ina i rement 
de prélude à une adjonction définitive et gé
nérale. 

Ainsi furent réunis : 
En i322 , Lucerne, don t le te r r i to i re formait 

le quat r ième Valdstœtte , qui avait été vendue 
par les abbés de Murbach aux ducs d 'Autr iche , 
et qui admise d 'abord pour vingt ans et ensuite 
pour toujours dans la l igue , d e v i n t , sauf les 
droits de ses d u c s , u n qua t r i ème c a n t o n , au
q u e l , en sa quali té de vi l le , les mon tagna rds 
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fondateurs de la confédéra t ion , cédè ren t avec 
simplicité la p r é s é a n c e ; 

En i 3 5 i , la ville impér ia le de Zurich, qui 
avait combat tu à Morgar ten con t r e les confé
d é r é s , et q u i , en s'alliant à e u x , l eur appor t a 
l 'appui de sa bourgeois ie n o m b r e u s e et opu
lente , de son indust r ie et de ses re la t ions com
merc ia les : aussi lui donna- t -on le p r e m i e r rang 
dans la confédérat ion , don t elle dev in t dès-lors 
le p r e m i e r c a n t o n ; 

En i35a , Claris , vallée longue de hu i t à dix 
l ieues , n ' ayan t , c o m m e U r i , Schwitz e tUnder-
wald , qu ' un ter r i to i re sans v i l le , relevant du 
cloî t re des rel igieuses de Seckingen en Souabe, 
m a i s e x p o s é e a u x e m p i é t e m e n s féodaux desducs 
d 'Autr iche qui é taient avoués de l'abbaye : ce 
fut à la suite d'un soulèvement généreux et 
d 'une victoire sur les Au t r i ch i ens , que Claris 
fut admis à pe rpé tu i t é dans l 'a l l iance, comme 
u n sixième c a n t o n ; 

La même a n n é e , le 3 2 ju in , Zug, petite ville 
sous la souvera ine té du duc d 'Aut r i che , avec 
u n te r r i to i re fertile et r ian t en t r e les cantons de 
Z u r i c h , de Schwitz et de L u c e r n e ; 

Enfin, en J 3 5 3 , la ville impér ia le de Berne, 
hui t ième can ton pa r o r d r e de d a t e , mais pre-
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n a n t r a n g , flans l 'ordre des p ré séances , immé
dia tement après Zurich. 

Ainsi , dans l 'espace de qua ran t e - c inq ans 
depuis la victoire de M o r g a r t e n , deux cités im
périales avec leur terr i to i re , deux villes des 
ducs d 'Autr iche, et une val lée, s'étaient réunies 
aux pays forestiers, et l 'alliance se t rouvai t déjà 
composée de huit can tons , qu i res tè ren t p e n 
dant cent vingt-huit ans sans nouveaux affiliés, 
et portèrent plus tard le t i tre des Huit anciens 
Cantons. 

Cette première époque se place dans le moyen 
âge , au temps où le pouvoir des rois n'était pas 
encore établi ; où celui des seigneurs tombai t 
devant les villes et les c o m m u n a u t é s ; où les 
confédérations puissantes des cités de la ligue 
Hanséat ique, des villes des Pays-Bas , et d 'aut res 
encore , couvraient le sol de l 'Allemagne. 

Les ligues des cantons n 'avaient pas d 'autre 
principe : réserve des droi ts légit imes de l 'Em
pi re , des ducs d 'Autriche , des seigneurs, abbés 
ou abbesses; obligation de s'assister mu tue l l e 
ment contre la v io lence , p o u r la conservat ion 
des anciens privilèges ; telles étaient les clauses 
dechaquet ra i té . I l n'existait pas un pacte un ique 
et géné ra l , mais des actes séparés p o u r chaque 
adjonction. L'alliance n'était pas la m ê m e pour 

3c 
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t o u s , mais inégale en t re les divers can tons . Les 
trois p r e m i e r s , Uri, Schwitz et Underwald, 
étaient toujours c o m m e le noyau pr imi t i f : unis 
ent re eux , c'était à eux q u e tous les au t r e s can
tons se r a t t acha i en t , et l 'obligation de secours 
était r éc ip roque d'eux à chacun des au t res . 
Mais ces d e r n i e r s , quo ique liés ainsi à u n cen t re 
c o m m u n , n 'é ta ient pas obligés de se secour i r 
ind iv idue l l ement , à mo ins qu'i ls eussent des 
t ra i téspar t icu l ie rsd 'a l l i ance (i). Cependan t , des 
conférences générales avaient lieu quelquefois 
sur les frontières, e t , quo ique n o n régular isées , 
elles étaient le g e r m e des diètes helvét iques . 

Aucune ambi t ion d 'argent et de conquête ne 
s'était encore e m p a r é e de la po l i t ique de Mes
sieurs des ligues. Malgré l 'adjonction récente de 
que lques c i t és , conse rvan t tou jours la pauvreté 
et la simplicité m o n t a g n a r d e s , u n e piété de 
peup le en enfance , une fidélité scrupuleuse à 
la foi p r o m i s e , u n e p rob i t é s évè re , une bra
v o u r e inébranlable et sans j a c t a n c e , ils res-

( i ) P a r su i te d e ce s a l l i a n c e s , Z u r i c h d e v a i t a ide et p o u 
v a i t l e d e m a n d e r a u x tro is p r e m i e r s c a n t o n s e t aux quatre 
a u t r e s ; — B e r n e , a u x tro i s p r e m i e r s et à Z u r i c h ; — L u -
c e r n e , a u x tro i s p r e m i e r s , à Z u r i c h et à Z u g ; — Z u g , aux 
t r o i s p r e m i e r s , à Z u r i c h e t à L u c e r n e ; — C l a r i s a u x trois 
p r e m i e r s et à Z u r i c h . 
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taient sur l eur terr i to i re , défendant le sol et la 
liberté. 

A dater de la r éun ion des hui t c a n t o n s , c o m 
mence une pér iode pendan t laquelle Messieurs 
des ligues croissent en puissance et en r enom
mée, reçoivent comme alliés de leur confédéra
tion , des villes impériales d'Allemagne , des sei
gneurs et des abbés c o m b o u r g e o i s , é t enden t 
leur réputat ion mi l i ta i re , sor tent de leur terr i
toire , acquièrent le t i tre et l ' influence d'un E t a t , 
sont recherchés par les pr inces et par les r o i s ; 
mais aussi, laissent les m œ u r s , les inst i tut ions 
et les vertus an t iques , s 'altérer sous l'influence 
de cette prospér i té . 

Le dauphin de France , qu i les vit repousser et 
dé t ru i re , en 1444? u n de c e s corps redoutables 
c\ Armagnacs qu'il conduisai t con t re e u x , sut 
deviner de quelle uti l i té serait leur secours mi
litaire. 

Devenu L o u i s X I , ce ro i p ruden t et as tucieux, 
dans sa poli t ique cor rupt r ice , d o n t le pr incipal 
moyen était l ' o r , en r é p a n d a n t ses agens dans 
les can tons ; en les engageant par traité à lui 
fournir, moyennan t salaire, des corps de t roupes ; 
en leur app renan t ainsi à trafiquer de la b r a 
voure de leurs enfans, à changer leurs citoyens 
en mercena i r e s ; en s 'obligeant à payer duran t 

3i* 
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sa vie u n e pens ion annuel le à chacun des hui t 
c a n t o n s ; e t , s u r t o u t , en acqu i t t an t régul iè re 
m e n t ces p e n s i o n s , leur nuisit p lus q u e son 
vassal violent et s u p e r b e , ce duc de B o u r g o g n e , 
Char les- le -Hardi , qu i : 

«A grandes chevauchées venait contre eux avecmoult 
gendarmes de pied et de cheval, espandant la terreur 
au loin par son ost innombrable; avec cinquante mille, 
voire plus , hommes de guerre de toutes langues et con
trées , force canons et autres engins de nouvelle fac
ture , pavillons et accoustrements tout reluisants d'or, 
et grande bande de valets, marchands et filles de 
joyeux amour, multitude qui bruyait de loin et bail
lait épouvantement aux confins ( i ) . » 

Toute cette a rmée fut d é b a n d é e , mise en dé
r o u t e à Granson, et le luxe de la cour de 
B o u r g o g n e , ces objets tou t n o u v e a u x aux con
fédérés , b u t i n immense q u e les Chroniques 
évaluent à la somme é n o r m e p o u r ces t emps , 
de plus d 'un mil l ion de f lorins, furent partagés 
en t r e les can tons ( e n 1 4 7 6 ) . 

Le second é c h e c , à Morat, ne fut ni moins 
funeste à Char les - le -Hard i , n i moins productif 
p o u r les confédérés. 

« En place des préciosités qui avaient été trouvées 

(1) L a C h r o n i q u e c o n t e m p o r a i n e de Neufchâtel. 
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à Granson, Messieurs des ligues trouvèrent à Morat 
deux mille cortizaines et joyeuses donzelles , et déli
bérant que telles marchandises ne bailleraient grand 
profit aux leurs, si les laissèrent-ils courir Mais 
des canons, engins de toutes manières, et non con
nus par-deçà, piques, coulevrines, beaux accoutre
ments de pied et de cheval, armures de chevaliers de tous 
pays et langues , chacun en ramassa son saoul (i). » 

Enfin , le grand duc Cha r l e s , qu i avait laissé 
à la première défaite ses t e n t e s , ses joyaux et 
ses richesses ; à la s e c o n d e , ses cour t i sanes , 
joyeuses donzel les , ses c a n o n s , ses coulevr i -
nades et les ossemens de ses soldats , laissa la 
vie avec le reste de sa puissance à la t ro i s ième, 
celle de NancL ( le 5 janvier il\r]r] ) . 

Mais ce brui t de gloire ; ces richesses si p romp-
tement acquises , r a p p o r t é e s dans les vallées pa r 
les soldats victorieux ; cette réputa t ion générale 
de talent militaire ; ces traités , ces pensions de 
Louis XI , po r t è ren t de funestes fruits. Dès lors 
nous voyons les confédérés , à l'étroit dans les 
limites de leurs montagnes , se laisser en t ra îne r 
à un système de conquê te , débo rde r en Italie , 
prendre par t aux guer res é t r a n g è r e s , passer 
tour à t o u r , et quelquefois en m ê m e t e m p s , au 

Ci) L a C h r o n i q u e c o n t e m p o r a i n e de Neufchâtel. 
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service des puissances r iva les , et t o m b e r ainsi 
dans ces capitulat ions mi l i ta i res , dans ce trafic 
en t re les rois et les c a n t o n s , ce louage public 
de soldats , qui p ropagé depuis Louis X I , de 
venu u n caractère na t i ona l , faisait déjà dire à 
Monluc, dans les p remières années du seizième 
siècle : « Les Suisses sont vrais gens de guerre; 
« mais il faut que l 'argent ne m a n q u e p a s , et les 
a vivres aussi, c a r i l sne se paient pas de paroles» ; 
et à Zwingle, le r é fo rma teu r religieux de la 
Suisse (en 1524) •' « Les Suisses r ega rden t comme 
« péché de manger de la v iande pendan t le ca-
« r ê m e ; mais ils se croient p e r m i s de vendre la 
« chair h u m a i n e aux pr inces é t r ange r s ! ».... 

C e fut depuis ses victoires sur le duc de Bour
g o g n e , que la confédérat ion se compléta par 
l 'admission de c inq nouveaux can tons : Fri-
bourg, ville d 'Aut r i che , et Soleure, cité impé
r i a l e , en i 4 ° i ; Baie, ville impér ia l e , et Schaf-

fouse, du duché d 'Au t r i che , le 1 3 ju in i 5 o i ( i ) ; 
enf in , Appenzel, t e r r i to i re sans v i l le , qui de
pu is long- temps s'était r a che t é de l 'abbé de 
Sa in t -Ga i , avait cont rac té des alliances tem
porelles avec que lques c a n t o n s , les avait bra
vement aidés dans p lus ieurs g u e r r e s , et fut 

( i ) A d m i s e s t o u t e s d e u x d a n s u n e d i è l e t e n u e à L u e e r n e . 
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définitivement can tonné clans le mois de dé
cembre 1 5 1 3 . 

A cette é p o q u e , le tumul te et l 'agitation féo
dales avaient cessé en E u r o p e ; les vil les, a p r è s 
avoir conquisdes l ibertés municipales , les avaient 
laissées s 'é te indre; les inst i tut ions qui offraient 
quelques garanties aux peuples se déna tura ien t 
et s'effaçaient, et le pouvoir royal s'affermis-
sant, devenait absolu. C e p e n d a n t , les treize 
cantons étaient élevés généra lement au r ang de 
peuple; ils receva ien t , envoyaient des a m b a s 
sadeurs; et le t i t re de Messieurs des Ligues se 
trouvait remplacé pa r le nom populai re de 
Suisses, emprun t é à l 'un des premiers cantons 
forestiers ( Schwitz ) . 

Les principes de la const i tut ion pol i t ique 
avaient pris en m ê m e temps une assiette plus 
fixe et des formes plus r égu l i è re s , qu' i l est 
temps d 'apprécier . 

Si nousé tud ions , sous le r a p p o r t de la science 
politique, ce système d 'organisa t ion , nous t rou
verons qu'il présente u n e r épub l ique fédérative 
d'un caractère part iculier : don t la souveraineté 
est plus dans le fait, que dans le droi t positif et 
diplomatique ; le lien plus dans la na tu re du sol 
et des ind iv idus , que dans les lo i s ; la cons t i 
tution , plus dans les cou tumes anciennes et dans 



u n grand n o m b r e de traités d 'a l l iance, q u e d a n s 
un acte un ique et fondamenta l qu i n 'existe pas. 

Les corps don t se compose p lus ou moins 
d i rec tement le système de la r é p u b l i q u e su isse , 
sont : 

Les treize c a n t o n s , membres de la r épub l i 
que ( i ) ; 

Les villes , p a y s , g o u v e r n e m e n s et bailliages 
acqu i s pa r conquê tes ou pa r t r a i t é s , et sujets 
de plus ieurs can tons co l l ec t ivement , ou même 
de chaque can ton s é p a r é m e n t ; 

Enf in , les alliés, q u i , sans faire par t ie directe
men t de la r épub l ique , lui sont u n i s cependant 
pa r des trai tés de confédérat ion. 

Dans ce sys t ème , po in t de cen t re de direc
t ion p e r m a n e n t et actif; poin t de p rés iden t , de 
mag i s t r a t s ,n i d ' impôts c o m m u n s ; différence de 
rel igion en t re les divers E t a t s , d o n t une part ie , 
cepeudant ,a embrasséavec a r d e u r la réforme (2); 

(1) D a n s l 'ordre d e p r é s é a n c e : Z u r i c h , B e r n e , L u c e r n e , 

U r i , S c h w i t z , U n d e r w a l d , Z u g , G l a r i s , B à l e , F r i b o u r g , 

S o l e u r e , S c h a f f o u s e e t A p p e n z e l . 

(2) L e s c a n t o n s d e L u c e r n e , U r i , S c h w i t z , U n d e r w a l d , 

Z u g , F r i b o u r g e t S o l e u r e , r e s t è r e n t c a t h o l i q u e s . Ceux de 

Z u r i c h , de B e r n e , d e B à le et d e S c h a f f o u s e , se ré formèrent 

e n t i è r e m e n t ; c e u x d e Glar i s e t A p p e n z e l , e n p a r t i e ; d e 

i52 / j à i 5 3 o e n v i r o n . 
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obligation de s'aider et s ecou r i r , mais non pas 
pour tous les cantons l 'un envers l ' au t re ; pa r 
tage du but in fait au comba t , par por t ions égales 
entre chaque c a n t o n , sauf les objets décernés 
en récompense part icul ière à ceux qui se seront 
dist ingués; a r r angemen t à l 'amiable , ou déci
sion judiciaire des différents publics (i); ambas 
sades et re la t ions d ip lomat iques en c o m m u n , 
près des puissances de l 'Europe ; que lques lois 
générales sur les guerres et sur la religion ; p ro
priété et gouvernemen t collectif, non pas en t re 
tousles c a n t o n s , mais en t re que lques -uns , des 
territoires et bailliages qui l eur sont soumis ; 
et pour régler tous ces intérêts d ive r s , des as
semblées, on diètes, dans lesquelles intervien
nent par députat ion , selon que l'affaire est d'un 
intérêt plus ou moins généra l , t a n t ô t , les treize 
cantons unis et les alliés ; t a n t ô t , les treize can
tons sans les a l l iés ; ou bien , que lques cantons 

( i ) C h a q u e E t a t i n t é r e s s é à la c o n t e s t a t i o n cho i s i t d e u x 

arb i tres , qu i son t a b s o u s d u s e r m e n t qu' i l s d o i v e n t à l e u r 

c a n t o n , et qu i p r o m e t t e n t de j u g e r s e l o n l ' é q u i t é . Les a r 

bitres , et l es a m b a s s a d e u r s des c a n t o n s , tant c e u x qu i s o n t 

en l i t ige q u e les a u t r e s , se r e n d e n t au l i e u d é s i g n é p a r l e s 

a l l i ances , q u i v a r i e n t s e l o n les p a r t i e s c o n t e s t a n t e s ; a p r è s 

les p l a i d o i r i e s , les arb i tres p r o n o n c e n t , e t , e n cas d e p a r 

t a g e , u n sur -arb i t re est n o m m é . 
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seu lement : les hui t a n c i e n s , ou les douze p r e 
mie r s , ou les cinq can tons ca tho l iques , L u c e r n e , 
U r i , Schwi tz , Unde rwa ld et Z u g , auxquels se 
jo ignent quelquefois F r i b o u r g et Soleure ; ou 
enfin , quo ique plus r a r e m e n t , les q u a t r e villes 
réformées , Z u r i c h , B e r n e , Bà le , Schaffouse. 

On voit que dans cette organisat ion poli t ique, 
il n'y a aucune uniformité , a u c u n lien étroi t et 
for t ; mais lat i tude à chaque pièce d u système 
p o u r se m o u v o i r ; l iber té p o u r tous les intérêts 
de se p r o d u i r e , de se conce r t e r . 

Chaque c a n t o n , dans les diètes où il inter
v i e n t , est représen té pa r u n ou deux d é p u t é s , 
qu i n 'on t p o u r lui q u ' u n e seule voix. C'est à 
Bade, ville a l l iée , que doit se t en i r chaque an
n é e , vers la mi-juin, une diète ord ina i re et gé
nérale . Des diètes ex t raord ina i res on t lieu quand 
les événemens l 'exigent. C'est le can ton de Zu
r ich qui est en possession du droi t de faire les 
convocat ions (i); son dépu té t ient le premier 
r a n g dans l 'assemblée, et r empl i t en quelque 
sorte les fonctions de p rés iden t . Le bailli de 
Bade a le privilège de recuei l l i r les voix. 

Après que les diètes on t réglé les affaires pu-

( 1 ) L e s autres c a n t o n s d o i v e n t s 'adresser à lu i q u a n d ils 
v e u l e n t p r o v o q u e r u n e r é u n i o n d e la d i è t e . 
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b l iques , les par t icul iers peuvent se p résen te r 
devant e l les , et leur soumet t re le j ugemen t de 
leurs contestat ions , qu'elles v ident en a rb i t res , 
p romptemen t , et selon l 'équité. Mœurs an t iques , 
dignes d'un peuple simple , chez qui les in térê ts 
publ ics , comme les intérêts p r ivés , sont en 
quelque sorte des affaires de famille, et qui plein 
de bonne foi, confiant en la probi té des h o m m e s , 
ne croit pas avoir besoin de les encha îne r pa r 
des formules de lois. 

Si de l'étude générale de la r épub l ique suisse, 
nous passons à celle de chaque canton en p a r 
ticulier, nous t rouverons encore bien m o i n s 
d'uniformité : le g o u v e r n e m e n t , chez les uns , 
est complètement populaire ; chez les autres , 
plus ou moins ar is tocrat ique. 

Les trois pays fo res t i e r s , fondateurs d e l à 
confédération, U r i , Schwi t z , U n d e r w a l d , et 
avec eux Glaris et Appenzel , on t u n e o rgan i 
sation domest ique et popula i re , 

Ce sont des cantons c a m p a g n a r d s , sans vi l les , 
dans lesquels la souvera ineté n ' appar t i en t n i à 
certains h o m m e s , n i à certaine cité puisqu' i ls 
n 'en ont a u c u n e , mais à la r éun ion de tous 
les citoyens du canton . 

Chaque a n n é e , dans les p remie rs j ou r s du 
mois de m a i , tous ceux du p a y s , dès l'âge de 
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quatorze ou seize a n s , s 'assemblent sur la place 
du pr incipal village , ou dans q u e l q u e c h a m p , 
dans que lque vallée ; là se l i sen t , se conf i rment 
ou s ' ab rogen t , a n n u e l l e m e n t , aux voix de tout 
le p e u p l e , les lois du can ton « sur les j eux de 
« ca r te , des d é s , des d a n s e s , d e s b u v e r i e s , du 
« marché des v i v r e s , et au t res choses sem-
» blables. » 

Là se t ra i tent les affaires des a l l i ances , des 
guer res ou des trai tés de paix ; là se n o m m e n t 
en c o m m u n : le landamman, p r e m i e r magistrat , 
q u i , choisi p o u r deux a n n é e s , indifféremment 
dans toutes les c lasses , le plus souvent ne quitte 
pas son village ou sa c a b a n e , d 'où il gouverne 
le canton ; son l ieu tenant (stathalter) , les t ré
soriers publ ics (sctelmeister), les au t res ma
gistrats , et les députés à la d iè te de Suisse. 

L à , chaque par t ie du can ton élit ou confirme 
les m e m b r e s qu'elle doit fournir au Conseil, 
espèce de s é n a t , prés idé pa r le l a n d a m m a n , 
chargé de la d i rec t ion et de l 'administrat ion 
des affaires p u b l i q u e s , ainsi q u e de la justice 
cr iminel le . 

Les voix se d o n n e n t s i m p l e m e n t , en plein 
a i r , la main levée ; si l 'épreuve est d o u t e u s e , 
deux citoyens croisent leurs h a l l e b a r d e s , et 
sous l'angle qu'elles f o r m e n t , passent et sont 



( 48i ) 
c o m p t é s t o u r - à - t o u r t o u s c e u x q u i v e u l e n t v o 

ter p o u r le c a n d i d a t o u p o u r l a p r o p o s i t i o n . 

Z u g s e r t e n q u e l q u e s o r t e d e t r a n s i t i o n d e c e s 

c a n t o n s f o r e s t i e r s a u x c a n t o n s d e s v i l l e s . Z u g e s t 

u n e v i l l e , c e p e n d a n t , e l l e n'a p a s l a s o u v e r a i 

neté q u i a p p a r t i e n t à l a r é u n i o n d e t o u s l e s 

h o m m e s d u c a n t o n , t a n t c e u x d u d e h o r s q u e 

ceux d u d e d a n s . S o u s l e r a p p o r t f o n d a m e n t a l , 

ses a s s e m b l é e s p u b l i q u e s , l e m o d e d e n o m i n a 

t ion de s o n landamman, d e s o n c o n s e i l g é n é r a l 

et de ses m a g i s t r a t s , r e p o s e s u r le m ê m e p r i n c i p e 

que d a n s l e s p a y s f o r e s t i e r s . ' M a i s l a d i s t i n c t i o n 

p h y s i q u e q u i e x i s t e e n t r e la v i l l e e t l e s c a m 

p a g n e s , y a p p o r t e q u e l q u e s m o d i f i c a t i o n s p o l i 

t i q u e s . A i n s i , d a n s l a d i v i s i o n t e r r i t o r i a l e e t 

a d m i n i s t r a t i v e d u c a n t o n e n c i n q p a r t i e s , l a 

vil le c o m p t e p o u r d e u x , e t l e s c a m p a g n e s p o u r 

t r o i s ; l e s l a n d a m m a n s d o i v e n t ê t r e é l u s t o u r - à -

tour d e c h a c u n e d e s p a r t i e s , e t c h a c u n e d ' e l l e s 

fourni t n e u f d e s e s c i t o y e n s p o u r le c o n s e i l g é 

n é r a l ; e n f i n , o u t r e l e c o n s e i l , l a j u s t i c e e t l e s 

m a g i s t r a t s p o u r t o u t l e c a n t o n ; l a v i l l e d e Z u g 

a s o n c o n s e i l , sa j u s t i c e e t s e s m a g i s t r a t s à 

part . 

L e s a u t r e s c a n t o n s , c e u x d e Z u r i c h , d e B â l e , 

de S c h a f f o u s e , d e B e r n e , d e L u c e r n e , d e F r i 

b o u r g e t d e S o l e u r e , s o n t a r i s t o c r a t i q u e s . L e 
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voisinage de Venise avait d o n n é à leur organisa
tion plusieurs traits de r e s semblance avec celle 
de cette r épub l ique . 

Un caractère qui l eu r est c o m m u n à tous , 
c'est que ces villes opu len tes et commercia les 
ont chacune lasouvera ine té de tou t leur can ton : 
c'est u n e espèce de seigneurie b o u r g e o i s e ; la 
ville seule est l ibre ; le t e r r i to i re , les campagnes , 
les v i l lages , sont des sujets qu i n 'on t aucune 
par t ic ipat ion aux pouvoi rs po l i t iques , et vivent 
sous la domina t ion de la cité souvera ine . 

A i n s i , l 'aristociatie est d ' abord en t r e les 
villes et les campagnes : c'est le vice principal . 

Mais dans le sein m ê m e de c h a q u e vi l le , dans 
la const i tut ion de cette munic ipa l i té seigneu
r i a l e , u n e aris tocrat ie i n t é r i e u r e , p lus ou moins 
étroi te , plus ou moins pu i s san te , et de nature 
diverse , domine les classes inférieures : c'est un 
second vice fondamenta l . 

A Zurich , à Bàle et à Schaffouse, cette aristo
cratie a un caractère industr ie l . 

En effet, le pr inc ipe distinctit if de la constitu
t ion de ces t rois c a n t o n s , c'est la division de 
tous les habi tans en c o r p s , t r ibus ou compa
gnies de métiers (zunfft), au n o m b r e de douze 
à Z u r i c h , de quinze à Bâle et de onze à Schaf
fouse, ayant u n droi t d 'élection dans les pou-



voirs pol i t iques ; la puissance non pas de déci
d e r , de s ta tuer , mais d'élire. 

Dans ces compagnies sont les nob le s : à Zu
rich, enrôlés dans la p r e m i è r e , avec tous ceux 
qui n'ont pas de profession, et aussi les gagne-
deniers, les porte-faix et semblables é t a t s ; à 
Schaffouse, à p a r t ; à Bâle , r é p a n d u s dans les 
quatre p r emie r s , avec les marchands , orfèvres , 
potiers d 'é ta in , m a r c h a n d s de v i n , notaires et 
marchands de soie ; mais en très-petit n o m b r e , 
car la noblesse a été successivement bannie de 
cette ville, ou émigrante , d 'abord à cause de sa 
réunion à la bande d 'Armagnacs du d a u p h i n 
Louis de France ; plus t a r d , par suite de l'ad
jonction de la ville aux aut res c a n t o n s ; et en
fin, de la réforme religieuse. Ainsi , dans ces 
trois cités, l 'aristocratie nobil iaire est sans force. 

Un grand conseil, de deux cents conseil lers 
à Zurich, de deux cent qua ran te -qua t re à Bâle , 
de quatre-vingt-six à Schaffouse , sert de repré
sentation nat ionale , dél ibère et décide au nom 
du peuple. Ce sont les t r ibus des mét iers qui 
élisent a n n u e l l e m e n t , chacune dans son se in , 
un certain n o m b r e de m e m b r e s p o u r ce conseil . 
Chacune n o m m e auss i , sous la confirmation du 
grand conseil , son chef de mé t i e r , maî t re de 
tribu ( zunfj-meister ) . 



( 484 ) 
Un petit conseil, de c inquan te m e m b r e s a 

Zur ich , de soixante-quatre à Bâle et de vingt-
six à Schaffouse, est chargé de la par t ie active 
et administrat ive du gouve rnemen t . Il est an 
n u e l ; m a i s , sauf les maî t res de t r ibus qu i y sont 
a d m i s , c'est lu i -même qui se renouvel le par le 
choix qu'i l fait d 'un certain n o m b r e de m e m b r e s 
dans chaque t r ibu de mé t i e r ; et c'est là qu'est 
l e ' p r i nc ipa l foyer d 'une ar is tocrat ie se recru
t a n t , se p e r p é t u a n t e l l e - m ê m e , et dominant 
m ê m e le grand conseil . 

Un bourgmestre élu p o u r u n an par le grand 
conse i l , est le p remie r magistrat d e l à républi
q u e , le p rés iden t des conse i l s , le maî t re des 
bourgeo i s (burher-meister). 1] est secondé par 
que lques zunffmestres , désignés également par 
le g rand conseil ( t rois à Z u r i c h , deux à Bâle) ; 
et ils se n o m m e n t ensemble , les Seigneurs de 
la ville. 

Mais à côté de la théor ie des ins t i tu t ions , 
se p lacent les m œ u r s , qu i en règlent l'appli
cation ; c'est d 'après cette doub le influence, 
que les bourgmes t re s , les zunffmestres , le peti t , 
et le grand conseil lui-même, forment une aristo
cratie non pas nob i l i a i r e , mais bourgeoise et 
mercant i le , r enfe rmée dans un certain nombre 
de familles, et mit igée seulement par le droit 



d'assemblées et d 'é lec t ion, qu i est accordé aux 
compagnies des mét iers . 

A Berne , à L u c e r n e , à F r i b o u r g , à Soleure , 
il existe bien , c o m m e dans les trois cantons que 
nous venons d 'examiner , un grand et un petit 
conseil; un avoyer ( schulthelz ) , prés ident de 
ces conseils, p remie r magistrat de la r épub l ique , 
élu pour deux a n s ; mais pas de division pol i 
tique du peuple pa r compagnies de mét iers : 
ces métiers n'y ont qu 'une vie commercia le et 
aucune existence po l i t ique ; de sor te que l'aris
tocratie n'y est pas créée pa r e u x , par les cor 
porations de m a r c h a n d s et d 'ar t isans , et qu'elle 
y présente par conséquent un caractère plus 
nobiliaire et moins industr iel . 

A Lucerne , à So leure , et su r tou t à F r i b o u r g , 
il y a quelque popular i té dans le mode des élec
t i ons ,qu i sont faites par les citoyens eux-mêmes 
dans leurs qua r t i e r s ; mais il en est b ien au t r e 
ment à Berne. 

L'avoyer et les qua t r e banderets, chargés de 
l'inspection et du c o m m a n d e m e n t militaire des 
quatre quar t ie rs de cette ville , sont élus par le 
grand et le petit conse i l s , à voix communes ; les 
fonctions du p remie r d u r e n t d e u x a n s , celles des 
autres qua t re ans ; mais ils y sont o rd ina i rement 
maintenus plusieurs fois de suite. 



Le grand consei l , n o m m é conseil des deux 
cents (i) j n'est pas renouvelé p é r i o d i q u e m e n t , 
les conseillers sont à vie. Ce sont les q u a t r e ban-
derets qui choisissent à leur volonté seize ci
toyens dans les hautes classes , et ces v ingt élec
t eu r s , avec l 'avoyer, toutes les années , avant les 
fêtes de P â q u e s , r emplacen t les consei l lers qui 
sont m o r t s , déposent ceux qu'i ls j ugen t devoir 
être écar tés , et n o m m e n t les m e m b r e s du petit 
conseil , qui doivent ê t re confirmés par le 
grand. 

On peut donc dire qu'il n'y avait pas à Berne 
de représenta t ion na t iona l e , mais u n sénat via
ge r , r ec ru té dans la m ê m e cas te , et don t les 
m e m b r e s eux-mêmes se t r o u v a i e n t , pa r suite du 
droi t de dépos i t ion , sous la dépendance de 
que lques familles en possession des dignités d'a-
voye r , de bandere t s et d 'é lecteurs ! 

Ainsi o rgan isée , Berne offrait, sous le nom 
de répub l ique , l 'aristocratie la plus é t ro i te , la 
p lus oppress ive , et le moins l ibéral de tous les 
cantons . 

Les différentes villes souveraines de la Suisse, 
admetta ient facilement aux droi t s de bourgeoi 
sie , moyennan t cer ta ine r é t r ibu t ion pécunia i re , 

( i ) Il p o r t a i t ce n o m ; m a i s il ava i t p l u s d e d e u x cents 
m e m b r e s . 
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les individus qu i voulaient s établir chez elles ; 
mais les cantons c a m p a g n a r d s , plus libres et 
moins indus t r ie l s , étaient plus jaloux de leur 
nationalité. 

Du res te , tous les cantons exerçaient u n e do
mination oppressive sur les pays qui leur étaient 
soumis comme suj e t s , soit à chacun séparément , 
soit à plusieurs en c o m m u n ; et c'est là une hon te 
surtout pour les cantons populai res . Libres dans 
leur r é p u b l i q u e , ils étaient tyrans au dehors ; 
combattant pour conserver leur indépendance , 
ils combattaient p o u r imposer leur dominat ion 
aux autres. Les sujets étaient le produi t de la 
conquête ou des achats . Ils appar tena ien t , les 
uns aux trois ou aux sept premiers can tons ; les 
autres aux hui t anc iens ; ceux f de l'Italie] aux 
douze premiers ; aucun aux treize réunis . Cette 
progression de copropr ié té est généra lement en 
rapport avec la progression n u m é r i q u e de la 
confédération; et les différences qu 'on y r e 
marque prov iennent o rd ina i rement des diffé
rences dans l 'époque de l 'acquisi t ion, dans la 
date , et dans les condi t ions des alliances canto
n a l e s ^ ) . 

(i) Les p r i n c i p a u x sujets , p e u de t e m p s après le c o m p l é 

ment de la c o n f é d é r a t i o n , é t a i e n t : 

Les villes stipendiaires ; s a v o i r : B a d e , B r e m g a r t e n et 

3a* 
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Les villes st ipendiaires et les bailliages alle

mands étaient les moins oppr imés parmi les 
sujets; ils jouissaient de cer ta ines franchises lo
cales, de certaines magis t ra tures munic ipa les , 
et les baillis que les cantons p ropr ié ta i res y en
voyaient tour à t ou r chaque année , ou tous les 
deux ans , n'y exerçaient pas u n pouvo i r aussi 
arbi t ra i re : a ins i , p o u r l 'adminis t ra t ion de la 
justice c r imine l le , ils devaient s 'adjoindre des 
juges du pays. Mais dans les bailliages italiens, 
pa r de là les m o n t s , leur au tor i té ne recevait 
guère de l imite ; la ju r id ic t ion c r imine l le , avec 
droi t de condamna t ion à m o r t , leur apparte
na i t ; et souvent ils a u g m e n t è r e n t l 'oppression 
publ ique des c a n t o n s , du poids de leurs vexa
t ions et de leurs d i lapidat ions privées. 

Les alliés étaient des confédérés n o n canton
nés . On peu t dire que leurs all iances étaient 
des alliances du moyen âge , que la c lô ture de la 
confédérat ion can tona le , au n o m b r e de treize, 

M e l l i n g e n , a u x h u i t a n c i e n s c a n t o n s ; — F r a w e n f e l d , aux 

tro is p r e m i e r s , e t R a p e r s c h w i d a u x tro i s p r e m i e r s el à Glaris ; 

Les bailliages allemands , s a v o i r : l e c o m t é d e B a d e , aux 
h u i t p r e m i e r s ; — la p r o v i n c e l i b r e e t T u r g o w , a u x sept 
p r e m i e r s ; — les B e g u c h s o u v a l l é e d u R h i n , et S a r g a n s , 
a u x sept p r e m i e r s et à A p p e n z e l ; 

E n f i n , les bailliages italiens, a u x d o u z e , e t B e l l i n z o n a 
aux tro is p r e m i e r s . 
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avait laissées en dehors . Formées selon l 'époque, 
la situation et les intérêts du pays , avec un 
nombre de cantons plus ou moins g rand , elles 
établissaient l 'obligation mutuel le de secour s , 
le mode de terminer les différents publ ics , et le 
droit d 'envoyer des députés aux diètes de la 
Suisse pour les in térê ts c o m m u n s ( 1 ) . On c o m p 
tait au nombre de ces al l iés , de petites répu
bliques, des villes impériales , des évêques , des 
abbés , des comtes , parmi lesquels nous signa
lerons : 

LA RÉPUBLIQUE UES GRISONS, dans le pays qui 
portait autrefois le nom de Rhétie , composée 
des trois ligues unies en 1 4 3 6 : la ligue Grise; la 
ligue de Y Hôtel-Dieu, de la Cade ou ligue Ca-

(1) Les p r i n c i p a u x a l l iés , après le c o m p l é m e n t d e la c o n 

fédération , é ta ient : l 'abbé de S a i n t - G a l l , a llié d e Z u r i c h , 

Lucerne , S c h w i t z et Glar i s ; — la v i l l e d e S a i n t -Ga l l , a l 

liée à Z u r i c h , B e r n e , L u c e r n e , S c h w i t z , Z u g et G l a r i s , 

en 1454 ; — les L i g u e s g r i s e s , a l l i ées en 1498 a v e c les s e p t 

premiers cantons ; — le haut V a l a i s , a l l ié aux sept c a n t o n s 

cathol iques ; — les deux v i l l e s i m p é r i a l e s , M u l h a u s e n e t 

R o t w i l l e , a l l i é e s , l 'une e n i5i5, l 'autre e n i S i g , à t o u s 

les cantons ; — B i e n n e , s o u s la j u r i d i c t i o n d e l ' é v ê q u e d e 

Bàle , a l l iée à S o l e u r e e n i 3 8 3 , et à F r i b o u r g en 1407 ; — 

Neufchâtel , a l l ié d e p u i s 1406 a u x c a n t o n s de B e r n e , L u 

cerne , F r i b o u r g et S o l e u r e ; — e n f i n , G e n è v e , a l l iée en 

i536 avec Berne . 
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thédrale, et la ligue des Dix droitures ou Juri
dictions; avec une diète générale et des insti
tut ions semblables k celles des ligues suisses; 

L E V A L A I S , allié en i333 avec les sept cantons 
cathol iques , soumis à la souveraineté de l'évê
que de S ion , qui était élu par le chapi t re de 
Sion et par les sept jur id ic t ions du hau t Valais ; 

Enf in , G E N È V E , que nous m o n t r e r o n s , en 
1536, adoptant la religion r é f o r m é e , secouant , 
avec l'aide intéressé des B e r n o i s , la souverai
neté de son évêque et du duc de Savoie , et se 
const i tuant en r épub l ique alliée du canton de 
Berne. 

Il est évident que cette inégalité des villes et 
des campagnes dans les can tons ar is tocrat iques, 
cette oppression générale des sujets et des bail
l iages, cette adjonct ion imparfaite et mal coor
donnée des alliés , é taient p o u r la confédération 
autant de vices d 'organisat ion , au tan t de germes 
de t roubles publics . 

C e p e n d a n t , tandis que le pouvoi r absolu des 
rois s'établissait en E u r o p e , la Suisse conserva 
cette indépendance que ses m œ u r s et la na ture 
du sol défendaient si b ien chez elle. Le temps et 
les faits avaient opéré i r r évocab lement sa sé
parat ion de l 'Allemagne et de l 'Autriche. Il est 
vrai que les pré ten t ions d ip lomat iques conser-
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vaient encore le r idicule pr incipe de sa sujétion 
de dro i t ; mais il fallut l ' abandonner , c'est ce 
qu'on fit en te rmes équ ivoques , avec le plus 
d'ambiguité poss ib l e , dans ce trai té de West
phalie, que je vous ai déjà cité en vous par lant 
de l 'Allemagne, qui fut signé à Munster le 
a4 octobre 1648, et qui déclara <r la ville de 
« Bàle et les cantons unis de Suisse en posses-
« sion d'une quasi pleine l iberté et exempt ion 
« de l 'empire. » ( Por. ci-dessus pag. 207. ) 

Cet aperçu h i s tor ique du droi t publ ic de la 
Suisse nous condui t jusqu 'au m o m e n t où no t re 
révolution de 1790 exerça sur cette r épub l ique 
son active influence. C e p e n d a n t , avant d 'arr i 
ver à cette époque , les guer res de rel igion , l'af
franchissement complet de G e n è v e , les soulè-
vemens des campagnes cont re les vi l les, les 
changemens dans les a l l iances , nous fourni
ront encore plusieurs épisodes. 

Messieurs, nous voici arrivés au t e rme de la 
seconde pér iode que nous avons m a r q u é e dans 
l'histoire du droi t pol i t ique et cons t i tu t ionnel 
en Europe . C'est aussi le t e rme de nos leçons 
durant le cours de cette année . Por tons un der
nier regard sur l 'ensemble de ces travaux et ré 
sumons-nous. 
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Les hordes incul tes du N o r d , et celles de 
l'Asie, en je tan t sur l 'Europe u n e nouvel le popu
lation , ont impr imé sur toutes ses par t ies un 
mouvemen t d 'occupa t ion , de l iber té sauvage, 
de dél ibérat ions tumul tueuses et à main armée 
p o u r les va inqueurs ; de dépossession et d'assu
je t t i ssement p o u r les vaincus. C'est au milieu 
de ce m o u v e m e n t que les na t ions modernes 
ont été engendrées . 

Après plusieurs siècles d ' en fan temen t , cette 
un ion forcée de la l iberté avec l 'assujettissement, 
de la ba rbar ie sauvage avec la civilisation ro 
maine , ces t i rai l lemens d 'occupat ion et dedépos-
session ont p rodu i t dans les const i tut ions poli
t iques des nouveaux p e u p l e s , la féodalité; 
p r e m i è r e pér iode : de désorganisa t ion , de mor
cel lement p o u r les na t ions ; de se rv i tude , de 
dégradat ion p o u r l ' homme. 

Mais b ientô t une seconde pé r iode s'est ouverte 
devant nous : celle dans laquel le nous avons 
r e c h e r c h é les t races et la m a r c h e des institu
t ions populai res et l ibérales qu i rés is tèrent à la 
féodal i té , ou qui pa rv in ren t à l 'adoucir , à la 
dé t ru i re au profit des masses. 

Quel est le fil qui nous a condui t s dans cette 
pé r iode , et qui nous a servi en passant succès-
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sivement d 'une nat ion à l ' au t re , à les enchaîner 
chacune en un seul système généra l? 

Ce fil, ce l i en , c'est celui du t e m p s ; c'est 
cette progression ch rono log ique ; cette propa
gation morale q u i , l e n t e m e n t , siècle par siècle, 
sautant, pour y revenir plus t a r d , par-dessus 
les territoires non encore préparés , a p a r c o u r u 
l'Europe entière., r épandan t et faisant ge rmer 
partout, quoiqu 'avec u n e force inégale , la se
mence des mêmes sen t imens , des mêmes insti
tutions. 

Ici l 'Europe s'est divisée en deux part ies : 
le nord et le midi. 

Le nord nous a servi de point de dépar t ; il 
nous a offert trois g roupes de nat ions : le p re 
mier, celui de la Suède , de la Norwège et du 
Danemarck ; le second , celui de la Pologne , de 
la Hongrie et de la Bohème ; le t ro i s ième, celui 
des états confédérés d 'Allemagne. C'est là que 
nous avons m o n t r é les peuples conservant une 
certaine vie na t iona le , les élect ions du Roi 
ou de l 'Empereu r , et les assemblées pub l iques ; 
toutefois, avec d iminu t ion de l iberté et accrois
sement de féodalité d'un g r o u p e à l 'autre , à 
mesure que les terr i to i res nous ont p a r u se 
rapprocher des cont rées méridionales . Ainsi , 
dans le p remier g r o u p e , pas de h iérarchie féo-
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dale p o u r la noblesse , pas de servage p o u r les 
c a m p a g n e s , admission de toutes les classes aux 
assemblées pub l iques ; dans le second g r o u p e , 
pas de h iérarchie féodale p o u r la nob l e s se , mais 
servage dép lorab le p o u r les c a m p a g n e s , res
tr ict ion en faveur de la noblesse ent ière et de 
quelques vi l les, du droi t d'assister aux assem
blées publ iques ; enfin, dans le t rois ième groupe, 
h iérarchie féodale p o u r la nob lesse , servage 
pour les campagnes , res t r ic t ion p lus étroite 
e n c o r e , en faveur seulement de quelques prin
ces et de que lques villes en petit n o m b r e , du 
droi t de p r e n d r e séance aux assemblées publ i 
ques . Telle est la progress ion décroissante que 
nous avons r e m a r q u é e dans les inst i tut ions de 
ces pays. 

C e p e n d a n t , tandis que le pr inc ipe de l'exis
tence et de la r eprésen ta t ion nat ionale se p r é 
sentait ainsi plus ou moins imparfait dans le 
nord ; dans le m i d i , il était en t i è rement détruit 
ou suspendu pa r l ' ana rch ie , pa r la désorgani
sation , pa r l 'oppression féodales ou par les in
vasions. 

Mais là , et plus tard aussi dans les part ies du 
no rd que la féodalité avait le plus envahies, nous 
avons vu s 'opérer une réact ion munic ipale et 
popu la i re , et les villes et les diverses na t ions , 
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revenir tour à tour au sent iment de leur exis
tence p u b l i q u e , à des inst i tut ions plus libérales 
pour les masses , moins oppressives pou r les 
hommes. 

D'abord s'est présentée l 'Italie, don t les ci tés , 
de 963 à 1 1 0 0 environ , ont secoué le joug im
périal et se sont érigées en r épub l iques ; 

L 'Espagne, à laquelle la dominat ion maures
que avait épargné en grande par t ie la féodalité, 
et dont les divers royaumes , fondés pa r le 
triomphe des Espagnols cont re cette domina
tion , ont repr is les inst i tut ions dont le souvenir 
s'était conservé; 

Ensuite , les villes des|Pays-Bas et de la Ligue 
hanséatique, qui ont é tendu leur commerce et 
formé leurs assemblées générales dans le cours 
du douzième siècle. 

L'Angleterre avec sa grande Charte en iii5; 
La France r e p r e n a n t ses é ta ts-généraux en 

i3o3, après avoir d 'abord érigé ses communes 
et détruit en g r ande partie le servage dans ses 
campagnes; 

Enfin, laSuisse c o m m e n ç a n t à échappe r àl 'em-
pire d'Allemagne et au duché d 'Autr iche, en 
t3o8. 

L 'ordre mora l de ces mouvemens n'a pas été 
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p a r t o u t e n r a p p o r t a v e c l ' o r d r e c h r o n o l o g i q u e ; 

te l p a y s e n t r é p l u s t a r d d a n s la v o i e d e s a m é l i o 

r a t i o n s p o p u l a i r e s , y a m a r c h é p l u s v i t e , p l u s 

f e r m e , e t a d é p a s s é les a u t r e s ; m a i s q u e l s q u ' a i e n t 

é t é c e s d i v e r s d e g r é s , e t l e c a r a c t è r e p r o p r e à 

c h a q u e p e u p l e , t o u j o u r s e s t - i l q u e , d è s l e s p r e 

m i è r e s a n n é e s d u 1 4 e s i è c l e , l e s d i è t e s d e S u è d e , 

d e N o r w è g e , d e D a n e m a r c k , d e P o l o g n e , d e 

H o n g r i e , d e B o h ê m e et d ' A l l e m a g n e ; l e s a s s e m 

b l é e s d e s r é p u b l i q u e s d ' I t a l i e , d e s é t a t s d e s 

P a y s - B a s et d e la L i g u e H a n s é a t i q u e ; l e s c o r t è s 

d e s E s p a g n e s e t d u P o r t u g a l ; le p a r l e m e n t 

d ' A n g l e t e r r e ; l e s é t a t s - g é n é r a u x d e F r a n c e ; l e s 

a s s e m b l é e s d e s c a n t o n s s u i s s e s , n o u s o n t m o n 

t r é s u r t o u t e la f a c e d e l ' E u r o p e , les n a t i o n s 

r e p r é s e n t é e s d ' u n e m a n i è r e p l u s o u m o i n s 

é t r o i t e , i l est v r a i , m a i s e n f i n , d e b o u t , d é l i b é 

r a n t e l l e s - m ê m e s l o r s q u ' i l s 'ag issa i t d e l e u r s 

g r a n d s i n t é r ê t s . 

Q u e l s é t a i e n t l e s v i c e s d e c e s i n s t i t u t i o n s ? 

q u e l l e s c o n s é q u e n c e s f u n e s t e s d e v a i t - i l e n d é 

c o u l e r ? c o m m e n t a t - o n v u l e s p r i n c i p e s d e 

l i b e r t é q u ' e l l e s c o n t e n a i e n t , c o m p r i m é s , étouf

fés s u r p l u s i e u r s p o i n t s p a r d e s d o m i n a t i o n s 

é t r a n g è r e s , p a r d e s m o n a r q u e s d e s p o t e s o u 

c o n q u é r a n s , p a r l a r u s e o u p a r la f o r c e , f a i r e 

p l a c e a u p o u v o i r a b s o l u d e s r o i s ? c o m m e n t l e s 
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a- t-on vus renaî t re et s 'étendre de l 'Europe jus
qu 'au Nouveau-Monde? C o m m e n t , tandis que 
le n o r d est resté long-temps s ta t ionnaire , le 
déve loppemen t de l ' intelligence et de la philo
sophie at-il élevé à un si hau t degré la science 
et le sen t iment des droi ts publ ics dans que lques 
par t ies mér id iona les de l 'Europe? comment la 
p ropaga t ion d 'un peuple à l ' au t re , qu i jadis 
marcha i t si l e n t e m e n t , court-elle aujourd 'hui 
avec tan t de rapidi té? 

Ce sont là de hau tes ques t ions que nous cher
che rons à r é soudre dans nos prochaines réu
n i o n s , par l 'étude de l 'histoire et des institu
t ions européennes d u r a n t les siècles qui nous 
res tent à pa rcour i r jusqu 'à nos jours . 

FIN nu COURS DE j 8 3 r , 

SUR LES ANCIENNES CONSTITUTIONS DES TEUPLES DE L'EUROPE, 
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